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NOTE

Cote des documents

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies sont composées

de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte

signifie qu'il s'agit d'un document de l'Organisation.

Les documents de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le

developpement et ceux du Conseil du commerce et du développement et de ses

principaux organes subsidiaires sont identifiés comme suit

au commerce •••••••••••••••••• 8 ••••••••••••••••••

Commission des invisibles et du financement lié
t--'

E/CONF.46/-

TD/B/C.3/

TD!B/C.4/-

TD/

TD/B/

TD/B/C.l/-

TD/B/C.l/SYN/

TD/B/C.2/

TD/B/C.5/-

• • • • • • • • • • • • •

des
développement

Nations Unies

Commission des articles manufacturés ••••••••••••••

Commission des tr~lsports maritimes •••••••••••••••

Groupe permanent des produits synthétiques et de
, remplacement ••••••••• 0 ••••••••••••••••••••••••••

Conseil du commerce et du développement •••••••••••

Cc~~ission des produits de base •••••••••••••••••••

Premiere session de la Conférence des
sur le commerce et le développement

Sessions ultérieures de la Conférence
Nations Unies sur le commerce et le

Comite spécial des préférences ••••••••••••••••••••

Groupe intergouverm~mental du transfert des
techniques .

Serie de documents d'information du Conseil •••••••

Serie de do~uments du Conseil émanant d'organisations
non gouvernementales ••••••••••••••••••••••••••••

TD/B/AC.ll/

TD/B/INF.-

TD/B/NGO/-

Les Actes de la Conférence des' Nations Unies sur le commerce et le développement,

troisieme session ont été publies sous les titres suivants : vol. I : Rapport et

Annexes (publication des Nations Unies, numéro de v~nte : F.73.II.D.4), contenant

notamment les résolutions et décisions de la Conférence; vol. IA, premiere partie,

contenant les Résumes des déclarations faites par les chefs de délégation



(publication des Nations Unies, numero de vente: F.73.II.D.Mim.l, premiere partie);

vol. lA, deuxieme partie, contenant les Comptes rendus analytiques des seances

plenieres (publication des Nations Unies, numero de vente : F.73.II.D.~im.l,

deuxieme partie); vol.II, Commerce des marchandises (publication des Nations Unies,

numero de vente: F.73.II.D.5); vol. III, Financement et invisibles (publication

des Nations Unies, numero de vente: F.73.II.D.6); vol. IV, Revue r,enerale et

problemes particuliers (publication des Nations Unies, numero de vente:

FG73.II.D.7).

Les cotes des resolutions et des decisions des sessions de la Conference se

composent d'un nombre en chiffres arabes, suivi de "(11)" ou "(111)", selon le cas;

par exemple : 1 (11), 2 (II), 36 (III), 37 (111), etc.

Les cotes' des résotut í.ons et des décdsí.ons du Conseil se composent d 'un nombre

en chiffres arabes, qui est le numero d'ordre de la resolution ou de la decision

suivi d'un nombre en chiffres roma~ns entre parentheses indiquant a quelle session

la disposition a eté pr~se.

Comptes rendus analytiques

Les comptes rendus analytiques des debats des seances de la Conference et des

seances de ses commissions, ainsi que du Conseil et de ses grandes commissions, sont

designes par la cote affectee a l'organe en question (voir plus haut) , suivie des

lettres "SR".

11 parait, pour chaque session du Conseil, un fascicule distinct qui fait

partie des Documents officiels du Consfil du commerce et du developpement. Ce

fascicule comprend la table des matieres des comptes rendus analytiques de la

session, l'ordre du jour de la session, tel que le Conseil l'a adopté, et une liste

des documents relatifs a l'ordre du jour de la session.

Annexes

Les documents choisis pour figurer par~i les documents imprimes d'une session

du Conseil paraissent en tant qu'annexes aux Documents officiels du Conseil, sous

la forme de fascicules correspondant aux divers points de l'ordre du jour.



Numero du
Supplement Cote du document

Les Documents officiels du Conseil comprennent des supplements numerotes de la

premiere partie de la quatorzieme session. On trouvera ci-apres la liste de

ces supplements

1

2

3

4

Supplements

Résolutions, conclusion concertee
et decisions adoptees par le
Conseil au cours de la premiere
partie de sa quato:r3ieme session

Rapport de la Commission des
transports maritimes sur sa
sixieme session (extraordinaire)

Rapport du Comite special des
preferences sur sa sixieme session

Rapport de la Commission des
articles manufactures sur la
deuxieme partie de sa sixieme
session

TD/B/532

TD/B/52l

TD/B/489

TD/B/S18
I
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NOTE LIMINAIRE

Ce dixieme rapport annuel du Conseil du commerce et. du développement 11 est

présenté a l'Assemblée générale conformément a la résolution 1995 (XIX) adoptée

par 1 'Assemblée générale le ,30 décembre 1964. Il a été adopté par le Oonae í.L a
la 412eme séance, le 13 septembre 1974 (yoir plus loin paragraphe 586). Il cOllcern~

la 'Perlode é coul.ée depuis le 11 septembre 1973 et se compose du rapport sur la

premi(~re 'Partie de la quatorzierne session ordinaire duo COl"seil ~ tenue a. Geneve du

20 aout au 13 septembre 1974.

Au cours de la période a laquelle ce rapport a trait, les organes ci-apres

de la CNUCED se sont réunis et ont présenté des rapperts au Conseil :

Cote du rapport

11 Les neufs rapports precédents, qui portaient respeativement sur les
périodes allant du ler janvier au 29 octobre 1965, du 31 octebre 1965 au
24 septembre 1966, du 25 septembre 1966 au 9 septembre 1967, du 10 septembre 1967
a~ 23 septembre 1968, mI 24 septembre 1968 au 23 septembre 1969~ du~4 septembre
1969 au 13 octobre 1970, du 14 oatobre 1970 au 21 septembre1971, du.22 septembre
1971 au 25 oatobre 1972, et du 26 octobre 1972 au 11 septembre 1973, figurent
dans les Documents offiaiels de l'Assemblée générale vin leme ses8io~

SU7Plément N° 15 ,A 6023 Rev.l; ibid.: ving-t et unieme session Su lément N° 1
~A 6}15!Rev.l); ibid., vin t-deuxieme sessien Supplément N° 1 A 714; ibid.,
vingt-troisieme session, SUP71ément N° 14 A 7214; ibid., vingt-quatrieme
session, Supp1ément N° 16 (A 7616 et Corr.l).; ibid., .vingt-cinquieme session,
Su 1ément N° 1 ~A780157Rev.1); ibid., vin t-sixieme session Su 1ément N° 1
A 6415 Rev.1; ibid., vingt-septieme seesien Su plément· N° 1. A 8715 Rev.l .

et Corr.1); ibid., vingt-huitieme session, Supplémen~ ~o 12 A 9015/Rev.1).
y ,:Distribue sous une note de couverttire du Secretaire generaJ. de le. CNTJcED

(TD/B/506) •

!
I
r
I

h
I
1

I

Groupe préparatoire
intergouvernemental
pour une convention
sur le transport inter-
national multimodal Premiere session

Groupe de travail Troisieme session
ahargé d'élaberer la
Charte des dreits et
des deveirs éaenemiques
des Etats Quatrieme sessien

29 oatebre -.
2 nevembre 1973

4-22 février 1974

10-28 juin 1974
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TD/B/ACo12/3
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et Cerr.1 2/
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INTRODUCTION

l. Le Conseil du commerce et du développement a tenu la premiere partie de sa

quatorzieme session au Palais des Nations, a Geneve, du 20 aout au

13 septembre 1974.

2. La session a eté ouverte par le Président de la treizieme session du Conseil

M. F. R. Staehelin (Suisse), qui a rappele que le Conseil, a la treizicme session,

s'était heurté a des problemes qui avaient pa.ralyse ses travaux pendant pres de

trois semaines, et il a exprime l'espoir que &es difficultes de cet ordre seraient

épargnees a la quatorzieme session. Il a constate ensuite que la communaute inter

nationale se trouvait maintenant devant des difficultes d'une toute autre

envergure. Le Conseil avait aujourd'hui la tache diffic'ile d'en tirer les

conclusions qui s'imposaient pour le travail de la Conference des Nations Unies

sur le cornmerce et le developpement (CNUCED). Le President a enfin rappelé qu'a

del~ reprises récemment, les débats de la CNUCED sur des questions de substance

s'étaient conclus par des votes majoritaires. Selon lui, un véritable consensus

etait le seul moyen d'aboutir a des décisions qui aient vraiment une chance d'etre

appliquées par tous les gouvernements. Certes, le recours au vote majoritaire

traduisait parfois une impatience parfaitement compréhensible devant l'urgence des

problemes a resoudre et l'inunuabilité decertaines position.s~ ma:i.s il risquait

d'aller a l'encontre du but recherché dans la mesure ou il aboutissait a un

durcissement des positions et pouvait empecher de continuer a négocier pour trouver

un terrain d'entente. Il importait que tOllS les organes de la CNUCED gardent

presentes a l'esprit ces considérations au moment de jeter les bases de

la quatrieme's~ssionde la Conférence si l'on voulait qu'elle arrive a des

conctuaíons vérit'ablemerrt significatives pour la communauté internat'ior~l~
3. A la Sé&lCe d'ouverture, M. Andrey Lukanov (Bulgarie) a été élu Président du

Conseil par acclamation. Dans sa déclaration, , qui a été distribuée par la

sUit~ il a ¿vo~ué les graves problemes économiques qui se posaient et a déclaré

11 Pour un apergu plus complet de la déclaration faite par le Président
scrtant, on se reportera au compte rendu analytique de la 382eme séance
(TD/B/SR.382) •

g¡ TD/B(XIV)/Misc.6, distribué a la suite d'une décision que le Conseil a
prise a sa 382eme séance, le 20 aou+' 1974, apres avoir pris note des incidences
financieres qu'elle aurait.
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que la gravité méme de la situation avai,t né anmoins fait prendre davantage

conscience de la necessite de transformations fondamentales dans la structure de

1 'economie mondiale et des relations economiques internationales. Dans ces

conditions, il etait naturel que les decisions adoptees par l'Assemblee generale

a sa s i xí éme session extraordinaire occupenf une place impm;tante dans les

travaux de la quat oz-zd éme session du Conseil. En 10 ans d' existence, la CNUCED

avait joue un role important dans l' elaboration des idees quí, etaient a la base

de la Dé c.Lar'atdon concernant l' instauration d 'un nouvel ordre économí.que inter

national, adoptee par l'Assemblee generale dans sa resolution 3201 (S-VI) le

ler mai 1974 et du Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre

é conomique international, adopte le m€me jour par l'Assemblee generale dans s a

resolution 3202 (S-VI) et il etait maintenant essentiel de reflechir a son role

futur dans l'instauration d'un nouvel ordre économí.que international. Le Pré s i derrt

esperait que le Cons~il, a la session en cours, ferait des progres reels dans cette

voie, donnarrt ainsi le coup d' envoi a la préparatdon de la quatrrí.éme session de

la Confé rence , Il etait p.rof'ondémerrt convaincu que les réuss í tes concz-ét.es de

la CNUCED et la mobilisation efficace de la bonne vol.orrt.é de tous ses membres pour

la mise en oeuvre des dé cds Lons adopbées dependaient a un tres haut degre de la

mesure dans laquelle tous les Etats memb res conaí.déz-eíerrc que son activite se

rattachait organiquement a leurs problemes et a leurs interets economiques

fondamentiaux.

4. Le 27 aotrt ~974 ~ le Conseil a tenu une séance spécí al.e pour celebrer le

dixieme, annivers aire de la CNUCED (voir plus loin paragr'aphes 529 a 532).

5. Asa 400eme séance, le 2 septembre 1974, le Conseil a observe une minute de

silence en hommage a la memo:: ~ de M. Norman Kirk, premier ministre de

Nouvelle-Zelande. Le repréaerrt arrt de la Nouvelle-Zelande a reme rcí.é le Conseil

au nom du Gouvernement et du peuple neo-zélandais.

6. Le préaerrt rapport rend brievem!=nt compte des 'delibérations du Conseil
.... rt" d ..... 3/durant la preno.ere pa 1.e e s a quat.orz í.éme sess i.orr-;

3/ Pour un ape rc u complet des travaux du Conseil pendarrt la premi éze partie
de sa-quatorzieme session, on se reportera aux comptes rendus analytiques
des 382eme a 4l2eme séances (TD/B/SR.382 a 412).
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CHAPITRE PREMIER

EXAMEN· DE LA MISE EN OEL _ ,DES RECOMMANDA':f:'IONS DE LA CONFERENCE

(Point 4 a) de 1 'ordre du Ijour)~

LA DECLARATION Efll LE PROGRAMME DtACTION CONCERNANT, L'INSTAURATION
D'UN NOUVEL ORDRE ECONOMIQUE INTERNATIONAL

(Point 4 b) de l'ordre du jour)~1

A. -51Déclaration liminaire du Secrétaire général de la CNUCEI-:-

7. En présentant ces questions, le Secrétaire général cíe la CNUCED a appelé

l'attention du Conseil sur sa note relative aux considérations générales concernant

quelques-uns des' grands proble~es dont le Conseil éta~t sa~ei~ cett~
session du Conseil etait particulierement importante du fait qu'elle

s'inscrivait dans le sillage d'une réunion historique de l'Assemblée générale, la

sixieme session extraordinaire, au cours de laquelle'liAssemblée avait adcpté la

Déclaration ¡at le Programme d' action concernant l'instauration d' un nouvel ordre

économiq~e international. ~ Programme' d'action mettait en yaleur nomb~e des themes

et des objectifs dont la CNUCED s'était préoccupée depuis des années, mais, en mems

temps, il prÁconisait des objectifs, des politiques et des modes d'approche assez

nouveaux et particulierement pertinents et importants pour la CNU9ED.

8. Expliquant ses propositions de programme global intéeré pour les produits de

base, le Secrétaire général de la CNUCED a dit que, le commerce des produits de
•

base (a l'exclusion de celui des produits p~troliers) représentan~ encore plus de

la moitié des recettes d'exportation des pays ,en voie de développement, la question

des produits de basedevait figurer au premier plan de toute discussion ou tentative

de formuler une politiqueo en matiere'de questions ~co~omiqueB internationaies7(

1V Ces questions ont été examinées par le Conseil de sa 383eme a sa 392eme
séances, les 20 a '23, 26 a 27 aout 1974, de sa404eme a".ga406eme séances, les 5,6
et 9 septembre 1974,ainsi gu'a ses 408eme, 40geme, 411eme ~t 412eme séances, les '11,
12 et 13 aeptembre 1974. Elles ont été examinées aussi au Comité de session l .

.íY.Distríbuée u1té.~ieureme.n~ sous. l~ cot; TD/B(XIV)/Mis~.7,ala s~te d'~e
decision que le'Conseil!a prise a sa 383eme seance, le 20 aout 1974, apres aV01r
pris note des incidences financieres qu 'elle aurai t.

I61 Voir Documents officiels duo Conseil du commerce ~t du .développemnt,
9,uatorzieme session, p:remiere partie·, ,annexes, point 4 -i de l' ordre du .jo.ur.,.· _._
docunent TD/B-/ (XIV) ¡Misc .3. _... ...

1/ Pour un resume plus détaillé des observations du Secretaire general de la
CNUCED sur les problemes des ·produits de base, voir paragraphes 96 a. 99 ci-apr~s.
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§j Connu s 000 le nom de Comíte des Vingt.

- 4 -

. 11. : La CNUCED etait 1 'organisme quí, convenai t pour travailler utilement a. l' inten

sification des ¡échanges entre pa¡ys a systemes economiques et sociaux différents et

pour traiter des probLémes de categoríes particulieres de P8\VS, notamment des pa¡ys

les móins avances et des pa¡ys en voie de developpement s ans littora1. Elle etait

bien p1acee aussi pour avoir une vt~ d'ensemble de l'interdependance des problemes

'du commerce , du financerent du developpement et du systeme monetaire intemationa1.

Dans le domaine moné't ai re , le Comité charge d'etudier la reforme du systeme moné'tai re

international e't les questions connexes-ª'/ (du FMI) avai t proposé un train de reformes

interimaires, mais la question du lien entrf.: la creation de.droits de tirage speciaux

(DTS) et le financement du developpement restait en suspens et la CNUCED devait

la suivre de fagon continue. En ~ati~re de commerce, on comptait que les nego

ciations multilaterales s'ouvriraient effectivemen;t et rapidement; pour que le

Secretai re' general de la CNUCED put remplir son mandat., il fallait que lui-~me ou

~on representant assistat aux reunions du Comite des negociations commerciales

regulierement. La CNUCED espérait participer activement aux négocd aírí.ons dans un

¡ 111.$

,
.. a.BuRI" ....;,'.'-......\.., .,' ~

·_Ud .." I

(

Mais il ne fallait.pas ñégliger .pour autant le commerce croissant des articles

manufacturés, qui restait l'aspect le plus dynamique de la transformation écono

mique des pays en voie de développement.

9. L'importance grandissante des relations entre pays en voie de développement eux

memes était un autre g;and ec~e~r prioritaire de la politique économique inter

nationale. On atlrait tort de considérer l'avenir du dévelop~ement économique uni

quement sous forme d'une simple. relaticn "bipolaire" entre les pays du tiers monde

et les pays développés. A ~es~re que les systemes économiques des pays en voie de

développement eux-memes se transformaient, .que leur capacité de production augmentait

et se diversifiait, que leur niveau de vie s'élevait et qué la structure de leur

consommation changeait, il:allait en résulter des possibilités immenses et nouvell~s

d'échanges et de relations entre eux •

la. Il fallait tenir compte de la situation nouvelle créée par la formation

d'excédents appréciables de la balance des paiements dans certains pays du tiers

monde. Il convenait de mettré en place des institutions, des mécanismes et des

services par lesquels une fraction des'ressources qui s'accumulaient dans quelques

parties du tiera monde pouvait é~re affectée au financement du développement a
l'intérieur meme du tiers monde. Ce faisant, il faudrait pourvoir ,au besoin que les

pays a exc~dent avaient d'une rentabilité suffisante et de débouchés surs pour leurs

investissements'•

...
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esprit de coopération, mais n'avait pas l'intention de s'immiscer dans les

discussions quand elles devaient se dérouler en privé ou qu'onjugeai~ inopportun

que les négociations réunissent un grand'nombre de participants.

12.· Pour conclure, le Secrétaire général de la ONUCED a dit que 9 si la ONUCED

devait demeurer l'organisme qúi suivait constamment les grands problemes du dévelop

pement et ou transformations et réformes étaient sana ce~se préconisées, elle devait

aussi devenir celui qui traiterait de questions pratiques et négocierait des ~ccords

spécifiques. Le moment était venu de réfléchir aux moyens de faire de l~ OND"CED

une institution plus efficace, pl'l;ls constructive et plus créatrice des Nations Uniese

B. Oonsidérations générales

13. Les représentants de la plupart des paysen voie de développement et des pays

développés a économie de marché qui sont intervenus dans ledébat ont souligné

l'importance della session en cours du Conseil, qui intervenait dans des circonstances

marquées par laforte dégradatio~ de la situation économ.i.que internationale depuis

la treizieme session. ~ls ont :f'ait valoir les repercussions de l' instabilH:e

persistante du marché monétaire mondial, caractérisé par des fluctuations accusée.

aestaux de change et des mouvements spéculatifs sur les changes. lIs ont mis en

garde contre le danger d'une récession mondiale qui pourrait résulter de l' inflation

galopante, accentuée par la forte hausse du'prix du pétrole et souree de graves

difficultés de paiements pour les pays développés comme pour les pays en voiede

développement. L' intéret de la session venait ausaí, du moment auquel elle se situait,

apres la sixieme session extraordinaire de l'Assemblée générale et la cinquante

septiem~ session du Conseil économique et social, et avant une série de grandes

·réunions sur les pnob'Lemes du développement, par exemple les réunions sur l'examen

et l'évaluation, a mi-parcours, de la mise en oeuvre de la Stratégie internationale

du développement pour la deuxieme'Décennie des Nations Unies pour le développement,

la septieme session extraordinaire de l'Assemblée générale et autres réunions

importantes sous l'égide de l'ONU.

14. Les représentants de nombreux pays ont relevé le fait que l'évolution récente

de la situation dans le domaine des produits de base, si elle touchaitaussi bien

les pays développés a économie de marché que les .pays en voie de développement, ~vai~,

cependant entrainé une forte dégradation des termes de l'échange de nombreux pays
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en voie de développement, surtout des mains avancés; pour certains, le probleme

avait encore été aggravé par des catastrophes na~urelles telles qu'inondations et

sécheresse. Des représentants de pays développés et de pays en voie de dévelop~

pement ont appuyé la suggestion du Secrétaire général de la CNUCED tendaÍlt a faire

des produits de base, qui, corome le représentant d'un de ces derniers pays l'a fait

remarquer, étaient la ressource vitale de :a grande majorité des pays en voie de

développement, un domaihe d'action prioritai~e de la CNUCED•. Tous ces facteurs

faisaient ressortir la nécessité d'agir pour chercher une solution aux difficultés

des pays en voie de développement en matiere ie commerce et de développement, celle

aussi de remanier l'ordrede priorité de la CNUCED elle-meme pour en accroitre. ,

l'efficacité, eu égard aux résolutions recemment adoptees par l'Assemblee generale

a sa s í xi éme session extraordinaire.

15. Les représentants. des pays socialistes d'Europe orientale ont insisté parti

culierement sur l'importance de la détente et de la coex1stence pacifique pour la

normalisation du commerce et sur la nécessité que la détente actuelle fut dur~ble.

lIs ont évoqué a ce propos la Conférence sur la ~écUrité et la coopération en Europe

~t les 'résultats auxquels elle avait des chances d'aboutir. A leur avis, la détente

entre l'Est et l'Ouest avait contribué a intensifier le commerce mondial. lIs ont

réaffirmé l'import&~ce qu'ils attachaient aux Principes généraux adoptés a la
.' J

premiere session de la Conférence~.1 precisant que la CNUCED avait un p;rand role a
jouer dans la nórmalisation des échanges entre pays a systemes économiques et

sociaUJ: différents. Quelques-uns de ces représentants ont signalé que le commerce

de,leur pays avec les pays en voie de développement s'accroissait rapidement, tandis

que lesreprésentants de quelques pays en voie de développement donnaient des

renseignements sur leur commerce avec les pays socialistes q'Europe orientale.

16. Le représentant d'un pays socialiste d'Europe orientale, déclarant que son

pays était un pays en voie de développement, a souligné. qu'il fallait donner a la

CNUCED une impulsion nouvelle et adapter ses activités aux circonstances qui étaient, .

différentes de ce qu'elles étaient quand elle avalt été créée. Les idées émises

par le Secrétaire général de la CNUCED procédaient d'une vue lucid9 de la situation

et les orientations qu'il avait suggérées méritaient un examen attentif.

9/ Voi~ Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le develo 
pement. premíere session, vol. I, Acte final et ra ort publication des Nations
Uníes,' numero de vente: F.64.ll.B.ll , troisieme partie, annexe A.l.l.
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11. Passant en revue l' evolution de la situation conmercf.aLe et monét.aí re depuis

la treizieme session du 'Conse í.L, les représent.ants de nombreux pays en voie de

developpement ont deplore la lenteur des reformes dans ces deux domaines; l'un

d 'eux a dit que meme la participation des pays en voie de déveLoppementi a la

reforme monét.ai re s 'etait revelée en grande partií e inoperante ~ car les grandes

dé cí s i ons avaient eté prises en dehors du Comite des Vingt., Ces représent.ant.s

ont note avec regret que les négociations cornmerciales multilaterales tardaient a

s'ouvrir, faisant observer que les pays développes avaient argue de ce qui.Ls ne

pouvaient pas prejuger la tournure des négociations comme pretexte pour faire

opposition a toute initiative de liberalisation du cornmerce dans plusieurs reunions

de la CNUCED? ce quí, avait ajoute a la dé ceptri.on des pays en voie de déveLoppemerrt ,

Or, pour que les av·a.ntages du systeme generalise de preference (SGP) ne fussent pas

amoindris par les negociations, il convenait, selon ces representants, d'ameliorer

les achémas de préferences existants et de prendre des ~ dispositions spé cial.es pour

les pays en voie de déveLoppemerrt dans les négocí atd ons commerciales multilaterales.

18. Ces memes représent ant.s ont souligné qu'il fallait d'urgence, a propos de la

reforme moné t aí re , établir un lien entre la cré ací on de DTS et l'octroi de

ressources f'í.nanc i ér-es addi tionnelles pour le déve.Loppement . Quelques-uns di entre

eux ont déploré le ralentissement des transferts de capi.t aux, notamment de l' aide

publique au déveLoppemerrt (APD)? aux pays en voie de developpement. L' APD émanerrt

des pays du Comité d ' aide au déveLoppemerrt de· l'OCDE, en valeur reelle, ayant

diminué en 1913, les pays en voie de déveLoppemerrt avaí.errt du emprunter da.vantage

a des sources cornme le marche des eurodevises a un taux di interet élevé, ce qui,

avait aggravé la situation déja tres obé rée de beaucoup d'entre eux. Les

représentant.s de quelques-uns de ces pays ont pré corri sé l' adoption rapide de

mesures, notamment l' enonce de principes nouveaux et d I orientations nouvelles,

pour traiter le probLéme de l'endettement. En effet, faute de dispositions

irnmediates pour annuler la dette ou reaménager le calendrier de remboursement,

les pays en voie de déveLoppemerrt ne pourraient pas importer de produits

alimentaires et autres produits essentiels. Ils n'avaient pas les moyens

di attendre les décisions du Groupe spé c'i a.L di experts gouvernementaux des prob Lémes

de la dette des pays en voie de dé ve Loppemerrt , car le rapport de sa prochaine

session ne se raí.t disponible qu'a la fin de L' année au plus teSt; or, d'ici la,

le dornmage subi par les pays en voie de développement risquait fort d'etre

devenu irremédiable.
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10/ Voir .Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce, Instruments
de base et documents divers (Geneve) (numero de vente: GATT/1974-l), p. 20.

11/ Voir la resolution 21 (II) de la Conference du 26 mars 1968 et l'annexe a
la decision 75 (S-IV) du Conseil du commerce et du developpement, datee du
13 octobre 1970.

19. Les representants de plusieurs pays developpes a economie de marche ont fait

valoir que la crise economique avait frappe leur propre pays aussi bien que les pays

en voie de developpement et ils ont evoque les difficultes qu'ils eprouvaient

eux-memes. Beaucoup d'entre eux cut fait valoir l'aide que leur pays accordait

neanmoins et continuerait a accorder aux pays en voie de développement. L'un d'eux

a reconnu l'insuffisance de l'APD aux pays en voie de developpement, question qui

preoccupait vivement ces pays et dans laquelle la CNUCED avait un role encore plus

important qu'auparavant a Jouer.

20. Les représentants de plusieurs pays developpés a économie de marché ont fait

observer que l~s négociations commerciales multilatérales tant attendues paraissaient

devoir commencer bientot; ils ont exprimé l'espoir que la majorité des pays en voie

de développement y participeraient activement, ce qui serait de nature a leur assurer

des avantages substantiels, étant donné les dispositions speciales de la Declaration

de Tokyo!Q( Quelques-uns de ces représentants ont souligné l'importance de ce que

la CNUCED pouvait faire pour aider les pays en voie de developpement a se préparer

aux négociations. Les représentants de quelques pays développés a économie de

marché ont donné des explications sur les aménagements que leur pays avait apportés

ou se préparait a apporter a son schéma de préférences; le représentant des

Etats-Unis d'Amérique a annoncé que le Président des Etats-Un~s avait demande

l'adoption duprojet de loi de commerce des Etats-Unis qui contenait des dispo

sitions relatives a un schéma de préférences généralisées de ce pays.

21. Le représentant de la Communauté economique europeenne a souligne qu'un des

principaux succes de la CNUCED avait été la mise en oeuvre du SGpll~ auquel la

Communauté avait participé depuis le début. Toutefois, ce systeme ne pouvait, a lu~

seul,. résoudre le probleme consistant a accro1tre les recettes d'exportation des

nombreux pays en voie de développement tributaires de l'exportation de produits

primaires. Pour régler les problemes a long terme dans cet import~nt secteur, la

Communauté espérai+' que les Etats membr-es de la CNUCED feraient montre de la vo.Lor.é

politique qui avait perm~s d'obtenir des résultats en matiere de SGP. Le repré

sentant de la Communaut é a évoqué la Conf'ér-ence interministerielle de négoci.at io:í.

tenue a Kingston (Jamaique) en juillet 1974 par la CEE et les pays d'Afrique, d~s

Antilles et du Pacifique, ou il avait ete question de l'association de 45 paY3

I
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d'Afrique, des Antilles et du Pacifique, et il a donne les details du projet de

stabilisation des recettes d'exportation que ces pays tirent de matieres premieres.

II a cité en outre des résolutions adoptees recemment par le Cons~il des ministres

de la Communaute concernant le montant de l'aide au developpement et la coordination

des activités d'assistance. Les representants de divers pays de la Communaute ont

aussi trait~ brievement de la question des relations economiques communautaires

avec le tiers monde.

22. Le representant d'un pays socialiste d'Europe orientale a donne des details

sur les conditions favorables de l'aide financiere accordee par son pays aux pays en

voie de developpement : les credits etaient rembourses sous forme de produits

traditionnels d'exportation ou de produits d'entreprises creees sur place avec

l'aide des pays socialistes d'Europe orientale. Le representant d'un autre pays

socialiste d'Europe orientale a mentionne le schema de :preferences generalisees que

son gouvernement avait institue. Des representants de pays socialistes d'Europe

orientale ont declare Que leurs pays, de par leur systeme economique, avaient pu

se proteger des effets les plus dommageables de la dislocation du systeme monétaire

international; ils n'en partageaient pas moins les vues des pays en voie de develop

pement quant a l'insuffisance des resultats commerciaux et monétaires et ils ont

souligne la necessite pour la CNUCED, en tant qu'organe universel et le plus

representatif, de jouer un role de premier plan dans la reforme du systeme monetaire

international.

23. Les representants de deux pays en voie de developpement producteurs de petrole

ont donné des details sur l'aide que leurs pays apportaient a d'autres pays en voie

de developpement par l'intermediaire de divers etablissements bancaires et

financiers. L'un d'eux a releve avec interet la suggestion du Secretaire general de

la CNUCED concernant des mesures speciales, sous forme eventuellement de nouveaux

servic~s ou institutions, qui repondraient au besoin que les pays producteurs de

petrole avaient d'une rentabilit~ suffisante et de débouches surs pour leurs

investissements. II a demande au secretariat de faire une etude preliminaire ou

il degagerait les principaux moyens d'encourager ces investissements.

24. Coramentant la sixieme session extraordinaire de l'Assemblee generale, les

representants des pays en voie de developpement ont declare qu'elle avait donne une

dimension nouvelle a la necessite de reformer le systeme monetaire et commercial

international actuel et que les resolutions adoptees en cette occasion - la

Declaration et le Programme d'action. concernant l'instauration d'un nouvel ordre

economique international - avaient indique le genre de mesures a prendre. La sixieme

session extraordinaire avait cont~ibué a renforcer les decisions prises aux trois
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sessions de la Conference et mis en evidence la necessite pour la CNUCED de s'adapter

~ son noU:veau role conformement au mandat qui lui avait ete confere. Elle avait

permis de renforcer l'appel des pays en voie de developpement qui s'efforcaient de

résoudre leurs problemas sur la base de l'égalité et de l'indépendance souveraines.

Le Programme d'action pouvait se définir comme 'l¿ne "charte d'émancipation" des pays

en voie de développement, dont, selon eux, l'application pleine et entiere s'imposait

sans retardo

25. Le représentant d'un pays socialiste en voie de développement d'Asie a

déclaré que la sixieme session extraordina~ré at l'adoption de la Déclaration et du

Programme d'action était un succes important a l'actif du tiers monde et le

résultat de l'unité renforcée des pays en voie de développement et de leur opinia-•
treté a mener un juste combato la session avait révélé le désir intense de ces pays

de sauvegarder leursouveraineté sur leurs ressources naturelles. Ce représentant a
•aussi fait valoir la nécessité de renforcer la CNUCED pour qu'elle s'acquitte du

mandat que la session extraordinaire lui avait conféré.

26. Le représent~t d'un autre pays socialiste en voie de développement d'Asie

pensait également qu'une des sectionsles plus importantes de la Déclaration et du

Programme d'action était celle qui concernait l'exercice de la souveraineté perma

nente des pays en voie de développement ,sur leurs ressources naturelles et le droit

de nationalisation et de paiement d'une lndemnisation conformément a la législation

nationale.

27. Le représentant d'un pays socialiste d'Europe orientale, déclarant que son pays

était un pays en voie de développement, a souligné la part importante que la CNUCED

devait prendre a l'application du Programme d'action et indiqué quelques-unes des

activités ordinaires de la CNUCED qu'il convenait de consolider en fonction de ce

Programme. Il a fait ressortir aussi la nécessité d'étendre l'assistance technigue
• \ • I

en faveur d~s pays en voie de développement, not~nent dans le commerce des matieres

premieres et la 'coopération économique multilatérale entre ces pays, demandant au

secrétariat d'étudier la question 'et de rendre compte au Conseil de ses conclusions.

28.. Les représentants des pays développés a économí e de marché ont di t que la

sixieme session extraordinaire de l'Assemblée générale et la cinquante-septieme

session du -Conseil économique et social avaient mí's en lumiere les aspirations d 'un

certain. nombre de pays, mais aussi les difficultés qu'il y avait a dégager un accord

sur toutes les mesures envisagées dans la Déclaration et le Programme d'action. Les

représentants de ces pays, tout en reconnaissant l'importance de la sixieme session

extraordinaire, ont déclaré que leurs pays avaient été obli~és de formuler des

réserves expressee sur un certain nombre de pointe du Programme d'action et que leur
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position a l'égard de ces questions restait inchangée; il était donc impossible de

soutenir que la Déclaration ou le Programme d'action représentaient réellement un

accord général et complet de la communauté des nations.

29. Un de ces représentaIlts, bien qu' admettant l' Lmpor-tance des résolutiG._~

~doptées, a estimé que le Programme d'~ction n'apportait pas de solutions viabl~s et

généralement acceptées a des problemes nettement circonscrits, mais qu'il était

plut6t un exposé des préoccupations des pays en voie de développement, qui avaient

retenu et devaient continuer a retenir l'attention. On attendait maintenant du

Conseil qu'il s'efforce d'examiner des questions spécifiques et eSBaie de con9ilier

les points de vue divergents., .
30. Le représentant d'un pays développé a économie de marché a dit que, si sa

délégation' avait eu a prendre position a l'Assemblée générale au sujet de la

Déclaration et du Programme d'action, elle aurait souligné l'importance des change

ments critiques qui s'opéraient dans la si~uation économique mondiale et la

nécessité d'actions internationales murement réfléchies, fondées sur un consensus

a~ssi large que possible, mais que, dans le meme temps, elle aurait'du faire un

certain nombre de réserves.

31. Les représentants de que:ques pays développés a économie de marché ont indiqué
.....
> qu'ils avaient accordé leur plein appui a la Déclaration aussi bien qu'au Programme

i'action, qui étaient une manifestation encourageante de la'coopération internationale

au niveau des probleme¿ économiques. Le représentant d'un autre pays développé a
économie de marché a jugé que l~ suite a donner a la sixieme session extraordinaire

était une des taches principales dont le Conseil devait s'acquittera sa quator-

zieme session. Soutenu par le représentant d'un autre p~s développé a économie de

marché, il a signalé les résultats décevants, quant a cette suite a donner, de la
. , '

o.ínquarrte-aept í eme session du Conseil économique et social et a di t que la c,ommu-

nauté internatiónale courad t le risque', avec le temps, de voir s' estomper les

perspectives d~un nouvel ordre économique, bien qu'il reconnut l'impossibilité de

créer cet ordre du'jour au lendemain. Un nouvel prdre ééonomique devait certes
, .

profiter aussibien aux pays en voie de développement qu'aux pays déveioppés, mais

il entra!nerait' inévitablement une redistrib'ution des richesses. Si les pays riches. .
. repugnaient a en accepter l'idée, ils devraient se rendre 'compte que l'évoluti0n

était en marche et se poursuivrai t, sol t au prix d ' une lutte 'longue et 'pénible ,. soi t

par voie de négociations.
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32. Les représentants d'un certain nombre de pays développés a économie de marché

ont dit que, nonobstant le caractere a long terme oes problemes mis en lumiere a la

session extraordinaire, il ne fallaH pas oublier les problemtrs immédiats des pays

le plus gravement touchés par la crise économique actuelle et il convenait d'apporter

un appui complet au Programme spécial de secours d'urgence adopté par. l'Assemblée

générale a la section X de sa résolution 3202 (S-VI). Quelques-uns de ces repré

sentants ont dopne des détails sur les contributions que leurs pays versaient ou se

proposaient de verser au Fonds spécial qui "avait été créé ~u titre du Programme

spécial.

33. Les représentants des 'pays socialistes d'Europe orientale ont exprimé leurs vues

sur l'importance de la Déclaration et du Programme d'action et ont déclaré que le

me~saBe esaentiel de la sixieme session extraordinaire était que tous les pays devaient

participer a la création d'un -systeme économique juste et éliminer les conditions

économiques inéquitables imposées par l'impérialisme. Les relations économiques

,internationales devaient reposer sur les principes de l'égalité souveraine des Etats,

de la non-ingérence, de la participation égale et du droit de chaque pays a déter

miner son propre systeme politique, économique et social. D'autres importantes

questions. traitées dans'ces textes concernaient la Bouv~raineté\sur les ressource8

naturelles, le controle des capitaux étrangers - notamment des sociétés ~rans

nationales - et la nationalisation conforme a la législation nationale. L'application,
des deux résolutions aboutirait a'l'instauTation de conditions justes et équitables

pour tous les pays. Les représentants de deux de ces pays ont insist6 sur le role

que la CNUCED pourrait tenir en veillant a ce que les éléments de la Déclaration et

du Programme d'action soient transformés en programmes concrets.

34. Ainsi donc, de l'avia général, la sixie~e session extraordinaire de

l'Assemblée générale avait donné une dimension nouvelle a l'ensemble de la question

du développement et mis en évidence llinterdépendance des ·pays et la nécessité

d'actions qui s'étayeraient mutuellement pour garantir les droits et les devoirs

des Etats. C'est dans ce domaine que le projet de charte des droits et des devoirs

économiques des Etats avait un important role a jo~er en fixant des normes pour la

conduite des re¡ations économiquesinternationales. Le représentant d'un pays

développé a économie de marché a estimé que la charte, associée a la Déclaration et

au Programme d'action, devait etre le troisieme pilier d'une coopération inter-
. '

nationale a l'échelle du mon~e. Les représentants de plusieurs pays ont déclaré que

des progres substantiels avaient déja été faits sur le projet de charte et ont
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exprimé l'espoir qu'un accord pourrait se dégager sur les principales questions en

suspenso Le représentant d'un pays a économie de marché a di~ que la charte n'aurait

de valeur pour la communauté internationale que dans la mesuré OU il'y aurait un

consensus véritable entre les nations souveraines sur les points qui restaient a
régler.

35. Un certain nombre de représentants - en particulier de pays développés a
économic de marché - ont souligné q~'il ne saurait y avoir de résultats solides ou

concrets tant que l'2ffrontement ne ferait pas place a la coopération. Dans un monde

qui devenait de plus en plus interdépendant, la coopération et le dialogue étaient

essentiels, al'Jrs que l'affrontement ne pouvaitetre qUG nuisible. Il i'allait que

ceux gui donnent comme ceux qui acceptent le fassent avec bonne volonté et avec le

sens des réalités. Des tentatives pour imposer des résolutions que certains pays

ne pouvaient accepter ne sauraient donner de résultats utiles. Les représentants

des pays en voie de développement, tout en appréciant la valeur de la coopération,

ont fait cbserver gu'elle exigeait upe certaine souplesse d'attitude et une récep

tivité aux besoins d'autrui. Il ne fallait pas s'étonner que les sentiments tres

réels de frustration des pays en voie de développement devant l'impossibilité

d'obtenir des résultats concrets sur des questions qui étaient au centre de leurs

préoccupations les amenent, a chercher des solutions dans l'affrontement. Au reste,

le représentant d'un pays en voie de développem~nt a souligr.€ qu'ii importait qu'uh

consensus soit fondé non sur le plus faible commun dénominateur destiné a satis

faire les exigences des plus récalcitrants, mais sur le facteur commun le plus

élevé. Toute autre conception ne pouvait que faire obstacle au changement.

36. Le représentant d'un pays en voie de développement a souligné qu'une volonté

politique positive, pratique et réaliste, .aí.naf que -la rationalisation du systeme

des grcupes étaient la seule réponse qui permettrait des pro~es sensibles dans tous
"

les secteurs des travaux de la CNUCED. ·Sans volonté politique d'arriver a un accord

véritable et positif, les résolutions et les décisions resteraient lettre morte. _

- 13 -



37. A la 404eme seance du Conseil, le 5 septembre 1974, le representant du Pakistan,

au nom du Groupe des Soixante-Dix-Sept, a presente un projet de resolution sur la

m1se en oeuvre de la Declaration et du Programme d'action (TD/B/L.357).

38. A la 4l2eme seance, le 13 septembre 1974, le President a signale au Conseil le

projet de resolution TD/B/L.376, qui avait.fait l'objet de consultations officieuses.

Le projet de resolution TD/B/L.35'( a ete retire.

D~ . . . 12/eC1S10n du Conse11--

39. A la 4l2eme seance, le 13 septembre 1974, sur la demande du representant des

Etats-Unis d'Amerique invoquant l'article 54 du reglement interieur du Conseil,

le paragraphe 1 du dispositif_du projet de resolution TD/B/L.376 a ete mis aux voix

sépar-émerrt , Le paragraphe 1 a ete adopte par 46 voix contre 5, avec 7 abstentions.

Les autres parties du projet de resolution ont ete adoptees sans vote.

40. Le projet de resolution a ete mis aux voix dans son enseillbl~. Il a ete adopte

par 47 voix contre .zero, avec 12 abstentions /voir plus loin annexe I, resolution

122 (XIV)!.

41. Le representant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,

expliquant le vote de sa delegation, a dit qu'elle avait vote contre le paragraphe 1

du dispositif parce qu'elle avait des reserves importantes concernant un certain

nombre des propositions enoncees dans la Declaration et dans le Programme d'action

adoptes a la sixieme session extraordinaire de l'Assemblee generale. Il a rappele

la declaration faite par sa delegation a la cinquante-septieme session du Conseil

economique et social au sujet des textes qui exigeaient une adhesion sans reserve

a l'application.integrale de la Declaration et du Programme d'action, et il s'est

declare degu qu'une fois de plus il n'ait pas ete possible de se mettre d'accord

sur un libelle que toutes les delegations puissent accepter. Pour la delegation

britannique, la CNUCED aurait tort d'aller de l'avant dans l'application de la

Declaration et du Programme d'action comme s'ils n'avaient souleve aucune reserve

ou comme si les reserves exprimees n'avaient plus·d'interet.

42. Le representant des Etats-Unis d'Amerique a dit que sa délégation avait vote

contre le paragraphe 1 du dispositif ~n~ce qu'il comportait apparemment l'engagement

12/ Pour un resume detaille des declarations faite s a propos de la decision ij
pri.se par le Conseil, on se reportera au compte rendu analytique de la 4l2eme seance i
(TD/B/SR.4l2).
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d'obliger la communauté internationale a mettre la Déclaration et le Programme

d'action en application dans' les termes ou ils avaient été adoptés. Sa délégation

considerait avec une vive inquietude la présentation au Conseil d'une proposition

qui n'avait pas recueilli un appui universel au Conseil économique et social. Les

paragraphes 2 a 5 visaient un but different, qui etait plus proche ~e la positiún

de son gouvernement. Celui-ci souhaitait participer activement a la recherche de

solutions positives et pratiques aux difficultes des pays en developpement et il

estimait que les chances de succes seraient accrues si l'on ne prenait pas d'enga

gement rigide. Le représentant des Etats-Unis a signalé, a propos des références

faites a la résolution 1911 (LVII) du Conseil économique et social datee du

2 aout 1974, dans les paragraphes 2 et 3 du dispositif, que son gouvernement s'était

prononcé contre l'adoption de cette resolution audit conseil. Enfin, concernant le

paragraphe 6 du dispositif, sa delegation entendait que la decision du Conseil duo

commerce et du développement n'engageait en ríen l'Assemblee genérale ou les

gouvernements qui y participeraient dans leur examen des propositions budgetaires.

43. Le representant de la Republique federale d'Allemagne a dit que son pays avait

exprimé un certain nombre de reserves au sujet de la Declaration et du Programme

d'action au moment de leur adoption, car certaines parties du Programme n'étaient

pas compatibles avec le cadre legal sur lequel reposait l'ordre économique de son

pays. Ces reserves procedaient d'un effort sincere pour amener un compromis fecond

et lucide par voie de ~égociation, et sa delégation deplorait qu'elles n'aient pas

eté prises en consideration dans la résolution qui venait d'etre adoptee. C'est

pourquoi elle avait voté contre le paragraphe 1 et s'etait abstenue lors du vote sur

l'ensemble du projet de resolution. Enfin, le repre8entant de la République féderale

d'Allemagne tenait a préciser que ses reserves s'appliquaient a toutes les reso

lutions et decisions adoptees a la session en cours du Conseil dans lesquelles il

était question de la Declaration et Programme d'action.

44. Le representant de la France a dit que sa delegation avait voté contre le

paragraphe 1 et s'etait abstenue lors du vote sur l'ensemble du projet de resolution,

non qu'elle fut opposee au projet quant au fond, mais uniquement dans le souci de

marquer son desaccord sur le mecanisme d'examen de la mise en oeuvre de la

Déc~aration et du Programme d'action que la résolution risquait d'instituer. La

delegation frangaise ne pensait pas, en effet, que l'on put demander a des Etats

souverains de mettre en oeuvre des resolutions contre lesquelles ils avaient vote

ou a l'egard desquelles ils avaientemis des reserves.
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45. Le représentant de l'Italie a dit que sa délégation avait voté contre le

paragraphe 1 et s'était absténue lors du vote sur l'ensembl~ du projet de résolution,

parce gu'elle tenait a réaffirmer les r~serves qu'elle avait exprimées a l'encontre

du Programme d'action et de la résolution 1911 (LVII) du Conseil économique et

social. Le projet de résolution ne tenait pas compte de ce's .réserves, qu' ri

n'était guere P?ssible de retirer au bout de si peu de temps. Mais le Gouvernement

italien se rendait compte qu'il fallait remanier la structure des relations inter

nationales e~ contribuerait de son mieux a la coopération dans tous les domaines

du dévelCJpement économique et social, dans les limites de. ses propres possibilités

économiques.

46. Le réprésentant du Danemark a dit que 'sadélégation s'était abstenue lors du

vote sur le paragraphe 1 et sur l'ensemble du projet de résolution paree que ce

projet ne mentionnait pas les réserves exPrimées au moment de l'adop~ion de la

Déclaration et du Programme d'action parl'Assemblée générale. Il a déploré qu'un

consensus n'ait pu se faire sur le projet de résolution.

47. Le représentant de l'Autriche a dit que sa délégation s'était abstenue lors

des votes sur le paragraphe 1 et sur l'ensemble du projet de résolution, car son

pays, bien que disposé a contribuer a l'instauration d'un nouvel ordre économiq~e,

était néanmoins contraint de me.intenir les réserves qu' il avaí.t: exprimées quant a
la Déclaration et au Programme d'action.

48. Le représentant de la Belgique a dit que, bien que son pays fut partisan

d'instaurer un nouvel ordre économique international, sa délégation s'était abstenue

'lors des votes sur le paragraphe 1 et' sur l'ensemble du projet de résolution, car

rien n' y était dit des réserves exprimées aumoment 'de l' adoption de la Déclaration

et du ~ogramme d' action aí.naí.. qu' a la cin(iuante-septieme session du Conseil

économiq~e et· social. 11 regrettait qu'on n'~~t pas pu arriver a un consensus sur

l'ensemble du texte.

49. Le représentant du Japon a dit que sa délégation s'était abstenue lors des

votes sur le ~aragraphe 1 et sur l'ensemble du p~ojetde résolution, carel~e

maintenait les réserves qu'elle avait exprimées lors de l'adoption de la Déclaration

et du Programme d'action. Elle déplorait que le Conseil n'ait pas pu atteindre

a un conSeESUS sur la question de l'application de la Déclaration et du Programme.

- 16 •.
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50. Le représentant de la Suisse a dit que sa délégation s'était abstenue lors

des votes sur le paragraphe 1 et sur 1 'ensemble du projet 'de résolution, confor

mément a la position qu'elle avait prise a la 388eme séance du Conseil (voir

paragraphe·30 ci-dessus) au sujet de la question de l'application de la Décla

ration et du Programme d'action, en particulier en ce qui concerne la compétence.

de la CNUCED dans ce domaine.

51. Le représentant de l'Irlande a dit que sa délégation s'était abstenue lors

du vote sur le paragraphe 1 parce qu'a son avis la combinaison de la Déclaration

et du Programme d'action en un bloc hamogene ne permettait pas aux Etats

d'exprimer leur position clairement. ~1 revanche, sa délégation aVai~ voté pour le

projet de résolution dans son ensemble, car elle souscrivait a la Déclaration et

au Progranune spéc.í.al , Elle était favorable au Prograrnme d' action dans ses grandes

lignes bien qu'il compt&t des éléments qui exigeraient des négociations plus

potissées avant de pouvoir etre acceptés intégralement. A ce propos, le·repré

sentant de l'Irlande a rappelé gula la sixieme sess~on extraordinaire de

l'Assemblée générale, le représentant de la République f~déraled'J~lemagne,

parlant au nom des membres de la Cornmunauté économique européenp.e, avait fait

une déclaration qui recouvrait nombre des réserves de l'Irlande relatives au

Progranune d'action.

52. Le représentant de l'Australie adit gue, bien que son p~s eut émis

plusieurs réserves pr~cises au sujet de la Déclaration et du Prograrnme d'action,

sa délégation avait voté pour le paragraphe 1 et pour l'ensemble du projet de

résolution parcequ'elle était d'accord sur les objectifs urgen~s visés par 'les

résolutions adoptées a la sixieme session extraordinaire de l'4ssemblée générale.

L'Australie mettrait tout en oeuvre, de concert avec la cornmunauté internationale,

pour appliguer le Progranune d'action et travailler a une refonte acceptable de

l'ordre économique'international.

53. Le représentant de la Finlande a dit que sa délégation avait voté pour le

paragraphe 1 et pour l'ensemble du projet de résolution parce gu'elle reconnaissait

que la cornmunauté internationale devait faire un effort concerté pour instaurer un

nouvel ordre économique. La Finlande n'avait pas émis de réserve particuliere

quant a la Déclaration et au Progranune d'action et elle avait appuyé la résolu

tion 1911 (LVII) du Conseil économique et social. Certaines des recornmandations

énoncées dans le Progranune d'actioh poseraient incontestablement des problemes

au p~s qui se trouvait devant des difficultés économiques persistantes, .mais
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ql1i n'en était pas moins disposé a.~articiper a l'instauration d'un ordre

économique plus juste et pl~s équitable dans le monde.

54. Le représentant de l'Espagne a dit que sa délégation avait voté pour le

paragraphel et pour 'l'ensembledu projet de résolution paree qu'elle souscrivait

entierement a l'idée d'instaurer un nouvel ordre économique inter~ational conforme'

aux dispositions du Programme d'action adopté par ltAssemblée générale' a sa

sixieme session extraordinaire.

55. Le représentant de la Norvege a dit que, si son pays avait émis des réserves

sur certains points du 'Programme d'action, s~ délégation avait néanmoins voté

pour la résolution qui venait d'etre adoptée paree qu'elle approuvait ·entierement

~, les principaux buts 'et objectifs de la Déclaration et du Prograrnme. Elle

regrett'"ait cependant qu'on n'eut pas pu arriver a un consensus sur la mise en

oeuvre de ces texte~.

56. Le représentant des Pays-Bas a dit que sa délégation avait voté pour le

paragraphe 1 et pour l'ensemble du projet de résolution paree qu'a son avis le.
Programme d'action était pour la ccmmuna~té internationale un impor~ant, défi a

relever. La délégation néerlandaise déploraít toutefois que l'accord n'ait pu se

faire sur un texte qui aurait sculigné l'importance du Prograrnme d'~ction pour la, '
tache fu~re du Cbnseil, tout en mentionnant les réserves faites par quelques

pays, dont les Payb-Bas,. au sujet de cer'tains aspecta de ce Programme.

57. Le représentant d~ la Suede a dit que sa délégation avait voté pour le

paragraphe 1 ét pour l.'ensemble du projet de résolutiorr paree que son pays, sans

etre~ntierement satisfait du libellé de quelques-unes des dispositions du
.. l' ..., .

Programme d' action, voyait dans ce Prograinme une série tres importante de príncipes

directeurs póur'guider,les efforts de la .communauté·internationale en vue..
d'instaurer ~ nauvel ordre éco~omique international. Il fallait mettre tout

, . .

en oeuvre pour prés~rver la résonance politique de la Déclaration et du Prograrnme.

58~Le repr~sentant de l'Inde, parlant au nom du Groupe des Soixante-Dix-Sept, s'est

d~clar~ d~~11 qu'un accord g~n~ral n'ait pu intervenir sur le projet de r~solution,

malgr~ les efforts d~ploy~s par son Groupe pour teñir compte des vues des autres

groupes et collaborer a la r~daction de textes de compromiso Le Groupe avait propose

pour le paragraphe 1 un texte de compromis que le Groupe B n'avait, malheureusement,

paso accept~. Il ~tait particulierement regrettable que les gouvernements qui

s'~taient abstenus lors du vote sur le paragraphe 1 de la r~solution 1911 (LVII) du

Conseil ~conomique et social aient durci leur position et qu'ils aient d~cid~
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de voter contre le paragraphe 1, ,rédigé dans les mémee termes, de la résolution qui,

. venait d'etre adoptée. Le Groupe des Soixante-Dix-Sept ne pouvait que renouveler son

appel aux pa¡ys qui nourrissaient encere des dout.es quant a certaj.ns aspects de la

Déclaration et du ProgTamme d'action pour qu'ils fa~sent preuve de bonne volonté

politique et reconsiderent leur position. Pour coriclure, le représentant a

remercié les délégations qui avaient voté .pour larésolution et a déclaré que

son Groupe a~tendait avec un vif intéret les mesures positives que le Secrétaire

général de la CNUCED, le Conseil et ses organes subsidiaires devaient prendre

pour assurer la mise en oeuvre effective de la Déclaration et du Programme.

59. Le représentant des Etats-Unis d'lwérique a rappelé que plusieurs pays du

Groupe B, dont ~e sien, avaient proposé des versions de compromis pour le para

gTaphe 1 du projet de résolution TD/B/L.376, et il a dit sa déception devant le

rejet de ces propositions par le Groupe des Soixante-Dix-Sept.

C. liffusion d' infonttatio.!1§.. et mobilisation de .1..:.2.E..ini0Il.~igu~

au sujet des problemes du commerce et du développement
(résolutioA 43 (In] de la Conférence)

60. ~e représentant ~'un pays développé a économie de marché a fait observer que

la CNUCED avait un double role: rendre compte objectivement des problemes duo

développement, ce qui exigeait surtout une information écrite; stimuler l'opinion

publique, ce en quoi le~ moyens audiovisuels étaient les plus efficaces. Il a

réaffirmé l'opinion, déja exprimée par son Gouvernement dans d'autres organes

des Nations Unies, que chacun des hauts fonctiomlaires de l'ONU et des institutions

qui lui étaient rattachéesdevrait se faire ~'agent d'information et l'instrument

de mobilisation de l'opinion publique en prenant la parole devant les milieux

univer~itaires, professionnels et autres qui s'intéressajent aux act~vités des

Nations Uní.es , Ce quí, était réalisable, a-t-il ajouté, dans un grand nombre de

pays,avec le concours des centres d ' Lní'ormatdcn des Nations Unies et des organi

sations non gouvernementales, sans dépenses supplémentaires~ A son avis, la

politique d'informatlon du secrétariat de la CNUCED était maintenant dans la

bonne voie et demandait seulement a. etre encouragée par les Etats meml:>res. Le

représentant d'un pays en voie de développement ~ proposé la diffusion d'üne .

publication marquant de fagon appropriée le dixieme anniversaire'de la CNUCED.
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64. Les representants de quelques pays socialistes d'Europe orientale ont rappele

que l'Assemblee generale, donnant suite a une proposition,de l'Union des Republiques

socialistes sovietiques, avait adopte la resolution 3093 (XXVIII) du 7 decembre 1973

concernant la reduction de 10 p. 100 des budgets militaires des Etats membres

permanents du éon~eil de securite et l'affectation d'une partie des ressources ainsi

liberées a l'aide aux pays en voie de developpement. Ils ont declare que la mise en

oeuvre de cette resolution rendrait disponibles des ressources considerables et

permettrait d'en consacrer une partie a l'octroi d'une aide additionnelleaux pays

en voie de developpement les plus gravement touchespar la crise economique. Le

representant d'un pays socialiste d'Europe orientale a dit que son pays, avec

d'autres delegations, avait appuyel'idee, suggeree a la vingt-huitieme session de

l'Assemblee generale, de demander au Secretariat de la CNUCED.une etude detaillee de

l'incidence que la reduction prevue des budgets militaires aurait sur le commerce et

le developpement.

Décision du Conseil

61. A sa 40Seme s~ance, le 6 septembre 1974, le Conseil a pris note du rapport du.,
8ecréta:re général de la CNUCED sur les activités du secrétariat de la CNUCED en

. matiere dlinformation (TD/B/50S) et, eu égard aux observations faites ala sessiori

en cours, lui a demandé' d1intensifier ces activités dans la mesure des r'easour'cee, , '

disponibles et en coopération avec le Service de l'informatiQn des Nations Unies

etle Centre de llinformatiun économique et so6iale.

62. 1e Conseil a estimé que, parmi ces activités, une attention spéciale devait

etre cOl_sacrée a la mobilisation de l'opinion publique par res moyens audiovisuels

et par des conférences et qu'il était encore possible d'améliorer'la présentation

de l'information écrite, laquelle devait etre adaptée aux besoins spécifiques des

différents publics~

63. Le Consei+ a noté que +e dixieme anniv~rsaire de la CNDCED avait été marqué

dans son prograrnme d1inforJ;Ilation pour 1974 et s'est félicité de la "r-enoorrhre" qui

était envisagée entre des personnalités de premier plan et des journalistes eminents

parmi les manifestations prévues pour cet anniversai~~. 11 a invité le Secrétaire

général de la CNDCED a faireparaltre une publication exposant d~ fagon appropriée

les activités de la CNDCED pendant ses 10 premieres années. Il l'a invité en

outre, d1ici la quatrieme session de la Conférence, a s'attacher en priorité;.
dans les acti'vités d'information de la CNDCED, 'a faire comprendre a l'opillion

. ,

publique l'iTIportance decette session et des probl~m~squiy seraient examinés.
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65. Le représentant d'un.pays socialiste en voie de déve¡oppement d'Asie, mettant

en doute la volonté politique des superpuissan~es de réduire les d~penses militaires,

a déclaré que la proposition a l'ét~de n'était qu'urle tentative de faire porte~,

aux autres pays la respo~sabilité de la poursuite de la course aux ~rmements.

Son pays, ayant voté contre la résolution 3093 (XXVIII) de l'Assemblée générale,

était opposé a ce que la CNUCED examine 1a question et les rapports la concernant.

Décision du Conseil

66. A sa 405eme séance, le'~ se~tembre1974, le Conseil a pris note des rensei

gnements donnés par le secrétariat de la CNUCED touchant la décision prise a ce

sujet par l'Assemblée générale et des' d~clarations fai~es. en la matiere pendant la

session en cours. 11 a invité lB Secrétaire général'de la CNUC~D a continuer de

le.tenir au courant de l~ question, '~fin qu'il puisse la maintenir constamment

a l'étude conformément a la r:ésolut~on44 {~II) de la Conf~rence.

:E. Incidences des politiques en matiere d'environnement sur le commerce et
le développement, en particulier ceux des payS en voie de développement

(résolution 47 (111) de la Conférence)

67. Le représentant d'un p~s en voie de développement a exprimé le regret que les

activi tés menées par la CNUCED dans le domaine de 1" envi ronnement avec le concours

du PNUE n' aient pes répondu aux espoirs de son Gouvernement. 11 a deploré en

particulier que le Symposium CNUCED/PNUE sur les formes d' uti1isation des ressources,

l' environnement et les stratégies de déve10ppement quí, devai t se tenir du 6

au 12 octobre a. Merico, sous les auspí.ces conjoints de la CNUCED et du Programme

des Nations Unies pour l'environnement (PNUE), n'ait pes a. examiner, outre les

prob1emes des ressources disponibles et de leur gestion et lesdifférentes fo~ules

de d~ve1oppement, l'importante question de l'exp1oitation des resscurces nature11es

dans les p~s en vaie de déve1oppement. Le représentant d'un autrep~s en voie

de déve10ppement s'est félici té de la coopération entre la CNUCEDet le PNUE, te11e

qu'e11e ressortait du rapport .d' activité du secrétariat (TD/B!509), et i1 a. exprime

l'espoir que le Collogue éc1airerait les re1ations existant entre l'environnement

et l'uti1isation rationne11e des ressources nature11es.
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6s •. Le représentant d'un pays socia1,iste d'Europe orientale a estimé que le Consei1

devrait poursuivre l'examen de la quest~on en étudiant notamment la possibilité

d'interdire toutas les activités mil~taires'et autres qui risquaient d'etre préju~

d.í.cf.ab'Lea au milieu humain et aux c~nditions cli~tiques et qui é,taient, en tout

état de cause, incompatibles ~vec la coopération internationale ainsi qu'avec le

bien-etre et la santé des p~uples. Cette ~nterdiction renforcerait les chances
"

de pa:ix ei; aiderait a résoudre d'importants problemes dans le domaine du commerce

et du déve1oppement.

Décisi.on du Conseil

69. A sa 40Seme séance, le' 11 septembre 1974, le Conseil a pris note du rapport

d'actiyité 'du secrétariat (TD/B/509). Il s'est fé1icité des nouveaux renseignements

~émoignant.de ~a coopération constructiv~ qúi existait entre' la CNUCED et le PNUE

et il a' demandé a etre tenu au cour~~t des r~su1tats du Colloque que la CNUCED. ,

et le PNUE devaient tenir en c9mmun.

70. Le Con~efl a prié le secrétariat d'achever sa preID1ere é~ude sur lés obstacles

et les restrictions au commerce résu1tant dés po1itiques écologiques'pour la

préaenter a la CommisB~on des, artic1es manufacturés 10rs de sa septieme session et

au Consei1 lora d~ sa'quinzieme session. I1 a demandé en outre au secrétariat de

soumettre au-Groupe permanent des produits synthétique~et de remp1acement, a sa

sixieme session,~meme sous forme préliminaire, 1 t étude des incidences des mesures de
. .

protection de l'environnement sur la position concurrentielle des produits naturels

et 'des prod~its synthétiques.

F. Expansion du commerce, coopération économigueet intégration
, ré iona1e entre' a: s en voie de déve10 'ement

résolution 8 III de la Conférence

7~. Ues repr~sentants qui ont pris la parole sur la question bnt souligné le ra¡e

mo'teur que l' expanaion du commerce, La coopération 'économique et l' intégration

régiona1e entre. pays en voí,e de développement jouaient dana le développement ~\,lj
économique e't social de ces paya et pluaieurs d ' en tre eme ont ,exprimé l' avia

~u'~l n'avait pas enoare regu toute l'attention qu'il méritait. te représentant I
d'un paya en voie de développement s'est déc1aré Burpris, conaidérant la décla~

ration du Se~rétaire généra1 de 1a'CNUCED (voir par. 9 ci-dessua) et la

section VII du Programme d'áction, que la question n'a~t pas fait l'objet d'un

point. particu1ier de l' ordre du jou:t du Cop.seiJ.•
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7'2. • Les ~·~1J:r:éSelltCt.llts de plusieurs pays en voí,e de développement ont fait

¿bserver qu'une coopération économique ylu~ étroite entre les rays en voie de

dévelof-pement était U11 aspect important de l'autonomie collective du tiers monde.

L'un d ' eux a estimé toutefois que cette coopératí.on ne suffirait pas en el La-méme

a résoudre les problemes des pays en voie de développement, qui continueraient a
avoir besoin d'une aide extérieure. Le représentant d'un autre pays en voie de,
développement a émis l'opinion que la coopérati~n entre pays en veie de dévelop-

pement devrait prendre la forme d'associations consultatives et coopératives de

producteurs; a cet égard, il attachait une valeur toute particuliere a la

fúrmation récente d'un groupe de pays non alignés p~Jducteurs primaires et a la

convocation d'une conférénce sur les produits de base qui réunirait les pays non

alignés au début de 1976. Il a ajouté que les p~~ en voie de développement

devraient également coopérer entre eux pour accélérer l'exécution des plans

d'industria1isation et de transformation des produits de base, afin d'accroitre

la valeur de leurs exportations et, partant, de rendre leur économie moins vulné

rabIe. En cette matiere, 'l'intégration régionale et sous-régionale pourrait

aider les pays en voie de développement a amortir les effets des catastrophes

économiques.

73. Le représentant d'un pays en voile de développement producteur de pétrole a

déclaré que la coopération et la solidarité entre les pays en voie de dévelop

pement étaient 1 'une 'des conditions préalables a l'instauration d'un nouvel ordre

économique international. Il a fait remarquer que son pays, dont la situation

était a présent particulierement favorable du point de vue des ressources finan

cieres, considérait qu'il devait, en toute équité, partager ces ressources avec

d'autres pays en voie de développement, et il a donné des détails sur les mesures

prises a cette fin. Le représentant d'un autre pays Gn voie de développement

producteur de pétrole a signalé que, ces,dernieres années, son pays avait accru

l'aide qu'il accordait a d'autres pays en voiede développement, par la filiere

de diverses institutions bancaires et financieres, et qu"il avait consenti des

prets a des conditions libérales dans le cadre d'accords bilatéraux. Le repré

sentant d'un autre pays en voie de développem~nt souhaitait q~e le secrétariat

suggere des moyens de resserrer la coopération entre les pays en voie de dévelop

pement eu égard aux possibilités nouvelles offertes par les fonds disponibles dans

les pays exportat~urs de pétrole.
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74. IJes représentants de quelques pays en voí.e de développement ont expo'sé les

mesures que ces pays avaient prises pour promouv~ir. la coopération sous-régionale

et interrégionale entre pays en voie de développement, en concluant notamment

des accords de coopération économiqpe, financiere, scientifique et technique.

L'un de ces représentants a souligné que le soutien de la communauté inter

nationale était nécessaire pour pouvoir surmonter les obstacles commerciaux et

financiers qui s'opposaient a cette coopération : ainsi, sur le plan éommercial,

les activités du Celltre du commerce international CNUCED/GATT devraient atre

renforcées, cependant que, sur le plan financier, la Banque internat~onale pour

la reconstruction et le développement (BIRD) et les banques régionales de

développement devraient intensifier leur áide pour permettre aux pays en voie de

déyeloppement d'~ccroitre .leurs exportations.

75. Le représeptant d' un pays en voí,e de développement, parlant au nom des pays

membres de l'Assoc~ation des Nationsde l'Asie du Sud-Est (ANASE), a expri~é la

conviction que la coopération économique entre paya en voie de développement

devrait etre encouragée auivant l~ voie tracée dans le Programme d'action. Il a

ajouté que les pays memb~e6 de l'ANASE, travaillaient de plus en plus étroitement
I

" '"~nsemble et il a donné des détails sur l~s mesures pr~ses ou envisagées ~our

resserrer encore les liens ~e coopération. Le repré~entant d'un autre pays en

voie de développement, se référant a la réunion au sommet des pays de l'Islam,

qui avait eu lieu a Lahore en février 1974, et aux décisions adoptées en cette

occasion au titre de la coopération economique entre pays en voie de dévelop

pement, a noté qu'une initiative imporfante avait ~té prise récemment pour

.promouvoir cette coopération, a savoir la création de la, Banque isl~mique,

destinéé a ,venir en aide aux.pays en voie de développément qui avaient besoin de

ressources fin~cierea pour ieur développement. Il a ajouté que les pays en
, . ,

voie de développement devaient accroitre le~ échangea commerciaux entre eux afin

de se rendre moins'dépendants des pays développés et s'accorder mutuellement des

,préférÉmces en matiere de commerce sans atre ob'l.í.géa a'en faire 'bénéficier les

pays développés.

76. Le représentant d'un pays développé a économi~ de marché a fait valoir que

celui-ci n'avait. cessé de recommander une étude plus approfondie des moyena de

promouvoir l'expansion du ?ommerce, la coopération économiqueet'l'intégration

régionale entre paya ~n voie de développement et qu'il avait versé,une contri-
, .

bution généreuse pour le projet de recherche de Georgetown sur la coopération
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entre ces derniers pays. 11 attendait avec intéret l'issue dés consultations.
entre le Secrétaire général.de la CNUCED et les institutions qui avaient participé

a la réunion du Groupe spécial chargé d'étudier le role des institutions finan

cieres multilatérales dana l'intégration économique des pays en voie de
I •

dévelop~ement1J/, notant que les institutions participantes elles-memes ~evraient
etre chargées d'organiser les activités qui pourraient etre proposées. Le repré

sentant de la Communauté économique européenne a signalé que 1 'une. des plus

importantes résolutions adoptéss récemment par la Communauté, premier jalon d'une

politique cohérente, con9ue a l'échelle mondiale, en faveur de la coopération au

ser~ice du développement, concernait l'assist~lce technique pour ~'expansion du

commerce et l'intégration régionale.

11. A la 406emeséance du Conseil, le 9 septembre 1974, le représentant du Pérou,

au nom du Groupe latino-amé~icain, a présenté un projet de résolution sur la

coopération entre pays en voie d~ déve~oppement (TD/B/L.!64)'(voir plus loin annexe 11)

18. A la 412eme séance du Conseil, le 13 septembre 1974, le Président a présenté,

un projet de décision (TD/B/L.319), qu'il soumettait a la stlite de ses consul·-

tations officieuses.

Declsion du Conseil

79. A la rneme seance, le Consei1 a adopte le projet de décision TD/B/L.379

/voir plus loin annexe 1, dé cds í on 121 (XIV1/.

G. L'exploitation, a des fins commerciales, des ressources de la zone
du fond des -mera et des oceans situee au-dela. des limites de

la juridiction nationa1e, ainsi gue de son sous-sol
(reso1ution 51 (III) de la Conference)

80. Le représentant du Secretaire general de la CNUCED' a p'r~s:nte la note du

secrét.ard at sur les conséquences é conomíques , pour les pays en voie de déve Lop

penent , de l' exploitation ,des ressources minerales du fond des mers, au-dela. des

limites de la juridiction nationale (TD/B/492 et Corr.l), et les mesures eventuelles

pour en prevenir les répercussions prejudiciables a. ~ 'economíe, ainsi 'que les

monographies sur le minerai de manganese et le cuivre (TD/B/483 et Corr.l et

Add.l et Add.l/Corr.l; TD/B/484). 11 a declare que, confo~~ment a la

demande formulee par le Conseil a sa treizieme se~sion14~ les ~tudes

13/ Le rapport du Groupe special a ete distribue sous la cote TD/B/5l6
et Corr.L

14/ Voir Documents officiels de l'Assemblee enerale '7in -hui tierne session,
SUPl?l~nt No 15 A/90l5/Rev.l), troisiemé partie, par. 58.
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du secrétariat de la CNUCED sur la question, accompagnées d'un résumé des opinions

exprimées a leur sujet par le Conseil, avaient été communiquées pour examen a la

troisieme Conférence des Nations Unies sur le droit de la mero Dans l'esp~it de

la décision du Conseil, les monographies sur le minerai de manganese et l~ cuivre,

qui avaient été ache~ées depuis la treizieme session du Conseil, avaient été

pareillement communiquées. Des études ~enées a bien jusqu'ici, le secrétariat

de. la C}fJCED ~vait conclu qu'il faudrait mettre en place des controles rigoureux

avant l'extraction effective de minéraux du fond des mers pour s'assur~r que cette

activité ne porte pas préjudice aux intérets des p~s en voie de développement

producteurs.

81. Les représentants de plusieurs pays en voie de développement et d'un.pays

développé a économie de marché-ont déclaré que les rapports,et monographi~s du

secrétariat de la CNUCED avaient aidé a la fois le Cons~il et les gouvernements a
définir leurs positions sur les questions relatives atiX conséquenceséconomiques de

l'exploitation des ressources minérales du fond des mers. Quelques-uns de ces

représentants ont fait des suggestions concernant l'orientation des études futures

du secrétariat. L'un d'eux a déclaré que les travaux du 'secrétariat sur la

question'montraient la contribution qu'il pouvait apporter a l'étude d'autres
1 .

aspects du' commerce international des minéraux et des métaux. Eu égard a~

program~ :Lntégré prop~sé pour les produits de base, il a demandé instamment au
/

secrétariat de la CNUCED Un rappor~ d'ensemble expos~t les caractér~stiques

propres ~LX métaux et aux minéraux, ainsi'qu'un programme d'études complémentaires~
. ~

pour présentation a la Commission des produits de base a sa huitieme session.
'\

82. Les représentants des pays en voie de développement ont déclaré que les études

du secrétariat, bien que fondées, 'quant a l'échelle nes opérations d'extr~ction

sous-marines, sur des hypotheses m~i~tenant reconnues trap prudente~, confirmaient

que les pays en voie de développement producteurs subiraient de graves pertes de

recettes d'exportatio~ si des mesurea correctives efficaces n'étaient pas prises.. . ,
A défaut de telles mesures, la disparité des reve~us entre les ~ays développés et

.les pays ~n voie de développement risquait des'accentuer. Ces représentants ont
,1 •

estimé qu'il fallai~ une action préventive, énergique ou a la fois une action

préventive et des mesures compensatoires et que l'autorité internationale envi

sagée pour les"fonds marins devrait avoir des pouvoirs éte~dUs pour exvloiter les
. ,

ressources du fond des mers ou réglementer la produ~tion et le~ prix. 'A leur avis,
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le secrétariat de la CNUCED, dans ses travaux futurs, devrait exposer les acti

vités récemment menées dans la zon e du fond des mers située au-dela des limites

de la juridiction nationale, analyser les différents moyerts d'en minimiser les

conséquences économiques nuisibles et étudiér comment une autorité internationale

pourrait agir de maniere efficace.

83. 1e porte-parole du Groupe B, parlant au nom d'un grand nombre de pays membres
. "

du Groupe, afait ressortir le role de la troisieme Conférence des Nations lTnies sur

le droit de la mer et la portée des travaux qu'elle avait effectués. Cette

Conférence continuant de traiter, entre autres, des problemes relatifs aux

incidences économiques de l'exploitation du fond des mers, ils estimaient que le

~ecrétariat de la CNUCED ne devait·rien faire qui préjuge les résultats de la

Conférence, dont les travaux reprendraient prochainement.

84. Le représentant d'un pays développé a économie de marché a estimé que la

CNUCED n'était pas l'organism~ ou ilconvenait d'e~aminer les questions tres
. . . -

complexes relatives au fond des mers. 11 a ajouté qu'il importait de protéger les

pays consommateurs contre les hausses artificielles des prix des minérauX et qu'il

fallait en tenir compte en élaborant des politiques d'exploitationdes ressources

du fond des mers.

85. Le représentant d'unautre pays développé a économie de marché, faisant

observer que son pays était grand producteur de minéraux, a déclaré que son

Gouvernement comprenait l'.inquiétude des pays en voie de dévelQPpement expor

tateurs de minéraux devantles répercussions que l'e:xploitation desressources

minérales du fond des mers pouvait avoir, mais qu'il' fallait aussi tenir compte

des intérets des consommateurs. Il a suggéré de mettre en place un dispositif

.approprié, dans le cadre général du droit de la mer, pour que les mesures néces

saires puissent etre envisa-gées si la nécessité s'en faisait sentir.

86. Les représentants de"plusieurs pays en voie de développement, rel~vant les

observations faites sur la compétence de la CNUCED dana ce domaine, ont dit que la

résolution 51 (III) de la Conférence au~si bien que le role ~raditionnel"de la

CNUCED dans le domaine de la politique internationale des produits de base.

dónnaient pour mandát tant au mécaní.sme permanent de la CNUCED qu' au secrétariat

de s'occuper de la question de fa90n suivie.
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a~ssi que' le Secrétai~~,général de la CNUCED, quand il ferait

question, tiendrait'compte des wes et opinions exprimées a.
, ,

dans d'autres organismes áppropriás.

88. Le Conseil a noté

d'autres études sur la

la session en cours et

H. Pays 'insulaires en vois de dével0 résolution 6 III)
de la Conférence ~t résolution du Conseil

89. Les representan~s de 'plusie'!lrs pays envoí.e dedéveloppement et de quelques

pays déveiopp~s'a. éqonomie de ma~ché'o~t, pr~s note avec satisfaction de la contri

bution que des org~nismesdes Nations, Unies avaient déja ,apportés a. l'aide aux pays

1.nsulairesen voie de développement, .ainsi qu'il était dit danstla note.:du Se~r€taire

gé~érai(TD/B/507), et, ils ~nt souligñé'la nécesl?ité d 'étudier pius a rond ies
. ,

problemesprop}'6s a cespays. _A cef é~a.rd, ':ID- soutien g~nér,a.l s' est exprime pour la

décision ~8 \{LVII)d~ Conse~l ~conomique et. social d~tée du 2 aout 1974, p~r l8quelle'

le Conseii demandaít, un rapport exposant les ~roblemes économiques et les besoins de
I

<1~'yeloppementparticuliers aux ,p~~ insulaires ',en .yoie de développement gé9P;r~:-

~hiqu~m~At. désa~~ntagés,et ~es propositions concretes au ~ujet de .toutes mesures

requises.pour.~urmonterou rédu~re a un mi~imum les errets dec~s problemes~

90. A la 4ü4eme séance du Conseil, le 5 septembre 1914, lereprésentant du Pakistan,. .
au nom duGroupe des ,So~x~te~Dix-Sept ~ a présenté un projet de res·olution sur les

pays insulaires en voi~ de d€veloppement (TDiB/L.355).

91.· A"la 40geme séance du Conseil, le 12 s.~ptemqre 1914, le Présidenii a présenlJe

~ prój~t de résoiutiori. ·(TD/B/L.361)qU;i1. avait dépoaé a la suite de consul.tatrí.one

officieuses. Leprojet de résolution ·TD/B/L.355 a été retir~.

Décision duGonseil
'.-' .,

81. A sa 412~k~ séance, le 13 septembre 1914, le Conseil a pris acteldu rapport du

. secrét~riat intitulé\ ; "Exploitation des ressources minérales du fond des mers

au-dela. de la juridiction nationale : conséquences,économiques pour les pays en voie
I . ..

de développement et mesures éventuelles pOt~ prévenir'les réper9ussions néfastes sur

l'économie il'(TD/B/492 et Corr~l), et de sesmonographies sur .lé· minerai de manganeas

et le ,cu~vre(TD/B/483 et Corr.l, Add~l et A?d.l/Corr.l et TD/B/484), faites confor

mément a la résolution 51 (111) de la ponférence.
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Décision du Conseil

92. A la. meme seance, le Conseil a adopté le projet de resolution TD/B/L.367

Lvoir plus loin annexe 1, résolution 108 (XIV1/.

re

a

le'

.8

n,

l. lncidences des groupements économiques régionaux de pays développés
sur le commerce international y com ris le oommercedes ays en

voie de dévelo ement TD L~6 et Corro 1 a 3

93. Le représentant d'un pays en voie de "développement a cité en particulil:Jr

l'élargissement de la Communauté éconbm~que européenne, ainsi que l'application du

tarif extérieur commun de la Communauté et de restrictions plus strictes aux impor

tations agricoles, qúi diminuaient considérablement les "possibilités de son pays

d'exporter de la viande de boeuf et des produits a base de céréales. La Communauté

avait récemment adopté des mesures plus restrictives encore ~" elle avait suspendu

les importatiqns de viande de boeuf pendant un certain temps, décision qui, meme si

elle était justifiée par des difficultés intérieures, traduisait une att~tude

protectionniste qui allait a l'encontre des engagements pris par la Communauté en

faveur de la libéralisation du commerCé et qui a~rait de gr~ves répercussions sur)e

commerce mondial et, en particulier, sur l'économie des pays du tiers monde. Le

représentant d'un pays socialiste d'Europe oriental~ a fait mention, lui.aussi, des

mesures unilatérales prises par la Communauté, dont les effets se faisaient deja

sentir et qui créaient un précédent facheux.

94. En réponse aux obs~rvations faites au sujet des mesures" prises par la

Communauté concernant les importations de viande" de boeuf, le représentant de la

Communauté a souligné qu'il avait déja été convenu que ces mesures ~emporaires

devaient faire l'objet de consultations entre le~ parties intéressées.

Décision du Conseil

95. A sa 411eme séance, le 13 ~eptembre 1974, le" Conseil a décidé de renvoyer

l'examen de la question a sa quinzieme session
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15/La question a éte examinée par le Conseil en séance pléniere au titre du
point 4 b)de l'ordre du jour et par le Comité de session I au titre des points 4 b)
et. 13. Vo:l.r aussi plus loin dana le chapitre VI le résume des discussions concernant

~ les consultations intergouvernementales intensives ,'spéciales sur des produits de
base au tit~e du point 8 a).

161 Voir note 5 ci-dessus.

wsc;-••••
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A. Considérations sénerales

CHAPITRE II

POLITIQUE INTERNATIONALE CONCERNANT LES PRODUITS DE BASE
MODES D'APPROCHE NOUVEAUX 15/

(Eoints 4 b) et 13 de l'ordre du jour)

96. Le Secretaire géneral de la CNUCED, üans sa déclaration liminaire au titre du
. 416/ .".. "".. .....poí.rrt -, a si.gnal.é que troJ.s des rapports presentes au Consed.L qm. etaJ.ent

particulierement importants avaient trait au probleme des produits de base. Deux

de ces rapports - concernant 1 'un. un programme global intégré17/, L! autre le

renforcement des activités de la-CNUCED (TD/B/497) - avaient pou~ but de donner un

prolongement direct au Programme d'action. Le troisieme etait le rapport du

Secretaire gé1leral de la CNUCEn1ª! sur les conclusions de l' étude relative a
l'indexation des prix (TD/B!503/Supp.l et Supp.l/Add.l).

97. Le Secretaire general de la CNUCED a souligné que la question des produits de

base avait une importance capitale non seulement du point de vue des activités et

des preoccupations de la CNUCED, mais encore pour la situation économique a
l'échelle internationale : bien des problemes auxquels les pays en voie de déve

loppement devaient faire face auraient été evités dans une large mesure, et pourraien~

l'etre a l'avenir, si ces pays avaient une position plus solide sur le front des

produits de base. Il y avait certes eu une hausse des prix de ces produits au cours

des derniers moJ.s, mais elle etait due a des facteurs temporaires et, a en juger

par certains indices, on pouvait s'~ttendre prochainement a un flechissement.

98. Les mesures prises pour stabiliser les marchés de produits de base se ramen~ient

a peu de chose , Deja. entres petit nombre, les 'accor'ds 'int,ernationaux, certains du

17) Voir Documerrts offieiels du Conseil du commerce et du développement ,quator
zieme 'session, premiere partie, Pmnexes, point 4 b) de l'ordre du jour, document
TD/B/498.

18/ Ibi9-.., point 13 de l'ordre du jour, documerrt TD/B/503.
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moins, coneernant ees produits ne fonetionnaient pas de fagon satisfaisante. Il

importait done de tirer les legons de l'experienee et de s'orienter vers des formules

nouvelles pour combler les failles et surmonter les faiblesses. Dans son rapport sur

un programme pour les produits de base17/ , le Secretaire general s'etait efforce

de proposer quelques elements pour servir a une nouvelle conception en la matiere.

Quelques-uns des instruments suggérés, relativement nouveaux, demandaient a etre plus

élabores et etudiés en detail avant qu'il soitpossible de prendre définitivement

position.

99. Dans le domaine des produits de base, beaueoup des problemes étaient un heritage

du passe et tenaient a la structure meme QU commerce de ces produits. Autrement dit,

il fallait non seulement revoir la situation des prix, mais encore tacher de remanier

de fond en comble la structure de l'économie internationale dans ce domaine.

100. Les représentants de divers pays en voie de developpement ont fait observer que

la recente flambée des prix des produits de base n'avaitpas profité a tous les pays

du tiers monde; on pouvait meme considerer g~e, dans l'ensemble, la hausse avait plus

avantage les exportateurs des pays developpés a économie de marché que ceux des pays

en voie de developpement. Du fait de l'inflation, les gains réalisés par ces derniers

pays avaient eté absorbes par le rencherissement des articles manufactures et d'autres

biens d'importation essentiels, con~a les engrais, ce qui non seulement avait

cont.r.íbué a réduire le pouvoir d "achat de leurs exportations, mais avait, dans

certains cas, provoqu~ une chute brutale de leur niveau de vie. En outre, certains

signes indiq~aient maintenant quecette flambee des prix touchait a sa fin. A

supposer, ce qui etait possible, que la demande de produits importes vienne a flechir

dans les pays en voie de développement, on pouvait craindre que la tendance a une

recession mondiale, qui paraissait déja evidente, ne s'accelere encore.

101. Les representants despays en voie de développement ont appuyé les propositions

présentées par le Secretaire general de laCNUCED dans son rapport sur un programme

pour les produits de base. Les représentants de quelques pays développés a économie

de marché ont egalement apporte un appui au nouveau mode d'approche qui était proposé,

mais d'autres ont emis des reserves quant a la conception nouvelle esquissee par le

Secretaire général de la CNUCED, persistant a penser qu'il valait mieux proceder

produit par produit. Les representants de la plupart des pays a economie de marché

considéraient qu'il fallait etudier les propositions plus a loisir et plus en detail.

Un certain nombre de representants, tant de pays en voie de développement que de Pl:!-Ys

développes a economie de marché, ont suggéré que la question soit étudiee par la

Commission des produits de base a sa huitieme session, en février 1975. Des
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satisfaire toutes les parties.

produits de base, les représentants de divers pays en voie de développement

estimaient, comme le Secrétair.eg€néral de la CNUCED, que les résultats avaient été

bien minces et, tout compte fait, décevants. A, lemravis., les consult afíí.ons

n'avaient rien fait pour améliorer les termes de·l'échange ~~ leurs pays. Les

représentants des pays·développés a économie de march~ jugeaient, pour leur part,

Pour ce qui était des consultations intergouvernementales intensives sur des105·

n'auraient le temps de les étudier a fondo Le rapport de la Commission sur sa

huitieme session devrait en conséquence etre soumis· au Conseil a la quinzieme

.session .ordi~aire. S'il se révélait possible de s'acco~der a.cette session sur les

éléments d'une conception nouveile, l'examen de la question pourrait etre utilement

poursuivi a la quatr~eme session de la Conférence.

'102. ·Des représentants de pays en voie de dé~eioppementont r~ppelé qu'une

conception d'enRemble avait déja été suggérée a'la premiere et a la troisieme

sessi¿~s ~e la Conférence, san~ 2~oir e~ de.suite. Qu'un programme global intégré

soit jugé n~cessaire montrait qu'il ne 'suf~isait pas de procéder produit par produit

comme on l'avait fait jusque-la. Mais un programme notiveau de cet ordre devait

fixer des échéances a l'action a engager.

103. Des rel>résentants'de -pays en -"?ie de développement aussi bien que de pays

. ~développés ont exprimé l' avis qu' il Y aváí,t d éaozmaf.e un espoir d' apport.er des

solutions satisfaisantes aux problemes posés 'par les produits de base, car .il y

avait maintenant convergence d'intérets entre les producteurs et les consommateurs

pour ceux-ci, il importait a présent que l'offre fut stáble et les cours ordonnés;

pour ceux-la, 11 fallait que les marchés fussent assurés et l~s prix équitables.
. .

104. Les représentants des pays socialistes d'Europe ori~~tale·se sont nettement

déclarés pour une stabilisation d~ commerce international des produits ·de base et

ils ont souligné l'impor~ance du role de.la CNUCED dans ce domaine.L'un d'eux a

exprimé l'opinion que ·les aocords internationaux ~ur les produits de base pouv.aient
• .{ . I

. contribuerbeaucoup a stabiliser les marchés internationcux de ces prod~its, si

difficiles. qu'aient été jusqu'ici la conclusion et l'applicatio~ de tels aocords,

et 'qu'il~ ne pouvaient ~tre'conclus dans un ~adre plus appr?prié que la CNüCED, o~

il était possible d'examiner, sur un pied d'égalité, des solutions propres a

•
~
~
~

ti.
~;'recomman~ations pourraient etre·alors présentées a la quatri~me session de la

~l Conférence. Le représentant de la Communauté 'conomique europé.enne a faiti: a •

~J obseryer que, si la Commissio:n des produits de base, comme on l'avait suggéré,
1'1 . .
¡ présentait ses conclusions sur les consultations intensives et le programme intégréI a la session extraordinaire du Conseil er: mars 1975. jamáis les gouvernements
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que c'était montrer la ~n pessimisme excessif : ,a leur sens, les consultations

avaient permis d'éclairer les problemes concernant certains produits tout en aidant
• Al·

les participants a se préparer aux négociatioris commercíales multilatérales. Le
, . .

représentant d'un p~s socialiste d'Europe orientale. a fai~ observer que, si les
. .

consultations n'avaie~t pas été 'suivies d'effets, elles n'enmarquaient·pas' moins

le premier pas que l'on eut fait pour étudier et résoudre quelques-uns des problemes

posés par les produits de base.

106. Des représentants de pays en voie de développement ont .déclaré que des
'.

associations de producteu~s avaient été formées dans un effort pour organiser des

relations nouvelles entre pays producteurs et pays consommateurs ainsi que des

rapports nouveaux et équí,tables entre caux qui possédaient les ressources et

fournissaient la main~d~oeuvre, d'unepart, ?t, d'atitre part;.ceux qui détenaient

les capitaux et les techniques. L~s pays en voié de développement 'avaient crée

ces associations ,.pour stabiliser leurs recettes d' expor-tatí.on et défendre ainsi

collectivement le pouvoir ~'achat des produit~ exportés. Le ~eprésentant a'un de

ces pays , parlant. áu nom des. pays membres de l'Association des Nations de l'Asie du. . ,

Sud-~&t (ANASE), a fait valoir·que l~s asso~iations d~ pr~ducteurs pour~aient fort

bien atre envisagées commeune.possibilité de remplacerles contingents

d 'exportation•. De son coté, le'représentant d 'un paya socialiste en voie de

dévelvppement d'Asie a fermement appuyé la création ae diverses organisations de

pays exportateurs dé '<atieres premieres, ajoutant que la lutte seul,e permettrait

aux p~s en voie de développement de briser.le pouv~ir des.monopoles en matiere de

fixation des prix. Il a cité le cas du pétrole, qui avaitmontré toute lLo force- .
que l'u~ité pouvait donner aux p~s en voie de développement. En revanche, les

rep!ése~tants d~quelques pays développés a économie de marché ont exprimé de
I

sérieuses réserves quant a la création de ces associations, estimant qu'un'e

politiq~e internationale relative aux produits de base devait tenir c~mpte des

intére~s des consommateurs aussi bie~ que\des producte.urs.

107. Sur la question-de l'indexation (les prix des exportations des p~s en voie.
de ~éveloppemen~ 'é~ant fonction des. prix de leurs importations),les r~présentants

des p~s en voie'de.développement ont accueil¡i favorablement les documentsdu
"~o ¡' • h"""A_ .. ~ .. . ••

secrétariat et, en particulier, les conclusions du Secrétaire général de la 'CNUCED

selon lesquelles le meilleur moyen de s'attaquer a la question des produits de base
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serait peut-etre d'instituer un systeme d'indexation directe couvrant autant de

produits que possible, complété, le cas échéant, par une indexation indirecte

(c'est-a-dire par des, arrangements financiers compensátoires). Ils ont noté que,

d'apres le Secrétaire général de la CNUCED, ce systeme offrirait de grands

avantages aussi bien aux pays développés qu' aux pays en voie de dév'eloppement. A

leur avis, la question avait pris un sens nouveau dans la p~rspective d'une baisse

possible des prix des produits uebase 9t compte tenu du bilan décevant des

consultations sur ce~tains produits. Quelques-uns de ces représentants estimaient

qu'une étude détaillee serait d'une grande utilité pour les p~s en voie de

d~veloppement et ils ont exprimé l'espoir qu'une décision pourrait etre prise sur

ce point a la session en cours du Conseil et a la quatrieme session de la Conférence.

108. Selon les représentants d~ plusieurs pays développés a économie de marché,

les difficultés d'une indexation ne devraient 'pas etre minimisées. Le représentant'

d'un de ces pays a souligné la nécessité de, procéder avec ciLconspection; son pays

estimait que l'indexation des prix n'était pas possible a l'échelle mondiale, mai~

n'en était pas moins disposé a examiner d'autres moyens d'assurer un pouvoir

d'achat suffisant aux pays en voie de développement exportateurs de produits ~

de base.

109~ Dans la discussion ultérieure des problemes et politiques des produits de

base au Comité' de session 1, les r·eprésentants de payS en voie de développement qui

ont pris la parole ont déclaré qu'il n'y avait pas eu-de progres' satisfaisants en

matiere de politique internationale concernant les produits de b~se .et qu'il falláit

trouver sans retard des solutions aux problemes de l'acces aux marchés, de

l'instabilité des prix et de l'inslécurité des approvisionnements de nombreux

·produits.

110. Le porte-parole des pays af'ricains membres du Groupe des Soixante-Dix-Sept a

déclaré que les progres de la politique inte~8.tionale concernant les produits de base

avaient :ét~ médi~cl'es parce que les méthoges suivies jusqu'ici s'étaient révélées"

inerfic~ces et il a reco~andé l'adoption de solutions immédiates et concretes aux

problemes de ces produits. Les representants de nomb~eux autres P~ys en voie de, , .r

dév~loppement ont insisté sur l'urgence de mesures proprea a améliorer et a
protéger leurs termes d'e l' échange devant l' inflation qui s' accenbuaí,t rapidement

dana les pays industriels. lIs ont souligné l'importance et l'urgence

particulieres a cet égard d'une action internationale au sujet des produits
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primaires et transformés, beaueoup de pays en,voie de développement demeurant

fortement tributaires de ces produits. Ils ont aussi d~claré que la pr~tendue

flambéo récente des prix n' était apres' tou'b qu 'une remontée des eours qui étaient

tombés anormalement bas, que les problemes a plus long terme de l'instabilité dee

marchés des produits de base subsistaient et que les forces incontrolées qui se

manifestaient sur ces marché s tendaient, 'sur,la plus longue période, ~ jouer au

détriment des pays en voie de,développement.

111. Les représentants des pays développés a éeonomie de marché, tout en·convenant

de la nécessité de cherche~ des solutions appropriées aux problemes des produits de

base, ont souligné que l'action a engager devait etre équitable aussi,biep pour les

consommateurs que pour les producteurs, qu'elle ne devait pas trop entraver les

forees sous-jacentes du marché, ni entrainer une mauvaise répartition .des

ressourees. L'un d'eux a souligné que les fluctuations d~s'termes ~e l'~change des

pays en voie de développement devaient etre eonsidérées dans une perspective a plus

long terme, sans oublier q~e les conditions différaient beaucoup~ suivant les pays.

D'autres représentants ont déclaré que le monde ne saurait ,se diviser en

importateurs et exportateurs de produits de base, puisque la plupart des pays

importaient certains produits de base et en exportaient d'autres.

B. Un programme global intégré· pour les produits de base

(point 4 b) de l'ordre du jour)

112. Présentant la note.du Secrétaire général de la CNUCED relative a un programme

globa.l intégré pour les prod~its de basJ:21 ,.l~ r~pr~sent8J!t du

Secrétai~e général de la CNUCED a déclaré que le prb~amme envisagé était une

initiative'destinée a lancer une politique inte~ationale en matiere de produits de

base inspirée d'une coriception nouvelle. Il espérait que le programme envisagé
'.

aurait ·de meilleures chances de.succes que les modas d'aetion adoptés a ce jour qui,

apres des années ~'études, de discussionset de c~nsultation~, avaient abouti a
l'établissement d'accords inte~ationaux, dont presque aucun ne s'~t~t .révélé'

efficace et durable, pour un petit nombre seulement de produits de base. Les

princip'aux éléments de la conception nouvellequi était proposée étaient,

premierement, un effort, pour passe~ rapidement des consultations aux négociations,

deuxiemement, la fixation !l'objectifs plus vastés pour;les accords internationaux

W '!bid,. point 4 b) de l'Qrdre.dll j~urt document. TD/B/498.
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sur l~s pro~uits, ~n plus des objectifs c1assiques de prix stab1es et rémunérateurs;

. troisiemement, l' incorporation, dans les accords sur les produits, de nouveaux

principes et modalités, tels que l'indexa~ion des ~rix, l'action concertée des

producteurs, un recours plus larg~ aux stocks régulateurs et des paiements

compensatoires •. Le représentant du Secrét'aire géñéral de la CNUCED 'pen~ait que les

travaux effectués actuélle~ent par les conséils qui administraient les accords
"-

internationau~ existants sur desproduits pourraient s'inscrire ,dans le programme

intégré envisagé, pourvu qu'i1s soient ex~cutés conformément a la lettre et a
l'esprit de ce·programme.

113. Les représentants de nombreux pays en voie de dév~loppement ,1ont souligne

!,'absenee cíe progres de la' politique internationale eoneemant les produit's de base.'.'
__ ~ - _. o-o -,. •

et se so~t tél~~ltes de 'la proposition relative ~ une nouvelle i~itiative dans

ce (lomaine, inspiree d'lme "conceptionnouvelle. Quelq~es":,,uns d'entre eux ont

"~pi~~ve ;te mode d' app:r;'Q~he áuggere dansle rappqñ. Le parte-parole des pays

atricains. _m~mbres dü Groupe des sofxante-Dix-Sept..!l, declare qu' ;,1
cons~dérait le' pro jet de programme global intégré comme un effort concerté pour

assure~ des 'prix équitables aussi bien aüxproducbeurs qu"aux consommateurs, tout
,

en garantd.asant l' a:pprovi~ionnement• Les. representants de quelques pays en voie de

développemen~ ont tlemandé des explications au sujet de certains aspects de~
, '

propositions et plusieurs ont estimé que la nouvelle initiative devait aller de pair

avec les travaux exlstants, y compris les travaux produit par produit. L'un de ces
.' ..'1

'représentants a est~é que la co~ception globale intégrée serait certes

intéressante, mais qu'elle se heurterait peut-etr~ au probleme des fluctuations

considérables du marché' des produits de baseet qu'il faudrait peut-et~e la
-

compléter' de mesures d~appoint dans la perspective plus large du développement

économí.que • ti'

114. Parmi les'suggestions faites par les représentants' des paya en voie de

développemen~, ila été no~é que, dans le eadre du programme ~lobal ~ntégré pour
.' ~. /

les procluits .de ba.se, i1. fallait faire, de nouvelles études' relatives a des groupe,s
, '., .

particuliers: de produits de base sur. des suje'ts tels que : l' établissement d 'un

réseau de '!3tocks ~~gulat'eurs ei d' autres dispositifs régulateurs de marché, y
, , ,

?ompris' les ~ontrats 'a long terme; l'extension de +a transformation des produits de

base 'dan~ lé~ p~s envoi~ de_dévjl~ppement pródu~teurs et l'acces nécessair~ aux,

marchés pour les p~oduits transformés; la prótection des intérets des paya en voie

de,dév~loppement trib~t~resde'l'exportatiQnd~ produitsd~'base no~ renouvelables;. " ,
le maintien duo pouvoir d'importation des pays envoie de développement.
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115. les roprésental'!-ts de plusieurs pays en voie de développement ont déclaré que

la coopération entre pays producteurs était parfattement compatible avoc l'insti

tution d'accords sur los produits qui soient conclus a la satisfaction mutuelle

des consommatcurs et des producteurs., L'un d'cux a fortement préconisé cette

coopération comme moyen de défendre les intérets des pays en voio de développemen~.
. .

116. lo représentant d'un pays socialista en voie de développement d'Asie a
déclaré qu,'il importait de formuler un programme global intégré portant su~

plusieurs produits de base dont l'exportation intéressait les pays en voie de

développement. Il ne.fallait pas que le programme fut seulement pratique, il

fal1ait aussi qu'il assurat une amélioration véritable des termes de l'échange
,

des pays en voie de .développement de maniere pleinement conforme a l'esprit de

la sixieme session cxtraordinaire de l'Assemblée généraie.

117. les représentants de certains pays développés a. economie de márche onf

declare que la distribution 'tarrlive de la. note du SecrGtaire general de la

CNUCE~/ne leur permettait pas de faire d'~bservations détaillees ni

donner d'avis défi~itif. Beaucoup d'entre eux ont estime Qu'il fa~lait

étudier de pl"fis les idees énoncées dans cette note et, quelques-UIjs ont

émis des doutes et desréserves quant a la faisabilité et a l'opportunité de

certaines des propositions, celles notamment qui concernaient les stocks régu

lateurs et les arrangements compensatoires, ainsi que leur financement. Ces

représontants ont souligné que les caractéristiqu,es du marché différaient consi

dérablement selon les produits et que, pour cette raison, il ne fallait peut-etre

pas abandonner la méthode classique produit par produit. lIs ont souligné aussi

que les accords sur les produits devaient toujours tenir compte des intéretsdes

producteurs aussi bien que des consommateurs. A cet égard, le représentant d'un

pays développé a économie de marché a déclaré qUB son gouvernement était ppposé a
l'étabíissement, par les pays producteurs, d'associations qui ne tiennent pas

compte des intérets des consommateurs, et il a contesté l'opportunité d,'uné assis

tance que des organismes intergouvernementaux accorderaient a ces assoc~ations de

producteurs sans la participation ou l'assentiment des membres intéressés,desdits

organismes.

118. Les représentants de quelql1es pays développés a économie de marché craignaient
•

en outre que le pro jet de programme global intégré ne sous-entende un controle et

une ingérence excessifs des gouvernements quant aux mécanism~s du marché, avec

le risque d'une mauvaise répartition des ressources. L'un d'eux a toutefois

20/ Ibid.--
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estimé qu'il 'était utopique de c~oire que l~s marchés de produitsde ba~e pOllvaient

etre laissés au libre jeu aes force~ du ~arphé et il.considérait qu'il ne fallait

pas négliger les propositions du Se~rétaire,général de la CNUCED. Il a en outre

fait valoir la nécessité de concevoir la politiq~e des produits de base de fagon

réaliste.

119. Le Pakistan a déposé, au nom du Grqupe des, Soi:r.:ante-Dix-Sept, 'un proj~t de

résolution sUr les modes d'approche nouve~~ .des prob~emes et politiques d'ordre
international' en mat~ere de produits 'de base (Tb/B/t.354)2l/. .

12Q. Apres des consultations officieuses, le Président du Conseil'a présenté un

projet de résolution révisé (~D/B/L.378), ~ont.la section B portait sur un programme

global il1;tégré pour lesproduits de base {~oir par. 150 .et, 238 ei-apres) •. Le projet

de résolution TD/B/L.354.a.été ~etiré.

Décision du Conseil

121. A sa 412eme. séance, le 13 ~eytembre 1974, le Consel1 a adopté le projet de

résolution révisé (TD/B/L.378)~1Ypi~plus loin, annexe, résolution 124 (XlVi7•
.122. Le Président a signalé qu ' sn adop'tanf la résolution, ·le Conseil assignai t a, .

la Commission des ~roduits de base deux nouvelles taches qui ne figuraient pas a .'
• • -'. 'J •

l'ordre du jour provisoire de la ~ui~ieme sessiqn de la Commission, tel q~e le

Conseil l'avait~dopté As~ treizieme' session~: i1' s'agissait du programme

global intégré: (pa~. 7 et 8 de la resolution) et d'autres ét~des sur ¡'inde

~~tiOA ,<par~ ío). ¡¡'a s~géré, et ~e Conseil a ac~ePté d'autoriser
l. .

'le Secrétáire général de l~. CNUCED a modifier en conséquence l'ordre duo jour
,. . '. ''b. '

provisoire de la huitieme session de la Comm1ssion, en c9nsu.ltationavec le

Prásident de celle-ci.

,123 •. Le représentant d'un pays déyeloppé.a é;conomie de, marché, tout'en admettant

que les problemes de produits de base apps'laieht un' complément d' étude, a jugé. .'
qu.'étant donné la paru.tion tardive de la d<?éumElnt~tion'!, i1 aurp.i t été préférab1e

que' la queatd.on fU.t exa,minée par 'laCommissiorl des .. pro¿\uits .de 'base sans décision

préalable du Conseil.

211 De secrétariat a distribué ~n état des incidences .financieres du projet
(TD/B7L.354/Add~1).

.ggJ 'Voir .I>O~UJIl~~t~__ o~ficie1s de l'Assem!>Me générale, yi.ngt-huitieme session,

.~pplément No, 15. (A/9015/Rev..1), troisi~me par't'ie, annexe vt•
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C. Renforcement des a.ctivités de la PlffiCED pour lui permet'tre de suivre
: llévolution du commerce international des matieres premieres

dans le monde

(point 4 b) de 1 ',ordre du ,iour)

124. Présentant la note sur le renforcement des activités de la CNUCED

(TD/B/497), l~ représentant du Secrétaire général de la CNUCED a dit qu'elle

faisait suite EL la resolution 3202 (S-VI) d.e l'Assemblée générale et, plus. ,

précisément, au paragraphe 4 de la section IX du Programme d'action concernant

l'instauration d'un nouvel ordre économique internationa1. Il faudrait aussi? dans

le renforcement de ces.activités, tenir compte des incidences, pour la CNUCED, de.

la section I duProgramme d'action dont plusieurs disppsitionsprésentaient ~our
.. .

élle un intére~ immédiat. Le représentant du Secrétaire général de la CNUCED

a ci'cé no'tanaaerrt l' élaboration d'un programme global intégré pour une gamme étendue

de prqduits de base, l' établiss,ement d' une c0:r.:rélatio~ j'!lste et équitable entre
. .

les prix des matieres premieres et ceux des articles ~~ufacturés, l'amélioratio.n

des systemes de commercialisation et de di8tr~bution, le fonctionnement des

associations de productel~s et la conclusion rapide d'accords 'sur les produits

de- base.

125. Il a souligné toutefoie que, dans cet effort, il faudrait aussi tenir compte

de .la résolution 1995 (xrX~ du 30 décembre.196~ de l'Ass~mblée.génér~e, port~t
cré~tion de. la CNUCED II enparticulier du páragr~phe 3, qil il était .questicm 4e

formuler des principes et des politique~ ainsi qu~ ~e 1a négocíation et~~e l'adoption

d.'instrument.s juridiques multilatéraux dans le ,do~ai~e.<:1u:commerce. Il.. co~vi.endrait

aUssi evidemment de p~endre en consideration les activi~~s pertinentes ~e la

Commí sation de!;!. 'Produits de base .en fonction de son. ma.nda:t.
126. Le représentant du Secrétaire général de la CNUCED a ajouté que celui.-ci,

dans sa note, tout en reconnaissant la vaste portée ,des ~ctivités de la CNUCED,
traitai~ surtou~de celles qui consistaient EL surveiller les événements et EL

.rassembler des données statistiques et 'autz-es , ainsi qu' EL les anaiyser,. EL les

interpréter et a les diffuser •. La note mont~ait qu'i~ y avait lieu de renforcer

les activítés dans de nombreuX domaines, par exemple les suivants: études.des

systemes de commerciali~ation et.de distribution, opérations et a~tivités des

sociétés. transnationales, y comp~is.le probleme des.prix detransfert, problemes

techrliques et statistiques relatifs a. P écart entre les "cours mondiaux" et les prix
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effectivement p~és aux pays en voie de développemeIlt, construction d'indices

appropriés des volumes et des prix des importations des pays en voie de dévelop

pement. A cet égard, ilconvenait de renforcer les activités de la'CNUCEDpour

obtenir aisément et en temps voulu des'informations statistiques plus abondantes

et ~lus utiles. 11 fallait aussi améliorer la forme sous laquelle ces rensei

gnements étaient mis a la disposition des gouvernements.

127'. La question dti renforcement des activités de la CNUCED n'était donc pas

limitée aux aspects. étudiés par le Secrétaire général de ia CNUCED dans sa note,

mais le Conseil voudrait peut-etre autoriser le Secrétaire général de la CNUCED

afaire le nécessaire pour renforcer les activités relq.tives a la surveillance,

au rassemblement, a l'an~lyse et a la diffusion de données statistiques et autres,

y compris la publication et la distributio~ réguliere d'un Bulletin mensuel des

cours des produits de base, l'établissement d'études trimestrielles ou semestrielles

sur la situation et les perspectives en mati~re de produits de base et la publi

cation réguliere de l'Etude sur les produits23/. 11 voudrait peut-~tre aussi

l~autoriser a prendre les dispositions voulues avec le Bureau de statistique'des

Nations Unies et d'autres organisations inter~ationales competentes, notamment la

FAO, la Banque mondiale et le FMI, ou a 6·¡~¡:ltiJlder leur appui.

128. Le représentant d'un 'pays en voie de'développement a fait observer que le

secrétariat n'avait pas publié d'Etude sur les produits depuis plusieurs années ei

que l' on manquait, en particulier, d' étude.s concernant les marchés des minerais et

des minéraux. D'une. fa90n générale, il 'a appuyé les propositions formulées dans la

note du Secrétaire général de la CNUCED. Il conviendrait notamment de s'intéresser

davantage aux systemes de commercialisation et de distribution, a la ~péculation sur

les marchés de produits de base at· a' ses répercussiomi, ainsi qu'aux activités des

sociétés transnationales.

129. Le représentant d'un pays développé ~ économie de marcrlé a déclaré que son

Gouvernement était d'avis d'améliorer le rassemblement des données sur les ressources

naturelles et avait présenté despropositions a l'Assemblée générale, a sa sixíeme

session éxtraordinaire, et au Conseil écoriomique.et socia~, a sa cinquante-septieme

session au sujet de l'établissement d'un groupe d'experts, travaillant en contact

étroit avec les orga.nismes des Nations Uníes qui s'occupaient des ressources

naturelles et chargé d'étudier les ressources renouvelables et non renouvelables

23/ Pour le dernier nUDl~ro. voir Publication des Né.tions Unies. DUDl~ro de
vente F;69.II.D.5.
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résolutibn TD/B/~.}71~
" '

de la ter!'e et de mettre au po.írrb ún s;ysteme lid' alerte rapide" qui détecterait'

'les pénurieset les excédents,possibles~/.'11 a so~li~é qu'i1 :i,.mport~it au

plus haut pod.nt de faire preuve d ' ~bjectivité dans ~'ana.ly.se et dans la pnésen

tation de ces données et que leur caractere confidentiel pouvait poser de~

problemes délicats. Les propositions formulees ~~ le Secrétaire général·.dela

CNUCED demandaient un'complément d'Átude et une. ana,lyse.minutieuse i des coutset

avantages qui en résulteraient~ L~ question devralt etre,examinée plus ~ fond
, ' .

par 'la Oommí.aaí.on des pz-oduí'ba de base, a aa Pl;1Ítieme, se',ssion, El: l' áide d'úne

'docUIÍlentation plus complete.

130. L<3 représentant d" un 'au·tre

l3'~ A 1~ meme séancé, le Conse~l a~adoptéle projet de
" '~' .

Lv.0ir"plus lcin, annexe: 1, ,r~solutioD 123,{X¡vJJ.•

r ,.'2af:Prójet de rés. olutÚ;ñA/AC.Ú;6/L'.44 d~nt, l_e_ teXte est rep'" d °t dan' t r."" ( / ) _ ..._0 U1 __ s une. no e,,',du secret'aria't EL.1599. ,,- .. , . ,..., ,.,

pa,ya dévaLoppé a éconóme de marché 'a décIaré
~. • .. . J_~

que son Gouveznemerrt' S01"l13Crivaí,tal 'idée 'de :tehforcer' l,e.8 activités de' l;a. CNUqED,

afí.n de suivre de plus pres les couze p:ra,~¿iqués s.ur les marchés , de' pr~duits

primaires. Lesreprésentants de deux f:Lutr¡::IS pajrs développés a écpnomie demar~hé,
" . . . .

faisant valoir la nécessité de, reconsidérel~ l' importance·relative d~~ diye:r,:s

t;·~vau.."iC de la CN:O'CED, ont ~té d'~vis ,qu'il :pou.rrait e-pr'e utile .d~cherchera

combler certainés des Lacunes que le 8eoréi::a.ire génráral de 1aCNUOED avaat

aí.gnal.ées dans aa note (TD/BI497)a propos d,~fl ::t"enseignements. Il serait bon que' le

'secrét~iat donn~ plus de ~étails sur les renseignements nécessaires et sur lés

di'sp'o,sitionL':i susceptibles d' etre prises ,Pour' les ob.tenir~in'de .permettre' a. la

Comfuission des produi~s de base, a ~a huitie~e'session, d'approfondir la question.
• • • - • '1·' • •

131. Le Pakistan, au nom du Groupe: des'Soixante-r>i.x-Sept, a. prEsenté un projet de;,

'rE~olution sur le renforcement des activit~s 'de la CNUCED (TD/B(Xtv)/SC~I/L~lO).

132. A La 412eme séance , le 13 septembre 19'74, le l?résident a préserité, un p~oj~:t

de résolu;tiori révisé (TJ?/B/L~377), 'qtiÚl av:a:it déposé a'l,~. auite 9-'EJ, s~s .coneuí;- ,

.1;atib~s 6fficieuses,i ÍE?:projet, TD/B(XIV)I.S0.i:/L.'lQ a étéretire.

~cis.i,onj;uJLonseil
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D. Etude sur l'indexation des prix (resolution 3083 (XXVIII)
de l'Assemblee generale)

(point 13 de l'ordre du jour)-
134. Presentant l'etude sur l'indexation des prix (TD/B/503/Supp.l et Supp.l/Add.l)

et le rapport du Secretaire general de la CNUCED sur les conclusions de cette

etude25/ e~ablis conformement a la resolution 3083 (XXVIII) de l'Assemblee generale;

datee du 5 décembre 1973, le representant du Secretaire general de la C.NUCED a dit

que l'etude avait pour but d'essayer d'elucider cinq grands problemes et d'inciter

a y reflechir. Ces problemes etaient les suivants : la question de l'etablissement

d'une correlation entre les prix a l'importation et les prix a l'exportation dans

le commerce mondial; la signification de l'indexation; la mesure des indicateurs

economiques applicables a l'indexation; les dispositions qui pourraient etre envi

sagees pour la mise en oeuvre de l'indexation; les consequences economiques

generales de l'indexation. L'etude n'etait qu'un premier pas, mais, se fondant

sur cette analyse preliminaire, le Secretaire general de la CNUCED en concluait que

l'indexation etait techniquement faisable, qu'elle pouvait etre mise en oeuvre et

appliquee progressivement au moyen de'divers mecanismes, et qu'elle était en

puissance un antidote ~fficace contre les dommages causes par l'inflation inter

nationale. Bien que ne resolvant pas completement le probleme de l'instabilite

des prix des produits de base, ce serait cependant une innovation prevoyante dans

le domaine crucial de la politiQue des prix.

135. Les représentants de nombreux p~ys en voie de développement ont approuvé" leg

conclus;i.ons duo Secrétai~e général de la CNUCED.et souli~é la nécessité ge pour

suivre .l'étude et d'é~aborer davantage les propositions qu'elle contenait" .Les

repr~sentants de certains pays cféveloppés 'A ~¿onomié de marché ont, en revanche,

.~xprimé des 4~)\1,1ieª a la fois quant a l~opportunité ·eta la.faisabil-ité de

l'indexation. Les rep;t"ése.ntants .dequelquespays en voíe de dévelop-
pement,. de nombreux.pays développésa économie de marché et d'~n pays socialiste

d'Europe'orientale ont ditqu~ l~distribution tard~ve de l'étude et duo rapport sur

ses conclusions, jointe a la co~plexité ét'au. caractere technique de ces documenta,

. ava;i.ent emp@ché leurs gouvérnements. d 'accorder a. la quesní.on toute l.'attention votl.1ue•

.- fiJ Voir Documents ofticiels du Consei1 du commerce et du, dévéloppement, c¡uatorzieme
seSS1on. premiere.,.p¡;;¡ie,·annexes. poin~ 13 de 1'oráre d~ jctu". document TD B/503 •
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A leur avis, llindexation des prix ne pouvait donc !aire l'objet que drun examen

préliminaire a la session en cours et la Commission des produits de base devrait

étudier la question plus a fond a sa huitieme session.

136. Les représentants de certains pays en voie de developpement "ont souligné

l'importance capitale que les recettes provenant des exportations de

produits de base avaient pour les pays en voie de développement et ont dit que les

fluctuations excessives sur lAS marchés des produits de base avaient rendu tres

difficile la planification économique dans les pays en voie de développement et

fortement gené l'exécution de leurs plans. Les tentatives faites précédemment

pour organiser les marchés de produits de base n'avaient pas réussi a éliminer ni

meme a réduire sensiblement ces fluctuations. Les représentants aussi bien de pays

en voie de développement que de pays développés a économie de marché ont mis en

relief la nécessité de travailler a stabiliser los prix des prodDits primaires a
des niveaux qui soient a la fois rémunérateurs pour les producteurs et justes pour

les consommateurs.

137. Les représentants de nombreux pays en voie de développement ont fait observer

que l'économie de ces pays était durement touchée par Les effets conjugés de la

hausse des prix des biens etservices importés et de la stagnation relative ou de

la baisse des prix de leura exportations, lesquelles étaient composées en tres

grande partie de produits primaires. Quelques-uns d'entre eux ont dit que, si la

plupart des pays développés n'étaient pas fortement tributaires desprodui~s,

primaires pour leurs recettes d'exportations et pour se constituer des ré~erves de

devises suffisantes, les pays en voie de développement, par contre, n'avaient

aucun moyen d'amortir les effets d'une baisse du pouvoir d 7achat de leurs exporta

tions de produits primaires, qu'elle soit le fait d'un fléchissement des prix de

leurs exportations ou d'une augmentation des prix des biens et services importés.

En conséquence, les pays en voie de développement ne pouvaient faire face a la

hausse des prix de leurs importations de biens manufacturés,causée par l'inf.la

tion galopante dans les pays développés a économie de marché, qu'en limitant

séverement les importations essentiell~s. Les memes représentants ont dé.claré

que cette inflatian était due pour beaucoup aux pressions qui se manifestaient

dans les pays développés a économie de marché eux-memes et sur lesquels les pays

en vaie de développement n'avaient aucun moyen d'agir.
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138. Les représentants de nombreux pays en voie de développément ont a~firmé qu~,

pour ces différentes raisons, l'indexation pourrait 'stre un p.ouvel élément impor

tant de la politique internatíonale en matiere de produits de base, en prévenant

toute évolution défavorable des termes de l'~change des pays en voie de dévelop

pement exportateurs de produits ~rimaires. lIs ont estimé que l'indexation était

non seulement souhait~ble, mais aussi techniquement faisable.

139~ Le représentant d'un pays socialiste en voie de développement d'Asie a assuré

de son soutien la demande des pays en' voie de développement tendant a ce qu'une

corrélation automatique soit établie entre les prix des produits de base et ceux

des articles manufacturés, et il a préconisé·le recours a ce procédé. A son sens,

la maniere dont l~ secrétariat avait abordé la question était valable.

140. Les représentants de quelques pays en voie de développement ont estimé que

l'examen des avantages généraux de l'indexation s~rait facilité si le secrétariat

poursuivait ses travaux en concentrant,son attention sur la possibilité d'~xécuter

des plans d'in~exation et sur les pr?blemes qu'il faudrait résoudre au moment

d'appliquer des mesures pratiques et concretes. lIs ont indiqué que le secrétariat,

dans ses'études futures, devrait mettre ces questions pratiques au premier ~lan,

en tenant compte .de l'état de l'offre et de la demande, des systemes de commer-. . ..
cialisation et des arrangements commerciaux-relatifs a des produits déterminés,

aU.lieu de s'attaoher a poursuivre l'élaboration de principes et d'objectifs

générauX.

141. Les représentants de quelques pays développ~s a économie de marché, ~out en

convenant que la question de l'ihdexation devrait etre examinée de fagon plu~

complete par laCommission des produits de base a sa huitieme session, ont souligné

que le secrétarie.t devrait faire pbur ladite session d'autres études axées sur les

questions relat~ves a la faisab~lité de l'indexati9n. L'un d'eux a ajouté qu'il

y avait des moyens' autresque l'indexation de s'attaquer aux problemes fondamentaux

des produit~ de base" pa~ exempl~ la possibilité de recycler plus utilement les. .
va~tes excédents qui s'a9cumulaient en ce moment dans certaines parties du tiers

monde.

, 142~Les représentants de que'Ique s paya développéa a économie de marché orit fait

valoir que ~e~ p~ya ~n voie de développement n'étaient paa uniquement dea expor~

tateura de produita primairea et qu'ila importaient auasi 'pert~ina de cea produits.

L'un d'EluX a soutenuqu',~~ conaéquence l'indexa'tion riaquait deprofiter a.
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quelques-uns de ces pays au détriment du plus grand nombre. D'autres ont fait

observer que les effets de l'indexation différeraient selon les pays et, en parti

culier, pénaliseraient les pays en voie de développement qui avaient diversifié

leurs expor-bat í ons en renongant a des produí.b s- de base sensibles ou qud, s ' étaient

industrialisés.

143. Les représentants de quelques pays développésa économie de marché ont estimé

que l'indexation renforcerait les facteurs d'inflation dans les pays industriels,

car, en faisant augmenter les prix des produits alimentaires et des matieres

?remiares importés, elle aurait tendance a'encourager les revendications salariales

et a faire monter les prix des produits finis renfermant des matiares premiares

importées.

144. Les représentants de quelques pays en voie dé développement ont dit que,

puisque l'indexation n'entrainerait de majorat1on des prix des produits primaires

exportés par les pays en voie de développement que dans la mesure ou les prix des

biens importés par ces pays auraient déja augmenté, elle serait une simple.réplique

a l'inflation internationale et ne serait pas elle-meme génératrice d'inflation.

145. Les représentants de quelques pays développés a économie de marché ont estimé

que l'indexationrisquait d'entrainer une tras mauvaise ~épartition des ressources,

car, en introduisant une certaine rigidité dans la structure des prix relatifs des

différents produits de base ainsi que dans le rapport entre les prix des produits

de base et ceux des articles manufacturés, elle pouvait empecher que des ressources

soient affectées' la ou elles seraient utilisées plus efficacement.

146. Le représentant d'un pays développé a économie de marché a fait observer que

l'indexation se traduirait par un transfert de ressources aux pays qui serait

proport~onnel a leurs exportations de produits déterminés, au lieu d'etre fondé

sur leurs besoins relati:s d'aide ou sur d'autres critares, comme l'aptitude a

bien emplayer cette aide, que l'on appliquait généralement pour répartir l'aide au

développement. A son avis, les mesures correctives devraient etre prisespar pays

plut8t que par produit.

147. Le représentant d'un pays en voie de développement, tout en admettant que

l'indexation envisagée dans une optíque par pays convenait dans lescas oU'les.' .
termes de l'échange des pays en voie .de développement étaient en cause, a dit que,

dans la pratique, cette formule était difficilement applicable et qu'~l' faudrait

adopter le mode ~ I app roche par produit poun une Larrge gamme de produits de base

lli Aa. Si a dl\il2l!
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dont l'exportation présentait de l'intéret pour les pays en voie de développement.

Il a ajouté qu'une indexation indirecte, telle que le transfert de ressources

financieres, devrait etre utilisée quand des pays développés étaient aussi des

exportateurs importants du produit indexé.

148. Le représentant d'un pays développé a é~onomie de marché a ~ait observer qu'il

faudrait prévoir un double marché si les pays développés expórtateurs de produits

indexés devaient etre tenus a l'écart 'de tout systeme d'indexation, mais il a.estimé
<l:.

que ce dispositif serait d'un fonctionnement extremement difficile. Le représentant

d'un p~ys en voie de développementa souligné la nécessité de fixer les prix de

référence a un niveau raisonnabl~, compte tanu des relations hi.storiques.

149. Les représentants d'un certain ~ombre de pays en voie de développement et de

pays développé~ a économie de marché ont évoqué les pr~blemes techniques ardus qu'il

faudrait résoudre avant que l'~ndexation ne devienne une idée réalisabie, par éxemple

les probl.smea que poseraitI' établissement. 'en temps voulu d ' Lnd.í.ces appropriés des
. ,

prix qui déterminaient les termes de l'échange des pays en voie de développement.

150. A la suite de consultations offic~euses, le Président du Conseil a PFésenté' un

projet de résolution sur les modes d'approche nouvaaux des problemes et politiques

d'ordre international en matiere de produits de base (TD/~/L.378), dont la sectiori C

traitait de l'indexation XVoif aussi par. 119 a 123 ci-dessus)... \ ,.

Décision du Conseil

151. A sa 412eme séance, le 13 séptembre ~974, le Conseil a adopté le projet de reso~

1ut~on TD/B/L.•3'J8 (Vo~r p1~s loin, annexe I, reso1ution 124 (XIV).

152. Commentant l~adoption de la résolution, le représentant d'un payé dével~ppé a
économie, de marché 'a dit que l' indexation des pní.x n'était pas réali,sable et, par

conséquent, pas sou~aitable. Sa délégation avait voté contre la ,rés91utión

3083 (XXVIII) de l'Assemblée gén~rale' et avait émis des'réservesquant aux dispo

sitions relatives aux produits de base d~,Programme d'action a~opté~ar l'Assembl~e

a sa~ixieme session extraordinaire. Elle n'avait pas élevé d'objection contre

l'adoption des paragraphes 9 et 10 d~ ~ispositif du projet de résolution; mais il
.. '.

ne fallait pas en conclure que son Gouvernement 'était d·'.avis de consacrer d'aut~es

études a L: indexation des pr-Lx,
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CHAPITRE III

QUATRIEME SESSION DE LA CONFERENCE DES NATIbNS UNIES
SUR LE COMMERCE ET LE DEVELOPPEMENT

. (point 5 de l' ordre du .iour)'26/
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153. ~e Conseil était saisi d'une note du Secrétaire général de la CNUCED (TD/B/512),

qui a été saluée comme une contribution utile aux ·travaux prépal?atoires pour la

quatriemesession de la Conférence.

154. Beau.coun de représentants ont exprimé l'avis qu'il fallait envisager la

quatrieme session par rapport a la phase mouvementée de l'économi~ mondiále dana

laquelle elle se situait et en fonction de toute une aérie. d'événements et d'acti

vités sur le plan international, en pa~ticu,l~e~ la sixieme session extraordinaire de

l'Assemblée générale, sa'session extraordinaire de 1975 qui serait consacrée au

développement et a la coopération économique internationale, l'examen et l'évaluation

a mi-parcours,. de la Stratégie internationale du développement, les négociations .

commerciales multilatérales et la réforme du systeme monétaire ~nternati~nal. Des

représentants des pays en voie de développementesti~aient que la quatrieme session

de la Conférence devraf, t viser 'surtout a une ac bí.on concnatequá 'pezmet te d' appliquer

la Déclaration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre

économique international.

155. le Conseil a apporté un. large appui a diverses'suggestion.s du Secrétaire
, '

général de fa CNUCED, ,a savoir que la session devraitetre c~n9ue pour aboutira des

scrlutions en créuní.eaan't de hauts fon.ctionnaires; qu! elle devraft etre tres soigneu

sement préparée; que les méthodes de travail devraient etre rationalisées; qU,'il·

faudrai~ éviter de multiplier les réunions officielles et officieuses en 'cours de

session; que la Conférence ne devrait pas entre~rendre de taches ae caractere

récurrent dont l'app~eil permanent de la CNUCED était mieux placépours'acqui;tter.

La plupart des délégations des pays en vo~e de développement et des pays développés

a. économí,e de marché ont en ou.tre appuyé les suggestiol;ls selon lE:lsqueJ,.l~s 1 'ordre..

du jo~ devrait etre sélectif', se limitant a un :pétit nombre de problemes bien

déf'~nis, et la ses~.ion relativement ~ourte.

~' le Conseil a examiné ce point aux 397eme,.· 398eme et '39geme B~ances,. les
29 et 30 aoQ,t et a. sa 411eme séancé, le 13 septembr'e '~974. Plusieu:r.sréprésentants
qui sont intervenus au titre du, point 4 s'y sont en outre référés.
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156•.lesreprésentants de p'luaí.eur-s pays en voie de développement, tout en convenant

que liordre du joux-provisoire de la.quatriEml~ session de la Conférence devait etre

établi dansun esprit sélectif; estimaient que ce devrait etJ;'e fait avec souplesse,
. '

d-:~ f'acon a permettre une discussion des pr-ob'l.smes fondamentaux. L' un de ces repré-

~entants'. .par-Larrt au nom des pays africains 'en voie .de développement., a d~claré que,

s'il était nécessaire' de se concerrtz'er- sur ,l~s ;probU~mes quí, étaient DÍUrs pour une

solution, ce "ne. devrait cependant pas etre u,n prétexte pour- éluder des questions

plus pressantes qui se posaie~t constamment dans le dom~ine 'du cQínmerce et du

- développement.
.. .' .

151.' Selon le repÍ'ésentant ci ,'~:pays socIa'Lí.s te en voie de déve Loppemerrt d' Asie, la

Conférence, lors de la' quatrieme sessi~nJ de~ait sefonder sUr 'les principes.. . . . . . - . . .
énohcés,dans,la ']~~laration et le Programme d'actioh que l'Assemblée générale avaít

adoptés,~ sa sixieme'session extraordinaire et'prendre en considération les grands

,prob~emEls qui' se,posaient dans les relations économiq~es internationaléS.

158. lE? porte-parole des pays membres'du Groupe :s, a soulignéque la Conférence

dev:ait se'concentrer'sur lespoints les·.plus cI:itiques en matiere de commez'ce etde

déveJ,.oppement, ell,partiGuli~r ceux sur lesquels ily avait le plus de chances

.4rái'rfv:er-:~;des.résu.ltats tangibles,. Il:s test prononcé pour le p;rincipe d 'une prépa

,ra~io:r"J. miriútieu,se, quí, devraitpermettre d' envisager une session plus courte que

les pré:cédelJ,tes. Il a suggéré en outre .que ie Secrétaire général dé la CNUCED soit
,.' .' . .

prié de prendre .1 'avis des gouvérneménts-sur les grandes question!:3 inentionnées dans

sa note .(TD/B/512).· ~'est dans un esprit. constructif que les pays vdéve Loppáa a
'économie dé marché participeraient ~ laConfér~nce, laquelle devrait chercher a
!.'éaliser Un accond v~ritable entre ses membrea sur les questions dont elle saraí, t

saisie. le repréf;lEmtánt'd'un de ceamémes pays , faisant aí.enns la suggestion du

Secrétaire géné'ral de la, CNUCED, ~stimai t que l' ordre' 'du jou~ devrai t comprendre une

;Lis.te: sélective de "gr,ands pnob'Lemes sur; 'lesque,ls la Conférence pourrait prendre. des

décisións .propres a fayorlaer L' ins tau.ration d ' up. nO~VEn o~dre éconcmí que

internationa1. :; ":

.159. , Des - représent&lts de pays s~cialistesqrEuropeorientale ont fait valoir,que, la
..', /

'sélectivi,té de l'ordre 'du .jour ne devait pas' porter atteihte a l'univer~alité des. .' . -, "

'"objecti~~ '?'~ la CNUCED et, que les podrrbs retenus devraiént comprendre -Ies pnob'l.smea '
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f'ondamerrtaux quí, intéressaient les Etats membres. la Conférence, a la quatrieme

session, se devait d'examiner les principales question~ tóuchant le commerce inter

natdona'l ,' notamment la mise en oeuvre des recommandations et.·des pr.incipes de progres

formulés par la CNUCED, et les relations commerciales entre pays a systemes écono

miques et sociaux différents. le représentant d'un pays socialiste d'Europe. ,
orientale, déclarant que son paysétait un pays en voie.de développement, consi-

dérait, pour sa part, que l'ordre du.jour devrait comprendre un certa;'n nombre de

. points portant sur l'instauration d'un nouvel ordre économique international et..
l'établissement de 'relations plus justes entre les Etats, suivant les prlncipes

énoncés dans la Déclaration et le Programme d'action, ainsi que sur le libre-échange.

et l'élimination progressive de l'éca-rt entre pays en .:voie de. développement etpays

développés.

160. Un certain nombre de représentants ont mentionné des questions particulieres

qui, selml eux, méritaient d'etre insurites a l'ordre du jour provisoire de la

quatrieme session de la Conférence; gependant, de l'avis général, il n'était pas
. ..

souhaitable ni m~me possible, VU. la situation économique internat~onale et le. .

programme des réunions de haut niveau poup 1975, que le Conseil essaied'établir

l' ordre du j our provisoire des sa ses.sion en couns , De l' aví,s général ausaí.;

il fallait charger le Secrétaire général de la CNUCED d'engager avec les gouver

nements des Etats membres les consültations voulues concernant l'ordre du jour

provisoire et l'organisation des tr~vaux de la Conférence, et de soumettre au

Conseil, a sa quí.nz.í.sme session, des propositions a ce sujeto Dane l'ensemble, onia

considéré qu'il serait bon de la~sser au Secrétaire général de la CNUCED la plus

grande latitude possible pour décider de la fa90~ dont ces consultati9ns se

dérouleraient.

161. Les repré.sentants d'un certain nombre de pays d'Amériqu~ latine ont proposé de

n'établir l'ordre du jour provisoire qu'apres la'septieme session extraordinaire de

l'Assemblée générale, qui devait se tenir en septembre 1975, et, en conséquence,

de fixer la quinzieme session du. Cons~il a la fin de septembre ou au début

d'octobre 1975. Selon le repré~entant d'un pays développé a économ~e de marché,

l'ordre du jour provisoire ne 'devrait etre établi définitivement qu'a. la fin. de 1975
ou au début de 1976.

Mi. 4itfG;iiiÚ

I

I

: . •• dill ., :n a! Aa I I J
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Les représentants de quelques p~s en voie de développement ont dit que la session

extraordinaire du Conseil en mars 1975 contribuer~t peut~etre a'dégager les po~nts

sur lesquels la Conférence pourrait agir; le repr6sentant d'un pays socialiste. ,

d'Europe orientale a suggéré que le Secrétaire général de la CNUCED présente au

Conseil, a cette session extraordinaire, des prop~sitions préliminaires concernant

l'ordre du jour provisoire.

162. Sur la durée de la session, le sentiment général a été qu'elle devrait etre,

en principe, aussi courte que possible, mais les représentants qui avaient demandé

qae le critere de sélectivité soit appliqué avec souplesse et que les taches fonda

mentales de la CNUCED retiennent dfunent l'attention ont également exprimé llopinion

que la session devrait etre assez longue pour que la Conférence puisse s'acquitter. ,

de ses fonctions et pour .donner la possibilité a toutes les délégations intéressées

de participer aux délibérations. Le porte-parole des p~s membres du Groupe B,

·appuyant la suggestion présentée dans la' note du Secrétaire géné!al de la CNUCED

(TD/B/512), estimait que la quatrieme session de la Conférence et les éventuelles

réunions préparatoires ne devraient pas durer au total plus de cinq semaines. Pour

le représentant dVun p~s socialisté d'Europe orientale , la Conférence devait

pouvoir achever ses travaux en quatre ou cinq seroaines au grand maximum.

163. De meme, si les repré~entants d'un certain nombre de p~s dévp,lOPpé~ a
économie de marché ont considéré qu'il serait peut-etre possible de se dispenser

d'une discussion générale a la quatrieme session, les représentants des p~s en

voie de développement et des pays socialistes d'Europe orientale jugeaient, par

contre, qu'une discussion générale, sous une forme ou sous une autre, serait en

accord avec les grandes fonctions de la Conférence. Le représentant d'un p~s

développé a économie de marché a déclaré que, dans le cas ou un débat général se

révélerait nécessaire, il conviendrait de le comprimer en restreignant la durée.
d~s exposés et en leslimitant aux questions de portée internationale.

164. Toutes les délégatiqns ont reconnu qu'une préparation minutieuse conditionnait

le succes de la quatrieme session et 'qu'il falla~t s'y engager sans perdre un

instante En outre, il faudrait exploiter toutes les possibilités qui s'offriraient

de faire avancer les travaux préparatoires. La Conférence devait marquer l'abou

tissement d'une phase de négociations au cours de laquelle des propositions en vue

d'une action devraient etre diffusées le plus tot possible avant la session

elle-meme.
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165.( On a reconnu qu'il incombaitau Conseil, ,parmi les fonctions que l'Assemblée

générale lui avait a~signées, de préparer les sessions de la Conférence. C'est-,

pourquoi on s'est .largement acdordé a penser que les préparatifs de'la quatrieme

sessiondevraient sé faire sous son autorité_

166. Au sujet des sUggestions du Secr~t~ire,général de la CNUCED concernant la

phase préparatoire, beáucoup de représentants ont souscz-í t a· l'idée d'une seaaí.on

extraordinaire du Conseil qui se tiendra~t'a Geneve deux mois environ avánt la

quatrieme session de la Confére~ce, cela afin d'entamer des négociations ~urles

problemes de fond qui seraient. soumis a cette derniere; ainsi aiderait-on ;a

Conférence a prendre des déc í.aí.ons concre,tes. Pour sa part., le représentant d"'un·

paya socialis'te do' El.lrope orien-tale a jugé digne d' intéret la solution consistant

a créer un Comité préparatoire spécial; il considérait en outre que le~ ~rganes

subsidiaires du Conseildevraient etre invités a redoubler d'efforts pour résoudre

les problemes rel~vant de leur compétence et a suggérerles décieione que la

Conférence pourr~t prendre dane leur ressort. Le repr~sentant d'un p~s socialiste

en voie de développemént d'Europe orientaleestimait absolument nécessaire que tous

les membres de la CNUCED puissent apporter leur pleineparti!Jipat'ion tant aux

préparatifs qu'aux travaux m~mes de la Conféren!Je.

167. Le représentant d'un p~s .dév.e¡oppé a économie de marcbé a suggéré que 1és

documents de fond de la Conférence soient distribués dans :lioutes les langues avant

le 15 décembre 1975 afin d'etre a la dispoaition des groupes rég~onaux qu~d i1s se

réuniraient au début de 1976. De l'avis du représentant d'un autre pays développé

a économie de marché, la documentation ~tablie pour la Conférence ne devrait pas

dépasser 1 OOO~ages.

168. A la 398eme seance, le 30 aout 1974, le representant du Kenya a renouvele

l'offre de son gouvernement d'accueilir'la quatrieme session de~la Conférence ~

Nairobi et il a confirme que cette offre était faite conformement au paragraphe lO

de la resolution 2609 (XXIV) de l'Assemblee generale, datee du 16 decembre 1969.

L'invitation valait aussipour une reunion preparatoire du Conseil au cas ou celui-ci

deciderait de sieger a'Nairobi immediatement avant la session de la Conference.

La periode mai/juin 1976 serait la plus indiquee si la session devait avoir lieu

dans cette ville, pour autant que le calendrier des conferences des Nations Unies le

permette. Plusieurs représentants ont remercié le Gouvernement kényen de 5a

généreuse invitation, a laquelle ils ont donne leur acceptation,
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169. Pour conclure le debat sur le point 5 de l'ordre du jour, le President, a la

39geme seance du Conseil, tenue le 30 aout 1974, a observe que les delegations qui

etaient intervenues au sujet de la quatrieme session de la Conference, soit au

titre du point 4, soit au titre du point 5, avaient accueilli favorablement la note

du Secretaire general de la CNUCED (TD!B!512), en presentant par ailleurs des vues

bien arretees et de nombreuses suggestions concretes, q~e le Conseil aurait sans

aucun doute a l'esprit quand il etudi~rait les decisions a prendre en la matiere.

Sans prejuger ces decisions ni pretendre etre exhaustif, le President a resume comme

suit les points saillants de la diseussion

a) De l'avis general, la quatrieme session de la Conference serait de la

plus haute importanee, eu egard surtout aux tendances de l'eeonomie

mondiale et aux reunions de haut niveau qui se derouleraient en 1975

dans le cadre des Nations Unies;

b) Le Conseil etait unan~me a penser que la quatrieme session devait etre

preparee a temps et avee determination, et l'on avait souligne

phase preparatoire devrait commencer des la session du Conseil

e)

en eours;

Coneernant l'ordre du jour provisoire de la quatrieme session, beaueoup

de delegations, souscrivant a la suggestion presentee dans la note du

Secretaire general de la CNUCED (TD/B/5l2), ~vaient demande qu'il soit

etabli dans un esprit seleetif. De nombreuses autres, sans rien objeeter

au principe, estimaient qu'il devrait etre applique avee souplesse et que

l'ordre dll jour devait mettre eonvenablement en lumiere les points

essentiels qui interessaient les membres de la Conferenee. Le Conseil

etaient d'accord, semblait-il, pour juger souhaitable d'inscrire a
l'ordre du jour des questions d'une importanee fondamentale pour le

cornmerce international et le developpement. En outre, des d6legations

avaient appuye la proposition a l'effet que le Secretaire general de la

CNUCED engage avec les gouvernements les consultations voulues en vue

d'elaborer les propositions qu'il presenterait au Conseil au sujet de

l'ordre du jour provisoire et de l'organisation de la session;
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d) Le Conseil, semblait-il, s'était largement accorde a penser que les

travaux préparatoires en vue de la quatrieme session devaien' se faire

sous l'autorite du Conseil, conformement aux taches fondamentales que

l'Assemblee generale lui avait assignees dans la resolutidn 1995 (XIX)

du 30 decembre 1964. On considerait, a cet egard, que le Conseil

pourrait utilement tenir une session preparatoire extraordinaire, suffi--
•

samment tot avant l'ouverture de la Conference, afin de faire avancer le

plus possible les travaux sur les questions 'de fond et de permettre ainsi

a la Conference d'arriver a des resultats tangibles;

e)

f)

g)

i

J

Sur J,a durée de la quatrieme session, le sentimont général était qu'elle

devait etre aussi courte que possible, certaines délégati.ons estimant

néanmoins qu'elle devrait etre suffisante pour que les questions fonda

mentales dont la Conférence serait saisie regoivent toute l'attention

nécessaire;

Pour beaucoup de délégations, il importait 9ue la Conférence réunisse

des participants de haut niveau, responsable~ des grandes orientation~; ,

11 était admis que les documenta qui seraient établis' pour la session

devraient etre orientés dans le sens de l'action et aussi concis et

1imités en nombre que possible;

h) Répondant a I'offre renouvelée par la dé1égation kényane d'accueillir a
...~ ,

Nairobi la quatrieme session de la Conférence, beaucQup de délégatíops

avaient remercié le Gouvernement kényan en donnant leur acceptation.

Décision du Conseil

170. A sa 41leme séance, le 13 septembr~ 1974, le Conseil a exprimé sa reconnais

sanee" au Gouvernement kényan pour l'offre qu'il avait faLte d'accueillir l~

quatrieme session de la Conférence a Nairobi. Il a recommandé a l'Assemblée

générale d'accepter cette invitation et de fixer les dates de la session pour que

celle-ci ait lieu en mai-juin 1976 pendan~ une période ne dépassa~t pas

quatre semain~s.
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171. Le Conseil a pris note des suggestions formulees par le Secretaire general de

la CNUCED dans sa note (TD/B/512), ainsi que de la declaration dans laquelle le

President, a la 39geme seance pleniere, avait resume quelques-unes des idees

essentielles qui s'etaient degagees des debats du Conseil sur la question (voir

ci~dessus, pa~. 169). Il a egalement tenu compte du fait que le Groupe asiatique

avait pre~ente au Groupe de contact 1u President une propo~ition sur ce point.

172. Conformement au paragraphe8 de sa decision 45 (VII) du 21,septembre 1968, le

COllseil a estime qu'une reunion preparatoire de deux jours devrait avoir lieu a
Nairobi juste avant la quatrieme session de la Conference pour regler toutes les

questions d'organisation et de procedure, y compris celle des elections.

173. Le Gonseil a décidé de t~nir a Geneve pendant deux a trois semaínes une

session extrao~dinaire dé préparation a la quatrieme session de la Confé?ence,

afin d'examiner, ~ un niveau suffisamment élevé~ des propositions de fpnd portant

sur les décisions que ia Conrérence pourrait prendr~ et de faireprogresser les

nég~ciationsa ce su~e~.~ Il a jugé important que ces propositione soient

diffusées bien avant iadite<sessionextraordinaire. I1,a env~Bagé la pOBéibi~ité

de décider, au coure de cette ',eeesion extraordinaire" de Bou:mettre a la

C~nférence, pou~ examen, les projets de recommandation sur'lesqu~lB l'acco~d se

seráit fait et d'autres projets sur: 1esquels des divergences subsisteraient, et. .
de renvoyer 'les autres propos~tions'aux organespermanents de' la ,CNUqED pour

comp1ément d'étúde.

174. Le Conseil a estimé que, pour permettre aux gouvernements de bien se preparer

a la Conférence, les activités preparatoires, y compris la Reunion ministerielle du

Groupe des Soixante-Dix-Sept, les reunions des autres groupes regionaux et sa propre

session preparatoire extraordinaire devraient s'enchainer de maniere que les gouver

nements disposent d'un delai de reflexion suffisant et qu'ils aient le temps

d'~changer leurs vues s\~ les resultats de chacune des phases avant de passer a la

suivante. Il a estime en outre qu'il fállait faire en sorte que la duree totale de

la session preparatoire extraordinaire du Conseil' et de la quatrieme session prepa

ratoire extraordinaire du Conseil et de la·quatrieme session de la Conference ne

dépasse pas six semaines.

175. Le Conseil a pris note des opinions exprimées au sujet de l'opportunité de la

participation de ministres aux tra1raux de la quatrieme session de la Conference.
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176. Le Conseil a chargé le Secrétaire général de la C1~CED d'engager les consul

tations voulues avec les gouvernements des Etats membres de la CNUOED concernant

l'ordre du jour provisoire et l'organisation des travaux de la quatrieme session

de la Confé~ence, envu~ de présenter au C?nseil des proposi~ions a ée sujet, et

aussi de mettre en route les travaux préparatoires nécessaires a la.session. Il. '

l'a invité a tenir compte aes vues exprimées sur la questíon ai~si que des autres

décisions pertinentes adoptées au cours de la prem~er~ partie de sa quatorzieme

session, notamment de l'opin~on selon laquell~ il conviendrait que l'ordre dujo\lr

provisoire so~t~électif et tienne ,compte en meme temps ~es fonctions fondamentaies

~e la CNUCED teiles qu'elles ont éte definies par l'Assemblee generale dsns ¡~

~esolution 1995 (XIX), qu'il porte s~r les qu~stions pr~sent~t UA~ importance

fondamentale pour le commerce international.et le developpement et qu'il refJ.éte

bien les intérets essentiels des membresde la Conférence. Il I'a aussi invité

a présenter a la sixieme session extraordinaire du qonseil un rapport sur l'état

des prépar~tifs de la quatrieme session de la Conférence~ 'Il a en ~utre invité

le Secrétaire général de la CNUCED a examiner la possibili~é,d'organiserd~s

réunions officieuses de représentants des différents groupes g~~grap¡liques,'avant

les réunions officielles de ces groupes, afinde faciliter e~de faire progresser

les travaux de la Conférence •.
177. Le-Conseil a décidé d'achever en aout 1975, a sa quínzieme session, la mise

en forme ae l'ordre du jour'provisoire dé la quatrieme session de la Conférence,

tout en se 'xéservant la possibilité d'une courte reprise de session en

ocbobre 1975 pour; examiner, compte tenu des résultats de la septieme session

extraordináire de l'Assemblée généra~e, s'íl serait opportun d'y appor~er des

modifications.

178,. Le Conseil a estimé q~e les documents a établir pour la quatrieme session de

la Conférerice devraie'nt etre concis et axés sur l' actí.on, que leur nombre devrait

etre 'aussi limité que possible ·ét qué leur voluIDe devrait etre'sensiblement'réduit

.par rf:\.pport a la document¡:¡.tion établie' pour le::¡ sessions précédentes de la'

Conférenée. Il a prié le Secrétairegénéral de la CNUCED d~ faire.activer, apres

la sixieme session·extraordinaire du Cons~il, la préparation des documents de la

Cortférence et de le'sfaire -achever rapidemerrt apres la quinzie;me session du

Consei1 d~ manier~ qu'ils puissent etre diffusé~ le plus tot possible avant la

fi.n de 19..75. Le Conseil a estimé par ailleurs que les moyens mis a., la disposi~ion
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de la quatrieme session de la Conférence devraient etre de nature a permettre

le déroulement d'un programme intensif de réunions, et que des comptes rendus

analytiques ne devraient etre établis que pour les séances plénieres.

179. Le Conseil a demandé a ses organes subsidiaires de redoubler d'efforts po~r

résoudre les problemes relevant de leur compétence et de lui présenter des propo

sitions concernant les décieions que la Conférence pourrait prendre dans le uadre

de l'ordre du jour provisoire de ea quatrieme seseion.

180. Le Conseil est convenu des dispositione qui précedent, sans préjudice des

autres mesures que les' Etats membres de la Cl~CED et lui-meme pourraient adopter

par la suite dans la perspective des préparatifs de la quatrieme seesion de la

Conférence.

181. A la meme ~éance, le Conseil a adopté une décision formelle sur ce point- ( -
Lvoir nlus loin annexe I, decision 113 (XIV1/.

182. Avant d'adopter cette decision, le Conseil a ~ris note de l'etat des

incidences financieres presente par le ~ecrétariat (TD/B/L.37l/Adn.l). Voir

plus loin annexe VII.
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CHAPITRE IV

CHARTE DES DROITS ET DES DEVOIRS ECONOMIQUES DES ETATS
·RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL

(point 6 de l'ordre du jo~)27/

183. A la 402eme séance du Conseil, le 3 septembre 1974, le Président du Groupe de

travail chargé d'élaborer la Charte des droits et des devoirs econo~iques des Etats

a presenté le rapport du Groupe sur sa quatrieme session (TD/B/AC.12/4 et Corr.l

reproduit dans TD/B/506). Ayant noté que, malgré les grands progres accomplis au

cours de la session, des points de désaccord subsistaient, il a prié le Conseil de

l'autoriser a mener des consultations officieuses en vue d'attenuer les divergences

de vues, suivant la recommandation presentee par le Groupe de travail au

paragraphe 12 de son rapport.

184. Le representant de l'Organisation internationale du Travail (OIT) a mis en

relief la similitude de principes et d'idees entre le projet de Charte et la

Declaration de Philadelphie28( adoptee trente ans auparavant par la Conference

generale de l'OIT en mai 1944, dans laquelle étaient definis les buts de l'aIT.

Approuvant l'esprit general du projet, il a. exprime l'espoir que l'OIT pourrait

contribuer, par sa structure tripartite, a donner plein effet aux programmes

envisagés. La Charte adoptee, le Conseil d'administration de l'OIT ne manquerait

pas de la prendre dGment en consideration lorsqu'il déciderait des activites du

Bureau international du Travail.

185. Le rE~resentant d'un pays en voie de developpement slest felicite de l'intéret

marqué par le représentant de l'OIT. Il a rappele par ailleurs que le projet de

Charte avait regu l'appui du Conseil executif de l'UNESCO aux termes d'une decision

adoptee a sa quatre-vingt-quatorzieme session, en mai-juin 1974, et, plus recemment,

de la Conference mondiale sur la population, tenue a Bucarest. De l'avis de son

gouvernement, il etait essentiel que l'Assemblee generale adopte la Charte a sa

prochaine session, ce pourquoi le mandat du Groupe de travail ne devrait pas etre

reconduit en 1975.

186. A la meme seance, le Conseil a autorise le Président du Groupe de travail a
mener des consultations officieuses sur le projet de Charte en lui demandant de

rendre compte de leurs resultats.

27/ Ce point a ete examine par le Conseil a sa 402eme et a ses 407eme, 408eme
et 40geme seances, les 3 et 10 a 12 septembre 1974.

28/ Voir Organisation internationale du Travail, annexe a la Constitution inti
tulee "Declaration concernant les buts et objectifs de l'Organisation internationale
du Travail", Constitution de l'Organisation internationale du Travail et Reglement
de la Conference internationale du Travail (Geneve, Bureau international du Travail,
1969), p. 23-25 (E/F).
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187. A la 407eme séance du Conseil, le 10 septembre 1974. le Président du Groupe

d . 1 d t t d lt t· ff" m· f ' 1 C .1e trava~ , ren an comp e es consu a ~ons o ~c~euses ,a ~n orme e onse~

qu'un accord était intervenu entre les participants sur le paragraphe 2 du

chapitre III, sur le paragra'phe 1 des "disp(')sitions generales" et sur les
"paragraphes finals lo 1 et 230~

188. Il a dit que, sur un certain nombre ,de points, s'il n'y avait pas eu

d'accord formel, quelques progres avaient cependant été réalisés dans l'élabo

ration de nouveawc textes qui pourraient servir de base a. un accord futuro Tel

était notamment le,cas du paragraphe 2 du chapitre II relatif au principe de la

souveraineté permanente sur les ressources naturelles, a la nationalisation et

awc sociétés transnationales.

189. De no~veawc textes avaient été congus aussi pour les paragraphes 5, 19, 21

et 28 du chapitre II, mais les participants n'avaient pu s'accorder expressément

sur ces textes. Pour' le paragraphe 5 du chapitre II, l'avis général des parti

cipants avait été que la variante 1, d'une part, les variantes 2 et 3, d'autre

part, traitaient de deux sujets différents, qui devraient faire l'objet de dewc

paragraphes distincts.

190. Au sujet du paragraphe 1 du ch~pitre III, le Président du Groupe de travail a

signalé que les pays socialistes d'Europe orientale envisageaient maintenant

sérieusement d'accepter'les principes énoncés dans la variante l.

191. En outre, il. était entendu que l'accord final sur l'ensemble du projet de

charte dépendrait d'un accord sur chacun des paragraphes du texte.

192. Enfin, comme il n'avait pas été possible de progresser de fagon tant soit

peu appréciable au sujét des questions qui restaient en suspens, le Président du

Groupe de travail a proposé que, vu la complexité de ces questions, de nouvelles
,r

consultations aient lieu pendant la prochaine session de l'Assemblée générale

a,vant que la Dewcieme Commission n'examine le rapport du Groupe.

29/ Document distribue sous la cote TD/B(XIV)/Misc.8, conformement a la
décisiOñ que le Conseil a adoptee a sa 407eme seance, le 10 septembre 1974, apres
avoir pris note des incidences financieres qu'elle aurait.

30/ Voir les textes nouveaux approuves lors des consultations a l'annexe IV
du pré~ent rapport.
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193. Le represe~+~nt d'un'pays socialiste d'Europe orientalé: parlant au nom du

Groupe D, a souligne que l'elaboration de la Charte devait se guider sur les

principes approuves a la premiere session de la Conference, en particulierle

principe de la cooperation internationale dans le domaine du commerce extérieur,

quel que soit le systeme economique et social des pays ou leur degre de dévelop

pement, et celui de la conduite du commerce international sur la base de la

non-discrimination et du traitement de la nation la plus favorisee. En particulier,

il a souligne la necessite de mener a terme les effortsfaits pour arriver a des

vues concertees sur des points de la Charte aussi importants que le droit souverain

de chaque Etat de disposer librement de ses richesses et de ses r-essources

naturelles, l'elimination de la discrimination dans les relations economiques,

l'application du principe NPF, le droit de controler et de reglementer les inves

tissements etrangers, dans la mesure surtout ou il s'agissait des activités de

societes transnationales. 11 a fait ressortir que les pays socialistes d'Europe

orientale etaient prets a contribuer efficacement a la realisation d'un accord

complet sur la Charte. Le' representant d'un autre pays socialiste d'Europe

orientale a estime que l'Assemblée generale, en adoptant la Declaration et le

Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre economique inter

national, n'avait fait que rendre plus pressant un accord définitif sur la Charte~

qui servirait les principes de l'equite, de l'égalité souveraine et de l'inde

pendance des pays en voie de développement .

194. Le représentant d'un pays socialiste en voie de developpement d'Asie a

déclare que la Charte envisagée devrait traduire les aspirations du tiers monde et

il a souligne que son pays avait foi dans les principes fondamentaux de l'indé

pen~ance politique de tous les Etats et de leur souveraineté sur leur territoire

et leurs ressources naturelles. Concernant le texte du projet de Charte, tel qu'il

figurait dans le rapport du Groupe de travail (TD/B/AC.12/4 et Corr.l), il a
"

apporté son appui aux principes agrees qui etaient énonces dans le chapitre premier

et aux paragraphes du chapitre 11 sur lesquels un accord s'était deja fait. Son

pays appuyait en outre la variante 1 pour les paragraphes 2, 4, 5 et 16 du

chapitre 11 et pour le paragraphe 1 du chapitre 111.

195. Le porte-parole des pays du Groupe B membres du Groupe de travail, tout en

comprenant que l'on put souhaiter une adoption rapide de la Charte, estimait qu'il

ne fallait ménager aucun effort pour qu'ellé consacre veritablement l'unanimité des
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nations. 11 a exprime sa conviction qu'un accord pourrait etre realise le moment

venu. Le representant d'un pays developpe a economie de marche a dit qu'il importait

de progresser sans hate et judicieusement, au l.ieu d'aboutir a un resultat moins

que parfait en cherchant des maintenant a resoudre a tout pris les divergences.

196. Le President du Conseil, appuye par-les representants des divers groupes de

pays, a rendu hommage au President de la Republique du Me~ique, M. Luis Echeverría,

qui, a la troisieme session de la Conférence, avait propose d'elaborer une Charte

des droits et des devoirs economiques des Etats, ainsi qu'au President du Groupe de

travail, M. J. Castañeda (Mexique), pour le role important qu'il avait joue dans

l' elaboration du texte.

197. A la meme seance, le President du Conseil a presente un projet de decision

sur le point considere (TD/B/L.365).

198. A la 40geme seance du Conseil, le 12 septembre 1974, le President a presente

une version révis~e du projet de decision (TD/B/L.369) et a signale un état des

incidences financieres (TD/B/L.369/Add.l) presenté par le secrétariat (voir

l'annexe VII au. présent rapport). 11 a noté que les dates proposées pour les

consultations officieuses envisagees dans le projet de decision etaient celles du

8 au 18 octobre 1974.

Decision du Conseil

199. A la meme séance, le Conseil, apres avoir pris note des incidences financieres,

a adopte le projet de décision TD/B/L.369 /~oir plus loin annexe 1 (decision

110 (XIV)!.
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CHAPlTRE V

lNTERDEPENDANCE ENTRE LES PROBLEMES DU COMMERCE, LE FlNANCEMENT
DU DEVELOPPEMENT ET LE SYSTEME MONETAlRE lNTERNATlONAL

(point 7 de l'ordre du jour)31/

200. Pour examiner ce point de l'ordre du jour, le Conseil disposait du rapport du

Secrétaire général de la CNUCE~/ et d'un additif qui renfermait un apergu des

faits nouveaux concernant les négociations commerciales multilaterales du GATT et

des activites de la CNUCED qui s'y rapportent33(

201. De nombreux representants ont declare que la conjoncture economique mondiale

avait mis en évidence l'interdependance croissante des economies des Etats membres

et celle qui existait entre les problemes du commerce, le financement du dévelop

pement et le systeme monetaire international. Les representants des pays en voie

de developpement ont signalé qu'il etait essentiel non seulement de chercher des

solutions aux problemes a court terme, mais aussi d'intensifier les efforts yisant

a remanier de fond en comble la structure des relations économiques internationales.

A leur avis, l'Assemblee genérale, dans le Programme d'action adopté a sa sixieme

session extraordinaire, l'avait nettement reconnu. Ces representants ont déclare

qu'une reforme des systemes internationaux de commerce et de financement, a~ns~ que

du systeme monétaire international, devrait comprendre des mesures spécifiquement

congues pour ameliorer la situation economique des pays en voie de developpement.

lls ont en outre souligne que l'incertitude qui regnait darts le domaine du commerce

et des paiements internationaux nuisait aux efforts de développement de ces pays.

202. Les representantsde plusieurs pays en voie de developpement ont signalé les

difficultés que l'inflation en cours dans les pays développes causait aux pays en

voie de developpemént. L'un d'eux a signalé que la propagation de l'inflation des

pays developpes aux p~ys en voie de developpement avait amene une dégradation des

ter~es de l'echange de nombreQ~ pays en voie de developpement qui, de ce fait, se

trouvaient aux prises avec de serieux problemes de balance des paiements. Un autre

de ces representants s'est declare preoccupé par les restrictions commerciales et les

31/ Le Consei1 a examine ce point a ses 394eme, 395eme, 406eme et 411eme
seance6: le 28 aout, et les 6 et 13 septembre 1974. De nombreuses delégations ont
en outre mentionne la question dans les dec1arations generales qu'e11es ont faites
au titre du point 4 et au cours des de1iberations du Comite de session l re1atives
au point 8 b).

32í Voir Documents officie1s du Consei1 du commerce et du deve1oppement,
quatorZIeme session, premiere partie, Annexes, point 7 de l'ordre du jour,
document TD/B/495.

33/ lbid., documents TD/B/495/Add.l et Add.l (Annexes).
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mesures déflationnistes que certainspays développés avaient adoptées pour

Gomb~ttre les 'pressions inflationnistes. Ces 'mesures pouvaiententratner une

d€sorganisation marquée du processus dedéveloppement dana les pays en voie de

développement.

203. Les représentants des ~ays dévélop~~s a ~conomie de marché ont fait observer

que la forte augmentation du cout de l'énergie et d'autres matieres premieres

était l'un des principaux facteurs a l'origine des problemes actuels de balance

des paiements qui se posaient al'échelle mondiale. Il a été rappelé que, dans

une économie mondiale de plus' en plus intégrée, les décisions de politique écono

mique 'et lesévénements de caractere économique intervenant dans un pays avaient

forcément des répercussions sur l'économie d'autres pays, ,suivant une réaction en

chatne qui était inévitab~e. Siil n'était pas remédié aux conditions commercia~es

et fiinancieres actuelles, il risquait d'y avoir une récession qui serait inélucta

'Qlemerit préjudiciable a l'économie mondiale et, en 'particulier, a l'économie de

la plupart des .pays en vod,e de développement.

204. Les représentants des pays socialistes d'Europe orientale ont nQté l'insta

bilité de la conj~nctúre économique,actuelle, signal~nt notamment la sftuat~on des

pays 'en voie de développement qui ne cessait de se dégrader face a un systeme

commercial désorganisé et a l'inflation qui sévissait dans les pays a économie de

marché. tleur' avis, ce~ état de choses portait surtout tort aux efforts de dé~e

loppement des pays en vois'de développement.

205• Dans le domaí.ne du 'commerce international" les representants de plusieurs. pays

en vo~e de développement ont fait observer que; vu l'év~lution récente, il' fallait

absolument'rechercher de nouveaux moyens de stabilis~r ou d'augmenter les revenus

des pays 'en voie de développement, notamrrlent ceux quileur venaient des produits

,pri~ires; ils ont fait;t'essortir la nécessité d'indexer les prix de toute la série

des produits prima~res sur les prix des jmportations. des pays en voie de dévelop

p'emerJt(~veó des Lndf.ces appropriés) afin d'atténu',r les effets dommd:geables de

l'inílation.
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206. Les représentants de plusieurs pays en VOle de développement, constatant que

les negociations cornmer~iales multilaterales lancees en septembre 1973 n'avaient pas

encore cornmence, ont exprime l'avis que la CNUCED devrait pouvoir aider les pays en

voie de développement a preparer leur participation a ces negociations, conformement

a la resolution 82 (III) de la Conference datee du 20 mai 1972. A ce sujet, ils

estimaient que les modalites existantes de consultations periodiques entre le.
Secretaire general de la CNUCED et le Directeur general du GATT étaient loin d'etre

satisfaisantes, puisqu'elles ne permettaient pas a la CNUCED de s'acquitter de ses

responsabilites de la fagon la plus efficace. Ils ont declaré qu'il fallait

absolument que le Secrétaire genéral de la CNUCED ou ses representantsparticipent

régulierement aux réunions du Comité des négociations cornmerciales et de ses organes

subsidiaires. Ils consideraient que la CNUCED devrait avoir acces a la documentation

pertinente du Comité, toutes les fois qu.'il examinait des questions se rapportant

directement aux travaux de la CNUCED. Le représentant d'un de ces pays a souligne

le role joue par le projet d'assistance technique mis au point conjointement par le

PNUD et la CNUCED, prevoyant des services consultatifs pour les pays en voie de

developpement qui en feraient la demande. Il a souscrit aux vues d'autres pays en

voie de développement concernant les arrangements qui devraient intervenir entre la

CNUCED et le Comité des négociations commerciales du GATT pour donner suite a la

resolution 82 (III) de la Conference.

207. Les représentants de plusieurs pays développés a économie de marché ont

souligne l'import~nce des prochain~s négociations commerciales multilatérales et ont

ex primé l'espoir que le plus grand nombre possible de paya en voie de développement

y participeraient et que les négociations aboutiraient a des ré8u~tats positifs.

Un representanta relevé eue le Comite desnegociations conmerciales
examinait la question de faciliter la participationdu Secrétaire' gé~éral de la

CNUCED ou de son représentant aux travaux du Comité et de ses groupes subsidiaires,

et a décIaré que sa délégation s'~mployait au Comité a trouver ~e'solution. . ,

satisfaisante •

208. En ce qui concerne les faits nouveaux sur le front monétaire international, des

, représentants de plusieurs pays en voie de déveIoppementontnot~ le peu de progres

réaIisés et se sont inquiétés du grand nombre de ques t í.ons intéresSl\lont les pays. en

voie de développement quí, n tava.í.ent pas ,encore' ét'é réglées. Le Comité -des Vingt du FMI

n'avait malheureusement pas réussi a se prononcer sur l'établissement du lien entre. .
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la création de droits de tirage dpeclaux (DTS) et l'aide additionnelle au dévelop

pement, mais i1 fallait espérer'qu'une décision politique définitive serait prise

avant février 1975. Une décision rapide s'imposait aussi sur la création au Fonds

d'une facilité élargie.

209. Les représentants de plusieurs pays qéveloppés a économie de marché se sont

déclarés satisfaits des progres réaliaés jusqu'a présent dans la réforme monétaire

internationale et ont constaté que les pays en voie de développement participaient

a l'adoption des décisions. Le.représentant d'un de ces pays a reconnu que les

progres accomplis n'avaient pas été entierement satisfaisants. Un autre de ces

représentants a déclaré que la lenteurde la réforme du systeme monétaire inter

national était due non seulement a la cOlllplexité des questions, mais aussi a l'aggra

vation récente de la situation économique de nombreux pays développés a économie

de marché, qui se trouvaient eux-memes dans l'impossibilit~ d'opérer des réformes

de fondo Un autre de 'ces représentants a souligné que le FMI avait réussi', en

juin 1974, a adopter un vaste progr~mme englobant des problemes importants qui

présentaient.un intéret immédiat et particulier pour les pays en voie de

développement.

210. LereprJsentant d'un pays socialiste d'Europe orientale, appuyé par de~ repré

sentants d'autres pays socialistes, a décIaré que le systeme monétaire capitaliste

demeurait en état de crise en raison de la nature memede l'économie capitaliste

et que la crise s ' aggravait; L' inflatí.on avait gagné a peu pres tous les pays non

socialistes et'les restrictions imposées au commerce portaient atteinte au pouvoir

d'achat des pays en voie de développement; la dévaluation des monnaies de réserve

avait entrainé une baisse de la valeur des réserves des pays' en voie de développement;

le crédit était devenu plus onéreux et les taux d'intéret étaient élevés,et

contilluaien~ a monter; la dette extérieure des pays en voie de développement avait

augmenté tres rapidement. A son avis, la situation actuelle exigeait des solutions

corrélatives et globales qongues avec la participation de tous les pays sur un

pied d'égalité.
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211. Lel¡3 représentants 'de plusieurs. pays' 'soc,ialistes, d'Europe orientale ont souligné

la pécessité d'une .réforme fondamentaledusysteme monétaire international.

, Quelques-uns d'entre e~ se sont inquiétés de la lenteur des pro~es accomp~is a

ce jour dans les négociations relati~es,'a la :réforme monétaire internationale et

ils ont fait.,valoir qu' 11 importait de veil~eJ;' a ?e que les aván,tages de la ráforme

profitent, a tous lespays 'et'non pas seuleínent a 'un pet~t groupe de.pays occidentaux.

11 a été signalé aussi que le FMI n'était pas l'or~nisme,qui convenait, pour trouver

:une solution aux probfemes actuels.

212. Le représentant d ' un rpays socialiste d ' E~.op~ .ori~ntale., déclarapt que son

pays était un pays en,voie ~e développement,'a,déclaré que le~utur systeme ,monétaire

devrait etre f'ondé 'Sur l' or ou sur ~'autres produi-ts aya:nt une valeur intrinseque,

afin d'en assurer,la stabilité. Il a soulignéqu'il convenait d'examiner de pres

le role des sociétés transnationales et la 'part qu:i.. leur incomb~it·dans les

fluctuations monétai~es et qulil ~por~alt d'établir un ~ién'entre les DTS et les
, ,

"ressour.ces fi~al).cieres additionpeJ,les pour le développement en vue d' aider tous les

pays en voie de développe~ent.

, 213. En ce qui concerne 1,'at:fectation de ressources financieres au dévéloppement,

·les représentants de plusieurs paya en voie de d~veloppement ont fait ressortir que

l'Assemblée. géné~le, dans le Progr~e d'a:ction, avait souligné qU'il, serait.

indispensable que les pays développés,tra.nsferent un volume. croissant "de ressources. .' .-.'.....,; .' -

réel]es aux paya en voi~ de, dév~~oppement,.confo~ément aux ob~ectif~ énoncé~ dans

la Stratégi~ jnter~atio~ale du'dével~ppement. Il fallait d'urgence un a~pui ~oncret

pour ¡'exécution des 'mesures d'urgence prévues dans ~e ~rogra~e spécial que l~

Programm.e a:' action comportait'.

214. Le représentan~ d'un pay'~ en vó1e 'de déyeloppement producteur, depétrole a

déclaré que so~ Gouvernement avai~ déja. 'pris d'impo~tantes mesures po~ aide:r- lés

paya en voie ded~veloppe~~nt auxquels les haussel¡3 récentes des prixdes produits

d'importationessentiels ~vaie~t p~~té ,préju~ice et qu'il comptait sur ~e réaction

favorable des pays déyeloppés et' desautres ~ys,en V9ie de déve19~pement' producteUrs·

de pétroie a. 'la' création du f'onda rpropoaé par le Chahinchah 4' Iran.

215. Au sujet de la question des dispositions institutionnelles, les représentants

des p~s en voie de développement ont souligné le role fondamental et unique qui

incombait a la CNUCED, organe le plus universel existant au niveau interr

gouvernemental pour s'occuper des probl~mes commerciaux et monétaires et des

questions de financement et de développement. Plusieurs d'entre eux ont déclaré
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que le Programme d'action reaffirmait les r2sponsabilites de la CNUCED dans ce

domaine et qu'il etait mainten~t essentiel de reorienter son prograrnme de travail

pour assurer la mise en oeuvre efficace et rapide du Progrannne d'action. Les

representanta de nombreux pays en voie de developpement ont mentionne le role

actif joue par la CNUCRO dans la recherche de solutions au probleme monetaire et. , .
ils ont accueilli avec satisfaction les arrangements envisages au FMI qui avaient

pour objet d'instaurer une cooperati0n.de caractere plus per,manent ~ntre la CNUCED

et le FMI.

216. Les représentants des pays en voie de développement ont Gouligné que la

reconnaissance de l'interdépendance se retrouvait dans un certain nombre' de

propositions récentes visant a opérer des changements, sur le plan des insti

tutions, au m~I et au GATT, et ils ont dit qu'il fallait absolument mettre en

place a la CNUCED des rouages analogues pour faireface aux situations nouvelles

de fa~on coordonnée, souple et rapide. Il importait également de coordonner les

différents organes institués au FMI et au GATT. Les réunions qui avaient été

organ~sees entre secrétariats ne suffisaient pas, vu l'ampleur des problemes a
traiter et, d'ailleuxs, le Conseil du commerce et du'développement n'avait pas

participé effectivement a l'adoption de décisions dans ces domaines. En outre,

les pays en voie de développement ava~ent aussi été tenus a l'écart au moment

ou les décisions avaient effectivement été prises dans un certain nombre de

cas importants.

217. Pour y remédier et mettre·la CNUCED mieux a meme de réagir aux problemes

économiques du monde actuel, le représentant d'un paya en voie de développement,

intervenant au nom du Groupe africain, a proposé que le Conseil crée une commission

permanente a un niveauélevé qui pourrait etre chargee d'étudier, de revoir et de

f0rIDuler des recommandations conC~j~n2nt les problemes qui présentaient un intéret

particulier pour les pays en voie de développement dans les domai:o::.es inter

dépendants qu'étaient le cornmerce international, les questions monétaires et J-e

financement du développement. Cette commission procéderait a des consultations

avec les organes homologues du FMI et du GATT afi~ de- faciliter la coordination

et la coopératioIl. Les représentants de plusieurs pays en voie de développement

ont·appuyé la proposition. Le représentant d'un autre de ces pays croyait, par

contre, qu'il serait possible d'accélérer les travaux de la CNUCED en convoquant

des sessions extraordinaires du Conseil et en réduisant considérablement le délai

ac'éuellement prévu pour les réunir.
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218. 'Les représentants de plusieurs p~s développés, a économie de marché cnt dit

gu'ils ~aient sensibles a la nécessité d'adapter et de modifier les' instit~tions,

mais ils ont fait de sérieuses réserves guant a l!opportuntté de doter la CNUCED

de nouveaux rouages. Quelgues-uns d'entre eux ont déclaré qu'il y ~vai,t.déja

suffisarnment d'organes intergouvernementaux, gui fonctionnaient bien, 'aux trava1,lx

desguels les p~s en voie de développement participaient ~ussi ,et gui avaient a

leur actif des progres considérables. Il était indispensable d'assurer, la coordi

nation entre gouverhements, de fagon a mieux pouvoir'traiter les problemes inter

nationaux de maniere coordonnée. L'un de ces représentanta a recommand~de tirer,

davantage parti du dispositif,existant de la CNUcED et, en particulier, d'user

plus souvent de la possibilité de convoguer des sessions extraordinaires du

Conseil du commerce et du développement. Les représentants de plusieurs p~s

développés 'a économie de marché ont préconisé la prudence, oar.il fallait du

temps pour examiner ces propositions. Ils ont en outre suggéré que le Conseil

étudie la guestion apr~pos du point'12¡a) (Evolution future du mecanisme

institutionnel de la CNUCED).

219. Les représentanta de plusieurs paya ,sqcialistes d'Europe orientale ont

souligné gU'il importait de traite~ des problemes 80US l'angle' de l'interdépendance

dans un organe universel et dans le cadre des Nations Uniese Ils ont décl~é que,

de ce point d~ vue, la CNUCED était l'organisme guiconvenait le/mieux, vuson'

caractere universel et la nécessité d'assurer la participation de tOtis les p~s.

Le role de la CNUCED devrait etre renforcé ét rehaussé et ses débats devraient

prendre un tour plus pratigue.

220. A la 40Seme séancedu Conseil, le 6 septembre 1974, le représentant de

l'Egypte, au nom du Groupe africain, a présenté un projet de résolution relatif a
l'interdépendance entre les problemes du commerce" le financement du développ~ent

et le systeme monétaire international (TD/B/L.360) et le representant de l'Uníon

des Républigues socialistes soviétigues, au nom de tous les ~ays membresd~

Groupé D sauf un, a présenté un projet de résolutionrelatif a l'influence des

processus inflationnistes sur les relations économigues et commercIales inter~

nationales (TD/B/L.362).

221. A la 4lleme séance du Consei1, le 13 septembre 1974, le Président a présenté

un projet de résolution révisé relatif a l'influence des phénomenes inflationnistes

sur les relations économigues et commercialesinternationales (TD/B/L.372), qu'il

avait déposé a la suite C!-e ses consultations officieuses, et le projet de réso'lu~

t~onTD/B/L.362 a été retiré.

I
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Decision du Conseil

222. A la méme .. le Conseil a adopte le projet de resolution TD/B/L.372seance,

/Voir plus loin annexe I, resolution 114 (XIV1/.

223. Le Conseil a decide de renvoyer le projet de resolution TD/B/L.360 (voir

plus loin Annexe II) a sa sixieme session extraordinaire pour l'etudier dans le

cadre de l'examen et de l'evaluation de la mise en oeuvre de la Strategie inter

nationale du developpement pour la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le

developpement.
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CHAPITRE VI

COMMERCE INTERNATIONAL ET FINANCEMENT : EXAMEN DE DECISIONS DECOULANT
DES ACTIVITES DES GRANDES COMMISSIONS, AUTRES ORGANES SUBSIDIAIRES DU

CONSEIL, GROUPES INTERGOUVERNEr~NTAUX ET AUTRES
(po~nt 8 de 1 'ordre du .iour ) 34/

A. Problemes et politiques des uroduits de base

(point 8 a) de l'o!S!~_du jour)

l. Consultations inter~ouvernementales intensives speciales sur
de~~oduits de base et consultations et hegociations relatives
a certains uroduits

224. En presentant le rapport du Secretaire General de la CNUCED qui renfermait

un bi.Lan interimail'e des consultations interrrouverner:er..tales intensi:ves· spéc í.af.es

sur des produits de base (TD/B/504 et Add.l et 2), et le rapport annuel du Secretaire

general de la CNUCED sur les negociations et consultations relatives a certains

produits (TD/B/491), le representant du Secretaire general de la CNUCED a rappele

les objectifs definis dans la resolution 83 (III) de la Conference datee du

20 mai 1972 et dans la r ésofut.i.on 7 (VII) de la Commiss ion .des produits de base

datee du 10 mars 1973. Il.a declare que, relativement a ces objectifs, les

resultats obtenus lors ~es consultations intensives speciales etaient loin d'etre

satisfaisants, en raison notam~ent de la nouvelle situation economique mondiale

caracteri~ée par des pénuries et des hausses de prix, bien que les problemes fonda

mentaux poses par les produi,t s de base n ' aient pas veritable..ment changé , Les

resultats décevants etaient également imputables, selon le rapport, a l'absence·

apparente de volonté politique de la part de nombreux pays , De l' avis du Secrétariat,

le principal interet des consultations sembLai't avoir eté de clarifier les pr-ohLémes

poses par certains produits et el' indiquer dea ipol i.tiques concevahl.es pour les

resoudre. Or le moment etait venu de mettre au point des mesures correctives plutot

que de continuer a analyser les problemes.

34/ Ce point a eté examine au Comite de session l.
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225. Pour le secrétariat, il 'était entendu que le Conseil, conformément a la

d ' .. ., t·· , . 35/ 'd' t ' ., 1 t·
ec~s~on pr~se a sa re~z~~me sess~on--, ~e proce era~ pas a une eva ua ~on

complete des résultats de~ consult~tions a la session en cours, puisque la

Commission des produits de base allait le faire a sa huitieme session. Ce point

de 'vue semblait justifié par la nécessité d'attendre que l'Bxécution du programme

de consultations intensives soit term~née, par le fait que le Comité des produits

de la ~AO devait, a sa proc~aine session, ~n'octobre 1974, procéder a une évaluation

des résu+tats des consultations tenues sous lesauspi.ces de la FAO et par le rapport

étroit qui existait entre les,consultat~~ns intensives et le.programme gl~bal

intégré pour les produits de. base. demandé Par ~'Assemblée générale dans son

Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique

international.

226. Le représentant de la FAÓ' a;résumé les résultats des ~onsultations intensives

menées a la FAO, produit p~r produ~t; ~t ~1 a'ajouté qu'il ét~it difficile
• • J •

d ' employer un seul et ¡p,eme adjectif pour. juger les résultata"de, chacune- d' elles.

Si les objectifs auxq~els les consultations ~endaient,n'avaientpas tous 'été'. ' .
atteints, en-partie a'~ause de facteurs .extérieurs qui avaient .peut-etre affaibli

la volonté ~olitique de prendre des déc~sionsimmédiates~ur les grandes questions,

quelques résultats,positi~spouvaient néanmoius etre relevés. Le~ co~sultations

avaient permis de circonscrire, souvent pour la premiere fois, l~s,problem~s propres
, . '

a tel ou telproduit et leurs ·solutions. 11 ~~mblai~ que certaines manieres. ,

d'envis~g~r les problemes étáient con,sidéréescomme.plus acceptables et plus

appropriées par tel ou tel paya que par d' autres. Le r~présentan,t. de la FAO a

estimé qu'une ,évaluation objective deyrait déterminer les résultats positifs .et

concrets des consultations, énumérer les raisons pour l~squelles ils n'ava~ent pas

été pl~s substántiels et identifier les prochaines 'mesures que les gouvernements

pourraient envisager pour progresser da,ns le domaine important, mais complexe que

représentaient l' aocas .aux manchéa et 'la politique des prix des produits .de base.

11 n'existait pas de panacée po~ régler les difficultés relatives a tous les

produits de base, ma~s ,on pouvait, distin~er certains modes d'appr.oohe olés pour
. .

différents groupes de' produits. Le représentant de la FAO estimait néanmoins

J21 Voir Documenta officie1.f;..de l'Aaaemb1ée g~nérale t ~irigt-huitieme session,
Supp1ement No 15, A/9015/Rev.1, tr~isieme partíe, ~ar. 166. _ .
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,que l'échec de la communauté internationale' dans la recherch~ desolutions valables

et durables aux problemes mondia~ des produits de base était l'un '~es chapitres

,les ,plus re?X'ettables de 1" histoire de la coopération international~, ajoubant; que

le seul espoir de progres résidait dans la compréhension de la· gravité du probleme

et de la nécessité de mesures plus·vigoureüses.
J

227. Les représentants des pays en voíe de développement et des pays développés qui

ont pris la parole sur la question ontdéclaré qu'une évaluatiQn complete tles

résultats des Gonsultations int~rgouvernementalesintensives,spéciales'devrait etre

faite par la Commission des produits de base ~ sa huitieme session, pour laquelle

le Secrétaire général de la CNUCED devrait préparer un bilan d'ensemqle.

228. Les representants de nombreux pays en veie de deve10ppement ont exprimÉ 1eur

déception devant les resultats des consu1tations et 1eur accord avec le jugement
pre1iminaire enonce dsns le rapport du·secretaire general de la CNUCEO (TD/B/504 et

Add.1 et 2)~ Pour eux, 1 tabsence de vo1onte po1itique etait l'une des principales

causes de l'impossibi1ité d'arriver ~ des resultats concrets. Que1ques-uns d'entre

eux ont estime qu'i1 etait previsible que les consultations echoueraient et qu'i1

fa11ait aborder la question sous un angle nouveau, tandia que .d'autres pensaient

qu'i1 ne fa11ait pas rejeter ~ priori le mecanisme des consultations, C&r; si la

'vo1onte po1itique etait presente, i1 donnait une chance d'aboutir ~ des resultats.

229. Les représentants de quelques pays e~ voie de dévaloppemént ont attlré

l'attention sur les résultats médiocres qui avaient c~racté~isé les cons~ltatíons

sur le coton, les cuirs et peaux, et les tabacs bruts. lIs ont décláré que, ,si,' .

les consultations en général ava.í.errt échoué, c' est-a-.dire si ies résultats étaie~t'

loin d'avoir répond.u a l'attente, c'était dans une certaine Yl-esu,re I>ar~e que

beaucoup de pays avaient refusé de reconnaitre que les formul~s ~ppliquées j~sque

la ne suffisaient plus. Se référant plus particulierement aux con~ultationssur le

thé, le jute et le coir, l'un d'eux a fait valoir que la communauté interriationale

ne pouvait plus se contenter d'examiner et de r,éexaminer les'memes'problemes et

qu'il était nécessaire de formuler d'ur~ence un progi~e c~ncret· de solut~óns."

11 a mentionné en particulier les prob'Leme s d ' acces aux marchés de la Conimunauté

économique etrropéenne quí, se posaient dans le ca_~ des taba,cs bruts.
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230. Le ,'représentant d'un pays en voie de déve'Loppement a 110té que les I:ésul tél.'l:s,

si insuffisants qu'ils fuss~nt, donnaiellt la possibilité d'améliorer et de

renforcer le mode d'approche produit par produit, et que le programme de consul

tations sur les produits de base pouvait ~tre étendu a d'autres produits s~lon

les besoins. Le représentant d'un autre pays en voie de développement a demandé

que des consultations sur les fruits fráis, dont les fraiaes, les melons et les

pasteques, et sur les légumes, notamment les tomates, soient organisées au plus

tqt, vu l'im~ortance de cas produits pour la diversification des exportations des

pays en,voie de développement, ainsi que les possibilités d'expo~tation qu'ils

offriraient si les restrictions imposées a leur importation dans les pays développés

étaient levées.

231. Le représentant d'un autre paya en voie de développement a dit qu'il fallait

agir sans délai au sujet des problemes traités lors des consultations en vue

d'atteindre'le~ objectifs de la Stratégie internationale du développement, tandis

qu'un autre estimait qU'il fallait dorénavant s'attaquer au probleme ,dans le

cadre d'un programme global intégré pour les produits de base •.

232.• Le représentant d 'un pays socialiste en voie de développement d' Asie a di t

qu'a son avis aucun rél?ulta,t satisfa'Ísant n'avait été atteintet que les pays en

voie de développement avaient toutes l~s raisons de réclamer une arnélioration des

consultations intergouvernementales intensives spéciales sur des produits de base

et un remed~ au~ phénomenes irrationnels qui se produisaient sur les marchés des

produits de base et dans la po~itique des prix.

233 .. Les repr'sentants de certaina pays d~veloppéB ~ E!conomie de MarchE! ont

estimé que le Secretaire géneral de la CNUCED s'etait montre trap pessimiste dans

son evaluation préliminaire. Beaucoup ont ete d'avis que les consultations avaient

ete utiles puisqu'elles,avaient permis de clarifier les problemes et de determiner

une gamma de s~lutions applicables au cas de certains produits de base, apportant

ain~i un point d'appui a partir duquel les gouvernements pourraient envisager

comment orienter desormais leur action. L'un d'eux a declare qu'il serait

regrettable que la CNUCED ne continue pas de proceder a des echanges de vues et a
des consultations sur la situation de tel ou tel produit de base.
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234. 'Des representants de pays développés a économie de marché ont dit ,~ue

l'évaluation..,comp.,lete des réSultats devrait ~tre faite par la .Commission de~

produits de. ba~e a sa huitieme session. Quelques-uns d'entre eux ont suggéré

que la Commission, en proc~dant a cet examen, fasse le point des résUltats concrets

'obtenus, étudie en détail,le~ raisons pour Lesqual.Les ceux-ci n'avaierit pas été

plus substantiels et Lndí.que les mesures futurs$1 susceptibles d ! ~,tre pní.ses , .

235•.L'un'de ces :Feprésentants a estimé que la volonté politique ne manquait .pas ,
, .

mais que l~s consultations intensives ne se pr~taient pas a formuler, a l'int~n-

tion des gouvernements, des propo.Bi~ions ooncrete~ qui ~isqueraient -de préjuger

une action. découlant des négociations commercial~s multilatérales. Il a ajouté'

que l'efficacité du mode d'approche produit par produit avait été sous-est~ée
, ,

et que les consultations avaient permis de rassembler quantité de renseignement~
, , • 4

utiles. Un autre de ces représentants a.rno té que les pays exportateurs étaient .

souvent dans l'incapaci~é d'arreter· d'un commun accord la lign~ de conduite conve

nable, et il a suggéré que cés PaYs se réunissent, sousles auspices de la CNUCED

ou ge la IFAO, commeils l'avaie~t fait pour le ~hé etla banane, dans l'intention

de formulerdes'propositions communeg ~ur des mesures de'stabilisation des prix,

a condition toutefois qu'íls exáminent assez tot ces p~~positions'en commun avec

les pays impo.rtateurs.

2)6. Les.représentants' d'un 'c'ertain nombre .de pays socialistes d'~rope orientale

ontsouscrit en principe au jugement du Secrétaire génér~l de la CNUCED et des.

PB\fs en -vo í e de ,déV'eloppem.ent quí, estimaíent que Lea r~sultats des consul:f;ations

intensives n'étai,~nt .pas en~ierement .satisfaisants. L'un d'eux pensait qut un

accord sur des solutions aux principaux prob~emes était imposs1ble dans. le délai

imparti pour'les consultations, mais il a ~xhorté les gouverneme~ts a'considérer

sous un ang;Le positif les,·résultats obbenua, Parmi ceux-ca, ilfallait relev,er .

l-'identifi,cation des problemes posés par chacun des produits"qui avaie~t, fait'

1 'objet de consul tations in tenatves , dananer-tafns cas poun-La prémiere fois; .
• I • . •

. lesconsu,ltations avaient00ntribüé a claXifier la position a la fois despays

exportat~urs et des pays importateurs. Cereprésentant a ajQut~que les besoins

propres'a chaqué pays 'ressortaient des recommandati<:ms formulées au coucsdes

\}onsultations~ ce qui pe~ettrait p.eut-~tred'aboutira des mesures concretes
"

quand ces rec'ommandations a:uraient été examinées par les gouvernemerrta,
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237. Le représentant de la COrnrlunauté économiq,ue européenne a estimé que les consul

tations avaient été utiles et a dit q,u'il ne partageait pas le pessimisme exprime

par le Secrétaire général de la CNUCED dans son rapport (TD/B/504 et Add.l et 2) et

par de nombreux pays en voie de développement. A son avis, les resultats montraient

bien la complexite des problemes poses par les produits de base et le caractere

particulier des problemes relatifs a tel ou tel produit, mais ils avaient contribue

a une ~eilleure comprehension des questions en jeu. 11 partageait l'opinion q,u'une

évaluation approfondie des résultats devrait etre faite a la huitieme session de

·la Commission des produits de base, afin ge donne:r- un point d'appui a l'action

future de la CNUCED et des autres organismes intergouvernementaux intéressés.

238. Apres des consultations officieuses, le Président du Conseil a présenté un

projet de résolution relatif a des modes d'approche nouveaux des problemes et

politiques d'ordre international en matiere de produits de base (TD/B/L.37 8 ) ,

dont la section A concernait les consultations intergouvernementales intensives

spéciales sur des produits de base (voirper.119 a 123 ci-dessus).

Décision du Conseil

239. A sa 412eme séance, le 13 septembre 1974, le Conseil a adopté le projet de

résolution LVQit plus loin, annexe 1, resolution 124 (XIV17.

2.. Rapport du Comité consultatif du Conseil et de la Commission
des produits de.ba.se sur SR. nP'1.lviAm.p. Sf>.Rsion

240. Présentant le rapport du Comité consultatif du Conseil et de la Commission

df > produits de base sur' sa neuvieme sessio~~ le représentant du

Secrétaire général de la CNUCED a indiqué que le Comité'était gravement préoccupé

par 1~accé1ération du rythme de l'inflation dans le monde et par les dangers

qu'elle faisait courir a l'économie mondiale. 11 a évoqué aussi la satisfaction

avec laquelle le Comité avait accueilli l'appel lancé par l'Assemblée générale

en vue de l'élaboration d'un programme global intégré pour les produits de base.

. }jj Voir ¡ DocUments orriciels du Conseil du commerce et du déveloPl?ement,
~atorzJ.e¡&1e session, prélÚiere ,Eartie 2 Annexes,- point 8 a) ue 1 t orare ñu jour,
docuWent TD/B/5l9.
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Le Comité avait estimé qu'ün tel programme s'~mposait enraison des effets qU&

pourrait avoir sur beaucoup de pays en voie de développement ~n renversement

probable de la forté nánsse des prix des· produits de base d~ns u~e ~ituation

d'inflation persistante des prix des produits industriels et de stagnation

possible de l'écono~ie des pays industriels. Le.représentant du Secrétaire

général de la CNUCED a souligné qU'UD grand nombre. des suggestions faites par

le Comité a ce sujet avaient été reprises par le.secrétariat dans ses

propositions de program~e global intégré pour les produits de base~/.

241. Le représentant d'un pays en voie de développemerlt a relevé'fa conc¡usion

du Comité consultatiof selon laquelle les exportateurs des :Pays.développés

avaient davantage profité que ceux des pays en.voie de développement 'de la .

flambée des prix des produits de base. Le représentant d'un autrepays en 'Voie

de développement a appelé l'attention sur la conclusion dU.Comité consultatif

Qui pensait que les perspectiveséc9nomiqu~sdes pays en voie de développement

fortement tributaires des produits .autres que le pétrole étaien~ lans la

meilleure des hypothaaes , tres défavorables, du moánadans l' avenir immédiat. .

I1 a au.ssi souligné la conclusion disant que 1" action menée en coopération par

les pays producteur~-ne visait pas nécessairement a imposer un prix d~ monopolé,

mais pourrait· plutot· tendre a contrepalancer ~es effets d'~ligopsones existant

sur certains marchés de produits de base. Le reprssentant d'un autre paysen

voie de développement a eu le sentiment que le Co~ité consúltatif attribuait

l'inflation qui sévissait dans las pays industriels et la pénurie d'engrais a
la hausse des prix du pétrole. Il a cité laconclusion du secrétariátde l'OCDE

selon laquelle l~ hausse des prix du pétrolen'avait co~tribué que dans -une'

faible mesure a l"inflation dans les paya industriels38/ et il a sou't-snu que 'la

pénurie d'engrais était due a une capacité de production insuffisante et a
l' absence de pl.ans de production pour l' avenir dans les pays indUstriels. -

242. Le représentant d'uri pays développé a économie dé marché a félicité le

Comité consultatif d'avoir br9ssé un tableau succinct et utile d'une situation

complexe. Il a pensé que, si d'aUtres représentants le jugeaient opportun, les

gouvernements pourraient etre invités 'a adresser au secrétariat des obser'Vations

élétaillées sur le~ suggestions du'Comité, pour examen ultérieur.

B.:/ ~., point 4 b) de l'ordre du jour ll document TD/B/498.

3HI Organisation de coopération et de déve10ppernent éconorniques,
]erspectives économiques de l'OCDE, jui11et 1974.
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~'Voir la note 36 ci-dessus.

40/ Voir Dc~uments officiels de 1 fAssemblee genera1e, vingt-huitieme session,
Suppl~ent No 15, (A/9015/Rev.l), troisieme partie, par. 177.

243. A sa 412eme séance, le 13 septembre 1974, le Consei1 a pris note avec

satisfaction'du rapport du Comité consu1tatif du Consei1 et de la Commission des

produits de base sur ea neuvieme sessio~/.

3. Systemes de commercialisation et de distribution des nroduits nrimaires
244. Le représentant du Secrétaire généra1 de la CNUCF.D a présenté le rapport

d'activité concernant la révision de l'étude sur le systeme de commercia1isation

at de distribution du cacao (TD/B/502) Que le Consei1 avait demandé a sa

t '. ., . /40/ I1 . d' é1"t d ,., . t d' ff ' , tre~z~eme sess~on-- • a ~n ~qu qu~ . e u e rev~see sera~ ~ usee a emp&

pour que la Commission des produits de base puisse l'examiner a sa huitieme

session, comme le Consei1 le vou1ait.

245. Le porte-paro1é des pays africains membres du Groupe des Soixante-Dix-Sept a

~appel~ l'importance que ces pays attachaient aux etudes sur les 'systemes de commer

cialisation et de distribution des produits de base et a deplore le retard apporte

a l'achevement de l'étude sur le cacao. I1 a exprime l'espoir que la version

révisée ferait une place particuliere aux activités des monopo1es et des

o'l í.gopsones sur les marchés du cacao, au role des socü;tés transnationales, au

fonctionnement des bourses de commerce et a la spéculation sur ces marchés~ Les

représentants de deux autres pays en voie de développement Qnt exprimé l'espoir'

que l' expérience acquí se dans la préparation de l' étud~~ sur le cacao permettrait

au secrétariat de faire 'plus rapidement des études analogues ~ur d'autres

produits de base. L'un d'eux a dit que son t rm.1ver nement souhaitait tout parti

culierement une étude sur le systeme de commercialisation et de distribution du

coton brut, pour laquelle plusieurs pays avaient déja. manifesté un intéret depuis

la troisieme session de la Conférence.

246. Le représentant d'un pays socialiste d'rurope orientale a estimé que, dans

l'étude' sur le cacao~ i1 faudrait s'attacher a analyser le role des monopoles. ,

capitalistes dans ~a commercialisation du cacao et s'efforcer d'évaluer les

pertes subies par les pays exportateurs de cacao du fait de l'emprise exercée

llar des intérets étrangers sur l~ commerce de ce produit.



'.

B. Expansion et diversification des exportations d'articles manufactures
et semi-finis des pays en voie de developpement

(point 8 b) de.l'ordre du jour)

l. Rapport du Comite spec~al des preferences sur sa sixieme session

247 L t d C -Ó: .» ... .. .. • .... • 41/ ....• e rappor u Om1te spec~al des preferences sur sa s~x~eme sess~on-- a ete

presente par le representant du Secretaire general de la CNUCED en l~absence du

President du Comite spécial. Le representant du Secretaire general de la CNUCED

a note que~ depuis la reunion du Comité special~ le Gouvernement canadien avait mis

en oeuvre son schema de preferences géneralisees dans les delais qui avaient eté

indiques au Comitp special. Se referant aux negociations en cours ent~e la

Cornmunaute economi~ue europeenne et les pays d'Afrique~ des Antilles et du Pacifique

(voir le paragraphe 21 ci-dessus), il a dit qu'elles Ruraient vraisemblablement des

repercussions sur le schéma de la Communaute et sur la position des pays en question

dans le systeme pris dans son ensemble. Au sujet des regles d'origine, le Comite

special avait estime que le Groupe de travail des regles d'ori~ine devrait tenir

une autre session et~ a sa demande, le Secretaire general de la CNUCED avait prévu

une session du Groupe de travail qui devait se tenir du 2 au 6 decembre 1974.

248. Le representant du Secretaire general de la CNUCED a appele l'attention sur

la resolution 3 (VI) du Comite special datee du 31 mai 1974, au paragraphe 1 de

laquelle le Comi.t é spéci.a.l prenait note de la demande des pays en voie de dtvelc ', ..

pement tendant a ce que les pays donneurs de preférences participant aux 11t.;·()·

ciations cornmerciales mul.t.i.Lat éral.es prennerrt (les mesures spéc í al.es sous i'..

liberalisation preferentielle progressive en faveur des pays en voie de dev v,

en vue de préser-ve r et d ' amé.l.Lor er les avantages tarifaires dont ces pays jOl.

au titre du systeme generalise de preférences (SGP) et de leur procurer des avanta~es

additionnels. Le Comite s~ecial avait également iecidé (par. 2) de suivre de fagon

continue les faits relatifs aux tarifs douaniers qua interviendraient dans les

ne~ociations commerciales multilaterales du point de vue de leur incidence sur le

SGP, et avait demande (par. 4) que toute la suite voulue soit donnée a la section D

de la resolution 82 (IrI) de la Conference eu égard a l'accord realise par les

ministres a Tokyo selon lequel le Comite des negociations cow~erciales du GATT

pourrait décider d'inviter le Secrétaire general de la CNUCED a assister a ses

reunions selon qu'il conviendrait
42/.

Dans sa resolution 2 (VI) du 31 mai 1974,

41/ Documents officiels .du Conseil du commerce et du developuement. quatorziame
sessi~. premiere partie. Supplement No 3 (TD!B/4897).

42/ lbi-ª.., quatorzieme sessio.!lL.2?.!:emiere parti~.LA.n~xes, point 7 de l' ordre du
jour~ document TD/B/495/Add.l, par. 17.
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le Comite s~ecial avait invite les pays donneurs a prendre en consideration de fa~on

suivie Ú!S voeux exprimés par les pays en vofe de developpement qui leur avaient

demande d'apporter des ameliorations a leurs achemas de prerérences existents en

accordant une attention particuliere' aux problemes des paya en voie de developpement

les moins avances et des paya en voie de developpement sans littoral.•

249. Le representant du Secretaire géneral de la. CNUCED a aussi appele l' attention
. . d ' 1 . 43/ . . t 't' "t' 1 Gsur les tro1s proJets e reso ut10ns~~ qUl ava1en e e presen es par e roupe

des Soixant~-Dix-Sept et dont le texte etait reproduit dans l'~exe 11 du rapport

du Comite spécial 44/ •

250. Au cours de la discussion génerale sur c~ point, les représentants de

que1ques pays en voie de développement ont exprime leur satisfaction que le

schema canadien soit entre en vigueur le ler juillet 1974 et ils se sont rejouis

des améliorations a.pportees aux autres sc.hemas. !ls ont estimé toutefois qu'il

restait bon nombre d'ameliorations a apporter au SGP pour que les objectifs en

soient atteints. Ils ont souligne que de nouveaux efforts etaient nécessaires

pour proceder a ces amaliorations compte tenu de la Dé:claration et du ProgramJD!!

d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre economique international.

Ils ont appelé l'attention sur les résolutions 2 (VI) et 3 (VI) du Comité spécial,
•

contenant des recommandations spécifiques sur les moyens les plus efficaces

d'améliorer le SGP et d'assurer aux bénéficiaires des avantages durables. Ils ont

aussi cité les recommandations contenues dmlS l'un des projets de résolutions

(voir l'annexe 11 au rapport du Comité spécial)~/ sur la question de l'aide a donner

aux pays le plus gravement touches par la crise economique, aux pays en voie de

developpement les medns avancés et aux pays en voie de developpement sanso littoral,

pour leur permettre de tirer des avantages équitables du SGP intit;Ue "Examen des

.schemas du systeme generalisé de preférences" (TD/B/C.5/L. 20).

251. Le representant d'un pays en voie de développement a declaré que le SGP et

les amélioratlons des divers schemas avaient uniquement concerne jusqu'a présent

des articles que les pays en voie de développement n'etaient pas en meGure de

43/ "Caracteristiques de la proposition de achema deos Etata-Unis d'Amérique"
(TD/B/C75/L.17); "Etat de la mise en oeuvre du systemegéneralisé de preférencea ll

(TD/B/C.5!L.19); "Examen des schemas du systeme genéralise de preférencesl!
(TD/B/C.5/L.20).

~/ Voir note 41 ci-dessus.
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produire et d'exporter paree que ces articles exigeaient un fort coefficient,de

capital et des techniques tres avancées. Les produits dont l'exportation

présentait vraiment de l'int~ret pour les pays en voie de développement n'~n

avaient donc tiré aucun profit. De plus, les négociations commerciales multi

latérales aboutiraient forcément a la réduction ou a l'élimination des marges
~,.

préférentielles. Il convenait done de prendre des ~esures propres a préserver et

étendre les avantages du systeme, non seulement pour les ariicles mánufacturés

et les produits semi-finis (chapitres 25 a 99 de la Nomenclature douaniere de

Bruxelles (NDB)), mais aussi pour les produits agricoles des chapitres 1 a 24
de la NDB. Les représentants de nombreux autres pays en voie de déve~oppement ont

également insisté pour que le SGP soit étendu atuc produits agricoles. des

chapitres 1 a 24 de la NDB.

252. Le porte-parole des pays africains membres du Groupe des Soixante-Dix-Sept 8

declare que les pays en voie de développement d'Afrique n'avaient pas tire diavantages

sensibles du SGP et qu'il n'y avait guere de chances pour que la situation change,

vu le nombre limité de produits admis a bénéfici.er de préférences et des autres

éléments restrictifs des différentsschémas. Il importait done de procéder a des

améliorations profondes, en particulier en élargis~~t les listes de produits

agricoles inclus dans les schémas. Faisant remár~lerque la majorité·des pays en

voie de développement les moins avancés se trouvaient en Afrique, le .porte-parole

a souligné qu'il fallait adopter des mesures compensatoires ou autres pour

permettre a ces pays de recevoir leur part des avantages du SGP. A ce propos, il

a demandé au secrétaria:'t de la oNúeED de faire une étude pour déterminer si

l'économie'des pays africains avait été aidée par le SGP et dans quelle mesu.:.re.

253. Le représentant d'Un Pays.en voie de déyeloppement a souligné que, si les

améliorations apportées au SGP devaient effectivement tenir compteen particulier

des intér~ta des paya les moins avancés etdes paya en voíe de développement sana

littoral, elles ne devaient cependant pes instaurer de discriminatio~ contre les

autres pays en voie de développement.

254. Le représentant d'un pays développé a économie de marché 'a déclaré que. son

gouvernement était préoccupé par les difficultés 4es pays en voie de.développement

le plus gravement touchés par la crise économique et verserait une ccntribution

substantielle en application du Programme spécial adopté par l'Assemblée générale

a la sixieme session extraordinaire, mais qu'il doutait qu'il fut possible

d'adopter des mesures d'urgence dana le cadre du SGP, dont le but était l'amélio

ration a long terme des exportations des paya en voie de déve;l.oppement.
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b) Une nouvelle

produits agr~coles et

c) L'incl~sion

agricoles.

255. Le rep~sentant d'un pays socialíste d'Eurqpe orientale, déclarant que son

pays étaít un,pays en voie de développement, a appuyé les ~emandes des autres pays

en voie de déve¡oppement quant a la nécessité d'améliorer constamment les schémas

de préférences.Il a exprimé l" espo'ir ,que les améliorations erivisagées Par les

paysdbnneurs seraient étendues sans discrimination,atous les pays'en voie de

développement, quel que soit leur régime sqcio-économique ou leur position

géo,graphique.

a) Declarations concernant des schema~ particulieys

Autric:le

256. Le representant de l'Autriche a declare que le Parlement de son pays avait

approuve des mesures ameliorant considerablement le scherna autrichien, dont la

deuxieme phase pourrait ainsi entrer en vigueur le ler janvier 1975. Ces mesures

comportaient

a) De nouvelles reductions tarifaires, de 30 a 40 %, pour presque tous les

produits industriels;

augmentation sensible de la marge preferentielle sur les

les produits agricoles transformes deja inclus dans le scherna;

dans le scherna d'un certain nombre de nouveaux produits

'"Le repr,ésentant:de l'Autriche a déclaré qu1un grana nomfíre des aad,ití<¡ns au schéma

autrichien étaient des produits'dont l'exportatio~ présentait un intér~t parti

culier pour les pays en voie de développement les moins avancés. Il a ajouté que

tout Le secbeur des textiles, y compris a peu pres tous les textiles de coton,

sera~ent désormais inclus dans' le schéma de son pays; .toutefois,.la réduction

tarifaire serait.de'35'%. Toutes ces ainéliorations étaient décidées sous réserve

de l~ ~lause.de·sauvegarde,'sa~s restric~ions quantitatives a priori (imposition

.de continp:ents tarifaires ou de pl.af'onds , par exempÍe).,

257. Le représentant"de l'Autrich~ a dit que son gouvernement attachait de

l'impo~tance aux activités d'assistance technique se rapportant au SGP, en parti-
" '

cul.Ler', a celles .:.de l' équipe du Projet spécial CNUCED/PNúD. L'A1,J.triche conti-

riUerait a envoyer des experta participer au projet et t~~t~s l~s dépenses les
concGrnant seraient prisesen charge par le Gouvernement autrichien. gelui-ci

participerait de m~e activement aux.travaux fúturs 'du Groupe de travail sur'les
,

, regles d'origine, qui de~ait étud~er les difficúltéspratiques rencontrées par

les ,pays en voíe de dével~ppement.
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Communaute eco~migue europeenne

258. Le representant de la Cornmunauté économique européenne a appele l'attention

sur les ameliorations apportees au schema de la Cornmunaute pour 1974, qui

concernaient a la fois les produits agricoles transformes et les articles manu

factures et semi-finis. Pour ces derniers, 'la Cornmunaute avait rel~ve conside

rablement le niveau des plafonds pour les importations préférentielles .et réduit

sensiblement le nombre des produits sOUmis a des contingents tarif~íres. Elle

examinait actuellement les details -du schema relatif a 1975 sur la base dé

certaines propositions. formulees par la Cornmission des Cornmunautes. Malgre les

difficultés économiques, la Cornmunauté envisageait d'apporter de nouvelles

amé'l í.or-a't.í.ons a son schéma , S'agissant des produits agricoles, elle etudiait',

produit par produit, la possibilite d'elargir les marges pre~erentielles et

d'ajouter de nouveaux produits a la liste de ceux qui beneficiaient deja de

dispositions preférentlelles. En ce qui concernait les articles manufactures et

semi-finis autres que les textiles; les ameliorations pourraient consister e~ un

relevement des plafonds et une .reduction se~sible du nombre des produits soumis

a des contingents tarifaires. Les travaux concernarit ces mesures devráient

s'achever rapidement, "et les textes officiels duschéma de 1975 seraient publies

en temps utile.

259. Le representant de la Communaute a dit aussi que celle-ci attachait une

grande importance a la diffusion d'informations concernant les avantages offerts

par le SGPet qu'elle accorda~t la priorité aux pays le plus gravement touches

par la crise economique ain5i qu'aux 'pays les moins avancés. La Cornmission des

Communaut.ée avaitorganise recernment des' sémí.natxes a ce sujet au Bangf.adesh, a
, .

Haiti et a Sri Laruca.

460. Se référant aux negociations qui avaient e~ lieu a Kingston (Jamaique) en

juillet 1974 entre la Cornmunaute et les 45 pays d'Afrique, des Antilles etdu.

Pacifique (vo í r par. 21 ci-dessus). le représ~ntant de la Cornmunauté a.declar~·

que le régime cornmercial envisagé comporterait essentiellement l'admission en

franchise dans les pays de la Communauté des produits originaires des pays en

question, ces derniers n'étant tenus a se soumettre en échange a aucune obli

gation. 11 restait toutefois d'autres questions a résoudre, telles que les

regles d'origine et les obstacles non tarifaires» en particulier en ce qui

concernait les produits visés par la politique agricole commune.

11"ll11WL2illll 2 aL l. 1l.
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261. Le représentant de l'Inde, intervenant également au nam du Bangladesh et de

Sri Lanka, a dit que ee~ trois pays appréeiaient vivement les ameliorations que la

Communauté envisageait d'apporter a son sehéma ,en 1975. Il a suggeré que la

Communaut é , pour aider ces trois pays, qui avaí.ent été tres gravement touchés par

la cr~se économique, améliore comme suit son sehema pour 1975 :
a) Réduire fortement le nombre des'produits figurapt sur la liste des

produits "sens ib.Les 11, pour le ramener a six environ;

b) Abandonner le systeme d'alloeation des contingents tarifaires entre les

Etats membres de la Communauté selon des poureentages fixes, pour le remplaeer par

l'attribution aux Etats membres de parts specifiques determinees pour ehaque produit,

avee eréation d'une reserve eommunautaire afin de prevenir toute desorganisation

des structures commereiales traditionnelles;
I

e) Relever, pour tous les produits quasi sensibles, la limite du montant

maxamum par pays, qui serait portée ,a 50 %;
a) Inclure .bous les produits textile6 "sens í.bkes" non couverts par l'Arran

gement concernant le commerce international des textiles (ACCIT), notamment les

tapis, dans la categorie des produits IIquasi sensibles";

e) Obtenir que le benéfice de l'admission en franehise pour les produits en

jute et en coir, qui n'était actuellement accordé que par le Royaume-Uni et le

Danemark, continue de l'etre par eux en 1975 et le soit dorénavant par tous les

membres de la Communauté;

f) Etendre la liste des produits agricoles transformés couverts par le

schema eommunautaire a tous les produits de cette categorieexportes par les pays le

plus gravement.touches par la crise économique;

g) Faire en sorte que, dans tous les cas ou les tarifs preferentiels seraient

reduits pour la Communal~e prise dans son ensemble, les alignements tarifaires, dans

les Etats adhérarrt a la Communaut é , n 'aient pas pour effet que les tarifs prefe

rentiels a~pliques pour ces Etats en 1975 soient superieurs a ceux qui etaient

appliques en 1974.
Le representant de l' Inde a egalement r appe.Lé la demande de son gouvernement qui

souhaitait que la Communaute révise son sehema pour 1974 en ce qui concerne le

c'ontingent fixe pour le tabac et qu'elle trouve une solution au pr-obLéme r ésul.t ant

de l'epuisement des contingents sur le marche du Royaume-Uni.
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Finlande

262. Le représentant de la Finlande a déclaré que, malgré l'augmentation des

importations au bénéfice du SGP enregistrée en 1913, son gouvernement ~tait

préoccupé du fait que, jusqu'ici, 42 seulement des 103 bénéficiairesavaient

envoyé no~ification des autorités habilitées a délivrer ou a approuver les "certi

ficats d'origine. Cette notification étant une condition de l'admission en

franchise, il a demande instamment aux 61 pays qui n' avaient pas encore envoyé

la notification réglementaire de le faire,le plus vite possible. Il a souligné

que, coníormément a la demande de la CNUCED, son gouvernement avait examiné les

raisons po~ lesque11es des pays bénéfi6iaires qui avaient envoyé la notification

réglementaire n'avaient pu bénéficier de l'admission en franchise pour les

produits au bénéfice du régime de préférences.

263. Il a ajouté que son gouvernement procéderait a des consultations bilatérales

avec les pays en voie de développement qui n'avaient pas encore envoyé de notlfi

cation, ainsi qu'avec les autres bénéficiaires intéressés, afín d'étudier les

diffic.ultés qui avaient pu surgir dans l'application des regles d'origine prévues

dans le schéma finlandais.

Japon

2640 Le représentant d'un·pays en voie de dév.eloppement a demandé que la liste

des produits couverts par le sché~a japonais soit étendueaux produits de la mer,

aux noix de cachou et aux noix, a toutes les épices, aux tabacs non fabriqués

ainsi qu'a toutes les fibres textiles et a tous les tissus, y compris ~~s fibres

et tissus de soie. Il a auss! demandé instamment une libéralisation du .

contingentement.

Pologne

265. Le représentant de la Pologne a déclaré que son pays avait pris des mesures

spéciale~ arind~assurer sur le marché polonais un acces préférentiel auxeXpor

tations d'articles manuíacturés en provenance des pays en voie de dévelop~ement.

Citant des chiffres a 'l'appui, il a indiqué que l'accroissement du volume ét la

diversification des ~portations polonaises d.'articles ~uíacturés en provenance

Qes pays en voiede développement étaient imputables essentiellement a ces mesures

et s'accentuer~ient encore du fait des améliorations constamment apportées au

systeme de commerce extéri~ur \Íe la Pologne.
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266. Le représentant des Etats-Unisld'Am~rique a réaffirm~ Que ~on ~ou~~rnement

entendai~ toujours mettre en oeuvre son sch~ma pr~f~rentiel er. ,a d~clar~ qu'un_

des premiers actes du président Ford avait ~te de demander au Congres l'adoption .du

projet de loi portant reforme du co~nerce, qui autorisait notarnment l'app1ication

d'un schema de pr~f~rences généralisées par les Etats-Unis. Il a exposé les étapes

franchies jusqu'ici par le projet de loi souÚlis au pouvoir législatif et,il a
. .

déc+aré que le texte était présentement devant la CQmmission des finances du

Sénat. ,A cet égard, il a dit. que la procédnre en était 'a une. phase c.élicate et

que toute insistancepour faire adopter l~s 4eux projets.de résolution (TD/¡/C.5/L.17_

et L.19), relatifs au scherna des Etats-Unis, qui etaient annexés au ra~~ort du r.ornité

spécial des préferences45/ risquait d'aller a l'encontre des résultats souhaités. Il

a relevé que les Etats-Unis consideraient leur proposition de schema comme un schema

libéral. Le "critere de compétitivité" qui y était institué améliorerait, pour

les pays en voie de développement les moins avancés, les perspectives d'augmenter
, .

leurs part~ du.marché.Répondanta une question'd'un p~s en voie de développement,

il a expliaué .que ~"applic~tio~ du "critere de compétitivite", au titre du schéma des

Etats-U~is, se traduirait par un trait~ent de Ía nation la plus' favoris~e.. au lieu

de l'entrée en franchise dans le cadre des preferences géneralisées, pour les.- .' - ' ' ' \

importations d'un produit determiné en provenance d'un~ays en voie de déve1o~pement

bénéficiaire déterminé quarid les quantités importées par les Etats-Unis de ce

produit en provenance du pays en question, dépasseraient 50 %de ses impor-

tations totales de toutes provenances, effectuées par les Etats-Uriis, ou une

valeur de 25 millions de ~ollars. Le trai~ement préférentiel serait maintenu pour

les autres ,pays en voie de développement dans le cas de ce produit.

267., Les représentants d 'un certain nombre de pays en voí.e de développement ont

souligné qu'il était urgent que le schéma des Etats-Unis soit mis en oeuvre, et

ils ont'not6 avec satisfaction l'annonce·que les.pr0cédures législativ~sseraient

bí.errtfrt t ermí.nées, Tl.s ont rappelé les demandes spécifiques présenté.es par les

pays en voie de dé~eloppement ala sixieIDe ses~ion du Comité spécial des prefer~p.ees

quant aux assouplissements a. apporter aux aspects restrictifs du s chéma pzoposé,

~ttendu que le texte definitif de la loi n'et~it pas encoTe au point, ils ont

exprime l'espoir qu'il serait pleinement tenu compte de leurs demandes.

45/ Voir note 41 ci-dessus.-,
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b). Projets de resolutions

268. A la suite de consultations officieuses sur les trois projets de resolutions

(TD/B/C.5/L.17, 1.19 et 1.20) figurant dans l'annexe 11 du rapport du Comite special

des preférences, le President du Groupe de contact du Comité de session 1 a presente

le projet de resolution TD/B(XIV)/SC.I/1.9. et les projets de resolutions

TD/B/C.5/1.17 et 1.19 ont ete retires.

Decision du Conseil

269. A sa 412eme seance, le 13 septembre 1974, le Conseil a adopte le projet de

resolution TD/B(XIV)/SC.I/1.9 tel que le President l'avait modifie oralement Lvoir

plus loin annexe 1 (résolution 115 (XIV1!.

270. 1e porte-parole du Groupe B a tenu a faire remarquer que celui-ci restait

convaincu qu'il etait contraire aux principes regissant les travaux de la CNUCED

d'adresser des resolutions a un pay-s determiné. De l'avis du Groupe B, l'adoption

de la resolution, qui etait une derogation a ces principes, ne saurait faire

precedent et la CNUCED continuerait a l'avenir a travailler comme elle l'avait fait

jusqu'alors.

271. A la meme sé~~ce, le Conseil a pris note du rapport du Comite special des

préferences sur sa sixieme session~2/ et il a decide de renvoyer le projet de

résolution TD/B/C.5/1.20 (voir plus loin annexe 11) a sa sixieme session extra

ordinaire pour l'etudier dans le cadre de l'examen et de l'evaluation de la Strategie

internationale du developpement pour la deuxieme Decennie des Nations Unies pour

le developpement, en vue d'un examen ulterieur par le Comite special des preferences

a sa septieme session.

272. 1e porte-parole des pays asiatiques membres du Groupe des Soixante-Dix-Sept a

noté avec satisfaction les sentiments de sympathie et de bienveillance que le porte

parole'du Groupe B avait manifestes au cours des consultations officieuses sur le
'14

projet de resolution a l'égard des pays en voie de developpement les plus gravement

touchés par la crise économigue. Son groupe esperait que cette sympathie et cette

bienveillance se traduiraient par des ameliorations dans les schemas de preferences

géneralisees des pays developpes a economie de marche.
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2. Rapport de la Commission des articles manufactures sur la
deuxieme partie de sa sixieme session

273. Le rapport de la Commission des articles manufactures sur la deuxieme partie
. .... . 46/ .... .... p .. . ... .de sa aaxaeme.iaesaaon-r- a ete presente par le resldent de la COmmlSS1.0n.. Ce'Lu'i-C.l.

a appele l'attention sur le projet de resolution relatif a la participation des

pays en voie de developpement aux nego~iations commerciales multilaterales et

soumis au Conseil pour examen (TD/B/C.2/L.74)47/. Il a indique aussi les positions

adoptees par les differents groupes sur les quatre projets de resolutions que le

Groupe des Soixante-Dix-Sept avait presentes au cours de la session de la Commission

(TD/B/L.60, L.70, L.71 et L.72)48/ et la decision prise par la Commission a ce

sujet49/. Il a conclu en disant que la Corr~ission avait essaye d'eviter un

affrontement sur les divers projets de resolutions et avait laisse la porte ouverte

a des echanges de vues et negociations continus qui devraient se derouler pendant

la session en cours du Conseil.

274.. Les representants des pays en voie de déveLoppemerrt qui sont intervenus da!..

le debat ont declare que le manque de bonne volonte dont les pays developpés

avaient fait preuve pour negocier a la Commission des articles manufactures,

notamment a la sixieme session, n'avait pas permis d'arriver a des resultats

positifs. Un des representants a regrette que la Commission n'ait pas ete en mesure

d'adopter de textes concertés sur la base des cinq projets de resolutions pr~sentés

a la deuxieme partie de sa sixieme session et un autre a deplore qu'il y ait eu si

peu de progres dans la libéralisation des obstacles non tarifaires aux exportations

des pays en voie de développement.

461 Documents officiels du Conseil du commerce et du développement, guatorzieme
sessiOñ, premiere parti~ Supplement No 4 (TD/B/518). Le rapport de la Commission
sur la premiere partie de sa sixieme session, ibid., treizieme session,
Supplement No 5 (TD/B/466) a ete examine par le Conseil a sa treizieme session.

47/ Ibid., guator~ie~ession, Supplemerrt No 4 (TD/B/5l8), annexe r.
~~ Ibid., annexe 11.

49/ Ibid,., par. 92 0
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Plusieurs de ces représentants ont fait observer que l'essentiel de ces cinq

projets de résolutions avait été présenté a la CommissiQn a la premiere partie de

sa sixieme session en juillet 197~9 de sorte que les gouvernements avaient eu plu~

d'un an pour les étudier. lIs ont exprimé l'espoir que les pays développés

seraient plus ouverts a la négociation ~ la session en cours du Conseil et a la

prochaine session ae la Commission.

275. Les représentants de quelques pays en voie de développement ont déclaré que

la récente libéralisation des-obstacles tarifaires dans des pays développés

avaient été contrebalancées par de nouveaux obstacles non tarifaires, tels que le

systeme des dépots a l'importation et l'imposition, dans certains pays, de

nouvelles taxes a l'importation. L'un d'eux a ajouté que ces mesures étaient

incompatibles avec les engagements que les pays développés avaient prisnon

seulement a la CNUCED, mais ailleur~.

276. Le représentant d'un pays en voie.de développement a estimé que la Commission

avait une tache étendue, qui comprenait la ,suite de l'étude et de l'identification

des obstacles non tarifaires. 11 a fai t valoir la nécéssi té d' un programme ví.eant

a éliminer les res~rictions quantitatives et autres obstacles non tarifaires a~

expo~tations des pays ~n voie de développement et portant sur des questions

telles que le respect du statu guo, l'obligation pour les pays développés de

fournir des renseignements détaillés sur les obstacles au commerc~ exista~ts, et

l'établissement d'une date limite pour l'élimination des restrictions quantita';'

tives, compte tenu de la possi7 ~.ité d'une application anticipée aux impbrtations

venan~ de pays en vaie de ~ment.

277. Le représentant d'un paJ~ Die de développement a déclaré que les obstacles

non tarifaires étaient un des principaux problemes qui se posaierit a la

communauté internationale Bt qu'ils contrebalangaient"ou meme annulaient, les

avantages découlant de la libéralisa~ion tarifaire et 'du SGP. Les représentants '
, '

d'autres pays en voi~ de ~éveloppement ont attiré l'attention sur le Programme

d'action concernant l'instauratian d'un nouvel ordre économique international,

qui préconisait la réduction des' obstacles non tarifaires, .tenant compte des'

principes de non-réciprocité et de traitement préférentiel.
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2~·~. Les représentants de nombreux pays en voi& de développeme~t ont demandé que

le Secrét'aire général de la CNUCED participe officiellement aux négociations
. ,

commerciales multilatérales e't ,que le sec;rétariat de ,la CNUCED ait acces a la

docUIIl:entation du GATT relative a ces riégociations; ils ont insistépour que

soit ado~té le projet, de ré'sblution ¡.ertinent qui avai t été renvoyé au Conseil.

Tl.s ont déclaré que cette décdaí on serait conforme a la résoh~tiºn,82 (III) de la

. Conf'é'rence et aux df.spoaí, tions' d.e la Déclaration de TokY~/;' et" qu 'elle ,aiderait
& • • ~

les, ~ays en voie'de développement - qul étaient les p~rtenaires l~s plus faibles

dans les négociations -'8, obtenir des résultats plus satisfaisants que ceux

qu ' ils avaient .ob tenus lors des négocí.atd.ons commercial'es antérieures-, Tl.a ont

, fait valoir que la CNUCED, en qualité d'organisme des Nat~ons Unies directemerit

intéressé· au 'commerce et au développement, devait etre autorisée a participer

aux négociations commercia+és multilatérales., 'Quelques-uns d'entre eux ont

signalé la coopérationféconde qui existait, par exe@ple; entre la CNUCED et

la FAO sur des questions d'intéret commun et qui devrait servir de modele de

coopération entre ,la CNUCED et le GATT. L'un'd'eui a déGlaré que les avis donnés

par le secrétal~at du GATT aux pays en voie de développement 'au sujet des

- produits tropicaux étaient tres ~emblables aux ~ecommandations faites par le. ..' .
secrétariat de 1a CNUCED dans ses documents, ce qui prouvait l'importance pour

les pays en voie de développ~ment de la particip.ation de la CNUCED aux

,négociations commerciales multilatérales.

279. Les représemtaiíts.'dE7' quelques ,p~ys en voie de déy:e;L0J?E~ment c!~~_(mt :P1"i~ part

.au débat ont par~é de la nécessité d'appli,q,1;1er des mesures d~aide 8.Ux amen'agements

de stru9t~e dans les pays d~veloppés 'afin de faciliter une division inter-

'nationale du travail plus rationnelle, et plus équí.tab.l,e , ajoutant que cette

áction serait conforme au 'ProgralÍune d'action concernant l'instauration d'uri

nou~el' ordre éconómique iriter~ationa~., lIs ont cons~até que les dispositions

du Programme d'action a cet égard avaient ~té adoptées sans opposition, alors

que les paysdévelop¡:és s'étaient montrés 'op,posés a l'adop't:ion par la

Commission des'articlesm~ufactur~s du projet de résolútion qui traitait de

la'question.

28Q., Les représentants de quelques pays en vo.í.e de développement quí, ont pris la

parole a,ce sujet ont appuyé la proposition formulée a la deuxieme partie -de la

session d~ la Cc'TImission et visant a réunir a la CNUCED un gr~upe d'experts

chárgé d'examiner l'institution d'un fonds dJaideauxaménagements de $tructure

22/ Voir note 10 ci-dessus.
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pour faciliter la réimplantation et l'éta~lj.ssement, dans les pays en voie de

développement, d'industries de pays développés qui devraient etre progressivement
bañd ' 211 LI d ' . d" " l' dé ta an onnees • ,un eux a'ln lque que es pays en voie de eveloppemen ne

pouvaient sIen remettre uniquement, pour l'aide a la reconversion, aux forces du

marché, puisqu'elles étaient en grande partie sous llemprise des,sociétés

transnationales. Les représentants de quelques pays en voie d~ développement ont

reconnu que la proposition tendant a créer un group~ d'experts a une tellefin

méritait un examen attentif. Les représentants de' quelques autres pays en voie de

déve Loppemerrt se sont déclarés d Iaccord avec la' propoaí, tion concernant un f'onda

d'aide aux aménagements de strilcture. Le secrétariat, répondant a une question,

a dit qu'il examinait cette proposition dans le cadre de ses travaux d'ensemble

relatifs a l'aide aux améllagements de structure et a lapromotion des exporta~ions

des articles manufacturés et semi-finis des pays en voie de développement.

281. 'Les représentants de quelques pay~ en voie de développement ont dit que le

respect du státu guo et l'imposition de mesures de sauvegarde appropriées dans

les pays développés avaient une importance particuliere pour les paysenvoie de

développement. L'un de ces représentants a ajouté que le statu guo, acc~~t~ par

les pays développés en 1963 n'aváit pas été respecté, puisqu'il disposait que

les dérogations seraient accordées uniquement'dans des circonstances 'particulieres

et apres consultation aV8C les pays vises. Il considérait qu'une période de

onze ans était trop longue'pour qu'il fut possible d'invoquer "des circonstances

particulieres" et que les consultations q~idev.aient se tenir avec les pays vises

n'av~ient pas eu lieu. 'Quelques-uns de ces représentants considéraient que le

nouveau statu guo auquel les ,ay~ membres de l'QCDE s'étaient engagés dans leur

dé?laration du 30 mai 1974~ devrait etre d'application générale. L'un d'eux a

ajouté que, m~lgré cet engagement, certains pays développés avaieLt pris de

nouvelles mesures de protection qui freineraient en particulier'leurs
, '

im~ortations en provenance de' pays en voie de développement, et ces représentants
~ . . . ..

ont instamment demandé .que le statu guo soit strictement respecté pour les,

impbrtations de cetta catégorie.

282. Le représentant d'un pays en voie de développement a dit qu'il fallait adopter

des mesures de sauvegarde d'apres des criteres bien définis et propres a assurer

l'expansion des importa:t;ions en provenanpe des pays en voie de développement.

51(,Voir Do:uments o~~iciels ~u Conseil du commerce et du développement,
quatorzleme sesslon a premlere partle a Supplément No 4 (TD/B/51B), par. 52 a 55.

52/ ~., quatorzieme session, premiEire partie, Anne:es, pqint 7 de l'ordre
du jOurl, document TD/B/495/Add.i (Annexes), annexe III.
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283. Le représentant d ' un autre pays en yoie de développement a dit que l' infle. tiol:

dans les pays développés se répercutait gravement sur les pays en Yoi~ de dévelop

pement, d'autantque ces derniers, n'étant pas toujours bien au courant des

conditions en vigueur Sllr les marchés mondiaux, ne payaient pas toujours leurs

importations a un juste prix. 11 a suggéré d'envisager en conséquence la possi

bilité d'établir un mécanisme multilatéral, de pnéfé~ence interrégional, pour

donner aux pays en voie de développem~nt les renseignements nécessaires. La ONUCED

serai~ un organe approprié pour controler ~e mécanisme et son secrétariat devait

faire une étude de la question. En outr~, il devrait·y avoir une coopération

s'étendant a d'autres domaines entre la Commission des articles manufacturés et

d'autr~s organismes internationaux tels que lfOrganisa~ion des N~tions Unies pour

le développement industriel (ONUDI) et les commissions économiqueb régionales.

284. Le représentant dlun autre pays en voie de développement a estimé q~e le

secrétariat devait non seulement présenter des idées théoriques, mais aussi faire

des suggestions pratiques d!3 libéralisation du commerce que la Commission des

articles manufacturés puisse étudier.

285. Le représentant du Groupe B a dit que les pays de son groupe comprenaient

le souci des pays en voie de développement de faire appliquer intégralement la

résolution 82 (III) de la qonférence, su égard a l'acco~d réalisé a la réunion

ministérielle de Tol~o, et qulils étaient prets a y contribuer. Ces pay~recon

naissaientle role que le Secrétaire général de la C.mrCED pouvait jouer en aidant

les pays en voie de développement dans les négociations commercialesmultilaté

rales et comptaient sur une coopération étr~ite entre lui et le Directeur,général

du GATT. La participation de la CNUCED aux activités du Comité des négociations

commerciales ou de ses ~oupes de travail, ainsi que l'acces a la documentation,

étaient des questlons qulil appartenait audit C'Jmité de trancher. Le représentant

du Groupe B a évoqué la participation du Secrétaire général de la CNUCED a la

derniere session du Comité et les suggestions qu'il y avait faites concernant la

participation de la CNUCED'aux sessions ~ venir. 11 a dit que les pays m~mbres

du Gr.oupe B étaient prets a discu,ter' du pro jet .de résolution sur laquestion qui

avait été renvoyé au Con8eil, mais ne pouvaient pas appuyer u,ne résolution qui

préjugerait l'un quelconque des moyens possibles de traiter la question. Cespays

entendaient procéder de maniere a trouver des' solutions compatibles aVdC un double

objectif : permettre au 'senrétaríat de la CNUCED d'assister les pays en yoie de

développement participant aux négociations commerciales multilatérales et assurcr

la bonne marche des négociations.
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286. Le représentant d'un pays développé a économie de marché, parlant aussi au

noro de J.a délégation d'un autre pays de la meme catégorie, a souligné qu'il

importait d'assurer la participation effective des pays en voie de développement

aux négociations commerciales. La CNUCED avait un role essentiel a remplir en

aidant les pays en voie de développement et l'opinion de son Secrétaire général

concernant sa participation aux négociations et l'acces a la documentation était

constructive et'réaliste. Ce représentant a noté que le Secrétaire général de la

CNUCED avait reconnu qu'en certaines occasions il pouvait etre nécessaire de

déJ.~bérer en privé, mais il espérait que le Comité des négociations commerciales

pourrait arriver a un accord d ' ensemble selon les grandes ligne.s proposées par

le Secrétaire général de la CNUCED, de manie.re que celui-ci put s'acquitter des

fonctions que la résolution 82 (III) de la Conférence lui conférait.

287. Les représentants de quelques pays socialistes d'Europe orientale ont sous

crit aux vues des pays en voie de déve¡oppement sur la libéralisation et la

suppression des obstacles tarifaires et non tarifaires, ainsi que des restrictions

quanti tativea ;: celles St-.rtout qui avaient un caractere discriminatoire. Ils

estimaient que la Commission des articles manufacturés devait approfondir la

question, qui était au centre des préoccupations de la CNU"CED. Selon eux, celle

ci était pleinement compétente pour toutes questions de commerce et de dévelop

pement, et c'était un Drganisme appropr~e pour en discuter. L'un d'eux a déclaré

que la CNUCED devait etre admise a participer aux négociations commerciales multi

latérales, ce qui contribuerait'peut-etre a éviter les difficultés que les pays

en voie de développement avaient éprouvées au cours de précédentes séries de

négociations. Il pensait, comme le Secrétaire général de la CNUCED, qu'il était

essentiel que le secrétariat de la CNUCED assiste régulierement aux rétinions des

organes du GATT intéressés et ait acces a la documentation pertinente du GA~T.

288. Le représe'ntant d'un pays socialiste d1Europe orientale, déclarant que son

pays était un pays en voie de développement, a souligné que, malgré les efforts

entrepris par son pays pour assurer un meilleur acces de ses articles manu

facturés aux marchés des pays développés, les exportations d'équipementn'avaient
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atteint que 5,5 %des exportations totales a destination de ces pays, en 1973. I1

a exprimé'son inquiétude vis-a-vis des mesures proteationnistes que les pays •
•développés appliquaient de· pl~s en plus fréquemment a l'encontre des exportation~

des pays en voie d~ développement et qui 'dénotaient un affaiblissement de la

volonté politique de. coopération entre les Etats. Il a vivement regretté le peu.
d'empressement manifesté par les pays développés a donner suite aux mesures

stipulées dans le Programme d'action'concernant l'instauration d'un nouvel ordre

économique'international, ainsi que l'absence de perspectives quant a la mise en. . '

oeuvre d'untraitement différentiel en faveur des pays en voie de développement

dans les négociations 'multilatérales du GATT.

~89. L~ représentant du GATT, commentant les observations faites sur les négo

cíations commerciales multilatérales, a déclaré qu'il appartenait aux gouver

nements participant aux négociations, et non au Directeur général ou au secré

tariat du GATT, d'interpréter et d'appliquer la Déclaration de Tokyo. Evoquant

les rapports noués par le Directeur général du GATT avec l'actuel Secrétaire

général de la CNUCED ains~ qu'avec son prédécesseur, il a expliqué que. le Comité

des'négociations commerciales avait tenu trois sessions, dont les deux premieres

consacréesa des questions d'organisation. Sur l'invitation du Comité, le,

Secrétaire général de la CNUCED avait particip~ a la troisieme session, en

juillet 1914, et y avait fait une déclaration. Le Comité avait discuté de la

participation de la CNUCEDaux sessions ultérieures, en laissant aux délégations
,

ie soin de réfléch~r a la question pour y revenir par la suite.

290.Concern~lt la mise a la disposition de la CNUCED de la documentation établie

pour les négociations commerciales multilatérales, c'était égaleme~t aux gouver

nements' d'en décider, bien qu'il füt normal,. dans des négociations commerciales

. qui devaient débouchersur des enga%ements contraignants, d€ limiter,la,distri

bution des documents aux participants aux négociations. Le s~crétariat. du GATT

avait pour unique souci de veiller a ce que des négociations multilatérales se

déroulent effect~ement a Genev~. Le secrétariat de la CNUCED avait été informé

en 'détail dU programm~ d'assistance technique du GATT aux pays en voi€ de dévelop

pement, dont beaucoup de ces ,paya avaient. fait usage. La documentation établie

parle' secrétariat de la CNUCED avait été signalée aUX gouvernements participant

aux négociations.
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Pro~ets de réso1utions

291. En attendant l'examen éventuel du projet de résolution TD/B/C.2/L.72,

relatif au commerce international des textiles, a la sixieme session extra

ordinaire du Conseil ou a la septieme session de la Commission des articles manu

facturé s , le Pakistan, au nom du Groupe des Soixante-Dix-Sept.• ~ pr€sente un
projet de resolut~on (TD/B(X1V)/SC.I/L.13).

292. Au nom du Groupe des Soixante-Dix-Sept, le Pakistan a presente' un proJet ge
décision sur les .mesuz-es d'aide aux aménagements de structure (TD/B·(XIV)/SC.L.6):...J./.

293. A la suite de consultations officieuses, le Président du Groupe de contact

du Comité de session 1 a présenté un projet de résolution relatif a la partici

pation des pays en voie de développement aux négociations commerciales multi

latérales (TD/B(X1V)/SC.1/L.15), et le projet de résolution'TD/B/C.2/L~74 a été

retiré. 11 a présenté également le texte'révisé d'un projet de décision sur les

mesures d'aide aux aménagements de structure (TD/B(X1V)/SC.1/L.12), et le

projet TD/B(X1V)/SC.I/L.6 a été retiré.

Decision duConseil
294. A la 412eme session, le 13 septembre 1974, le Conseil a.pris note des
rapports de la Commission des'articlEú3 ,manufactures sur'la-'pr'émlere 'et-la deuX"ieme

partie de sa sixieme session. Il a adopte le projet de resolution TD/B(XIV)!SC.¡/L.15,

tel que le President l'avait modifie oralement L;oir plus loin annexe I

resolution 116 (XIV1/•. 11 a aussi adopte, sur la recommandation du Comite de

session I, leprojet de decision sur les mesures d'aide aux amenagements de

structure (TD/B(X1V)/SC.1/L.12). Dans cette décision, il priait le Secretaire

general de la CNUCED d'examiner, compte tenu des besoins du developpement des pay~

en voic de developpement, les aspects commerciaux pertinents des etudes de l'ONUOI

concernant la reconversion industrielle et les mesures d'aide aux amenagements de

structure, et de presenter son rapport, y compris, s'il y a lieu, des propositions

quant aux mesures a prendre pour favoriser et promouvoir des relations economiques

internationales justes et equitables, aux Etats membres pour examen et a la

Commission des articles manufactures lors de sa septieme session.

53/ Le secretariat a presente un etat des incidences financieres du projet
de decision (TD/B(XIV)/SC.I/L.6/Add.l et Add.l/Corr.l).
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295. A la m~me seance, le Conseil a en outre decide de renvoyer les projets de

resolutions TD/B/C.2/L.60, L.70, L~7l et L.72 et le projet de resolution

TD/B(XIV)/SC.I/L.13 a sa sixieme session extraordinaire pour les etudier dans lecadre

de l'examen et de l'evaluation de la Strategie internationale du developpement pour

la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le developpement en vue de leur examen

ulterieur par la Commission des articles manufactu~es, a sa septieme session (voir

plus loin, annexe II).

296. Le porte-parole duGroupe des Soixante-Dix-Sept a dit que son groupe

regrettait qu'il n'ait pas ete possible,a la session en cours, de progresser dans

la negociation de solutions communes concernant les projets de resolution relatifs

aux stimulants a l'exportation et aux droits compensateurs (TD/B/C.2/L.60), aux

mesures d'aide aux aménagements de structure (TD/B/C.2/L.70) et aux sauvegardes et

au statut quo (TD/B/C.2/L.7l). Le fait etait du a la position prise par les pays

developpes a economie de marche qui avaient pretendu pouvoir difficilement engager

des negociations sur ces projets de resolutions alors que plusieurs des points

qu'ils renfermaient seraient abordes au cours des negociations commerciales multi

laterales. Les pays en voie de developpement. estimaient, quant a eux, qU'Une action

s'imposait d'urgence a propos des questions soulevees dans les projets de resolutions

et qu' on ;:J.~~ pouvad.t la differer. En particulier, ils demandaient avec insistance

que le statu quo soit maintenu en ce qui concerne les obstacles qui entravaient leurs

exportations a destination des marches des pays développes et que les pays developpes,

quand ils étaient obliges d'i.mposer de nouvelles restrictíons a l'ímportatíon, en

exemptent les pays en voie de developpement.

297. Le porte-pe.role a. ajout.é que le Groupe des Soixante-Dix-Sept souhaitait

egalement souligner l'importance d?une mise en oeuvre complete et reelle de la

resolution 76 (III) de' la Conference datee du 19 mail972 et que, a cet effet, il

demandait a la Commission des artitües manufactures d' achever, a sa septieme session,

les negociations sur le projet de resolution, en vue d'elaborer un programme de

liberalisation des·obstacles non tarifaires opposes aux exportations des pays en

. voie de developpement. Cela pouvait se faire ad referendum et sans engagement, afin

de ne pas préjuger la position des Etats membres en matiere de negociations. La

question allait etre examinee parle Conseil, a sa sixieme session extraordinaire,

afín qu'il puisse donner un mandat precis a la Commission des articles manufactures.
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298. Le porte-parole du Groupe B a fait observer que le cozmerce international

des textiles n ' était pas al' ordre du j our de la quatior-z i.éme session du Corrse i.L et

que celui-ci n'était pas officiellement saisi, pour examen, des projets de

resolutions figurant dans l'annexe 11 du rapport de la Commission des articles

manufactures sur la deuxieme partie de sa sixieme session, bien qu'ils aient éte

examines par le Comite de session l. Les pays du Groupe B regrettaient qu'il'

n'y ait pas eu de progres, mais le fait n'etait pas imputable a leur manque de

volonte de participer pleinement aux discussions. lIs pouvaient accepter le

renvoi des projets de resolutions a la sixieme session extraordinaire du Conseil,

a condition que ces textes soient alors etudies dans le cadre de l'examen et de

l'evaluation de la Strategie internationale du développement, pour la deuxieme

Decennie des Nations Unies pour le developpement en vue de leur examen ulterieur

par la Commission des articles manufactures a sa septieme session.

c. ~ransEorts maritimes

(Eoint 8 ~) de l'ordre du jour)

299. Pour exam1ner ce point, le Conseil disposait de renseignements fournis par le

secrétariat de la CNUCED concernant les questions decoulant de la sixieme session

de la Commission des transports maritimes et requerantl'attention ou une decision

du Conseil (TD/B/L.347)54/.

300. Le President de la Commission des transports maritimes, presentant ces

renseignements, a appele l'attention sur les trois resolutions qu'elle avait

adopt ées sans opposition. Certaines reserves avaient ete exprdmées au sujet de

deux de ces resolutions, mais ne touchaient pas au fondo La resolution 21 (VI) du

9 aoüt 1974, intitulee "DéveLoppemerrt des marines marchandes", quí, se rattachaita la

resolution 70 (III) de la Conférence datee du 19 mai 1972, avait ete inspirée par le

durcissement recent des conditions et modalites financieres dont etaient assortis les

credits internationaux accordes aux pays en voie de développement pour l'achat de

navires. Le President de la Commission a signale tout particulierementle

54/ Le rapport de la Commission sera distribue sous la cote TD/B/521. Le
ConseIi disposait des renseignements fournis par le secretariat de la CNUCED
(TD/B/347) en attendant la publication du rapport de la Commission des transports
maritimes sur sa sixieme session /Documents officiels du Conseil du commerce et du
g~yeloppemeQ~ Juatorzieme session, P!émiere partie, Supplément No 2 (TD/B/5211/ •
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paragraphe 2 dudispositif de la resolution~ aux termes duquel il etait demande aux

pays participants a l'Arrangement concernant les cfedits a l'exportation de navires

de l'Organisation de cooperation et de developpement economique s "de chercher le

moyen d' ameliorer 1:' applicaJ.iion de l' article 6 dudit Arrangement pour qu! il corres

ponde mieux aux voeux exprimes par les pays en voie de déve'l.oppementi'", Se referant

a la resolution 22 (VI) du 9 aout 1974~ intitulee ~"I!a coopératzíon economique dans la

navigation marchande ll
, qui se rattachait a la resolution 71 (IrI) de la Conf~rence

datee du 19 mai 1972, il a dit que l'harmonisation des politiques appliquees en

niatiere de transports maritimes avait une grande .impor-t anc e pour les transports

maritimes Lrrterriab ionaux , La resolution confirmait que la Commission des transports

maritimes etait l'organe international qui convenait pour connattre des questions

de transports maritimes. Quant a la resolution 23 (VI) du 9 aout 1974, intitulee

IITaux de fret", qui se rattachait a la resolution 69 (III) de la Conf'é rence dat.ée

du 19 mai 1972, le President de la Commission a dit qu'elle avait ete inspiree par

la hausse sans précéderrt des taux de fret au cours des d<:rnieres années , Il a enfin

signale l'annexe II du rapport de la Commission des transports maritimes sur sa

sixieme sessi<?n55~ dans LaqueLl,e etait reproduite la declaration qu' il avait faite

au sujet de la Convention sur un Code de conduite dp.s conferences maritimes et

dans laquelle il avait dit que, quelle que fut la position des differents paya

concernant la Convention, la Commission des transports rnaritimes avait lieu d'etre'

satisfaite de l'attention et des efforts que les milieux des transports maritimes

internationaux avaient consacres a un projet emanant d'elle.

301. Le representant du Secretaire general de la CNUCED, appelant l'attention sur

le paragraphe 7 de la resolution 22 (VI), a declare que la Conference, dans la

resolution 71 (III) dont decoQlait la reso~ution de la Commission, n'avait pas

prejuge l~ question de savoir si le probleme de la cooperation economique dans la

navigation marchande devait ou non etre examine par la Conference a sa quatrieme

sess~on. Il etait possible que la Commission, a sa septieme session, decide

qu'il n'y avait aucune question a renvoyer a la Conference. En consequence, le

Conseil voudrait peut-etre autoriser la Commission des transports maritimes, a sa

septieme session, a rendre compte directement, le cas écheant, a la Conférence

lors de sa quatrieme session, dans le cadre de l'ordre du jour provisoire que le

Conseil etablirait pour la Conference.

21/ Documents officiels du Conseil du commerce et du developperoent. quatorzieme
session~emierepartie. Supplement No 2 (TD/B/521).
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302. Le representant d'un pays socialiste d'Europe orientale, soulignant que la

resolution 22 (VI) relative a la cooperation economique dans la navigation

marchande constituait la mise en oeuvre de la resolution 71 (111) de la Conference,

a appuye la demande formulee par la Commission des transports maritimes au

paragraphe 7 de sa resolution 22 (VI).

303. Le representant d'un pays en voie de developpement a egalement appuye cette

demande, precisant toutefois qu'il ne fallait pas y voir un precedent qui auto

riserait les org~nes subsidiaires du ·Conseil a court-circuiter ce dernier en rendant

compte directement a la Conference.

Decision du Conseil- -
304. A sa 412eme seance, le 13 septembre 1974, le Conseil a pris note des rensei-

gnements fournis par le secr-étar-i at (TD/B/L. 347) et decide d ' autoriser la Comai.s s i.on

des transports maritimes a rendre compte directement, le cas écheant, a la Conference

lors de sa quatrieme session, des constatations ou conclusions de sa septieme session

sur la question de la cooperation economique dans la navigation marchande, confor

mement au paragraphe 7 de la resolution 22 (VI) de la Cortlmission des transports

maritim.es .

D. Fina~cement lie au commerce

(point 8 d) de l' ordre du ,i our )

305. Le representant du Secretaire general de la CNUCED a presente ce point de

l'ordre du jour, pour lequel le Conseil disposait des documents suivants :

a) Rapport du Groupe special d'experts gouvernementaux des problemes de la

dette des pays en voie de developpement sur sa premiere session (TD/B/485) et note

du Secretaire general de la CNUCED a ce sujet (TD/B/510);

b ] Rapport du Secretaire general de la CNUCED, intitule "Concepts quí, sont

a la base des objectifs actuellement fixes pour l'aide et les courants de ressources ll

(TD/B/493)56/;

c) Rapport du secrétari at de la CNUCED, intitule liLe credit al' exportation

considere comme moyen de promouvoir les exportations des pays en voie de develop

pement " (TD/B/494);

d) Rapport du secz-ét ari at de la CNUCED, intitule "Examen des courants

financiers a destinatioll des pays en voie de développement : 1973 (TD/B(XIV)/Misc.5

et Corr.l,.

56/ A paraitre sous forme d'une publication des Nations Uniese
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306. Le Conseil etait egalement saisi d'un projet de resolution dont il avait, a
sa treizieme session, différe l'examen, intitule "Compensation des pertes resultant

d'un realignement des principales monnaies,,57/ et d'un projet de resolution intitule

"Les objectifs de la coopération financiere ll presenté a la treizieme session58~

au sujet duquel, a ladite session~ le Conseil s'etait prononcé sur un paragraphe du

dispositif seulement, renvoyant le reste a sa quatorzieme session221.

l. 'Problemes de la dette exterieure des pays en voie de developpement

307. Les representants qui ont pris la parole a ce sujet ont releve l'utilite des

travaux du Groupe special d'experts gouvernementaux des problemes de la dette des

pays en vcie de developpement. 11 a ete note qu'a sa premiere session, le Groupe

special avait reussi a definir les grands problemes qu'il examinerait plus a fond

aux deuxieme et troisieme sessions qu'il envisageait.

308. Les représentants de nombreux pays en voie de developpement ont declaré que

l'endettement des pays en voie de developpement s'etait beaucoup aggrave recemment,

en particulier a la suite des hausses des prix des importations essentielles et de

la diminution de l'aide financiere apportee par les pays developpes. lIs ont

appele l'atten~ion du Conseil sur la Declaration et le Programme d'action concernant

l'instauration d'un nouvel ordre economique international, dans lequel l'Assemblee

generale faisait ressortir l'urgence de la situa~ion et recommandait notamment

l'annulation des dettes, un moratoire et le reaménagement des echeances, a titre de

mesures a prendre dans le cadre du Programme spécial pour attenuer les difficultés

des pays en voie de developpement le plus gravement touches.

309. Les représentants de quelques pays en VOle de developpement ont souligne que

le probleme de la dette etait a replacer dans la perspective plus vaste de la coopé

ration financiere et du developpement des pays en voie de developpement. A leur avis,

l'examen des problemes de la dette devait porter aussi sur la necessite d'atteindre

les objectifs fixes pour l'aide et les courants de ressources, d'améliorer les

conditions et modalites de l'aide et d'elargir l'acces des exportations des pays

en voie de déveLoppémerrt aux marchés des pays déveLoppés .

57/ TD/B/L.308; pour le texte voir Documents officiels de l'Assemblee generale,
vingt=septieme session, SUl?plement No 15, (A/8715/Rev.l et Rev.l/Corr.l, premí.ér-e
partie ~ annexe V. Voir égal.emerrt ibicl. ~ vingt-huitieme session, Supplement No 15
(A/9015/Rev.l~ par. 282).

2~/ TD/B/C.3/L.96/Rev.l; pour le texte, voir ibid., vingt-huitieme session,
~lement~12 (A/9015/Rev.l), troisieme partie, annexe 111.

59/ Voir ibid., troisieme partie, annexe 1, decision 103 (XIII).
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Il fallait en outre prendre en consi.dération les gr~ves répercussions des fluctua

tions enregistrées dans les recettes d'exportation des producteurs de produits

primaires. A cet égard, une action préventive s'imposait qui, si elle nécessitait

effectivement une bonne gestion de la dette par les p~s en voie de développement,

n'en requérait pas moins essentiellement de bonnes politiques de pr~ts de la

part des p~s dévelop~és. Le représentant d'un pays en voie de développement,

parlant au nom de son Groupe, a souligné qu'il fallait éviter la perspective a
t:L'es couz-t terme dans les opérations d'allegement de la dette; il était d.'ailleurs

arrivé, du fait que ~e réaménagement des échéances avait été con9u d'un point de

vue commercial, que des pays en voie de développement se re:trouvent, apres des

opérations d'~eg~ment de la dette, plus endettés qu'auparavant.
. .

310. Les représentants de quelques paya en voie de développement ont S9U1igné la

nécessité de ~rincipes directeurs convenus a l'échelon international po~ traiter dee

problemes de la dette des pays en voie de développement dans le sens de la propo

sition que les experts gouvernementaux des pays membres du Groupe des Soixante-Dix-Sept

avaient taite a la premiere session du Groupe spécial (TD/B/485, annexe II). Ils ont

fait valoir que le Groupe spécial était toncierement un groupe d'experts et devrait

plutot ,agir a ce titre qu'a titre de groupe tormé de représp.ntants de gouvernements.

Ils ont expr~é l' espoir que cette proJ?Osition servir,ait de base aux travaux futurs du
Groupe spécial. Le représentant d'un pays en voie de développement a fait observer

que les e?cperts gouvernementaux des pays développés a áconomie de marché du Groupe

spécial ~vaietit manifesté relativement peu d'intér~t pour les problemes auxquels

, se heurtaient les pays en voie de développemen~.

311. Le représentant d'un paya socialiste en voie de développement d'Asie consi

dérait que.l'endettement des pays en voie de développement résultait 'du pillage

général des pays en ·voie de développement par les puissances impérialistes. 11

e'est prononcé résolument pour l'exécution immédiate du Programme d'action adopté

par l'Assemblée générale, lequel prévoyait notamment l'annulation de la dette et

la suspension des paiements au titre de la dette.

, 312. Les représentants de quelques pays développés a. économie de manché ,' tout en

exprimant 'leur satisfactioh des travaux du Groupe spécial, ont estimé que les

problemes en discussion étaient complexes et ne se pr~taient pas a des
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généralisations faciles. Plusieurs représeñtants ont été d'avis que le Conseil ne

devrait pas préjuger les résultats des délibérations du Groupe, qui en étaient

encore a la phase préliminaire. Llun d1eux a soul~gné que la renégociation des

dettes.devait etre .examinée caso par cas et considérée comme une mesure

exceptionnelle •

.313. Le représentant d'un áutre ~ays développé a économie de marché apécla~é qu'il

he fallait pas perd~ede vue la corrélation étroite entre i'endettementcroissant

et la stagnation des courants d'aide a'de~ co~ditions líbérales. A ~on ~vis, .un

accroissement substantiel du volume de l'aide publique, assorti d'une libérali

sation des modalités et conditions, contribuerait a la solution des problemes de

la dette"

314.'Les représentants de quelques pays développés a économie de marché out sou;J..igné

que J:eur gouverneÍnent avait des pouvo.Lr-s Lírní, tés' en ce qu.i, c.cincernait les dettes

privées, lesquel~es xeprésentaient une vart importante du probleme de ladette.

315. ~es rep~ésenta~ts de ,quelques pays développés a économie de marché ont déclaré

que les institutions existantes avaient, dans leur~ statuts" des' dispositions
, I! ,

suffisantes pour leur permettre de sloccuper des problemes de la dette des pays

en voie de développement et qu'ils ne voyaient·pas la nécessité de nouveaux

rduages institutionnels.

316. Le représentant' diun pays développé a économie de marché a exposé les :neSUI'es

que son.Douvernemerrt avai t prises dans le domaine de L!alleg~men:t d,e la dette dans

la perspective du,Progra.mme spécial. .Les représentants d'autres paya. dé'veloppes a

-écononiie de marché ont souligrté qu'il fal1ait faire en sorte ·que les travaux futurs

du Groupe' spéci~l soient menés a un niveau technique suffi~amment élevé.

'317. Le représentant d'un: atrbne po.ys déveLoppé a économie de marché a déclar~ que

le coeff,ic~~nt'du service de la dette était tul indice insuffisant, car il se

rappqrtait'uniquement a~ recettes d'export~tion courantes du pays débiteur. Selon

Luí., il'fallait ausaí. pour. éval.uer, le f'ar-deau de la dette , fah'e entrer~ ligne

de compte d'autres facteurs comm~ les perspectives de reéettes d'exportation, les

'courants futurs a'APD et les rapatriements ae bénéfices~ A son a~is, le Gro~pe

spéc.í.a'l pouvaft:appor:ter une c')ntributJ.on utile en s' efforgan.t da f'ormul.e'r une

"noíií.on d ! endettement cri'tique'" quí, pourrait indiquer la capacf té ,de service de

la detta d'un ~aYS en·voie ~e dév~10ppement.
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318. Les représentants de quelques pays en voie de développement ont, eux aussi,

été d'avis que le Groupe spécial devraii examiner, entre autres questions,- celle

de la "notion d' e~dette) aerrt critique,".

319. Les représentants des pays sociali~tes d'Europé or~entale qui ont pris \part

au débat ont souligné l'importance de l'endettement extérieur d~s p~s en voie de
. ,

développement dJIDS le cadre-général de leur développement économique. JI. leur avís,

les problemes de la dette des pays en voie qedéveloppement étaient,enr~lation
, ,

avec les sorties de capitauxsous forme de bénéfices et de dividendes.

D~ . '. . 60/
ec~s~on duConse~l--

320. A sa 412eme séance, le 13 septembre 1974, leConseil,:
'. (

a) a reconnu qu'il importait d'aboutir aussit8tque possible a un consensus

international sur les mesures, a prendre pour traiter les problemes de la det~e

des pays en voí.e ' de ~éveloppemÉmt, ~~tout dans les condftions économí.ques

actuetles qui oni porté préjudice a un grand nombré de paysen voie de

développement.

b) Eu égard aux débats qui ,ont eu lieu s~ pe point, a pris note du rappo!~ <iu

Groupe spéc.í.a'l d ' expez-ts gouvernementaux des pnohLemes de la dette qes paya en
- '

voí,e de développement, sur sa premiere session (TD/B/485) E?t a décidé, ,que le
• • ¡

Groupe spécial devrait :

i) Tenir au moins deux autres sessions, l'une du 9 au l7.decembre 1974,

'1'autre'~u debut de 1975; et
"

ii).. Achever son ra'ppo~t e~, presenter: ses ,reco:nmandations., si possible a temps
1 • - .. ,~

pour'que, le Conseil dispose du rapport a'sa sixi~~~ session extraordinaire.. \ ' ' , . .... . '. _...- ". -, ' ....
c) est convenutd'examiner le rapport et d~ prendreles décisions appropriées au. . ',. . . '.

sujet de ses.re;ómmandations a Sa. prochaine session ordinaire.. . . .... ~

"321. Avant d'adopter cette décisi,on, le Conseil a pris note de l'état des .
. .'.' , '.'§1/

incidences financieres présenté' dans le 'docume~t TD/B(XIV)/SC.I/L.5/Rev.l/A~d.l •

2Q/ Te~te reco~andé p~r ~e Comité de session I (~D/B(XI~)/SC.I/L.5/Rev.l).

~ On trouvera dans l'annexe VII du présent rapport un état récapitulatif
des incidences financieres des décisions prises par le Conseil.
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actuellement tixes

;22. Le représentant d'un pays en voie de déve10ppement a déc1a~é que son Gouver

n~ment attachait beaucoup d'importance aux travaux du. Groupe spécia1 et ferait tout
en s9n pouvoir pour que les ¡futures sessions du 'Groupe donnent des' résUltats

poaí,tif,s. Partageant 1 "opinion de 'la p1upart des PaYs en voí.e de déveJ,oppement, se'Lon

1esque1s la situation de ces pays s'était récemment aggravée, i1 a appuyé les mesures

suggérées pour atténuer 1eurs dif~icu1tés et ~otamment un moratoire, 'du moins pour

que1ques pays ~n ~oie de déve1oppement, comme cela était envisagé dans le !?:'ogramme

d'action adopt~ par l'Assemb1ée généra1e.' En outre, toutes les initiatives possib1es

dev:raient etre prises en faveur des pays.en voie de déve10ppement les moins avancés

et une attention particu1iere dev~ait etre accordée aux travaux du Comité ministérie1

conjoint ~rr/BIRD, en raison'de 1eur rapport avec le transfert de~ressources rée11es

et de l'échec, des négoci~tions sur la réforme monétaire internatiopa1e en ce qui

concerne l'étab1issement d'un 1ien entre les DTS et l'aide additionne11e au
déve1oppement.

r'¡
¡.
t
r
r,
t¡

~
1
,{

~
!J
[¡

~
I
r

;2;. Les représentantE! qui ont pris la paroÍ'~~a" ~e s-6j~~ ont sou1igné 1 'uti1ité du . ~

rapport du Secrétair~",généra1 'de, la CiroCl!;D (TDIBI493,,~~_tondé sur les débats du Groupe ¡i~
.d' experts gouvernementaux des concepts qui sont a la base des objectifs actue11ement '{?'
fix~s pour l'aide et ies courants de ressources. Le représentant d'un pays en voie ~

de déve1óppement asuggéré que le ra,pport soit communiqué au Directeur généra1 du FIlI .....rr~::!)
I¡

et au Président de la BIEn en vue d'ªtre examiné par le Comité ministérie1 conjoint M

~II/BlfID 'du transfert de ressources rée11es. I1 a demandé en outre que le Secrétai~e ..JJ ..
généra~ de la CNUCED continue Lea travaux ace sujet et présenté un nouveau rapport ¡~

. au Conse11 a sa sixieme session extraordinaire. .¡I...•.,•...•..I..
.;24. Les représentants 'qe nombreux pays en voie de déve10ppement ont déc1aré que ~

~'objectif de 1 %n'était pas un indicateur'satisfaisant de l'amp1eur des ressources
" E

financieres mises a la ~ispositión des p~ys en voi~ de déve1oppement, paree qu'i1 ne

'tenai~ pas compte des' courants: inversescorrespondant au rapatriement de bénéfices

et aux vezsemerrta d'intérets. QUe1<r..les-uns d'entre eux ont suggéré d'abandonner

gradue11ement l'objectif de 1 %a partir de 1975. I1s ont estimé en outre que les.~.
objectifs de la, coopération financie~~ devaient.etre considérés sous un ang1e plus'.. '

large,. dans 1eque1 s'inscrirait en párticu1ier l'examen des conditions extérieures

~ui inf1uaient sur la capacité d~s paya- en voie de déve10ppement de se procurer des

recettes en devises.

62i'P,our la déciéion prise par le Cónsei1 a ce sujet, voir plus loin
-1 . , "

paragraphe 355 et annexe I i: déc í aí.on 125 (XIV).

fflI A paraitre s0:U fil forme d 'une ,p,ib1icatiQn des Nations Unies.
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325. Les representants des p~s en voie de developpement qui sont intervenus au

sujet de l'aide publique au developpement ont mis en relief l'importance de l'objectif

de l'APD LO,7 %du produit national brut (PNB17 et ont souligne qu'il ~audrait que

les p~s qui niavaient pas encore accepte l'objectif et la date de realisation le

fassent. A leur avis, une operation financiere ne devait etre classee cormne APD

que si elle se faisait ~ des conditions nettement favorables; le seuil de liberalite

actuellement appliqué par le Comité d' aide au développement etait trop bas et devai.t

etre fortement relevé. En outre, l'objectif de 0,7 %devait etre mesuré net ~ la

rois des versements d'interets et des paiements au titre de l'amortissement.

326. Les représentants de quelques pays en voie de développement ontdéclaré que la

libéralité globale des courants d'APD devait etre accrue conformement a la resolution

60 (111) de la Conférence dat~e du 19 mai 1972. lIs ont en outre fait valoir que

certains facteurs négatifs l:isquaient de neutraliser le caractere libéral de certains

apports et ont cité en particulier l'aide liée. lIs ont déploré que le principe d'un

déliment général de l'aide n'ait pas .été accepté dana la décision prise par· le CAD le

7 juin 1974.
327. Les représentants de quelques pays en voie de developpement se sont prononcés

pour la création d'un groupe d'experts qui examinerait, de f~on continue, les

concepts qui sont ~ la b~se des objectifs fixes pourl'aide et les courants de

ressources. Les représentants de quelques'autres. pays en voie de developpement ont

estime qu'il fallait convoquer a nouveau le Groupe d'experts ,gouvernementaux des

concepts qui sont a la base des objectifs actuellement fixéspour l'aide et les

courarrta de reseourees ," I1s ont suggére que les courants financiers entre paysen

voie de développement soient aussi consignés dans la documentation du secrét~,riat

de la CNUCED a ce sujeto

328. Les representants de quelques pays en voie d~ développement ont exprime.l'avis

qu'il n'etait pas necessaire, pour l'instsnt, de réviser la liste de l'ONU des

p~s en voia de developpement,béneficiaires au titre des objectifs fixés pour l'aide

et les courants de ressources.

329. Les representants de quelques pays développes a économie de marche ont souligné

la necessite de maintenir les concepts qui sont actuellement a la base des courants

financiers et ont mis en garde contre des révisions fréquentes, d'autant que ,les

objectifs avaient ete formules depuis peu et n'avaient pas encore eté acceptés par

un certain nombre de gouvernements. Les representants de quelques autres pays
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développés a économie de marché ont fait valoir qu'il n'était pas urgent de définir

a nouveau les objectifs, tant que l'écart était aussi marqué entre ces obj~ctifs et

les résultats effectivement enregistrés, et ils ont exprimé l'avis qu'il fallait

commenber par essayer d'atteindre les objectif~ présentement fixés. Ils ont mis en .

relief la nécessité d'un consensus internatfonal en la matiere. Les représentants de

quelques autres pays développés a économie de marché, en revanche, se sont déclarés

disposés a revoir les concepts actuels.

330. Les représentants de quelques pays dévelop~és a économie de marché ont reconnu

que l'objectif de 1 %n'était pas un indicateur satisfaisantde l'effort accompli en ,

matiere d'aide et devait etre uniquement considéré comme un indicateur tres approxi

matif de la coopération financiere. Par contre, ,d'autres représentants ont souligné

l'utilité de l'objectif de 1 ~ qui, selan eux, bénéficiait d'un large appui politiquee

331. Les represent~ts de quelques pays·devel~ppés 8 economie de marche ont reconnu

que le seuil de libéral~té, actuellement app~ique pa:r le Comite d' aide au develop

pement pour classer les opérations financieres dans la catégorie de l'APD~~uvait

etre relevé. L'un d'leux, a estime que l'on pouvait porter l':élement de liberalité

minimum d 'un apport d'APD de 25 %- niveau actuel - a 50 %. lQuant a la maniere de

definir lé seuil, le représentant d'un pays:developpé a économie de marche a declare

que la f'ixation d'untaux d'interetmaximal, .d'un delai de grace minimal et d'une

duree de pret minimale pour les diff¡érents prets'imposerait une certaine rigidite,

alors que les pays déver'oppés avaient besoin de toute la souplesse voulue pour

',adapter les caractéristiques propres des .prets .BUX divers pays et projets.
I '., " • '

(332. Lés représentants de quelques pays' déve loppés a économie de marché se sont

déclarés prets a envisager la possibilité de mesurer l'objectif d'}~D net tant des

versements d'intérets. que des paiements au titre'de l'amortissement. L'un d'eux a

ajouté que'son Gouvernement accepterait l'idée, a condition que les autres pays

développés en f'aaaerrt autant et .que l'objectif fixé pour le volune de l'l~D soit

ajusté comme il convenait pour tenir compte de l'ajustement en baisse dans la mesure

descounarrba .d' lJ'D. Les représentants de quelques autres pays développés a économie

de marché n'ont pas jugé utile de ~éviser la méthode actuelle consistant a mesurer

les courants d' l'J'D nets deT! amortissement uniquement.
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333. Le représentant d'u~ pays développé a économie de·marché a dit que l'on

'voyaí,t'mal jusqu'?- quel pof.rrb i I aide liée entrainait .une surévaluation. , "

substantiell~ des courants·de ressources, et il a fait valoir l'importance de~ .

soumissions .compé td,tives dans les pays d ' achat.,: '11 asuggéré ~galement d' evaluer

L!aasd s tance technique d ' apr'e s :Le .ccü't réel pour le pays fourniss~ur d ' assist'ance .
~ .

et non d'apres les sa~aires locaux ou le bareme del'ONU.

334~ Le représentant d'un pay~ ~évelbppé a ~conomie de marché pensait qu'ii y avait
. .

un certain avantage a définir l'.APD en i'onction de l'"équivalent en don", ce .qui

perrp.ettait -d.e réunir lesobjectifs fixés -pour le v~lume et l~s conditions•.

335. Les représentants de quelques pays développes a economie de maréhé ont:approuvé

la liste du Comite diside au developpement des pays figurant comme bénéfici.aires au

titre des objectifs fixes pour l'aide et les courants de ressources et ont souligne

qu'il importait de faire coincider les listes del'ONU et du CAD. L'un d'eux a

declare que les courants de ressources vers les regions et territoires dependants

devaient aussi etre compris dans les courants d'APD. Le representant de l'Australie

a explique la situation constitutionnelle actuelle dU Papua-Nouvelle-Guinee, d'ou
I " ' , . .' . '. \

il ressortait, a' son avis, que 'le Papua-Nouvelle-Guinée devait figurer' dans la .

l~ste des·bénéfieiaires. Le représenta~t'des Pays-Bas a'déelaré que son

Gouv.erriement étaitI du méme avis en ce qui concernait l· s Antille's' et Surinarn.
'. .'

. 336. Les représent~ts de l'Es~agne et ~e la Turquie ont déclaré que ¡eurs pays,

étant des pays en voie d~ développement, eonsidéraient que le secrétariat de la
. \....

CNUCED devrai~ faire le nécessaire'pour appliquer un systeme d~ stati~tiques

semblable.a celui du C.AIJ pour les' pays bénéficiaires, eequi épargnerait a leurs. . .'.. "'''~ . .
pays 'de',f,'aire llo,.bjet d'un traitemerit disc:riminatoire. L'un d ' eux. a fait observar'. \

~u'il y avait plus de 2~ péYS en voie de. développement plus développés que son

propré'paY~','ajoubarrt que la aí.buatd.on géographí.que .et l'affiliation poLí trí.que d'un,

pays ne devraí.errt pas et're ut-ilisées a son' encontrre par, une organisation ou par

un autre pays pour cLaasex son niveau de déve'Lcppemerrt é conomí.que-,

337. ~,es ~eprésentant~ de la Grece et dé Malte ont exprimé des'avis analogues et

ont fait ob~erver que, dans le systeme de statistiques de l'O~, leurs pays

n'étaient pas clas~és parmi les bénéfioiaires d1apports'financiers. A leur sens,

- 18, U.ste ·des bénéficiaires devrait etre établie uniquement d ' apne s des criteres
, .

économiques objectifs et non point suivant une classification géographique

arbitraire. Le représentant d'un pays socialiste d'Europe orientale, déclar~t
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que son pays etait un pays en voie de developpement et devait étre traité comme

tel, s'est prononce pour l'etablissement d'une liste de beneficiaires fondee

uniquement sur des crit~res economiques objectifs et a fait valoir que son pays

devrait figurer dans la liste des beneficiaires au titre des objectifs en mati~re

d'aide et de courants de ressources.

338. Le representant d'un pays développe a economie de marche a déclare que les

courants financiers concernant les paya socialistes etaient definis et calcules

de mani~re insuffisante.

339. Les representants de quelques pays developpes a economie de marche ont reconnu

que la cooperation techniq~e entre les secretariats de la CNUCED et de l'OCDE

(Comite d'aide au developpement devrait étre renforcee, mais ils ne jugeaient pas

souhaitable de creer un nouvel organe intergouvernemental pour examiner le courant

de ressources financi~res aux pays en voie de developpement, d' autant que la

question etait a l'etude dans deux autres organismes. Les representants de quelques

autres pays développes ~ economie de marche ont appuye la suggestion selon laquelle

le Secretaire general de la CNUCED pourrait convoquer a nouveau, selon qu'il

conviendrait, le Groupe d'experts gouvernementaux des concepts qui sonta la base

des objectifs actuellement fixes pour l'aide et les courants de ressources.

3. Ressources financi~res pcur le developpement

340. Les representants de quelques pays en voie de developpement se sont declares

preoccupes par le fait que les apports d'APD des pays membres du Comite "d'aide BU

developpement etaient tombes, en proportionde leur PNB global, de 0,33 %en 1972

a 0,30 %en 1973. Ils ont estime que ce recul, qui intervenait au moment ou la

plupart des pays en voie de developpement se trouvaient devant de graves probl~mes

de balance des paiements, y ajoutait encore. lIs ont demande une action immediate

poUr atteindre les buts enonces dans la Strategie internationale du developpement.

Ils ont fait r~ssortir l'imPQrtance du Programme special adopte par l'Assemblee

generale dans sa resolution 3202 (S-VI), en particulier celle de l'operation

d'urgence, dont l'un d'eux a suggere la prolongation au-dela de 12 moís s'il y

avait lieu.

341. Les representants d'un certain nombre de pays en voie de developpement

consideraient l'etablissement d'un lien entre la creation de DTS spéciaux

et l'octroi de ressources financi~res additionnelles pour le developpement

comme un element indispensable d'un programme acceptable de reforme monetaire
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. internationale et ils ont tait rem~quer qu'une décision politi,que 's'imposait
, ,

sur la Question du lien comme sur celle de la tacilité:élargie du Fonds pour les,
l')ays en voie de développement au FM!.

342. A.propos du projet de résolution relatif aux objeotifs' de la ·coopération

financiere (TD/B/C.3/L.96/Rev.l) que le Conseil, a sa'treizieme session, avaitrenvoye
l' . . ," I • \.'

pour complement ~'exame~ (~oir plu~ haut'par. 306), les representant~ de.quelques'pays

len voie d~ développement ont fait observer que les idees qu'il ~enfermajt etaieht, plus

d'actu~lité que jamais. Aleur s~~s, il falla¡t r~place~ les ~~u~ants financier~
. . , .

dans l"ensemble de la coopération'internationale 'destinée a acc~oitre les,recettes
~, ,

en devises des pays en voie'de dé~elop~e~ent, :ce .qu~ supposait l'~amen' des
..... .' .o' l. ,:.",'"

.po1itiques suí.ví.es par. les paya développés sur les'plans 'c~mmerCial.et monétaire.

343. Les repr~sentants de quelques pays dévelo.ppés a' é~ono~ie de m~r6hé,tout ep.. .'". .'. .

. reconnaissant que le-.niveau .des apports financiers avaí, t été insuffisant, ont
, .

déolaré que les mesures prises pour combattre l'inflationrava~ent empaché de

nombreux gouvernemenis d'augmenter leur~ o~urants'd'aide a~tant q~'il~ le'
, ":;,: . . .'

scuhaí. taient •. Certains de' oes représentants orrt donné ,dE¡ls dé baí.Ls sur,
1 ,

lléla~gissement des programmes d'aide de leurs pays.

344. Le représentant d'~\pays d~velop'pé a économie d~' marohe amentionne le

Comité ministériel du transfe~t de ressouroeS réelles" qui se réunira~t
\, .. ~

prochaí.neinerrt BOUS L' égide du FMr et de la. BIRD., ±1( a' no~é que L' ordre' du j our
. l' . ,. " . ......

~u Comité ~vait ét~ reoomm~d~ par les 'paY~ en voie de d~veloppement et oomportai~

un graJ?d nombre des questions finan~iere8 en odurs'.d'é~ua.ea l-~ 'QNU,cED.· n.:a"e:p.
'. - . . . ,

outre exprimé l':avis q:u' il ne fallai t pas prendre d ' i;ni tiati-ve de 'grande. en~ergure .
• _l' ," • 1", , " !,. " ' ,

dans ce ~ómaine avant la premiere réunion du Comité ministeri~l, le 2 ~otobre 1974.'
• ," , . '. "" ,. ,'. .' r • ' "; \ " .'. ".',

Les représent~ts. de quelques autres paysdévelopp'és a éoonomie de marché b~t

reoonnu· i'imp;rtan~e du Comit~ mini~tériel.
- . • J: .

345. Le po~te-parole des pays d'Asie membres du Groupe des,Soix~nte-pix-Sept a ~~cYar~

-qUe laCNUCED avait un mandat qui lui faisait obli.~a.tion d'examin~r":-la question. 'U a
) .' . . . . - .." ... ,

ajouté qu'il n'y avaitpas inoompatibilitéentre 'les acii~iiés.de la CNUCED et
. . .~-. ~

oelles du bomitiminist~riel et a- fait .valoirqu1une' collaboratibn étroite
, ' , ~ ~ . .'

s'imposait entre eux.
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346. A propos du projet de résolution dont le Conseil ét~it saisi (voir plus haut
.par. 342). ,Lé représentant d'un pays développe a economie de marché a declare

qu'il pouvait difficilement en accepter certains éféments et que le mieux serait

peut-etre d'examiner la question au cours de l'examen et de l'évaluation, a. mi

parcours,. de la Stratégie internationale du développement. Il doutait également

de l'utilité de créer un nouveau fonds spéQial pour les pays en voie de dévelop

pement les moins avancés. Le représentant d'un autre pays 'développé a économie de

marché a, par contre, approuvé les objectifs du projet de résolution.

347. Le représentant d'un pays socialiste en voie de développement d'Asie a souligné

:a nécessité d'initiatives immédiates au titre du Programme d'action adopté par

:'Assemblée générale a sa sixieme session extraordinaire.

348. Les représentants de quelques pays en voie de développement ont dit que les

pa;rs en voie de développement avaient subi le con'lirecoup des mesures monétaires

prises par les paya développés et qu'il fallait maintenir constamment a l'étude

la question de la compensation.

349. Les représentants de quelques pays developpés a economie de marché ont mis en

doute le bien-fonde du principe sur lequel reposait le projet de resolution relatif

a la compensation des pertes résultant d 'un réali~ement des principa.les monnaies

(TD/B/La308), don't, le Conseil etait une fois de plus saisi (voir plus haut par. 306).

Ils ne pouvaient accepter des notions comme celle de la "compensation automatique"

en cas de réalignemc nt des monnaies, mais ils reconnaissaient que les pays développés

pouvaient, au moment d'élaborer leur politiqued'aide, tenir compte notamment des

consequences des réalignements monétaires pour les paya en voie de developpement. Le

representant d'un pays d~veloppé a économie de-marche ~ dit qu'il fallait envisager

ces consequences par rapport a d'autres évenements qui se répercutaient sur les pays

en voie de développement; il a souligné qu'a l'heure actuelle, le facteur dominant

était le prix élevé des importations et que les pays qui avaient besoin d'une

~ssistance spéciale étaient les pays en voie de développement le plus gravement

touchés par la crise.
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350. Le représentant d'un autre pays développé a économie d~ marché a fait observer

que le projet de résolution avait été inspiré par une s~tuation part~culiere et il
•

s'est demandé si les auteurs ne pourraient pas le reconsidé~er au vu du Programme

d'action que l'Assemblée générale avait adopté dep~is.

351. Les représentants de quelques pays socialistes d'Europe orientale ont sou11gné

l'importance des décisions prises par l'Assemblée gén~rale a sa ~ixieme.session

extraordinaire. Selo~ ~ux, le financement extérieur ~evrait etre considé~é comme

s' a,joutant a la mobilisation des ressources intérieures.... des pays en voie de

développement.

352. Le représentant du FM1, en réponse a des question~ á fait ~q~elques br~ves

observations concernant le taux d'int~ret des avoirs en ms, le lien entre
, ,

l'aide au développement et l'al~ocation de DTS, ,la f~cilité élargie du Fonds

et la facilité' du Fonds d~stinéea financer les 'importa~ions de pétrole.

Au suj~t des taux d'intéret portés par les av~irs en DT8, il a expliqué que les

Administrateurs du Fonds avaient adopté la norme dite du :"paní.ez de monnaí.ea" et
, I

avaient décidé de relever le taux d'intéret des avoir~ en DTS de 1,5 %.par an a 5 %.

Quant au lien entre l'aide au dév~loppement et l'allocation de DT8, il a noté que
, ,

le Comité des Vingt, a sa derniere réunion, était convenu que le Comité intérimaire

du Conseil des Gouverneurs du FM1 devrait ~econsidérer, en memetemps que le Conseil

d'administration préparerait des projets d'amendements aux Statuts du FM1, la possi-
. ,

bilité et les modálités ~'un lien entre l'aide au développement et les allocations

de DT8. 11 fallait espérer que, suiv~t le ~~lendrier fixé par le Comitédes,Vingt,

un projet d'amendement pourrait etre présenté a l'approbatio~du Conseil des.'
I

Gouverneurs du FMI.d'ici févri~r 1975'. Quant a la facilité ~l~gie,du Fonds, le'
" .

représentant du Fonds a déplaré qu'elle était toujours en cours d'examen par le'
. • I

Conseil d'adnrl.nist~at~on, qui avait marqué un vif intéret pour Jes ~acilités

élargies susceptibles d'utilisation avant:tout par, les pays en voie de développement.

353,. Il a enfin mentionné la facilité instit~ée le '13 juin 1974, aeLon \aque11e

des r,essources seraient mises a la. dí.spoaí, tion des pays membres pour les. aider' a
. '. \

amortir les répercussions,8urleurb~lancedes ~aiements, dé la hausse des couts du

pétro1e et des produits pétroliers. Usant de cette facilité, le Fonds avait
. .' \"

~usqu'a présent conclu des accords de prets avec six pays en voie de développem~nt

exportateurs de pétrole et avec le Canada , pour une valeur de 2 807,9 millionf? d~'·DTS.

De leur cot.é, 18 pays, tous en voie de développement, avaient jusque-la manifesté
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l'intention de demander a acheter des devises au titre de l'arrangement destine a
faciliter le paiement des importations de petroleo Ces demandes, qui representaient

au total 236,3 millions de DTS, avaient regu l'agrement du Fonds •

354. A propos du projet de resolution relatif aux objectifs de la coopération

financiere (TD/B/C.3/L.96/Rev.l), le représentant du Pakistan, au nom du Groupe

des Soixante-Dix-Sept, a presente certains amendements (TD/B(XIV}/SC.I/L.8) qui

visaient a mettre le texte du projet a jour. (voir plus loin l'annexe II).

Decision du Conseil

355. A sa 412eme seance, le 13 septembre 1974, le Conseil, ayant pris note de

l'etat des incidences financieres 64/, a a~oPte un projet de decision (TD/B/L.373)

sur la question presentee par le President /voir plus loin dans l'annexe I

(decision 125 (xlvl/.

356. A la meme seance, le Conseil a decide de renvoyer le projet de reso-

lution TD/B/L.308 a sa quinzieme session pour examen et suite a donner, et il a prie

le Secretaire general de la CNUCED de lui soumettre en meme temps un rapport relatif

aux effets des realignements monetaires et du flottement des taux de change sur

l'etat de la balance des paiements des pays en voie de developpement.

4. Le credit a l'exportation considere cornme moyen de promouvoir
les exportations des pays en voie de developpement

357. Les representants de queLques pays en voie de déveLoppemerrt ont declare que la

promotion des exportations d'articles manufactures des pays en voie de developpement

etait entravee non seu1ement par des obstacles tarifaires et non tarifaires, mais

aussi pas la concurrence des pays developpes en matiere de credits a l'exportation.

lIs ont suggere que la Commission des invisibles et du financement lie au commerce

suive la question generale du financement du credit a l'exportation pour promouvoir

les exportations des pays en voíe de developpement.

64/ TD/B/L.373/Add.l. On trouvera dans l'annexe VII du present rapport un
état recapitu1atif des incidences financieres des decisions prises par le Conseil.
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358. Les représentants de quelques pays en voie de développernent ont fait valoir

que de tres nombreuses études'avaient été faites sur ces questions et que le

moment était venu d'agir en offrant, par exemple, des facilités de garantie et

en assurant le finencement et~e refinancement des crédits a l'exportation. Les

institutions financieres multil~cérales, dont la BIRD et les banques.régionales

de developpement, pouvaient grandement contribuer a résoudre le probleme.

359. Le representant d'un pays en voie développement a estime que les difficultes

que 30ulevait la proposition faite par le Gouverneur de la Banque d'Israel

(TD/B/494, par. 38 a 54) de creer un systeme de garantie du credit a l'exportation

pouvaient etre surmontées au prix de quelques legeres modifications. Par exemple,

chaque banque régionale de développement pourrait créer, conjointement avec la

BIRD, un fonds de reserve de garantie des crédits a l'exportation. Ce serait un

fonds de roulement dont les ressources initiales seraient accrues par des

commissions en ,remuneration de la garant~e offerte et/ou des actions de dividende.

La creation de ce fonds remedierait aux limites que les actes constitutifs

des institutions multilaterales de pret pouvaí errt imposer a un systeme de garantie

des credits a l'exportation •. Le taux de' risque etant de 20 contre 1, un fonds

de reserve de 5 millions de dollars, par exemple, serait suffisant pour garantir

100 millions de dollars de credits a l'exportation.

360. Les representants de quelques pays en voie de développement ont fait état

des activites de la Banque interamericaine de dével?ppement, en particulier de la

pesolution adoptee a la derniere reunion annuelle, aux termes de laquelle des fonds

seraient reunis pour elargir les activites de la Banque en matiere de refinancement

des exportations (TD/B/494, par. 61). L'un d'eux a mentionne aussi la necessite

d'accroitre cette facilite a la fois du point de vue des ressources.accordees.

et de sa portee, afin de l'etendre aux exportations d'articles manufactures et de

produits semi-finis a destination de tous les pays.

361. Les representants de quelques pays en v.oie de developpement ont suggere de

creer un groupe d'experts chargé d'examiner les problemes techniques detail1es

que posait la mise en place d'un systeme de garantie des credits a l'exportation

et de rendre compte, le plus t8t possible, de ses'conclusions. Certains d'entre
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. : 'eux ontaJou'téq~' entre-temps la BIRD ,et les banques régionales de développement
, ,

pourraient.entreprendre des travaui préparato~res pour l'application éventuelíe

duo i¡3ysteme etq~e le Seérétaire général de la eNricED' de~rait engager des
. , ~.. ."

consultations avec elles., ,.

362. Les représentants de quelques pays déveioppés a économie de marché, tout en,
reconnaissant l'imporiance d~probleme, ont dit qu!il fallait encore en examiner

de maniere app~ofondi~ de nombr~ux, a~pects 't~~hni~~es comme le volume des

ressourq~s nettes .additionnelles et la possibilité de donner suite~auxpropo-
~.. f,

'sitiona concerpant la réassurance, .le financement et l' amélioration de la

qtiali té des titres de c~édi t a i expQrt~tion. L'un' 0.' eux 'a fai t obs'erver que

L' abserice de facili tés pour accorder des crédits a l'exportation était due en
• • • • I

géné~al a'la s~tuation monétair~ et non a une car~nce des pays dév~loppés.
, .

363. Les représentants de quelques pays ~éveloppés a économie ~e marché ont

égalementóestimé que le systeme proposé n'avantag~rait qu'un nombre limité de

paysen 'voie de déveIoppement et que pluaí.eure autres éiément.s étaient tout aussi,

sinan plus, imP9rtants que la possibilité d'obtenir des cré~ts a l'exportation

_ comme moyen de promouvoir les exportations. Des représentants'de pay~ développés
, \ ' .

a économí.e de' marché, ont I,'appelé que la BIRD était en train· 0.' examíner La:

question eiqUl'il,~~ait difficile de prendre une' déc~sion sans etre en

püssession de sa documentation. Les représentants des 'pays développés a économie

de marché qui ont pris la parole sur ,la question ont déclaré qu'ils n'étaient

pas oppcaés a ll'idée de créer un' grqúpe' o.'experts. L'un d t eux a souligné qu'il

impcrtait .d ' examiner les 'systE:mes régionaux et Les possibiJités 0.' action a
l'échelle r~gi9nal~.,. ... . ---
~64. En rép(111~e 8. ces' ,observatioIis, le représe,ntant o. 'un pays en voie de'

'développement a souligné qu'un systeme de. garantie du crédit"a l'exportation
, , ,

~vantagerait.des régions en vaie de,développement dont la population's'éleva±t
\ v . I I

a la moitié 'de lapopulation tata~e de tous les pays en voie de ~éxeloppement.

Il .~ souligné. ~galement qU'un tel systeme offr~rait aux pays en voie de

,développement importateurs'de biens d'équipement la possi'bilité de choisi"r des
,:'machines et d~ lléquipement qui seraient mains couteux et mieux adaptés a leur'

degr~ particulier de d~veloppement technologique~
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~ Texte recommandé par le Comité de sesaí.on 1 (.TD/B(X1V)/DC. l/L. 7/Rev.1) ,
apres des consultations officieuses sur un projet initial présenté par le
représentant du Pakistan au nom du Groupe des Soixante:"'Dix-Sept (TD!B(*Y)!SC.1/L.7).

365. Le représentant d'un pays développé a économie de marché a dit que la. .
premiere condition qu'un systeme de crédit a l'expórtation devait remplir pour

réussir était de concevoir les risques d'un point de vue strictement commercial.

11 a ajouté que le réescompte sur le marché des eurodollars serait tres onéreux

et q~e la B1RD et les banques, régionales avaient leurs propres priorités pour

l'utilisatibn de leurs fonds. Un nouveau systeme, cornme celui qui était suggéré,

souleverait ia question des ressources additionnelles nécessaires ou d'une

affectation différente des fonds.

366. Les représentants de quelques pays en voie de d¿veloppement ont fait observer

qu'un nombre important et croissant de pays en voie de développement bénéfi

cieraient d'un systeme éventuel et que celui-ci, loi~ d'entrainer un détournement

des fonds d'APD, contribuerait peut-etre a réduire le besoin d'aide en renforgant

la capacité des pays en voie de dév~loppement de gagner des devises.

367. Le représentant de la B1RD, en réponse a une question, a brievement exposé

les diverses possibilités.qui s'offraient de créer un systeme de garantie du

crédit a l'exportation et les difficultés éventuelles. Íl a précisé que la

question avait également été soulevée deux ans auparavant a la réunion annuelle

de la Banque et que les services de la Banque l'avaient étudiée sans pour autarit

arriver a des conclusions définitives. 11 a souligné l'importance d'une action

a l'échelle régionale, que. la plupart des partisans d'un systeme de garantie

paraissaient accepter.,~i pngroupe d'experts était créé pour étudier ces

proble~es, la Banque lu~.ap~orterait naturellement ,son concours.

Décision du Consei165/

368. A sa 412e séance, le 13 septembre 1974, le Conseil a pris note du document

de fond que le Secrétaire général de la CNUCED avait présenté (TD/B/494) en

réponse a la demande formulée par le Conseil a sa treizieme session.

369. Le Conseil a examiné la question du renforcement des facilités de crédit

a l'exportation des pays en voie de développement afin de promouvoir leurs

exportations d'articles manufacturés, ce qui favoriserait leur développement·

général. 11 a done demandé au Secrétaire général de la CNUCED de convoquer
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aussitot que possible~ en consultation avec les gouvernements et les institutions

financieres internationales et regionales~ un petit groupe d'experts comprenant

notamment des expertsde .ses institutions. Ce groupe d'experts aurait pour mandat

d'examiner des propositions~ y compris l'idee d'etablir un systeme international de

garantie du credit a. l' exportation ~ qui serait patrronné par les Lnst í.tut í.ons

financieres internationales et regionales et les.~anques regionales de developpement~

ainsi que la question du refinancement du credit a l'exportation~ en vue de faciliter

l'expansion des exportations d'articles manufactures, notamment de produits

industriels~ biens d'equipement et services techniques des pays en voie de develop

pement de meme que le commerce desdits articles entre ces pays.

370. Le Conseil a demande au Secretaire general de la CNUCED de lui presenter~ a sa

prochaine session ordinaire~ les conclusions du groupe d'experts.

371. Avant d'adopter ces decisions, le Conseil a pris note des incidences

financieres exposees dans l'etat presenté par le secretariat de la CNUCED

(TD/B(XIV)/SC.I/L.7/Rev.l/Add.l)66/. 11 a decide que le groupe se composerait

d'experts qui~ siegeant a. titre personnel, auraient droit au remboursement de leurs

frais de voyage et au versement d'indemnites de subsistance conformement a la

deuxieme phrase du paragraphe 3 de l'etat des incidences financieres.

E. Transfert des technigues

(EQint 8 e) de l'ordre du jour)

l. Ra]lllort du Groupe intergouvernemental du transfert des
technigues sur sa troisieme session

372. Le rapport du Groupe intergouvernemental du transfert des techniques sur
.. , . 67/ ~t~ ~ t~ 1 P ~ 'd t d G q l' a ml'ssa trolsleme sesslon-- a e e presen e par. e resl en u roupe, U

en relief l~s ~rincipales questions sur lesqu~lles des progres avaient été

accomplis. TI a declaré que cet~e scssion, la deuxieme que le Groupe ait consacree

a. des ~uestions de fond, avait revetu une importance particuliere et qu'un accord

était intervenu sur un certain nombre de domaines de travail essentiels. 11 a

66/ On trouvera dans l'annexe VII du present'rapport un étax récapitulatif des
incideñces financieres des decisions prises par le Conseil.

~I1 Voir Documents officiels du Conseil du cornmerce et du developpement,
guatorzieme sessio~~~emiere part~Annexe~, point 8 e) de l'ordre du jour,
dQcument TD/B/520. Afin que les gouvernements puissent prendre connaissance au plus
tot des resultats des travaux effectues a cette troisieme session, le secretariat
avait egalement distribué, a. la demande du Groupe intergouvernemental, une note
intitulée "Questions decoulant de la troisieme session du Groupe intergouvernemental
du transfert des techniques et requerant l'attention ou une decision du Conseil"
(TD/B/L.348) .
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ex~~imé ~'~~noir q~'a 1~ ~éssiGn en cours du Consei1 les quest~ons en.suspens
, I

pourraient etre réglées'et que llaccord pourrait se faire sur le mandat diune'

grande commission du Conseii ch~~~~ du transfert des techniques. 11 a souligné

que le transfert des techniques était L~.intenant légitimement considéré comme

une pierre angulaire de la,stratégie qui s'élaborait pour instaurer le nouvel

ordre ~conomique international préconisé par l'Assemblée générale.

373. Le représentant du Secrétaire général de la CNUCED a déclaré que le transfert

des techniques était l'un des grands piliers qui devaient soutenir les efforts

individuels de chaque pays en voie de développement,. et il a appelé llattention

sur les textes adoptés a ce sujet par l'Assemblée générale dans la Déclaration

et le Programme d ' action concernant l',instauration d'un nouvel ordre économique
I

international. Il a signalé aussique l'Office suédois pour le développement

international (SIDA) avait accepté de financer l'organisation d'un pr~gran~e

de formation congu par la CNUCED a l'intention des régions anglophones

d'Afrique. Il s'est félicité de. cette contribution, ajoutant que d'autres projets

d'assistance, technique du meme ordre, dont certains financés par le PNUD,

faisaient l'objet d'une étu~e intensive.

374. L~ porte-parole du Groupe des Csoixanté-Dix-Sept, qüi intervenait egaJ.emen~ au

¡nom de sa propre delegation, a 'souligne que ies pays m;mbres de son Groupe avaient {
, '.,,"',, \

!:fait tout 1eur'possib1e pour"qu'un consensus se rea1ise sur les reso1utions 2 (111)
.' '\-

et 3 (III)adoptees par le Groupe intergouvernemeñta1 le 26 Juil1et 1974. Mais i1

fallait pour cela que toutes les parties témoignent d'un,esprit de compromis, ~e qui
. " "

avait été le cas pour certains'memb~~s du Groupe B, comme le vote sur ces resoíutions

,le montrait nettement. L'adoption de la reso1ution 3 '(111) 'con~ernant un code de, '

conduite en matiere de transfert des techniques étaittres significative" car

elle mettait fi~ a un cercle, vicieux : d'une part, on ne pouvait prendre de

décision quant au ~ravail a fA,iresur le code tant que le caractáre juridi~ue

de l'instrunlent demeurait incertain;,d'autre part, on ne pouvait déterminer le

caractere de l'instrument sana aller de l'avant dans ce travail. Le projet de

résolution initialement présen~é par le Groupe .des ~oixante-~~x~Sept faisait men~ion

d 'un, instrument multilateral ayant force obligatoire, maí s la quesbLon n 'avaitlpas

~té tranph~e dans larésolution 3 (IIr) par souci de compromis et pour que

gouvernements et experts puissent exprimer librement le~rs vues. Le Conseil
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n'aurait ~u'a prendre note du rapport du Groupe intergouvernemental, avec les

résolutions qu'il contenait. Le Gouvernement' du porte-parole continuait d'appuyer

la positlon du Groupe desISoixante-Dix-Sept pour qui cet instrument devait' avoir

force obligatoire.

375. Le porte-parole des pays d'Asie membres du Groupe des poixante-Dix-Sept a mis en .

~elief les résultats considérables que la CNDCED avait enregistrés depuis la création

du Groupe inte~gouve~nemental, notmruuent dans l'octroi d1une assistance

technique, qui apportait un appoint in~ortant a ce travail.

376. Se référant a la résolution 3 ,(111) du Groupe intergouvernemental, il a

noté qu'apres quelques travaux de plus il serait sans doute possible d'avoir

dans ce dornaine un code de conduite applicable au niveau international, qui
, ,

tienne compte des intérets et des besoins des pays en Yoie de dév~loppement. Il

a exprimé l'espoir que des pays de tous les groupes se.joindraient au groupe

dJexperts, qui devrait préparer un projet de schéma. Son Groupe considérait que

le code devait avoir force obligatoire, mai~ le caractere juridique de

l'instrurnent, de meme que l'action ult~r1eure a ce sujet, devraient quand meme

etre examinés lors de la premiere aession de la Commission du transfert des

techniQues a partir des conclusions du groupe d'eXperts. ~uant a la

résoluiion ~ (111), ±l a noté qulellereconnaissait la compétence de l'Organi

sation mondiale de la propriété intellectuelle (O:MPI) concernant les aspects

juridiques et techniques du transfert des techniques en rapport avec la

propriét~ industrielle, de meme que la compétence de la CNUCED pour les aspects
, '

du sysieme des brevets qui touchaient les d0maines économique et commercial et

celui du développement. C'est dansces conditions que le Secrétaire général

de la CNUCED avait été prié de réunir un groupe d"exper-ta qui serait char'gé

d'étudier tous les aspects pertinents du systeme int~r~ational des brevets.

~Yaluant le travail déja fait, le porte-parole a constaté qu'il était

maintenant pos aí.bLe, alors qu ' on ne possédai t au début qu I un minimum de
" ,

connaí.asances sur les multiples aspects du transfert des t,echniques, y compris

'a la fois les aspects quantitatifs et la question de la poli tique a suivre,

d ' envisage:r¿ ce que L' on pouvai t appeler les "regles du jeu" selon lesquelles

le transfert international des techniques devrait se dérouler.
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377. Le porte-parcle du Groupe latino-américain a exprimé l'opinion que les

résolutions 2 (111)' et 3 (111) constituaient des .décisions valables, le Groupe

intergouvernemental les ayant adoptées apres avoir faittout ce qui lui était

possible pour parveni:r a un consensus et en se conformaht aur~glement intérieur

du Conseil du cornmerce et du développement; le Conseil devait done ~e borner a

prendre note dü rapport du Groupe intergouvernemental.

378. Les représentants .de que1ques autres pays en voie de déve10ppement Qnt

déc1aré' que le Conseil devrait simp1ement prendre note du rapport du Groupe

intergouvernemental, annexes cómprisés.

379. Le représentant d'un pays en voie .de développement, membre du Groupe

intergouvernemental, a déclaré que le Groupe, en adoptant .Les rés.olutions· 2 (111;

et 3 (111), n'avait ni preJugé la question ni p~is définitivement position,

puisque ces r~solutions demandaient simplement la convocation de groupes

d'experts t dont les rapports feraient ensuite J.'obje~ d'un examen.

380. Les représentants de quelques· autres pays en voie de développement,
-.

signalant que leur pays n'é~ait pas membre du Groupe intergouve~nemental,ont

apporté leur plein appui aux déci~ions prises par le Groupea propos des réso

lutions 2 (III) et 3 (III). L'un d'eux adéc1ar€ qu'on ne po~vait en aucune:maniere

parler' d' arfrontement a'l.or-s que l' ensemb.Le du Groupe des f?q..ixant~-Dix':'"S~pt et. du

Groupe D avaient appuy~ l'une et l'autre résolutions et q~lun c~rtain nombre de

pays membres du Group..e·B avaient aussi voté pour. Il a'ajouté qut un ,bOde de

conduite pour le transfert' des techniques devrait pouvoir etre accepté par,tous

les pays et qu' i1 n 'y avait pas a déc'í.de'r sur-le-champ de son carac ter-e juridique.

En ce qui concernait la résolution ~ (111), il a noté que le principe d'une

révision du systeme des brevets avait été.admis par 1'OMPI, qui avait participé

a.ce'qu'il consi~ér~it 'comme la meilleure étude'faite sur 1e.sujet au cours

des vingt,dernieres années.

381. Le porte~p~role'du Groupe B, intervenant'au nom Ae tous les membres de ce

groupe"sauf un, a relevé que les résolutions 2 (I~I) et3 (111) avaient été

adoptée~ par U11 vote majoritaire au Groupe intergouvernemental, qui étaít un

organe subsidiaire du Conseil.· 11 a'noté que les trav~ux du Groupe inter

gouv~rnemental devaient etre passés en revue apr~s de~x sessions con~acrées a
des questions de fond, apres quo í, le Conseil déciderai t de ce qu il convenafrt

de faire ensuite, y compris des dispositior,s institutionnelles a prendre
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a la CNUCED. Le Groupe B considérait que l'adoption d~ résolution~ pa~ un

or~e subsidiaire ne dev~ait pas empechar le Conseil·d'examiner la que~tion au

fond, d'autant que le Groupe B considérait que le Groupe intergouvernemental
.',

aurait da se borne~ a suggérer au Conseil, soit par consensus soit par un vpte

majoritaire, de constituer les deux groupes d'experts, laissant au Conseil le
, .

soin d~ prendre connaissance' des avis e~~rimés sur la substance et d'ar~ver

lui-meme a ses conclusions par les voies normales. Le GFoupe B était fermament

convainc~ qu'il importait·de préciser, quand i1 serait quest:j,on a l'avenir

d' iIistituer des organes subsid,iaires" que le Oonaéf.I 'demeurerait l' ongane

supreme de' la CNUCED entre les sessions de laConfér~~ce; et il invitdit le
,.

secrétariat a étudier les aspects juridiques de la question.

382. Sur l'objet meme de la résolution 2 (I~I), le Groupe'B était unanime a

penser que, si le groupe 4~experts était constitué, i1 ~e~ait avoir présent

al' esprit le domaine de, compé tence de la CNUCED et s 'y cantonner, Quant a ía

résolution 3 (III), les pays du Groupe B estimaient, dans leur grande majorité,
. r

que les travaux relatifs a un code de conduite devraient avoir pour but de
, '. I

préparer un ensemble de principes directeurs acceptables pour tous. Il restait

a esperer qu'il serait possiblé d'aborder de fa90n concertéé aussi bien les. . .
points de procédure,que le~ questions de fondo

l. , •

383. Les,repr~sentants de'quelques pays développés a économie de marché qui ont
. *."

llris part au débat ont deploré que le Groupe in~ergouvernem~ntal ait eu recours

a un votepbur adopter les r~solutions 2 (III) et 3 (III); a leur avis, la seule
, .. . . . .

démarche réaliáte aurait été de rechercherun consensua véritable entre les
. . '

par~ies intéressées'.· et ils ont noté qu 'un transfert .de techniqu~f!.,e:r.:ri,cJt.ce et

sana l~coup~ deapaya développés aux paya en'voie de développement auppoaait

une étroitecoopér~tion. D~uX de ces repréaen~anta ont ajouté que le Conseil,
. . . ... . ,

a la session en cours, devait poser les·bases de solU.tiona aCéeptablea en'la

matiere~ L;un d'eüX a expliqué p~rquoi aon 'payS avait été contr~int d;e voter

conüre les deux résolutions: 1',autre a décIaré' que aa délégati~n s'était .

abstenue lora du scrutin sur'les résolutions parce que son Gouvernement avait

besoln d,'en étudier de plus prea les incidences directas et indirectes. En

particulier~ i~ était indispensable, avant de' se mertre a rédiger un schéma de

code, dé.preciser .l~ oaractere juridique de l'instrument.
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;84. A propoa de la réaolution 2 (IIr), les représentants de quelques paya

développéa a'économie de marché ont di~ que le mandat du groupe d'experts était
l., • •

trop étendu et qu1il risquait de faire double emplo~ avec les travaux de l'OMPr.

L'un d'eux a ajouté que larév~sion ~u systeme intarnational des brévets devait
@tre faite par les ~ignataires de la Convention de Pari~/; .~ autre était dtavis. . .

que la question auxait d~ @tre étudiée plus en détail avant que le Groupe

intergo~vernemental'ne prtt une déci~ion.

;85. Les représentants de plusieurs pays développés a économie de marché ont fait

savoir qué, si le code de conduí,te visé dans la r'ésolution ; (III) devatt pren.dre.

la forme de directives facultatives oud1un inst~ent écon9ant des normes dé

conduite a l'in~ention des entreprises qui intervenaient dans le transfert des

techniques , leur gouvernement pourrait llenvisager favorablemente Quelques-uns

d'entre eux ont signalé que le secteur public ne prenait dans leur paya qu'une

part limitée au transfert' des techniques, les opérations étant surtout le fait

d'entreprises privées. Deux de ces représentants ont jugé que la question d'un

code de conduite n'était pas encore rnftre; un autre ~ estimé que la óréation

d'un groupe d1experts était. prématurée, c~ les consultations nécessaires a
l'échelonnattonal, notamment avec le secteur privé, n'avaient pas encore eu lieuo

;86. Le porte-parole des pays nordiques a exprimé l'opinion que le transfert des

techniques relevait du probleme général du développement économique etqu'il
. . '..

était grand beso~n d'en an¡éliorer le processus, car i1 importait pour les pays

en. voie de développement d'utiliser des techniques adaptées a leur pT:0pre

situation é~onomique et sociale.Al¡ ~jet de la résolution 3 (111), les pays

no~diques estimaient qu'un instrument énon9ant des normes de conduite pour les

entreprises qui intervenaient dans le transfert des techniques pouvait

contribuer'a améliorer la situation de~ pays en voie de développement.

387.'Le représentant d'un autre paya développé a économie de marché, précisant. .

que c'était son p~s qui ne s'était pas associé a la d~claration du porte-parole
.' .'

du Groupe B, a affirmé que le Groupe intergouvernemental avait.pris des

décisions valables dont le Conseil devait prendre note.

68/ Convention d'union de Paris du 20 mars 1883 ~our la protection de 1al

propriété industrielle, révisée a Bruxe1les, le 14 décembre 1900, a Washington,
le 2 juin 1911, a La Haye, le 6 novembre 1925, et a Londres, le 2 juin 1934
.(Société des Nations, Becueil des Traités, vol. CXCII, No 1~459v p. 17 a 46).
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388. Les 'représentants de l'Espagne et de la Turquie, évoquant la déclaration.' . . .
du porte-parole du Groupe B, i'ont rappele que, sur les questions de tond

concernant le systeme des brevets et le code de conduite pour le transfert des

teclmiques, L' opinion de leur Gbuvernement était consignée au paragraphe 21 du

rapport du Groupe intergouverncmental sur sa troisieme sessior.j2.l et que, comme il

étaitdit aux·paragraphes 90 et 122 dudit rapport, leur délégation avait voté

pour les résolutions 2 (III) et 3 (III).

389. Le repr~sentant d'un pays sociallste d'Europe oriental e , déclarant que

son pays était un pays en voie de développement, a dit'que l'établissement d'un

code de condúite en matiere de t~ansfert des techniques serait conforme a la

résolution 3202 (S-VI) de l'Assemblée générale sur le Prograrnme. d'action concernant

l'instauration d'un nouvel ordre économique international datee du ler mai 1974. En

effet, le systeme actuel des brevets, qui jouait un role important dans les relations

économiques, était préjudiciable aux membres les plús défavorisés de la

cornmunauté mondiale, dont beaucoup d'ailleurs n'avaient pas adhéré a
l'instrument de fond qui le régissait. Le meme représentaht a souligné qu'il

fallait non seulemnt réviser 'le dispositif a l'éche~on national et sur le plan

internatlonal, en particulier dans l'éventualité ou l'OMPI deviendrait une

institutionspécialisée des Nations Unies, mais aussi accorder-en la matiere

un traitement préférentiel aux pays. en voie de développement. La révision ievrait

etre faite par les or~anisations internationales com;étentes (ONU, CNUCED et

nMPT) de f~gon concertee en vue d'éviter un chevauchement d'a~tivités.1 Ce

représentant s ' est déclaré satisfait que l' ordre du jour" provisoire de la

premiere ~ession de .~a Commission du transfert des techniques renferme un

point relatif a la conférence envisagée des Nations Unies sur la science et la

techrlique. Son Gouvernement souscrivait e~tierement aux résolutions 2 (III)

et 3 (III) du Croupe .í.nt.er-gouvernemerrts.L.

390. Le représentant d'un pays socialiste en voie de développement,d'Asie a

souligné l'importance du transfert des techniques pour les pays en voie de

développement, transfert qúi' laissait encore a désirer. 11 fallait donner

entiere satisfaction aux revendications de ·ces pays en la matiere. Ce

représentant considérait que'les techniques transférées aux pays en voie de

développement devaient etre pratiques, efficaces, économiques et d'unemploi

commode.

69/ Vo í.r; Dolcuments officiels du Conseil du .commerce et du deve1oppement,
guatorzieme session, premiere partie, Annexes, point 8 a) de l'ordre du jour,
dogument TD/B/520.
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11 a souligne que les beneficiaires devaient choisir et determiner eux-memes les

techniques a importer afin de favoriser le developpement autonome de leur economie.

11 s'est declare favorable aux resolutions 2 (111) et 3 (111), qui etaient conformes

Groupe intergouvernemental avait prepare, a sa troisieme session, l'examen des

travaux entrepris au chapitre du transfert des techniques, et il a expri~e l'espoir

qu'un consensus se degagerait sur les questions que le Groupe n'avait pas eu le

temps de traiter concernant le mandat d'une eventuelle comm~ss~on.

a l'esprit du Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre

économique international.

2. Examen des travaux du Groupe intergouvernemental et du
mandat d'une eventuelle grande commission du Conseil du
commerce et du developpement pour le transfert des
techniques

391. Conf'orrnemerrt a ses resolutions74 (x) du 18 septembre 1970 et 104 (XIII) du

8 septembre 1973, le Conseil a procede a l'examen des travaux effectues par le Groupe

intergouvernemental au cours des deux sessions qui ont ete consacrees aux questions

de fond, et il a etudie le projet de mandat d'une eventuelle grande commission du

transfert des techniques qui avait ete presente par le Groupe intergouvernemental

dans l'annexe 11 a son rapport sur la troisieme session70(

392. Le porte-parole du Groupe des Soixante-Dix-Sept a note que, conformement au

paragraphe 4 de la resolutio~ 104 (XIII) du Conseil datee du 8 septembre 1973, le
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393. Le porte-parole des pays d ' Asie membres du Groupe des Soixante-Dix~Sept a

declare que, de l'avis de ces pays, les divergences de vues concernant le mandat,

aYffi1t ete surmontees, ne faisaient plus obstacle a la transformation du Groupe inter

gouvernemental en grande commission du Conseil.

394. Les representants de tous les pays en voie de developpement qui ont participe

a la díscussion ont appuye la transformation du Groupe intergouvernemental en

grande commission du Conseil et plusieurs d'entre eux ont presente des suggestions

precises touehant les travaux futurs dans ce domaine, qu~ sont exposees dans les

paragraphes ei-apres.

395. Le représentant d'un pays en voie de developpement, se referant a la

resolution 1908 (LVII) du Conseil economique et social relative aQ~ societes trans

nationales datee du 2 aout 1974, a exprime l'avis que la CNUCED avait un role

important a jouer en mettant notamment en Lumí.ér-e ies act.Lví t.és de ces soc í.ét és quí,

influengaient le transfert des teehniques aux pays en voie développement. Al1 sujet de
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de l' assistance technique orrerte par la CNOCED .dana le domaine conaidéré. il a
fO~1nulé le souhait que oette assistance se poursuive et s'étende a d'autres

régions en voie de développement. Les représentants d'autres p~s en voie de

développement ont souligné, de leur ooté, l'importanee de l'assistance technique

accordée par la CNUCED en la matiere.

396. Le représentant d'un autre paya en voie de développement s'est félicité des

efforts persévérants que la CNUCED déployait dans le domaine du transfert des

techniques, qui intéressait au premier chef les paya en voie de développement.

II a fait cependant observer que, dana ce domaine, les pa~ties a la négociation

des accords ~taient de poids inégal et il a exposé lee principaux problemes

rencontrés par les paya en voie de développemen~; acheteurs. A son avia, la CNUCED

devait s'assigner ici deux objectifs : réduire la dépendance"teohnologique des

pays en voie de développement a l'égar~ des paysindustrialiaés et atténuer

l'effet négatif que les arranffementa contractuels relatifa au transfert dea
, .

techniques pouvaient avoir pour les paya receV'eurs. Concernant,le premier

objeotif, ce représentant a proposé que la CNUCED envisa~ deamesures propres

a'stimuler la recherche-développement (R-D) dana le tiers monde, en particulier

pax la création de centres communa de R-D'ou par des entrepriaea e~ aasociation

sur une base régionale et interrégionale, ainai quien favorisant une assistanoe

technique destinée a améliorer l'infraatructure technologique des p~8 en vois

de déve10ppement.

397. Quant au second objectif, le meme représentant a p~oposé que la CNUCED

étudie la possibilité d 'unsysteme régionald' accords pour" l' octroi de licencea,

qui" permettrait de surmonter.les obstacles rencontrés a l'échelon national dalla

l'exploitation de'celles-cL La CNUCED devrait également faire en sorte que soit
. ' ..

établi un centrat type pour ~'oc1iroi: de licencea, lequel aerait inoorporé darla

un code de condui"he ou autre 'instrumerit multilatéral de foroe obligatoire qui. . .
aurait été négocié ent~e P~YB développés et paya en voie de développement, ce

• l, • • •

-quí, en renclrai~le8 prinoi.,pes plus aisément acoepbab'Iee pour lea, entreprises '

fourni6aantie~ techniqties'.; A! cet égard, ce représe~tarit a.apporté son appui
," .

a la résolution :3 (rrr) -du Groupe"'intergouverneUlental en exprimant l'opinion que

la CNUCED devrait~encó~~ag~r le~ paya développéa ~ aocorder un traitement préfé

~entiel a l'exportation de techniques vers les p~s en voie de développement~

¡¡ 11M ZWJ7F



398.' Le porte-parole du Groupe des p~s d'Amérique latine a Bouligné l'i~portance

dutransfert inverse des t~C~qUé8 f"exode des coinpétences") des pa.ya en voie de

développement ver~ les paya dévéloppée et il a exprimá l'espoir que' l'~rgane
, l.

subsidiaire du Conseil qui se~ait chargé du transfert desteohniques continuerait

a examiner la question.

399. Les représentants de deux pays en voie de développement qui ne faisaient, .
pas partie du Groupe i:ntergouve~emental on~ déclaré qu'ils avaient suivi avec

un grand intér3t l' action menée pal.' la CNUCED dans le domaine du transfert des

techniques. lls ont apporté leur plein appui a la conversiondu Groupe inter

gouvernemental en grande commission du Conseil, eatimant que cela permettre.it

a la CNUCED de pourauivre une oeuvre constructive dana.un domaine quí, était de

la plus haute importance pour les pays en voie de développeme~t.

400. Lea représentants des pays dé!eloppés a économie de marché qui ont pris la

parole ,ont fai t savoir qu" ils pouvaient appuyer la transf'ormation du Gl'oupe

intergouvernemental en grande commission du Conseil si le'mandat du nouvel

organe était convenablement et clairement défini. L'un de ces repr~sentants a

émis l' avis que le mandat devrait correspondre au champ de compétence de

la CNUCED si l'on voulait éviter des chevauchementa et un double emploi injustifiés

a l'intérieur m3me de la CNUCED et avec d'autres organismea a'occupant de

questions relatives au tranafert dea techniquea.

401. Le porte-parole des paya nordiques a déclaré que 'ceux-ci envisageaient

favorablement la tranaformation du Groupe intergouvernemental en BTande commission

du Consei1. Toutefoie, le .mandat du nouvel organe devrait etre établi en texmes

précia, s'agissant notamment de l'implantation des techniques dans les paya en

voie de développement. En outre, il conviendrait d'accorder une attention parti

culiere aux pays en voie de développement les moins avancés.

402. Le, représ'entant de 1'Espagne a déclaré que son paya, étant un pays en voie

de développement, appuyait sans réserve la transformation du Groupe intergou

vernemental engrande óommission du Conseil, qui consacrerait, a ses yeux, le
•. . ,l

fait que le transfert des techniques était l'un dee principaux piliere du

développement.

403. Le représentant d'uri pays sociáliste d'Europe orientále, faisant'observer'. . .
que oelui-ci était ,un pays en voie de dével.oppement, a exprimé 1 ,.espoir qu"une

fois réglée~ les questions qui re8t~ie~t en suspens au sujet du mandát, il n'y

a':U'ait plus d' obstacle a la transt,:'ormatio~du Groupe intergo'l.1vernemental en grande

commission du Conseil.
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404. Le, représentant d'un pays socialiste en voie de développement. d'Asie a appuyé

la transfor.mation du Groupeintergouvernemental en grande commi'sion du Conseil.

405. A la suite de consultations officieuses sur le mandat proposé par le Groupe

intergouvernemental pour une éventuelle grande commission du Conseil, le' Président

du Comité de session 1 a présenté un projet de décision concernant la création

d'une grande commission (TD/B(XIV)/SC.I/L.l).

Décision'du Conseil .
4~6. A la 412eme séanc~, le 13 septembr~ 1974, le Conseil a pris,note du rapport

du Groupe intergouvernemental dutra11sfert des techniques sur sa troisieme session.

11 a adopté, sur recommandation du Comité de session 1, un prbjet de décision mettant

fin aux fonctions du Groupe intergouvernemental du transfert des techniQues et créant t

en tant q~e grande commission du Conseil, une commission du transfert d~s techniques t

dont le texte précisait le' mandat /¡oír plus loin l'an~exe I (décision ii7 (XIV)!.
, ~ - ." . . -

407. Avant d'adopter·cette décision, le Conseil a pris note des incidences finan-

cieres qu'auraient la création de la 'Commission et la convocation de deuxgroupes

d'experts coniQ+IDément aux résolutions 2 (III) et 3 (III) du Gr0upe intergou

verneinenta171!
408. Le Conseil a décid~'en outre qu'il ne serai~ pas établi de comptes rendus

, I

-analytiques pour les travaux de la Commission du transfert des techniques.
,"

409. Le porrt e-par'oLe du Groupe des S-oixarite-'Dix-Sept a declaré que le Groupe était

d'accord pour que l'on se dispense de comptes rendus analytiques, mais que, selon son

interprétation, il était entendu que la Commission aurait la possibilíté de tenir

quatre séances par jour, ce qui lui per.mettrait d~ constituer un comité de sess~on

en cas de besoin. 11 a ajouté que les économies réalisées sur les comptes rendus

anaIytiqu~s pourraient gervir a mettre a la disposition de la Commission une
, .

documentation de·fond plus abondante avant ~a session et que les rapports de la

Commission pourraient rendre compte plus completement de ses délibérations.

71/ TD/BÁ(XIV)/SC.I/L.2. On trouvera a l'annexe VII du présent rapport un
état récapitulatif'des incídences financi~res des décisions du Conseil.
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410. Le porte-parole du Groupe B a fait siennes les observations du porte-parole

du Groupe des Soixante-Dix-Sept concernant les comptes rendus analytiques. Prenant

note des incidences financieres, il a fait observer que, de·l'avis du Groupe B, il

importait de préciser dans quelle mesure un organe subsidiaire avait le pouvoir

d'engendrer d'autres organes subsidiaires. En conséquence, il se reservait le

droit de revenir a cette question d'ordre genéral.

411. A la 412eme seance, le 13 septembre 1974, le Conseil a examine llordre du

Jour prov~so~re de la premiere session de la Commission du transfert des techniques,

présenté par le Secrétaire general de la CNUCED (TD/B(XIV)/SC.I/L.3). 11 a adopte

llordre du jour provisoire sans modification (voir plus loin annexe VI).

412. Le porte-parole du Groupe B a dit que les pays membres du Groupe B, tout en

approuvant l'ordre du jour provisoire tel qu'il etait propose, faisaient observer

que la Commission, parmi les questions qu' elle aurait a examiner, devraitinclure

celle de llétablissement de priorites, de maniere a pouvoir ensuite les passer en

revue au cours de ses sessions ulterieures, conformement au paragraphe 2 de son

mandat. Le secrétariat de la CNUCED devrait en tenir compte quant il préparerait

les annotations a llordre du jour provisoire de la premiere session de la Commission

du transfert des techniques.

413. Commentant la declaration faite par le porte-parole du Groupe B, le porte

parole du Groupe des Soixante-Dix-Sept a reconnu le droit de toute delegation ou

groupe de délegations dé soulever, a la premiere session de la Commission du trm1sfert

des techniques, des questions de priorité dans la perspective dlune revue constante

des travaux et du mandat assignés a la Commission. Si ces questions étaie~t

soulevées lors de la premiere session de la Commission, le moment et l'occasion

appropries seraient, de llavis du Groupe des Soixante-Dix-Sept, la discussion

génerále sur le point 4 (Grandes questions decoulant du transfert des techniques

aux pays en voie de développement) de llordre du jour. De plus, cette discussion

devrait se dérouler de maniere a ne pas ralentir les travaux en cours a la CNUCED

au sujet du trfu~sfert des techniques.
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F. Transport international multimodal

(point 8 f) de l'ordre du jour)

414. Le representant du Secretaire general de la CNUCED a presente le rapport du

Groupe preparatoire intergouvernemental pour une convention sur le transport inter-

:t . al' ..... 72/ .na ~on mult~modal sur sa prem~ere sess~on--. Au cours de cette sess~on le Groupe

avait elabore, a l'intention du secretariat, des directives generales pour le rapport

qu'il devait faire en vue de la deuxieme session du Groupe. Il a donne un apergu de

la documentation que le secr-ét ar-i ati preparait pour la deuxiéme sess íon ,

Decision du Conseil

415. A sa 4l2eme seance, le 13 septembre 1974, le Conseil a note que le Groupe

préparatcdre intergouvernemental n' avait pas encore achevé ses travaux et devait

tenir une deuxieme session en 1974 et une troisieme en 1975. Le Conseil a decide

e, consequence de differer l'examen du sujet jusqu'a sa quinzieme session, le

Groupe preparatoire intergouvernemental devant alors en principe avoir acheve ses

travaux.

72/ Voir Documents officiels du Conseil du commerce et du developpement,
quatorzie,!!1e session, premiere partie, Annexes, point 8 r) de l' ordre du jour,
document TD/B/477.
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CHAPITRE VII

MESURES SPECIALES EN FAVEUR DES PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT
LES MOINS AVANCES ET DES PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT SANS LITTORAL

(points 9 et 10 de l'ordre du jour)73/

A. Pays en voie de développement les moins av~nces

416. Pour examiner ce point, le Conseil disposait d'une note du Secretaire general

de la CNUCED etudiant les progres realises dans la mise en oeU'Te des m~sures

spéciales74~ dont plüsieurs representants ont pris acte avec saxisfaction et d'un

resume des reponses concernant ces mesures (TD/B/515/Add.l et 2). Le·secretariat,.

presentant ce point, a indique que le taux de croissance du groupe des pays en voie

de developpement les moins avances demeurait inferieur a celui des pays en voie

de developpement dans leur ensemble, et bien au-dessous aussi du niveau requis pour

atteindre l'objectif fixe pour la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le

développement. Jusque-la, l'application de mesures speciales en faveur de ces pays

dans le domaine de la politique commerciale ne s'etait guere concretisee, et les

apport financiers, calcules par habitant, aux pays en voie de developpement les

moins avances etaient bien inferieurs a ceux que l'ensemble des pays en voie de

developpement recevait. 11 a éte generalement convenu que les resolutions adoptees

et les programmes d'action arretés par la CNUCED et d'autres organes des

Nations Unies en vue d'aider les pays les moins avances restaient encore, en grande

partie, lettre morte et que la situation de ces pays en matiere de developpement

économique laissait toujours beaucoup a désirer. Une action internationale concertée

plus poussee s'imposait pour appliquer ces mesures.

417. Les representants de nombreux pays developpes a econcmie de marche et de

quelques pays en voie de développement ont mentionne toutefois les initiatives qui

avaient ete prises sur le plan multilateral par l'ONU, la BIRD et le FMI, en vue

de repondre aux besoins financiers immediats et a long terme et aux besoins

d'assistance technique des pays en voie de developpement les moins a~ances.

73/ 11 a ete convenu que ces deux points seraient etudies ensemble. Le
Conseil les a examines au cours de ses 394eme a·397eme séances, ainsi qu'a ses
404eme, 406eme, 40geme et 412eme seances, les 28 et 29 aout et les 5, 9, 12 et 13
septembre 1974.

74/ Voir Document officiels du Conseil du commerce et du developpement,
guatorzieme session 2 premiere partie, Annexes, point 9 de l'ordre du jour,
document TD/B/515.
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Les représentants de pays développés a économie de marché ont en outre mentionné
.'

le volume acc~u de l'assistance bilatérale que leur pays accordait aux pays les

moins avancés, ainsi que les conttibutions spéciales qu'il versait a leur intenti;n

au PNUD et aux institutions/financiares internationales et ont déclaré qu'il était .

pret a augmenter son assistance financiare et technique aux pays les moins
. "

avancés sur une base aussi 'bien multilatérale que .bilatérale. A ce sujet, le
. "

representapt de la Communa;uté économique européenne a donné des détails sur le
, ~ ."'. '

programme communautaire spécial d'aide'aux pa:ys du Sah~l et a l'Ethiopie victimes

de la sécheresse, et sur le programme communautai~e d'aide a+imentaire, dont un

quart était consacré aux pays les moins avancés.

418. Les représent~t~ de quelques pays dév~loppés a économie de marché ont éga

lement appuyé le,nouveausysteme de c~iteres régissan~ la répartition des

ressources du pNtm, qui ne manquerait pas d'entr~~ner une augmentation de la part
\ ~\.

de ressou~~~s'allouées aux pays les moins avancés. Les travaux de la CNUCED sur

la recherche de moyens permettant d'augmenter la capacité d'absorption des paya

les moins avancés et l'efficacité del'aide extérieure ont été notés avec satis

faction par les déJ.égati~s de que1ques pays développés a économie de marché. Le

représentant d'un pays développé a ~conomie de marché a souligné que, si les pays

les moins avances avaient besoin de mesures spéciales a long terme, ceux qui

étaient le plus gravement touchés par la hausse du prix des produits de base

étaient ceux qui, pour le moment, avaient besoin d'une aide d'urgence.,

:~19. Les représentants des pays socialistes d'Europe orientare ont dit que leur
, ' ,

gouyernements, 'conscie17ts Jes besoins des pays les mains avancés , avaient accru

l~ur coopération économique et technique avec ces pays, a/\;''ítre bilatéral surtout.

Cette coopération visait essentiellement a surmonte~,les..difficult~s despays les

moins avancés et a accélérer leur progres économique.

420. En ce quí, concernait la proposition visant a créer "un 'forids' spéciaJ, :p'our'~le's

pays les moins développés dont il était queaní.on au paragraphe 4p e) ":'de la

résolution 62 (111) de la Conférenc~datée du 19 mai 1972, le représentant d'un pays
I ' .• ..,' , .

socialiste d'Europe orientale a estimé que le fonds devrait etre cieé uniquement ~u
. - .. ~ .-. '". " . ,~ .

~oyen de co~tributions bén~volés, ~andis que le repr~sentant d'un pays développe '~.

,economie de marche s'est declare opposé a. la proposition, car le dispositif inter

national existant suffisait a cette fin.
1
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421. Dans le donit:.ine de la politique cornmerciale, le représentant d'un pays'

développé a économie de marché a cité des mesures envisagées dans son pays pour

promouvoir les importations en provenance des ~ays les moins avancés par l'octroi

de la franchise douaniere pour tous les produits provenant de ces pays. Les

représentants de quelques pays développés a économiede march~ ont souligné a

quel point la Déclaration de Toky~/et les prochaines negociations ~ornmerciales
multilatérales étaient importantes pour les pays les moins'avancés.

422. Le représentant du Souda~, parlant,au nom du Groupe des pays africains,

apres avoir fait l'historiquedes efforts de la CNUCED et d'autres organisations

internationales en vue d'~laborer des mesures spéciales en faveur des pays les

moins avancés et avofr constaté que l'application efficace de ces mesures s'était

,jusqu'a présent soldée par un échec, a propose la création a la CNUCED d'un

groupe,intergou~ernementalchargé de formuler, de mettre au point, de suivre et'

d'évaluer des politiques et des projets en faveur des, pays en voie de dévelop

pement les moins avancés. Le représentant d'un autre pays en voie de développement

a souscrit a la déclaration faite au nom duGroupe,africain. Il a signalé que

l'application des mesures spécia18s en faveur des pays en voie de développement

les moins avancés se ralentissait. En particulier, les mesures de politique ,
, -

générale~ préconisées dans la résolution 62 (III) de la Confér~nce, faisaient

défaut dans le domaine du cornmerce et dans d'autres domaines comme les transports

maritimes et les invisibles, les taux de fret promotionnels!et le transfert des

techniqUes. Ce représe~tant, en se pronongant pour la création d'un groupe inter

gouvernemental, pensait que ce serait un instrument utile pour suivre et

évaluer les me~ures en faveúr des pays les moins avancés.
,-'

423. Le.représeptant d'un paya socialiste en voie de développement d'Asie a dit

que son pays attachait de l'importance áuxmesures spéciales en faveur des pays

les moins avancés et' que la CNUCED devait mettre au point des mesures pratiques

efficaces pour les aider a développer leur économie en toute indépendance. '

424. ~ la 404eme séance du Conseil, le 5 septembre 1974, le représentant du

Eakistan, au nom du,Groupe des Soixante-Dix-Sept s a présenté un'projet-de r~so-....
lution,(TD/B/L.353) •

425~ A la 4l2eme seance d~ Conseil, le 13 septembre 1974, le Président a presenté

le 'Projet de réso1ution TD/B/L.374, qu'i1 S:vS:it dePosé a la suite de consultations

officieuses, et le projet de réso1u~f6n TD/B/L.353 a été retire.

12/Voir ~a note 10 ci-dessus.
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D~cision du Conseil

426. A la meme seance, le Conseil, apres avoir pris note de l'~tat des incidences

financieres present~ par le secr~tariat (TD/B/L.353/Add.l), tel qu'il avait ~te

modifi~ oralement76~ a adopte le projet de r~solution TD/B/L.374 (voir plus loin

l'annexe I du pr~sent rapport/r~solution 119 (XlV11.

B. Pays en voie de developpement sans littoral

427. Un certain nombre de representants ont remercie le secretariat des rapports

qu'il avait presentes au Conseil sur la mise en oeuvre des mesures speciales se

rapportant aux besoins particUliers des pays en voie de développement sans littoral.

Plusieurs repr~sentants ont d~clare que le rapport du Groupe d'experts sur l'infra

structure des transports des pays en voie de developpement sans littoral intitule

"Strategie des transports pour les pays en voie de develtlppement sans littoral ll77/

etait interessant et qu'ils en approuvaient les conceptions et les recornmandations.

Quelques representants ont appuye les effort~ deploy~s par le Secretaire general

de la CNUCED pour faire le necessaire en vue de l'application des recommandations

du Groupe d'experts. Par contre, plusieurs autres representants ont emis des

r~serves concernant tout ou partie des conceptionset recommandations.

428. Se reportant plus expr~ssement aux conclusions et aux recommandations du

rapport du Grov¿e d'experts, quelques-uns de ces representants s~ sont particulie

rement prononces pour la methode de planification multinationale integree pour le

developpement des transports; les accords bilateraux et m\l1tilateraux permettant

de satisfaire les besoins particuliers des pays sans littoral dans le domaine des

transports; le role constructif de la CNUCED qui, en cooperation avec d'autres

organes, devrait mettre au point des moyens destines a aider les pays sans littoral

a surmonter ieur handicap geographiq.ue; les propositions relatives a la preparation

de. principes directeurs dans ce domaine.

76/ On trouvera le texte modifie a l'annexe VII du present ra~port.

77/ Publication des NatLons Unies, numero .de vente: F.74.II.D.5 .
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429. Le representant d'un pays en voie de developpement de transit a toutefois

estime que le Groupe d'expert~, dans son rapport, avait outrepasse son mandat tel

qu'il etait enonce au paragraphe 4 de la resolution 63 (III) de la Conference datee

du 19 mai 1972, et s'etait occupe de questions autres que celles qui avaient trait

a l'amelioration de l'infrastructure des transports. Les representants de quelg~es

autres pays en voie de developpement ont souscrit a cette opinion. Deux representants

ont estime qu'il ne fallait pas tenir compte des recommandations du Groupe d'experts

et que le Conseil ne devait pas prendre note du rapport. L'un d'eux, ainsi que les

representants de quelques autres pays en voie de developpement, ont fait observer

que les problemes de transit ~ntre pays sans littoral et pays de transit n'etaient

peut-etre pas justiciables de principes directeurs universels, mais exigeaient

plutot des solutions ,d'.ordre,·bilateral.

430. Le representant d'un pays socialiste en vo~e de developpement d'Asie a dit

que la cause premiere de la pauvrete des pays sans littoral etait l'exploitation

imperialiste, colonialiste et neo-colonialiste. Une fois l'economie de ces pays

suffisamment developpee, le developpement des transports suivrait. Les pays sans

littoral et les pays en voie de developpement de transit pourraient trouver une

solution raisonnable a leurs problemes de transports exterieurs par des consultations

amicales fondees sur l'egalite et les avantages mutuels.

431. Le representant du Secretaire general de la CNUCED, en reponse a ces obser

vations, a explique que le mandat du Groupe, reproduit dans l'annexe I du rapport du

Groupe d'experts, s'etendait a la section II du programme d'action presente par le

Secretaire general de la CNUCED ('ID/136) 78/et que, par consequent, les recomman

dations du Groupe s'inscrivaient dans le cadre general trace dans la resolution
;

63 (III) de la Conference. Il a ajoute que la preoccupation du Groupe au sujet

de l'etendue de son mandat ressortait a l'evidence de sa lettre d'envoi. Le repre·

sentant d'un pays en voie de developpement de transit n'etait pas d'accord avec le

secretariat et a soutenu que le Groupe d'experts avait outrepasse son mandat, comme

la lettre d'envoie du Groupe le prouvait.

432. Les representants de quelques pays sans littoral et de transit ont cite les

dispositions actuellement appliquees dans leurs regions pour resoudre les problemes

de transport, qui allaient des facilites de transit et de douane aux systemes de

transport integres. Le representant du Bresil a enumere les initiatives prises par

781 Voir Actes de la Conference des Nations Unies sur le commerce et le deve
loppement troisieme session. vol. IV Revue enerale et problemes particuliers
(publication des Nations Unies, numero de vente: F.73.II.D.7. p. 2 5-289.
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son pays, en coopération avec les pays sans littoral limitrophes, pour leur assurer

de meilleures conditions de transito Le représentant du Pakistan a exposé les

facilités de transit libér.ales que son pays accordait aux pays sans littoral

limitrophes.

433. Plusieurs representants, comprenant des représentants de pays développés a
économie de marché et de pays en voie de développement, ont approuvé le modele de

declaration de transit pour la facilitation des ~rocédures de transit dans le

commerce international a l'usage des pays sans littoral et de transit, contenu

dan_ l'annexe a la note du Secrétaire genéral de la CNUCED (TD/B/50l). Le repré

sentant d'un pays en voíe de déveloPIement de transit, commentant ce modele; a dit

qu'il fallaic absolument inclure la valeur des marchandises dans la declaration.

Le secrétariat a expliqué que, généralement, la valeur des marchandises en transit

n'était pas nécessaire, mais que, si l'on desirait ces renseigneulents, un espace

était prevu dans le modele de déclaration a cet effet sous la rubrique IIRéglemen

tation nationale ll
•

434. Le représentant d'un pays en V01e de développement de transit a dit, a propos

d'une note du Secrétaire général de la CNUCED relative aux procédures et instal

lations portuaires et de transit79~ que les difficultes de procédures portuaires et

de transit qui y étaient énumérées ne se posaient pas pour le trafic de t-ransit du

pays sans littoral qui était son voisin, et que le temps de transit minimum entre

la frontiere et le port était bien inférieur a 30 jours.

435. Le représentant d'un pays en voie de dévelop~ement sans littoral a demandé que

le secretariat continue a travailler a la simplificaticn des régimes de transito

Le représentant d'un pays en voie de développement de transit a ~uggére, sans pour

autant exclure d'autres possibilités, que le groupe intergouvernemental envisagé

uour s'occup~r des pays les moins avancés s'occupe aussi en meme temps du cas des.

pays en voie de développement sans littoral. Des représentants de plusieurs pays

en V01e de développement ont fait valoir la nécessité de creer un fonds spécial

pour les pays sans littoral. Les représentants de pays soci~listes d'Europe

orientale ont souligné qu'il importait de pourvoir aux besoins speciaux des pays en

voie de développement sans littoral.

j

I
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436. A la 406eme seance du Conseil, le 9 septembre 1974, le representant de

l'Ouganda, au nom du Groupe des Soixante-Dix-Sept, a presente un projet de

resolution sur la question (TD/B/L.363).

437. A la 40geme seance du Conseil, le 12 septembre 1974, le Presiderit a presente

un projet de resolution (TD/B/L.368), qu'il avait deposé a la suite de consultations

officieuses, et le projet de reso1ution TD/B/L.363 a éte retire.

Decision du Conseil

438. A sa 397eme seance, le 29 aout 1974, le Conseil a decidé de transmettre le

modele de declaration de transit figurant dans la note du Secretaire general de la
.' _. __ 0-- ._.

CNUCED (TD/B/50l) a llAssemblee generale, comme le paragraphe 14 de la resolution

63 (111) de la Conference l'y invitait.

439. A sa 40geme seance, le 12 septembre 1974, le Conseil a adopte le projet de

resolution TD/B/L.368 /voir plus loin annexe 1, resolution 109 (XIV)7.- -
440. Le representant du Pakistan a dit qu'il interpretait les mots "recommandations

pertinentes", au paragraphe 1 du dispositif de la resolution, comme designant les

recommandations relatives a l'amelioration de l'infrastructure des transports des

pays en voie de developpement sans littoral.
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CHAPITRE VIII

RELATIONS COMMERCIALES ENTRE PAYS A SYSTEMES ECONür-lIQUES ET
SOCIAUX DIFFERENTS ~

(point 11 de l'ordre du jour)

441. Dans sa déclaration li~naire, le Secrétairegénéral de la CNliCED a parlé

des c~angements qui s'opéraient dans la .phY~ionomie de l'économie 'internationale

et il a souligné les possibilités qui s'offraient de développer et d'améliorer

les rel~tions commerciales erttre pays .a systemes économiques et sociaux

différents. ~e role 'de la CNUCED a cet égard consisterait a promouvoir lés

mesures destinées a déterminer et a créer les moyens et les institutions

nécessaires pour renforcer ces relations.

442. Le Secrétaire général de la CNliCED a fai.t' ressortir que les pays.socialistes

d'Europe orientale étaient en ~rain d'élaborer leurs plans a long terme pour la

période 1976-1980. Selon lui, cela signifiait que les ef~ort8 déployés par la

C~lJCED' dans ce ~maine particulier devaient s'inserire dans une-perspect~ve a
plus long terme, de maniere qu'il soit possible de' déterminer dans quelle mesure

oes plana ~taient aptes a répondre a la nécessité de développer les relations

c~mmercial~s entre pays a systemes économiques et eooí.aux différents ét ,. en

particulier, avec les pays en voie de'développement •

.
!kl/ Ce point a ~t~ renvoy'~ au Comit~ de session Ir pour examen et rapport

(voir plus roin paragraphe 505). Les documents suivants ont ~t~ présent~s a
propos de ce point : "La coop~ration industrielle entre entreprises de pays
socialistes et de pays en voie de d~veloppement : motivations, caractéristiques
pr0b10)'Tles et perspectives" (TD/B/490 (résumé) et Corr.l et TD/B/490 Supp.l et
Supp.l/Corr.l); "Etude des tendances et politiquea en matiere de relations
commerciales entre pays a systemes économiques et sociaux différents" (TD/B/499
(r~sumé) et Corr.1 et TD/B/499 Supp.l et Supp.¡!Corr.3); "Etude statistique du
commerce entre pays a systemes économiques et sociaux différents" (TD/B/499/Supp.l/
Add.l); "Examen des tendances et des perspectives des relations connnerciales
et économiques entre les pays socialistes d'Europe orientale et les pays africains"
(TD/B/505 (résumé) et TD/B/505/Supp.l).
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44~. Le Secrétaire général de la CNUCED a estimé auasi que, apres avoir..déf'íni
. .

oertains buts et objeotiís généraux, il importait de forger les instruments

partiouliera qui permettraient de les atteindre. On pourrait alora combiner

diverses mesures et techniqu9s en vue d'aborder par une action intégrée et

ooordonnée, la réaliaation des objectiís ainei déf'inie. Le Secrétaire général

de la QNUCED a íait obaerver que lea progrea de l'intégration en Europe orientale

ouvraient de nouvelles poasibilitéa de développer lea aocorde multilatéraux dana

les relations commeroiales entre pays socialistes et pays en voie de développement.

444. Il a émis l'opinion que les oonsultations qui devaient avoir lieu dans le

cadre du Conseil entre paya a syatemea économiques et aociaux diííérents seraient

une oocasion d'initiativea nouvelles et de contaote nouveaux. Il oonsidérait que

le domaine des relations commerciales entre pays a systemes éoonomiques et sociaux

dif'férents était de ceux ou la CNUCED avait la possibilité d'apporter une oontri

bution et ClU elle devrait, pour une bonne part, conoentrer ses eíf'orts dans la
=,~~:

période a venir.

445. Le Président du Comité de seaaion II a indiqué que le commeroe entre pays

a syatemes économiquea et sociaux ~íférEmts avait évolué dans un sens.positif'.

Les statistiques faisaient reasortir que les paya socialistes d~Europe orientale

avaient íortement accru ieurs échanges'eri' 1973, tant avec les pays développés
. .

a économie de marché qu'avec lea paya en voia de développement.

446. De l'avis du Président, toutef'ois, le sentiment général était quiil yavait

encore des possibilités inexploitées dans les relations commerciales entre p~s

a systemes éoonomiques et aociaux diííérents. Le Président du Comité de sesaion II

a aouligné a cet égard qu'il importait de chercher a aavoir si les paya en voie

de développement avaient ious participé dans des.proportiona satisíaisantesa

cette expansion de~ échanges. Il estimáit que la CNUCED pouvait assurément .jouer

un r8le appréciable en préc~nisant dans'ce domaine des mesures propres a íavoriser

le commerce, et il a exprimé '1 '.espoir que 'le Conseil accorderait toute l' attention

voulue aux problemes que posait la mise en place d'un nouveau systeme de spéoia~

lisation internationale en matiere de production entre paya en voie de dévelop

pemE:lntet pays f:locia:istes.
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447. Il a invité les délégations a signaler les questions particulieres dont on

pourrait 'recommander l'examen, au titre du point'correspondant de liordredu jour,

au'Comité de sess~on, lors de sessions futuras du Conseil. Il a fait observer que

les consultations qui dev~ent avoir lieu entre les pays intéressés constituaient
,

une formule pratique et agissante qui devrait etre utileaux pays en question.

448.. Le représent~t du Secrétaire g¿nE§ral ~e la CNUCEJ) a exposé en substance

les activités dalla CNUCED'dans le domaine des relations commerciales entre'~ays

a systemes .économiques et s~ciaux différents, en mentionnant notamment les themes

ci-apres"axés sur l'action, q~e les délégations'voudraient peut-etre envisager
. : \ , . . '

d 'exam.i.ner ~n comí,té de aesaí.on lors de sessions futures du Oonse.í.L,

a} Elaboration de politiques commerciales dans le sens indique par les

resolutions 15 (II) datee du 25 mars 1968 et 53 (111) datee du 19 mai 1972 de

la Conférence, en vue d'encourager des prograrnmes d'echanges cornmerciaux et de

coopération a long terme, harmonisés ou coordonnes entre eux;

b) Promotion de la specialisation internationale en matiere de production

e~ tant qu'objectif prioritaire, en vue de rechercher les possibilités qui

s'offrent dans des secteurs détermines, en particulier dans le commerce entre les

pays en voie de developpement et les pays socialistes d'Europe orientale;
c) Problemes du commerce entre les pays socialistes et les pays en voie de

développement les moins avancés.

449: 'Le représentan,t du Se.crétaire général de la ClfUCEJ) a également fait observer
. '., .

que, ~ la normalisation progressive et l'extension des relations politiquea,

commerciales et éco~Qmiques entre l'Est et l'Ouest, la CNUCED devrait peut-etre
'. . ' ~. • " &

consacrer plus d'attention a la question des projets de coopération multilatérale
. . ,

f'aí.sant .app~l Ei' la partici~atio?,des pays en voie efe développement, 'des ipays

social~stes et des pays occidentaux, conformément au caractere universel de la
. ,

CNUCED~t au déáir exprim~ a la sixieme session extraordinaire de l'Assemblée
,.

'générale.de rechércherdes solutions qui s'intégret;lt dans un nouvel ordre

économiqueinternationa¡.
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450. Les représentants de nombreux pays qui'sont intervenuB dans la diacussion ont

remarqué que cette sessiOIl du Conseil se tenait a un moment ou de profonds

changements étaient en cours dans la situation économique internationale. A leur

avis, le passage de l'affrontement a des politiques de détente et de raffermis

sement des principes de la coexistence pacifique el1tre les Etats a des systemes

économiques et sociaux différents se traduiaait déja par desrésultats tangibles.

Les conditions ainsi créées étaient plus propices a un partage équit~ble des
- .

avantages de la division du travail entre paya a systemes économiques et sooia'~

différents. La conviction a été exprimée que l'interdépendance des nations serait,
le fo~dement ~e la paix mondiale.

451. Les représentants de quelques pays socialistes d'Europe orientale ont déclaré

que l'amélioration du climat politique international - évolution que leurs' ,

gouvernements,s'effor~aient de rendre irréversible - avait créé des conditions

favorables a la réorganisation et au renforcement ·des relations économiques dans'

le monde, ce dont l'Assemblée générale avait une nouvelle fois souligné l'urgente

nécessité a sa sixieme session extraordinaire.

452. Les représentants de plusieurs pays socialistes 'd'Europe orientale ont'dit
. I

leUr conviction que les conclusions de ia,Conférence sur la sécurité et la

coopération en Europe contribueraient a l'essor du commerce et a une coopération

plus efficace et plus profitable, non seulemerit entre les pays socialistes et les

pays d~veloppés a économie de marché, mais aussi ,entre les pays socialistes et les

-pays en voie de dévaLoppemerrt , Le représentant d 'un pays développé a économie de

marché a évoqué les incidences possibles des résultats de cette Conférence sur

une nouvelle intensification des échanges commerciaux en murope et il'a ind~qué

que son G~uvernement souhaitait que ces résultats fussent positifs.

45). Ace propos, les représent~nts des pays socialistes d'Europeoríentale OIlt

réaffirmé qu'a leur sens il y avait une'corrélation étroite entre tous les

courants d' échanges internationaux. Ces représentants, ainsi que ceux de quelques

pays en voi!3 dedéveloppement et de quelques pays développés a-éconollliede marché,

ont souligné que leurs gouvernements attachaient une grande importance a'
l'expansion soutenue et réguliere des relations commerciales et économiques entre

pays a sys~emes écono~iques et sociaux différents et ont mentionné les possibi

lités offertes aux pays ell voie de développement dans ce domaine. De l'avis du
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représentant d'un pays envoie de développem~nt, les relations commerciales'entre

pays a. systemes économiques'et sociaux différents avaient incontestablement
• : J

beaucou~ transformé la physionomie des échanges commerc~aux dana le monde entier.

454. Les représentants~ de pays en voie de développement, de pays développés a., '
économie de marché et de pays socialistes d'Europe orientale ont soulighé le role

'. ..
important que les accords fermes a long terme et les,organis~es intergouver-

• , • . .' t 1 .... _~

nementaux,en particuliér les commissions intergouvernementales mixtes, jouaient
, '1 ..

,dane le développement de leurs relations commerciales et économiques aveb des p~s-, .,

a. systemes économiques et Bociaux d1fférents.
1

455. De nouveau, il a été largement'reconnu que le com~erce ent~e les pays en voie
,. '

de 4éveloppement .'e,t les pays socialistes d' EUrope ori~ntale était un eecteur tres

dynamique du commerce mondial et que son i~portance allait cro¡ssant. L~s repré

sentants de quelques pays socialistes d'Europe,orientale et d~ ~úelques pays en
•l ' ,. • ~

voie de dé~eloppement ont estimé que le vqlume de'ces ~changes n'était pas encore
1 . ~ ; , '

a~'n~veau qu'il' pourrait atteiridre,.maia pluaieur~'d'entre eux se sont déclarés

satisfaits de 'l'évolution récente, faisant état notamment, e~citant a l'appui
w • • •

des données détaillées, de l"expans~on conaid,~rable des échanges commezcd.aux

enregistrés en 1973, de la diveraification toujours plus grande d~ la composition

par prb~uit~'des exportations des pay~ en voie ~e ~éveloppem~nt, en particulier de

la part' croissante des 'articles m~ufacturés et semi-finis, de la progressi~n

réguliere des importations dans les paya social~stes d'Europe orientale de

certains produit~ primaires en provenance'des p~s en voie de ~éve+oppem~nt, et des
, . ,

résult~ts obtenus dans la recherche d'une r~partition géogr~p~ique'plus large et

plus'équilibrée des courants commerciaux. Le représentan~ d'un paya développé a.'
,'0 _ . 1 •

économie de marché a relevéq~e l'échelle absolue d~ commerce entre p~s en voie
, \

de développement et pays socialistes d'Europe orientale demeuraitlimité~. A ce

propoa, les r.eprésentan'ts de quelques pays soc,ialistes d 'Europe orienta1e ont fai t

observer que l'extension de l'échelle absolue de ce commerce exigeait des pays en

cause des efforts commensurables.
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456. Les représentants des paye socialiste~ d'1Urope orientale ont réaffirmé que

leurs ~uvernements'avaient pour politique d'aider lee paye en voie de dév~lop

pement dana leurs effcrts pour renforQer leur indépendance politique. et économique,

accélérer ieur développement économique et s'assur~r une juste participation a la

division internationale du travail.

457. Diverses formes de coopération économique, industrielle; technique et

scientifique entre lee pays en voie de développement et les paya socialistes

d'Europe orientale ont été oonsidérées d'une maniere générale par les repré

sentants. de ces deux groupes de pays, ainsi que par oeux de quelques pays

développés a. économie de marché, comme une étape plus avancée des relations

économiques que de simples relations commerciales et comme étant particulierement

aptes a intensifier l'assietance technique aux pays en voie de développement, a
faciliter le transfert dos techniques et a favoriser un systeme nouveau de

division internationale du travail entre les pays en voie de développement et les

pays socialistes d'Europe orientale. Les représentants de plusieurs pays en

voie de développement ont fait connaitre les résultats les plus récents de leur

coopération avec les pays socialistes d'Europe orientale en soulignant les

nouvelles possibilités offertes par les acoords conc~lB depuis peu. Les repré

sentants de qüelques pays socialistes d'Europe orientale ont faitétat de, la mise

en oeuvre de formes plus évoluées de coopéra.tion économique, telles que la 'spécia

lisation en matiere de productio~ et la coopération entre les organes de planifi

cation respectifs, avec.des partenaires des pays en voie de développement. Tout

en,reconnaissant qu'il était souhaitable de développer ce genre de coopération, ils

ontindiqué que son BUCeeS exigeait certaines conditions, par exemple une grande

atabilité et des engagementa fermes ~ long terme.

458. Le repréaentant d'un pays en voie de développement a dit que son Gouvernement

ava1t.pour politique d'appliquer aux pays socialistes les m@mes o~nditions

commercialea qu'aux pays développés a économie de marché. Le représentant d 'un

autre pays en voie de développement a dit que son pays accordaitle traitement de

la nation la plus favorisée a tous lee paya sociaListes.
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459. Les représentants de plusieurs p~s en voie de développement' et p~s socia

listes a'Europe orientale ont parlé de la question de la multilatéralisatian des

paiements. lIs ont cité un nombre croissant de cas ou les paiements se faisaient

en monnaie 'convertible entre partenaires des deux groupes de p~s, et ils ont noté

une't~nd~ce générale a l'assouplissement et a l'élargissement des moyens, de

reglements multilatéraux.

460. Evoquant les possibilités encorj3 inexploitées de leurs relations économiques
. .. \ ~

et commerciales mutuelles, les représentants de quelques p~s socialistes d'Europ~. ' .
orientale et,de queiques'pays en voie de développement ont exprimé l'avis qu'e11es, .
pou~~aient etre mieux utilisées si les partenaires faisaient un plus gros effort

de promotion des exportations et, d'une maniere générale, de commercialisation,.

s'ila fourn;ssaient de plus amples renseignements sur leurs marchés et débouchés
, .

respectifs et, plus g~néralement, s'ils se facilitaient réciproquement les

aménagementsde structure économique et commerciale.

461. Le représentant d 'un pays en voie de développement, .parlant au nom du Oroupe

africain, a signalé les principes et'objectifs de la,Déclaration africaine sur la

coopération, le développement et l'indépendance é~onOmiqUe,B1Ia propos des

relations entre pays africainset p~s socialistes. Les paysmembres de son

Groupe souhaitaient sincerement une coopération dans tous les domaines et ils

ét'aient persuadés que les pays socialistes entendaient ~ontinuer a aider les pays

en voie de développement a accélérer leur progres économique. Ce représentant a

formulé plusieurs propositions précises qui faciliteraient la réalisation des

?bjectifs;énoncés dans la Déclara~io~. Les pays socialistes d'Europe orientale

etaient pries instamment : a) d'etudier les moyens d'améliorer la ventilation

geographique de leur commerce avec l'A:frique; b) d'adapter aux conditions

régnant en Af.rique le materiel et les machin~s exportes par eux; c) d'y envoyer

plus souvent d.es missions commerciales et des missions de coopératdcn; a) d 'accroitre

leurs ventes a credit avec facilites de paiement; e) de permettre aux pays africains

d'utiliser tout excedent co~ercial pour :faire des achats dana d'autres pays

s0cialistes d'Europe orientale; :f) demaintenir le prix des matieres premieres

81/ Document CM/ST/12 (XXI) de l'Organisation de l'Unité a:fricaine.
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·achetées en Afriqüe a un niveau rémunérateur et conforme aux besoins de développement

des P8\YS foumis seurs ; g) de diversifier encore leurs importations en provenance de

l'Afrique; h) d'aider et tle favoriser la création d'industries manufacturieres en,

Afrique; et i) d'encourager, a titre de réciprocité, les p~s africain~ a participer

aux foires commerciales et autres manifestations analogues dans les P8\Ys sociali.stes

d'Europe orientale.

46? 1e méme représentant a souligné que les ó-rganisations économiques inter

gouvernementales des pays sociaiistes d'Europe orientále et celles des pays.

développés a économie de marché devraient coordonner leur aide a I'P~rique de

maniere que ces deux gToupes de pays se retrouvent sur la scene économique

africaine dans une saine émulation pour contribuer a l'accélération du dévelop

pement de l'Afriqué.

463. II a ajouté qu'a cet effet une coopérationindustrielle tripartite associant

dans des entreprises communes l'Afrique, l'Europe occidentale etl'Europe orientale

PóUfrait rendre les inirestissements sur le continent africain plus

rentables.

464. 1e représentant d'un autre pays en voie de développement a dit que la

coopération et l' assistance technique et f:t.nanciere des pays socí.al.Lsbes d-'Europe

orientale étaient appréciées mais que ces paya- devaient' : a) en élaborant leurs

!plans économiques a. long terme, tenir compte du potenti!!l de production et

d'exportation des pays en voie de développement;\b) conclure des accords d'achat a
long teme; e) reconnaftrre lan~cessité pour les P8\YS en voie de d~veloppement

d'augmenter la part des articles rion traditionnels dans ¡~urs exportatiO!lS totales;

et e) 1e~ fournir les matieres premiares industrielles dont ils avaient besoin selon
des arrangements a long terme.

465.1e représentant d'un p~s en voie de'developpement, soulignant l'importance
1

de re~ations économiques accrues entre les pays membres du Conseil d'aide

économique mutuelle (CAEM) et les iroupements régionaux de pays en voie de

développement, s~rtout le Groupe andin, a suggéré que les pays membres, du CAEM

tiennent compte, dans leurs plans de coopération régionale a long terme dans le

ressqrt du CAEM, des m~chés que ces groupements constituaient.

466. Les représentro1ts de quelques pays socialistes d'Europe orientale ont exprimé

l'avis que l'ampleur du cornmerce et de la coopération économique était

subordonnée, entre autres choses, a un effort des paya en voie de développement
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pour exploiter les possibilités qui lsur étaient ouvertes d'équilibre~ le~ achats

~ar des. 'ventes dans leur 60mmerce avec les, pays socia~istes d'Europe 'orientale,

pour ~ccorder a c¿~ pays un t~aitementnon'moins favorable qu'auxp~s développés
~ ,

a économi~ de marché, pour ~viter la discrimination 'directe ou indirecte et pour

·faciliter'aux PaYs socialistes'd'Europe orientale l'achat direct de certains

produits de base.

467. Le représent~t d'un pays socialiste d!Europe orientale a dit que ~onpays,

en tant que pays en voie de' développement,attachait une importance particuliere a
, ,

étendro ses relations économiques avec le~ autres pays en voie de développement,
• ..' I

car ces\ relations pouvaient contribuer a favoriser un développement indépendant.

Ila réaffirmé que son pays envisageait ces relations comme 'une partie ,intégrante

de la coopérationéconomique ~ntre tous les pays ~n voie de ~éveloppeme~t, s~s

distinction de systeme économique'et social,et comme traduisant le caractere
.. . "

d'entraide et de solidarité internationales que son pays conférait a cette

coopération. Faisant observer que la coopération de son pays av~e les ·autres pays

en voie n~ développement. s'etendait a de nombreux domaines, il a re~ar~ué ~u'il

rest'ait a explorer un certain nombre de'possibilités pour consolider encore la

. coopé;átion .économique mUltilatérale 'entre'les pays e~ voie de développe~ent et
. .

il a suggéré qu~ l~ secrétariat .de la 9NUCED renforee séS activités d'assistance

dans ce. domaine " fass.e .une étu~e: exhaustive 'de la question et en rende compte au

Conseil a sa:quin~ieme session.

468. Les représentants de' quelques pays en voie de développement ont P?rlé de

leurs.relations co~erciales et économiques avec la Chine, marquées par une

no~.velie 'expansion, et ils o~t ~entionné l' établissement de relations commerciales

avec d'autres.pays'socialistes d'Asie.

469 •. , Le représentant d 'un pays en voie de développement a décrit l' intensifi-
. ' .

cation d6 la coopération entre son pays e~ Cuba,couronnée par un accord portant

sur quarante projets d~ coopération.

470~ L'expansion .continue du commerce Est-Ouest a été no~ée avec satisfaction. ,. .
par les représentar;tts de plusieurs pays, participant a ce commerce; dont quelques-

una ont souli~né l'apparÚiqn'parallele de nouvelles formes de coopér~tion économiqu~.
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Les représentants de plusieurs pays socialistes d'Europe orientale ont insisté sur

l'importance qu'ils attachaient a l'expansion de leurs relations cornmerciales et

économiques bilatérales avec les pays développés a économie de'marché et ils ont

rappelé que leur politique visait a établir des relations stables ~t durables avec

Leura partenaires; d ' ailleurs, les nombreux accords de coopération intergouverne

mentale signés au cours des douze mOis'precedents ouvraient de grandes possibilités

de réalisation de projets de cooperation industrielle.

471. Les représentants de plusieurs pays socialistes d'Europe orientale ont noté

que, malgré une s~tuation bonne dans l'ensemble, le potentiel de coopération entre

l'Est et l'Ouest étaitlimité par des pratiques discriminatoires appliquées par

certains pays occidentaux et par d,'autres difficultés existantes ou latentes telles

que l'inflation, l'instabilité monétaire ou les tendances protectionnistes. Les

représenta~ts de guelques pays socialiste~ d'Europe orientale ont critiqué les

décisions unilatérales prises par la Communauté économique européenne d'interdire

l'importation de viande de boeuf et de bovins. Plusieurs représentants ont

mentionnéla politique cornmunautaire de restriction des importations et le repré

sentant d'un pays socialiste d'Europe orientale a déclaré que le fait d'etre exclu

de certains contingents d'importation cornmunautaire causait de graves difficultés

a son pays. Les représentants de quelques pays socialistes d'Europe orienta~e

craignaient .que ces mesures restrictives n'obligentreu~gouvernement,vu son

déficit commercial, a diminuer sensiblement ses importations. Le représentant d'un

pays socialiste d'Europe orientale a dit qu'il tenait les gouvernements des Etats

membres de la Cornmunauté pour,responsables de l'adoption de ces mesures restrictives

unilatérales et qu'ils devaient faire face aux conséquences éventue11es de leur

décision. Il a' indiqué en meme temps que son pays était disposé a régler les

problemes a l'amiable en tenant compte des int -~ets de toutes les parties inté-

ressées. Il a fait observer qu'il ne fal considérer d~s mesures de libé-

. ralisation comme.de véritables concessions ~. I aux termes des aocords existants,

les p~s occidentaux étaient formellement ten~de libéraliser leurs importations en

provenance des pays socialistes d'Europe orientale. Le représentant d'un autre
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pays socialiste d'Europe orie~tale a dít que l'on pouvalt esc9mpter que la réussite. . " ... .
de la Conférence sur la sécurité et la coqpération en Europe servirait de point de

dépa~t a la sol~tion des problemes existant entre l'Est et l'Cuest.

472. Le représentant d'un pays socialiste d'Europe. orientale, declarant que son

pays était un pays en voie de développe~ent, a dit que, m~lgré l'accroissement des

échanges de son pays avec les pays dé~eloppés a économi~ ~~ ,marché, ces échanges

demeura:i.ent marqués par une assYJIlétrie de strudture, par l' instabiJ.ité dee

conditions ~'acce~ aux marchés fonsécutive ~des mesures protectionnistes ~t par le
. ,

maantí.en , dans ce~'tains pays développés a économí.e de marché, de restric'liions

di·sc:fim.inatoi~es envers ses expóntiat í.ons , autiánt de facteurs q~i avaí.ent; créé un
, "

d~ficit chronique de la balance commerciale de son paya ave~ les pays développés a
. ' ". '.

économí.e de marché. 11 esti::lait que tous les pays développés a économie ·de.'marche

devraient éliminer ces restricti~ns discrimiñ"at.oires d' ici' la fin de' 1974.. 11 a

en outre exprimé ltespoir qu'une améliorat~on substantielle d~ cadre.des relatiops
- -

entre son pays et Jes Etats~Unisd'Amér~que, qui tint compte de la s~tuation de- . .
pays en'voie de qéveloppemerit de son pays, interviendrait biehtpt.

473. :Les,rep~ésentants.de.quelq~~s pays développes a ,écónqmie de marché ont

.réaffirmé .que leur'gouv~rnement so~aitait nouer des relations co~erciales et

économiques'~tuellementavanta~uses ~vec tous,les pays, quelles q~B' soient les

différences de régimes économiques et soqiaux, et ils ontdonné ~es détails sur

la coopéz-at í.on de leur pays avec les paya soc:¡'alistes d 'Eu::?pe crí.errbal,e , L'un de. '. ..
~es représentánts a. attribué l'expansión du commerce extérieur des pays socialistes

d'Europe orientale a la fagon nóuvelle ~ont ces dern~ers concevaient" leur partici

pation au commerce intern~tional. Les représentants de quelques pays développés'

Ji 'économre ~e ,marché ont souligné l' importance de.la conception globale et

progressiste dont témoigna±ent +eurs accords de 'coopé~ation a' long terme aU,niveau. ; .......

intergouvernem~ntal eta celui des entreprises'conclu~avec lapÍupart des pays
. ~." ',. .

'socialistes d'Europe.oriéntale, etqui avait'une'bonne influence sur l~s courants. ," .',' .
cOlIl.merciaux. Le représentant de la Turquie, déclarant que son paysétait un pays

en .veie de dév~loppement'? a déclaré qU~ :le8 r~latio~8 éeonomique.s et oommerciale-8
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entre son pays et les pays sQcialistes d'~ope orientale, a savoir la conclusion

d'accords économiques et techniques, suivaient une tendance positiva et .satisfai

sante, renfor9ée par les modes de paiementa en mcnnaies convertibles. Le

représentantd'un pays développé a économie de marché a souligné la nécessité de

jeter,la ou il y avait lieu, des fondements solides pour une ex~ansfon continue

du cornmerce avec les pays socialistes d'Europe orientale, et il a exposé les

mesures spéciales et les dispositions institutionnelles prises 0'.1 envisagées a

cette fin par son gouvernement . Le représentant d 'Un autre pays dével?ppé, a '

écono~te de marché a cité les mesures spécifiques adoptées par son pays pour

favoriser la coopération indústrielle avec les pays socialistes d'Europe orientale,
, ..

ajoutant que son gouvernement avait l'intention de libéraliser entierement, au

début de 1975, les importations d'articles manufacturés provenant aussi b~en des

p~s socialistes que des pays en voie de développement, qu'ils soient 0'.1 non Parties

contractantes a l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce.· Le

représentant'd'un autre pays développé a économie de marché a fait état d'un

accord de coopération multllatérale que son pays avait conclu avec les p~s membres

du CAEU. Son gouvernement avait proposé a un cértain nombre de ces :paya de

négopieT, a titre de réciprocité, une libéralisatio~ progressive du commerce.A
. .

partir de cetteproposition, il avait déja conclu des accords de libre-échange avec

deux pays d'Europe orientale. A ce propos, le repréBen~ant d'un pays soci~liste .

d'Europe orientale a exprimé l'avis que ces acco~ds montraient que, s'il y avait

des deux ootés la volonté politique requise, les pays en cause pouvaient trouver

des .solutions mutuelles pour intensifie~ leurs éch~~ges.commerci~lX,meme dans les

conditions défavorables créées par certains processus d'intégration éconúmique •.. .
Les représentants de deux pays développés a économie de marché ont signaléqu'ils

. . '. .
avaient ajouté a leur liste de bénéficiaires de préférencesde~pays d'Europe

orientale, lesquels en avaient tiré des avantages commerciaux considérables.
, .

47~·. Le représentant de la Communairsé économique européenne la déclaré que 1 'élar-

gissement de la Communaúté étaiL un facteur propice au commerce Est-Ouest.· JI a

fait ·observer que les échanges avec les pays socialistes d'Europe orientale étaient

un des secteurs les plus dynamiques du commerce extérieu!:' de la Communauté qui,
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d'ailleurs, aváit contribué a normaliser les relations commerciales Est-Ouest,

par e~emple quand elle avait allongé en 1973 et en 1974 les listes cornmunes de

liberalisation applicables aux importations en provenance des p~s socialistes

d'Europe orientale. II considerait d'ailleurs que c'etait a la Commission

economique pour l'Europe qu'il convenait le mieux de' discuter des relations

commerciales Est-Ouest. Relevant les observations des ~elegations de quelques pays

socialistes d'Europe orientale, il a dit que la Communaute re~tait disposee a

engager des consultations pour trouver des solutions appropriees et constructives

aux difficultes concernant ses relations commerciales'avec les pays socialistes

d'Europe orientale. En reponse a la declaration concernant les importations

communautaires de viande de boeuf, il a souligne qu'il avait deja ete convenu que

cette mesure temporaire devrait faire l'objet de consultations entre les partíes

interessees.

475. Les representants de nombreux pays socialistas d'Europe orientale ont indique

qu'il fallait chercher de nouvelles formes de coopér~tion economique et commerciale

dans la perspective de la reforme des relations économiques internationales. Selon

eux, les conditions etaient en ce moment exceptionnellement favorables au renfor

cement de la contribution de la CNUCED a la solution des problE~mes Est-Ouest ~

compte plei~ement tenu des intérets des pays en voie de développement. lls ont

estime que l'amélioration des relations Est-~lest était une condition importante

du progres du commerce avec les pays en voie de développement, car la normalisation

complete de ces relations aurait des effets positifs et multiples sur la coopé

ration commerciale et ~conomique dans le monde.

476. Se refe~anta l'influence de la cooperation economique et commerciale

Est-Ouest sur les pays en voie de developpement, les représentants de plusieurs pays

en voie de developpement ont deelare que la détente avait eu, en effet, des

résultats positifs etila ont expliqué que les perspectives découlant de l'evo

lution et de l' amelioration du cadr'e de leurs r E31ations bi:i.ateralesavec les pays

d'Europe orientale devaient etre evaluees en fonction de la structure multilatérale

plus vaste qui découlait des reJ.ations p'Ius etroites établies ',entre pays a t systemes

énonomiques et sociaux differents. lIs ont invite les pays participant a la

oooperation entre l'Est et l'Ouest a veiller, dans leurs projets communs, a la
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sauvegarde des intérets des pays en voie de développement et a la recherche de

solutions appropriées pour favoriser au maximum, par une coopération accrue entre

l'Est et l'Ouest, le progres économique et ccwmercial des pays en voie de d~velop

pement. En outre, l'un de ces représentants a dit que les groupements régionaux

existant en Europe orientale et en Europe occidentale devraient coopérer en vue de

coordonner l'aide accordée aux pays en voie de'développement et il a accueilli avec

satisfaction l'idée que les pays développés, quel' que soit leur systeme économique

et social, pratiquent une saine concurrenoe réciproque pour favoriser l'industria

lisation des pays en voie de développement.

477. Le représentant dlun pays développé a économie de marché, tout en reconnais

sant que le renforcement des structures économiques des pays socialistes d'Europe

orientale, en général, pouvait favoriser le déve~oppement du commerce entre ces

pays et les pays en voie de développement, a été d'avis que la these selon laquelle

l'intensification du comm~rce entre pays développés était nécessairement profitable

aux pays en voie de développement restait a prouver.

478. Le représentant du secrétariat du CAEM a déclaré que les neuf pays' d'AJérique

latine, d'Asie et d'Europe membres du CAEM pours\Ü.vaient leurs efforts pour
. ,

renforcer encore leur coopération économique dans lecadre du programme global a
long terme d' intég;ation économique sociati.ste. A cet: égard, les paysen question

agissaient en se fondant sur l'hypothese que la croissance. rapide de leur économie

créerait des conditions plus favorables a l'expansion de leur coopération économique

et commerciale avec les pays tiers, enparticulier avec lespays en voie de

développement. Le vo'lune global du commerce des pays .membres du CAEl'I avec les paya

en voie de' développement s'était multiplié par 22 entre 1950 et 1973~ Le repré

sentant du aecrétariat du CA1~1 a fait observer que la c6opérationéconomique,

scientifique et technique entre les pays membres du CAEN et les ,paya en voie de

développement avait rapidemént pris de l'ampleur; Selon' des'estimations provisoires,
¡ j' •,

les pays membres du CAEN avaient accordé aux pays. en voie de développement des

crédits a long terme représentant environ 11 milliards de roubles et, en 1973,
ils avaient conclu plus de 130 nouveaux aócords de coopération économique et·

technique avec ces pays.
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Le caracbere ouvert du C.AEI.'1 avaí, t été récemment mis en évidenc~ par la. conclusion

en 1973, avec la Finlande, d'un accord spécial aux termes duquel la coopération

générale dans.les domaines économique, ~cientifique et technique devait encore

s'iThtensifier. Ce représentant a noté aussi l'expansion du commerce et de la

coopération économique entre les pays membres du CAEM et les pays développés a
économie de marché.

479. Le représentant de la Banque internationale de coopération économique.
. a exposé les activités de la Banque et, en particulier, les accords en roubles

. .
transférables conclus, a titre bilatéral et multilatéral, pour· faciliter les

paiements et les relations de crédit entre les membres de la. Banque et les p~~

tiers.Ces accords, quí, étaient aussi ouve.rts aux paya non membres de la Banque,

purtaient sur des paiements enroubles transférables concernant soit une partie

des opératim1s commerciales, ou l'ensemble du commerce mutuel.

480. Le representant de la Turquie a declare qu'il ne saurait admettre la maniere

dont son pays etait range, dans le rapport du Secretariat de la CNUCED

(TO/B/499/Supp.l/Add.l), parmi les pays developpes a economie de marche et non

p~mi les pays en voie de developpement. Il a dit que son pays etaft d'ailleurs

classé, dans toute la documentation de fond de la CNUCED, corome pays developpe a
economie de marché, ce qui etait errone. Il a ajoute qu'il avait souleve le

1, ... C ., . ., . 82/ ... tprob eme de la class~f~cat~on.au onse~l a la tre~z~eme sess~on-- en declaran

que les criteres socio-economiques etaient seuls valables pour une evaluation reelle

du niveau de developpement. Une classification fondee sur ces criteres eviterait

les anomalies dans l'etablissement de la documentation et maintiendrait la corre

lation voulue entre les declarations des dé~egations et les activites de la CNUCED.

Il a constate que~ ma1gre les objections de son pays, le secretariat continuait a
suivre la. meme ciassification erron~e dans les documents qu'i1 presentait.

481. Lesrepresentánts de, 1 jEispagne,' d"é' la Grece et de la Roumanie ont également

estimé que 1eurs pays devraí.ent 'etre' classés comme pays en voie de développement

da~s la documentation établie par le secrétariat.
'1
¡

~ Voi~Documents officie1s
Supp1ément No 15 ~9015/ReV.1,
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482. Le représentant du Sec~étaire général de la CNUCEp a déclaré que le Conseil

avait déja été officiellement informé de la position prise par ces p~s en la

matiere et il a donné aux représentants en question l'assurance qu'il avait été

dUment pris note de leura déclarations.

483. Le représentant d'un pays socialiste d'Europe orientalé a déclaré que le

critere fondamental de la classification des pays aux fins des activités de la

CNUCED en matiere de. relations commerciales entre pays a sys~emes écon<;>miques et

sociaux di~férents était le caractere économique et s~cial de ces pays.-
- - -

484. Les re:)?résentants de nombreux pays d'Europe orientale ont réaffirmé qu'une

des principales fonctions de la CNUCED, aux termes' de la résolution 1995 (XIX) de

l'Assemb1ée généra1e, était d'améliorer ~es relations commerciales entre les pays

a systemes économiques et commarcf.aux différents et ils ont fait observer que la

CNUCED était l' organisme tout déslgné pour examiner ces problemes dans leur

ensemble en vue d'aboutir a des solutions concertées.

485. Les représentants de quelques pays développés a économie damanché ont

indiqué que 1eursgouvernements attacha~~~'"be~UCOuPd'importance ~ la contribution

positive de la C~TUCED a la promotion du commerce entre pays a systemes économiques

et commerciaux différents. lIs ont reconnu que la CNUCED était un organisme ,sans..
pareil pour l' examen de telles questions, tout en faisent valoi~ que celles-ei

,. -" . . - ... -

étaient parfois masquées par des problemes apparemment plus urgents et -pl.ua
-' .

inquiétants. A ce propos, les représentants de quelques pays développés a. économie

de marché ont estimé que, la CNUCED devrait s~ consacrer essentiel1ement aux

re1ations éoonomí.ques et Gommerciales entre les pays socialistes d' 1'urope

orien1ia1e et les pays en voie de développement. Le représentant d.'un pays

déve10ppé a économie de marché a: toutefois été d'avis que les données relatives

au commerce l~st-Ollest présentées par le secrétariat de la ClillCED étaient utiles

et i1 a demandé au secrétariat de continuer a ~n prépareret meme a. les é1argir;
\ .

i1 a suggéré que le ~ecrétariat ajoute a ces données des statistiqueé completes

et détai11ees concernant l'aide au déve10ppement accordée par les pays socialistes

d'Europe orientale. Le représentant d'un pays déve1oppé.a économie de marché et

celui d'un pays socialiste d'Europe orienta1eont mentionné le tr8vail précieux

de la Commission économiqtie pour l'Europe; les représentants de que~ques pays
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.
déveioppés a économie de marché ont parlé de l'incidence que certaines études de

cette Commission pouvaient avo~r su~ la promotionducommerce ~ntre les pays

sociaÜ..stes et les pays en v'oie de déve'Loppement ,
I • '

486. Les représentants' de quelques pays socialistes' d'Europe órientale ont demandé
. .

que la CNUCED mette au point des activités opératí.onne'l.Les concretes dans le
, '. .. ( ,

domaine de la c09pératio~ commerciale ét économique en~re'les pays en~voie de

développement et les pay's s~cialistes, au moyen d 'une assistance tec~ique servant

a ,combler les lacunes de la' connais~ance réciproque'des conditions et des possibi-
"

lités de coopération' existantes.

487. Se référant a la documentation, les représentan~s ont reconnu que les études
• .. I ,

faites par le sec~éta,ria:t étaient uti:-les et importantes pour la suite et ils,l' ont

encouragé a poursuivre son programme derecherche orienté vers 1 'avenir. Les

représ~ntants de plusieurs pays socialistes d'Europe' o~ientale ont constaté avec

satisfaction que le seérétariat avait, cherché a mettre en luml.ere certaines

questions consi~érées comme'méritant une attention particuliere. tls ont estimé

que la documentation avait beaucoup facilité les t ravaux et que ies travaux de

zeohez-che fait s pour la session en cours du .Conseil devraient8tre poursuivis et

approfondis. L'expérience montrait que la reqfferche en matiere de coopération

industrielle méritait une allocation suffisante de ressources, car elle 'permettait

de mettre au point les moyens voulus pour associer les ,pays en voie de d~yelop

peme~t plus ét~oitemeni au mouvement de coopération industrielle. A cet égard, ces

représentants ont évoqué les perspective~ ~e coopération industrielle dans un

cadre géographi,que plus vaste que favoris~i.t l' exécubí.on du p.rogramme d' intégration

économique des pays du CAEM, lequel prlVoyait notamment l'élimination, dans
\

éertains cas, des li~es de productio~ jugé~s relativement moins efficaces. Le. ,

représentant d ':un pays ~év'eloppé a ,économie de manché a. aussi insisté sur

l'importance de la rech~rche en mati9re de 90opération industrielle. ~e repré

sentantd 'un pays développé a économí.e de marché a expliqué les ac,"J:,ds spéciaux

conclus entre les secteurs banca~res de son pays et ceux de troia pays d'Europe
" I,

orientale pour favoriser;ia créátion d'opérations en associationdans les pays en. -
voie de développement, ce,qui témoignait del~ tendance a l'élargissement de la

coopération industríelle.
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Les représentants de plusieurs paya en voie .de développement ont dé~laré que la

coopération industrielle reflétait et renfor9ait llinterdépendance'é?onomiqu~

et ils ont eetimá que les formes multilatéraies de 'coopération industrielle pou

vaient avo;i.r des effets cataIyseurs rapides sur l'industrialisation des pays en

voie de développement, car elles combinaient des activi tés manuractuní.er-es compLé'

mentaires sur une base pratigue. Un de ces r.eprésentants et le représent~~t de la

Turquie; qui a déclaré que s<?n pays au¡;;si était un pays en voie de développement,

ont invité .le sécrétariat EL faire plus de place, sur le plan de f'analyse, aux

diversprojets entrepris en coopération avec les pays socialistes d'Europe

orientale.

488. Le représentant de la Grece, se référant a la forme de coopération

industrielle tripartite traitée dans le rapport du Secrétariat (TD!B/490/Supp.l

et Corf.l) a déclaré que son pays, étant un pays en voie de développement, consi

dérait que cette cooperation, dont il restait a définir les modalités et l'orien

tation, permettrait, moyennant l'association étrrite de facteurs de production

appartenant a des pays a systemes'" éconcmí quea et sociaux différents, de canaliser

efficacement du car-~:'tal, de 1 'équipement et de la technologie moderne vers les

pays en voie ae développement et ainsi de favoriser la polarisation rationnelle de

certaines activités industrielles dans ces pays. Cela contribuerait a la mise en

valeur des ressources naturelles, a l'amélioration des structures industrielles, a
l'accroissement de l'emploi et a la promotion des exportations d'articles manu

facturés des pays en voie de développement.

489. Le représentant d'un pays socialiste d'Europe orientale a réitéré l'idée que,

pour progresser plus rapidement vers des solutions pratiques aux problemes de la

coopération économique et commerciale entre pays EL systemes éco?omiques et sociaux

différent~, il serait peut-etre souhaitable que le Conseil se tourne EL l'avenir

vers des sujets plu~ concrets. Cette idée a été appuyée par les représentants de

plusieurs pays en voie de développement. Le représentant d'un pays socialiste

d'Europe'orientale a proposéd'autoriser le Secréta~re général de la CNUCED EL

choisir ces sujets en consultation avec les p~s 'intér~ssés.

490. Se référant EL la disCllssion sur la coopération industrielle, les représentants

d'un pays socialiste ~'Europe orientale et le représentant de la Grece ont proposé

que le Secrétaire général de la CNUCED réunisse un colloque qui examinerait et

recommanderait au Conseil ou EL la Conférence des méthodes propres EL favoriser et

EL déterminer les orienta~ions possibles de la spécialisation industrielle
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moyennant des formes appropr~ees de coopération multilatérala, y compris la'

coopération tripartite. Les représentants de plusie~s pays socialis~es d'Europe

orientale et de pays en voie de développement ont appuyé la proposition, qu1ils

ont jugée orientée vers l'avenir, constructive et de nature a accélér9r encore les

travaux de la CNUCED. Lec représentarit d'un pays dév~loppé a économie de marché a

fait obse~ver que les séminaires spécialisés sur la promotion du commerce Est-
o •

Ouest, la commercialisation et les contacts' commerc{aux, organisés par la. ,

Commission économique pour l'Europe étaient utiles a cet égard. Le représentant

dlun autre pays développé a économie de marché a pensé que la CNUCED, a~ant de

s'occuper de la coopération industrielle tripartite, devrait faire encore d'autres

travaux sur la coopération industrielle entre les pays socialistes d'Europe

orientale et les pays en v~ie de développement.

A. Consultations sur les relations commerciales et 'économiques

491. Le Président du Comité de session Ir a i.nformé le Conseil que, pendant la

session en coune 43 consultations 'b.ilatérales. et une consul tatio1'l multilatérale

avaient déja eu lieu entre les pays en voie de développement et les pays socia

listes d'Europe orientale; 26 consultations avaient été organisées a la demande de

pays en voie de développement, les autres a la demande de pays socialistes.

492. Les représentants de plusieurs'pays socialistes d'Europe orientale etde

quelques pays en voie de développement ontdéclaré que les consultations bilaté

rales et multilatérales organisées dans le courant de la session du Conseil avaient

été tres utiles et leur avaient permis de clarifier certaines questions,de fond

concernant leurs relations économiques et commerciales réciproques et d'échanger

des vues sur plusieurs·problemes précis. lIs se sont déclaréssatisfaits a la fois

des résultats obtenus et des mesures prises par le secrétariat sur le plan de

l'organisation.

493. Les représentants de deux pays socialistes d'Europe orientrl~-;~t constate

que les consultations qu'ils avaient eue~ avaient fait apparaitre tm 'intéret áccru

des pays en voie de déve'Loppemerrt pour l' expansion de leurs échanges avec Leuz- ,

pays. Le représentant d'un pays socialisted'Europe orientale a indiqué que,

pendant les consultations, les questions suivantes avaient notamment été examinées:
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conditions d'exportation de son pays; modes de pai~ment; déterminat~on des besoins

d1importation de son pays; tendance de la consommation de produits pr~sentaut un

intéret pour les deux parties; perspectives d'avenir dp commerce réciproque. Il a

déclaré que les perspectives d'un accard commercial entre son pa~s et un pays en

voie de développement avaient été aussi examipées~ Le représentant ~'un autre pays

socialiste d'Europe prientale a. ddclaré·que son pays ayait pris part a plusieurs

consultations bilatérales et a une consultation multi1:atérale, pe~dant lesquelles

la discuss-ion avait surtout porté sur-la diversification des structures commer

ciales, le renforcement des li.ens existants, l'établissement de relations commer

ciales avec de nouveaux partenaires: et l'élaboration d'accords commerciau~. Le

repr~sentant d~un pays en voie de développ~ment a déclaré que les consult~tions_

entre soh pays et plusieurs pays socialistes- d'Europe orientale avaient ~is en

évidence de grandes perspectives de coopération mutuelle utile. Le représentant-. .
d'un autre pays en voie de développement e, déclaré que, pendant lesconsultations,, .
plusieurs propcs~tions concernant l' échange de produits et l' expansion de

1: asaí.sbance techniq.ue avaient été f'aí,tes paJ..:' les pays socialistes intéressés.

494. Tou8 les représentantsqui ont mentio~~é les résultats des consultations

ont dem&:dé que cette pratique soit maintenue ~ l'av~nir.

B. Conclusion concert'e

495. A la 41leme séance du Conseil, le 13 septembre1974, le Président du Comité

de sessión II a présenté une concl~ion concertée sur les relations

commereiales entre pays a systemes économiques et sociaux' différent (TD1B!(XIV)!
I

8C.II!L.3) , telle qu'elle ava.it 'té adoptée au Comité de session a la suite de

, consultations of'ficieuses. :

496. Le Président a fait observer notamment que, si son interJrétation.était

c~rrecte" des experts siégeant a titre personnel et des experts délégués par les
, ,

g-ouvernements coopéreraient au séminaire dont la convocation était prévue au para-

grapll~ 12 de la coz:¡clusion; que les travaux du sémina.ire sera;ient principa.lemant

......
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centrés sur la coopération industrielle multilatérale, y compris la coopér~tion'

industrielLe tripartite, entre organisations ou entreprises de paya en voie de

développement etode pays de l'Est et ~~ l'Ouest; et que leoséminaire serait convo

qué officiel1ement apres l'achevement par le secrétariat du projet de recherche

en cours et apres consultation par le Secrétaire général de la GNUCED des gouver

nements intéressés.

Décision du Conseil

497. A sa 411eme séance, le 13' septembre 1974, le oConseil, apres avoir pris note

dlun état des incidences financieres cor~espondante~a adopté\la conc1usion

~oncert'eLVoir 1 "annexe 1 ci-apres, con~lusion concertée 112 (XIV[J.

498. Le représentant de la Chine a déclaré que, la Chine n'ayant pas participé

aux travaux du Comité de session 11, sa.délégation réservait sa position au sujet

de la par-hí.e du rappórt .du Conseil concernant le point 11 de l' ordre du jour et

au sujet def l~conclusion concertée.
• o

.499. Le représentant du Chili a déclaré que sa délégation, n'aywlt pas participé

aux travaux du' Comité de session 11, souhaitait également Téserver sa position

au suje t de·' la par-t.íe du r-appor-t du Conseil concernant le point 11 de l' ordre du

jour et au sujet de, la conc1usion concertée.

~. TD/B/(XIV)/SC.II/L.3/Add.1. On trouvera l'essentie1 de ce document
P).,us loin dans l' annexe VII.
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CHAPITRE IX

QUESTIONS INSTITUTIONNELLES, QUESTIONS D'ORGANISATION,
QUESTIONS AD~1INISTRATIVES ET QUESTIONS CONNEXES

A. Ouverture de la session

500. La premiere partie de la quatorzieme session ordinaire du Conseil du commerce

et du déve.l.oppemerrt a ete ouver-te , le 20 aoñí; 1974) par le Préaí.derrt du Conseil

a la treizieme sess i on , M. Fritz R. Staehelin (Suisse).

B. Election du Bureau

(Point 1 de l' ordre du" j our )

501. A sa 382eme seance, le 20 aout 1974, le Conseil a~~lu M. Andrey Lukanov

(Bulgarie) Prés i derrt et M. Lawrence L. Herman (canada) Rapporteur, pour laperiode

allant du debut de la quatorzieme session au debut de la quinzieme sess~on.

502. A sa 383eme seance, le 20 aout 1974, le Conseil a elu Vice-Presidents

. pour la méme periode les représent.arrts dont les noms suivent :

M. T. Fabian (Hongrie)

M. J. Fernand-Laurent (France )

M. K. Hasa (Jordanie)

M. M. Huslid (Norvége )

M. C. M. Kasasa (Zaire)

M. M. Lalovic (Yougoslavie)

M. A. Legnani (Uruguay)

M. M. I. Oreibi (Republique arabe liby.enne)

M. J. Serrate Aguilera (Bolivie)

M. C. F. Teese (Australie)

C. Adoption de llorare du .iour et organisation des travaux de la session

(Point 2 de l' ordre du .iour )

503. A sa 382eme seance, le 20 aout 1974, le Conseil a examine l'ordre du jour

provisoire qu'il avait etabli a sa treizieme session (TD/B/486).
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504. Il a decide, sur proposition du representa.."lt du Pakistan parlant au nom des

pays membres du Groupe des Soixante-Dix-Sept, d'y inserer un nouveau point

intitulé "La Déclaration et le Programme d'action concernant l'instauration d'un

nouvel ordre économi.que Lrrbematrí onak'", L'ordre du 'jour adopté. (TD/B/524) etait

le suivant :

l. Election du Bureau

2. Adoption de 1 'ordre du jour et organisation des travaux de la session

3. Adoption du rapport sur la verification des pouvoirs

4. a) Examen de la mise en oeuvre des recornmandations de la Conference

5.

b) La Deelarati9n et·,le.Programme d t aetion coneernant 1 'instauration
d' un nouveI ordre eeonomique international

Quatrieme session de la Conferenee des Nations Unies sur le cornmeree
et le developpement : objeetifs, ordre du jour provisoire, prograrnme
de travaux preparatoires et propositions relatives a l'organisation

¡
6. Charte des droi ts et des devoirs économi.ques des Etats : rapport du

Groupe de travail

7. Irrterdépendance entre les prob.l.émes du eornmeree, le finaneement du
developpement et le systeme monetaire international

8. Cornmeree international et finaneement : examen de décí.s í ons découl.arrt
des aeti vi tes des grandes commí.ss í ons , autres organes subsidiaires du
C?nseil, groupes intergouvernemen~auxet autres :

a) Pr-obl.émes et politiques des Plt.?dui ts de base;

b) Expansion et diversification des exportations d'articles manufactures
et semi-finis des pays en voie de déve.Loppemerrt ;

...
e) Transports maritimes;

a) Financement lie au cornmeree;

e) Transfert J.es techniques;

f) Transport international multimodal.
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s
9. Mesures spécí al.ea en faveur des pays en voie de développement les moins

avancés

b) Developpement progressif du droit commercial international : septieme
rapport annuel de la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international;

e) Activites du Centre du commerce international CNUCED/GA~T. ':

i) Incidences financieres des decisions du Conseil;

13. Questions diverses

•

••••• 1 ... ~ '..' ....
. 1..'

Rapport du Groupe consultatif commun sur sao septieme session;i)

ii) Programmes des Nations Unies pour la promotí on des· ·~:X.portations
(résolution 1819 (LV) du Conseil économí que et social);,.'

d) Election de membres des grandes commissions conformément au ..
paragraphe 9 de la resolutioIl¡1:80 (III) de la Conférence; ::.

j) Ordre du jour provisoire de la quí.nzd éme session du Conseil
et organisation des travaux de la session

r) Déaí gnaní on des membres du Comité consultatif du Conseil éx de la
Commission des produits de base;

e) Examen du mode d'election aux grandes commissions (paragraphe 9 de
la resolution 80 (III) de la Conférence);

13) Constitution d 'un groupe de travail du budget-programme de la
CNUCED pour la période biennale 1976-1977 et du plan a moyen terme
pour 1976-1979;

h) Examen du calendrier des reunions;

a) Evolution future du mécanisme institutionnel de la CNUCED;

14. Adoption du rapport du Conseil ~ l'Assemblee genérale.

11. Relations commerciales" entre pays ~ systemes economiques' et sociaux
differents :. , .. ,. "..

10. Mesures spf;ciales se rapportant aux besoins particuliers des pays en
voie de del~loppementsans littoral

12. Questions institutionnelJ.es, questions d.'organisation, questions
administratives et connexes :

...tres



:
,
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505. A la meme s éance , le Conseil a examine et apprcuvé , dans leur ensemble,

les suggestions du secretariat concernant l'organisation des travaux de la session

(TD/B/486/Add.l). Il a decide de traiter le point 9 de l'ordre du jour en seance

pleniere et d'instituer deux comites de session pleniers. Le Comite de session I

serait charge de rendre compte apres examen, des questions suivantes le point 8

de l' ordre du jour et la partie du point 4 a) se rapportant al' examen de la

ID1se en oeuvre de la resolution 51 (III) de la Conferen~e (L'exploitation, a des

fins commerciales, des ressources de la zone du fond des mers et des océans

situee au-deLá des ,limites de la juridiction nationale, ainsi que de son sous-eo'L) ;

la partie du point 13 relative a l'etude sur l'indexation des prix; la partie

du point 13 ayant trait aux normes relatives aux conteneurs utilises dans les

transports Lnt.ernaüí.onaux multimodaux, en méme t.emps que le point 8 f) relatif

au transport international multimodal; le point 4 b) sur la Declaration et le

Programme d'action concernant l' instauration d 'un nouvel ordre economique inter

nationa1- Le Comite de session II rendrai t compte, apres examen, du point 11-

506. Le Com:.te de session I a tenu 19 s éances , du 21 aofrt au 11 septembre 1974.

507. A sa p.vemí ére s éance , le 21 aoftt 1974, il a elu a l'unanimite M. B. A. Clark

(Nigeria) presídent, M. T. Awuy (Indonesie) vi.ce -pr-és í derrt et M" H. Koike (Japon)

r-appor-beur •

508. Apres l'e::ection .du Prés.i derrt jd.e porte-parole du Groupe B a declare que

celui-ci, qui, se se raí t normalement estime en droit d'obtenir pour 1 'un de ses

membres la presidence du Comite de session a la session en cours du Conseil,

avait defere a~~ voeux du Groupe des Soixante-dix-sept, qui n'etait represente

ni par le President ni par le Rapporteur du-Conseil. Il a eXprime l'espoir qu'a

la prochaine ~ession du Ccnseil ou un comite de session analogue serait constitue,

le Groupe des Soixante-dix-sept tiendrai t compte de ce fai t et accepterai t di elire

un president parmí les membres du Groupe B.

,509. Le porte-parole du Groupe des Soixante-dix-sept a remercie le Groupe B

d'avoir accepte que le President du Comite de séssion soit elu parmi les membres

du Groupe des Soixante-dix-sept et il s'est declare convaincu que les observations

du porte-parole du Groupe B seraient dfunent prises en cons i dér-atí.on le "momerrt venu.

510. Lerapport du Comite de session I (TD/B(XIV)/SC.I/L.4 et Add. 1 a 8 et

TD/B/L.370 et Add.l) a ete examine et adopte par le Conseil a sa 412eme seance,

le 13 septembre 1974.

511. Le Comite rde session II a tenu 8 s éances , du 22 aoí1t au 12 septembre 1974.
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512. A sa premiere séance, le 22 aout 1974, i1 a é1u a l'unanimité M. R. Martins

(Autriche) Président, M. T. Jodko (Po1ogne) Vice-Président et M. A. Bi~r (Brési1)

Rapporteur.

513. Outre les débats du Comité de session II, des consultations officieuses

bi1atéra1es et mu1ti1atéra1es ont eu 1ieu entre les pays intéressés conformément

aux recommandations figurant a ce sujet dans 1a'réso1ution 53 (III) de la Conférence.

514. A sa 382eme séance, le 20 aout 1974, le Conseil a décidé d'autoriser le

Secrétaire généra1 de la CNUCED a inviter les représentants de la Banque inter

nationaíe de coopération éColli")mique et de la Banque internationa1e d'investissements,

toutes deux affi1iées au CAI<';-1, a. participer aux debats du Conseil sur le point 11

de l' ordre du jour.

515. A la meme sé~ce, le Consei1 a décidé d'accorder le.statut d'observateur a
la premiere partie de sa quatorzieme session au Secrétariat internationa1 du·

service vo1ontaire.

516. Le rapport du Comité de session II (TD/B(XIVJ/SC.II/L.2 et Add. 1 et 2,

TD/B(XIV)/SC.II/L.3 et TD/B/L.3p6 et Add.l) a été examiné et adopté par le Conseil

a sa 411eme séanoe, le 1~ septembre 1974.

D. Adoption du rapport sur la vérification des pouvoirs

(Point-3 de l'orare du jour)

517. A sa 408emeséance, le 11' septembre '1974, le Corisei1 a adopté le rapport du ,

Bureau ~ur les pouvoirs.des représentants'(TD/B/525).

E. Traitement du Commonwea1th des Bahamas et
de Guinée-Bissau aux fins des é1ections
du .jour

518. A sa 382eme séance, le 20 aoüt 1974, -Le Consei1 a décidé que, enattendant que.
la Conférence se prononce a ce sujet a sa q~atrieme session conformément au

paragraphe 6 de la réso1ution 1995 (XIX) de l'Assemblée généra1e, le Commonwealth

des Bahamas, devenu membre de la CNUCED le 18 septrmbre 1973, serait traité, aux

fins des é1ectioJ1s, comme s'i1 faisait'partie du groupe des pays de la liste C de
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l'annexe de ladite resolution, telle qu'elle avait ete amendée , et que la

Republique de Guí.née -Bí ss au , devenue membre de la CNUCED le 26 novembre 1~73,

serait traitee comme si elle faisait partie du groupe des pays de la liste A

(voir plus loin annexe I, "Autres deci~ions").

F. 1"1 't' t t··.· t' 84/(,JomposJ. J.on e par J.cJ.pavJ.on aux raveux-r-

519. Etaient representes a la premiere partie de la quatorzieme session les Etats

suivants membres du Conseil : Allemagne j Republique federale d'), Argentine,

Australie, Autriche,Belgique, Bolivie, Bresil, Bulgarie, Canada, Chili, Chine,

Colombie,Danemark, Equateur, Espagne, Etats-Unis d'Amerique, Ethiopie, Finlande,

France, Gabon, Ghana,' Grece, Guatemala, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Indonesie,

Irak, ~ran,Jrl~d~, Italie, Japoil, Jordanie, Kenya, Madagascar, Malaisie, Maurice,

Mexique, Nepal, Nige~~a, Norvege, Nouvelle-Zelande, Ouganda, Pakistan, Pays-Bas,

Perou, Philippines, Pologne, Republique arabe libyenne, Republique arabe syrienne,

Republique s.)cialiste soví.étií que d'Ukraine, Roumanie, Royaume-Uni de Grande

Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda, Senegal, Soudan, Sri Lanka, Suede, Suisse,

Tchecoslovaquie, Thailande,. Turquie, Union des Répub Li ques socialistes sovi etiques ,

Uruguay, Venezuela, Yougoslavie, Zaire.

520. Les Etats suívants, membres de la CNUCED avaient egalement envoyé des

representants : Afrique du Sud, Algerie, Arabie Saoudi te , Bangladesh, Birmanie,

Costa Rica, Cote d'Ivoire, Cuba, Dahomey, Egypte, El Salvador, Honduras, Israel,

Jamaique, Koweit, Liban, Liberia, Malte, Maroc, Mongolie, Nicaragua, Panama ,

Portugal, Republique de Coree, Republique populaire democratique de Coree,

Republique démocr-atrí que allemande, Republique Dominicaine, Republique du Viet-Nam,

Saint-Siege, Trinite-et-Tobago, Tunisie.

84/ Pour la liste des participants a la session, voir TD/B/INF.5l et Corr.l.
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521. .' La Commission éeonomique .pour l'Afrique, la Commission Geonomi:que pour 1 'Euro:pe, .

le Programme ~es Natioris Unies pour l'environnement, le Prograrnme des Natiqns Unies

pour le développement et l'Instit~t des Nations Uniespour la formationet la

recherche ét~ient représentés a la session.

522. Les institutions spécialisées suivantes étaient représentaes: Organ~sation

internationale du Travail, Organisation des Nations.Unies pour l'a¡i~entatio~ et

l'agriculture, Banque internationale pour la'reconstructiq~ et le développement,

Fonds monétaire international et Organisati?n intergouvernementale c9nsu¡tative

de la navigation maritimeo L'Accord généralsur les tarifs douaniers et le commerce

était aussi représenté.

523. Les 'organismes intergouvernementaux suivarits.étaient réprésentés: Assoclation

européenne de libre-éch~ge, Banque africaine. de développement, Banque iriter

nationale de coopérat~on économique, Banque internationale d'investissements,

Communauté économí.que européenne, Conseil d' aide économique mutuelle, Conseil,

intergouvernemental des pays exportateurs de cuivre, ,~n~titut italo-latino-amérieain. ..

Organisation de ~oopGration et de développement é~on~miques, Orga.nisation .de

l' uni tG afrieaioe, Organisation des Etats ameri~ains, Organisation internat~.onale

du e~c~o, Organisation internationale duo suere, ':or~~is~tion ~~.dia~e de la .~~~rire~~.;
intelleetuelle, Secrétariat du Commonwealth, Seerét~riat internationai du service

.volontair~8.2V, Secrétari~t permanent du Traité général d'intégration"économiq~e'd~"
, '

l'Amérique cent~ale.

524. Les organisations non gouvernementales suivantes étaient représentées:

Catégorie générale: Association de droit international, Chambre de commerce inter-,
nationale, Confédération internationale des syndicats ~ibr~s, Conseil internatioñal

des institutions bénévoles, Fédération mondiale des associations pour1es Nations. . .

Unies, Confédération mondiale du travail, Internationa,l Bar Association, Uní.on '

internationale chrétienne des.dirigeants d'entreprises.

Catégorie spéciale: Conseil des associations nationales d'armateurs d'Europe et du

Japon, .Fédéra~ion internationale du commerce du cacao et Organisation interna

tionale de normalisation.

~ Auquel le statut d'observateur a été accordé pour la premiere part~e de la
~uatorziem.e session cQnformément a une décision prise a la 382eme séance du Consei1
lvoir paragraphe 515 ci-dessus).
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G. DesiRnation d'organismes intergouvernementaux aux fins de l'article 78
du reglement interieur du Conseil

(Point 13 de l'ordre du jour)

525. A sa 408eme seance, le 11 septembre 1974, le Conseil a examine les demandes

(documents TD/B/R.7 et Add.l a 5, faisant desormais l'objet d'une distribution

generale) presentees par les cinq organismes intergouvernementaux ci-apres en vue

de leur designation aux fins de l'article 78 du reglement interieur : Banque

internationale de coopér-at í on économí.que , Banque internationale d 'investissements ,

Communaute ~concmique de l'Afrique de l'Ouest, Office central des transports

internationaux par chemins de fer et Organisation internationale du cacao.

Decision du Conseil

526. A la meme seance, le Conseil a decide de designer ces cinq organismes

intergouvernementaux aux fins de l'article 78 du reglement interieur (voir plus

loin annexe 1, "Autres décí.s í.ons"}.

H. Designation et classification d'organisations non gouvernementales
aux fins de l'article 79 du reglement interieur du Conseil

(Point 13 de l' ordre du .í our )

527. A sa 408eme seance, le 11 septembre 1974, le Conseil a examine la recom

mandation du Bureau (TD/B/526) appuyant celle du Secretaire general de la CNUCED

et tendant a ce que les quatre organísations non gouvernementales qui en avaient

fait la demande soient designees et classees aux fins de l'article 79 du reglement

interieur.

Decision du Conseil

528. A la meme séance , 'le Conseil a decide de dés í gner les quatre organisations
. 1 dI' .... , , 86/non gouvernementales en questlon et de les c asser e a manlere suggeree-- .

86/ Pour la liste des organisations ainsi designees et leur classification,
voir plus loin annexe 1, "Autres déci.aí.ons ";
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529. La 393eme séance du Conseil, .Le 27 aoüb 1974, 'a été consacrée a la célébration

du dixieme anniversaire de la crTUCE~. A cette séance assistaient le Directeur

général de l'Office'nes Nations Unies a Geneve, le Secrétaire exécutif de la

Commission économique pour l'Europe, le Directe~r général du Bureau' international

du Travail, le Directeur général du GATTet de hauts fonctionnaires refrésentant

un certain nombre d ' au'tres organísatíons internatíonales. La séance a été ouverte

par le Présídent du Conseil, qui a fait une déclaration. Le Directeurgénéral de
,

l'Offíce des Nations ~nies a Geneve a lu un message de félicitations du Secrétaire

général de l'ONU.

530. Les personnalité suivantes avaient envoyé des messages: les anciens Secré

taires généraux de la CNUCED, M. Raúl Prebish et M. Manuel Pérez-Guerrero; le

Secrétaire exécutif de la Commis~ion économique pour l'P~rique; le Directeur

exécutif du Prográmme des Nations Unies pour l'environnement; l'Administrateur

4u Programme des Nations Unies po~.le développement; ~e Directeur exécutif du

Programme alimentaire mondial; le Secrétaíre général de la Conférence alimentaire

mondiale; le Directeur général de l'Organisation des' Nations Uníes pour l'alimen

tation et l'agriculture; le Directeur général par intérim de l'Organi~ation des

Nations Unies pour lléducation, la science et la culture; le Directeur général

adjoint de l'Organisation mondiale de la santé; le Président par intérim de la

Banque internationale pour la reconstruction et le développement; le Directeur
. .

général par intérim du Fonds monétaíre international; le Directeur général de

l'Union pqstale universelle; le Secrétaire général adjoint de l'Organisation

météorologíque mondiale; le Secrétaire géneral de l'Organipation intergouvernemen

tale consultative de la naví.gatií.on marítime et le Dire'cteur général par intéri,m

de l'Agence internationale de l'énergíe a~omique.

531. Des d~clarations ont ~~ faites par le Secr~taire g~n~ral de la CNUCED;

le repr~sentant du Pakistan, au nom des pays membres du Groupe des Soixante

Dix-Sept; le repr~sentant de l'Australie, au nom des pays membres du Groupe B;
le repr~sentant de l'Union des R~publiques socialistes sovi~tiques, au nom des

pays membrep du Groupe D; le repr~sentant du Nig~ria, au nom des pays

87/ Pcnr un aper<$u complet de la seance et des declarations qui ont été
faiteset pour le texte des messages re<$us, voir le compte rendu analytique
(TD/B/SR.393),
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d' Afrique membres du Groupe des Soixante-dix-sept; le representant des Philippines,

au nom des pays d' Asie membres du Groupe des Soixante-dix-sept; "le representant

de l'Argentine, au nom des pays d'Amerique latine; le representant de la Chine;

le representant de la Roumanie, le repnésenbent de la Suisse, pays hote.

532. Des messages ont eté regus ulterieurement du Secretaire executif de la

Commission economique pour l'Amerique latine et du Secretaire general du Secretariat

international du service volontaire88/.

I
i

1
'1
I
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88/ On trouvera le texte de ces messages dans ],es comptes rendus analytiques
TD/B/SR.395 et TD/B/SR.400, respectivement.

89/ Pour la decision prise par le Conseil au sujet de ces propositions, voir
par. 223 et 424 a 426 ci-dessus.
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Resolution 80 (III) de l~ Conference1.

Evolution fUture du mecanisme institutionnel de la CNUCED

(Point 12 a) de l'orare du jour)

J.

organes subsidiaires ainsi que de la revision du mandat confie ~ ses commissions,

comites et organes subsidiaires.

533. Le Conseil a examine cette question ~ sa 403eme séance , le 3 septembre 1974.

Il a decide que la proposition du Groupe africain (TD/B/L.36o) de creer, ~ un

niveau eleve, une commission permanente chargee de s'occuper ..des questions

commerciales, financieres et monétiaires d 'interet particulier pour les pays en

voie de developpement, devrait etre examinee en meme temps que le point 7 de

l' ordre du j our, et que la proposition du ~roupe des Soixante-dix-sept de creer

un groupe intergouvernemental appele ~ s' occuper des mesures en faveur des pays

en voie de developpement les moins avances, conformement au paragraphe 10 de la

de la section C de la resolution 80 (III) de la Conference, devrait etre examinee

en meme temps que le point 9 de l' ordre du jo~/ .
."

534. A sa 411eme seance, le 13 septembre 1974, le Conseil a decide de reporter

a sa quinzieme session ordinaire la suite de l'examen de la question des mesures

propres a ameliorer l'efficacite de ses methodes de travail et de celles de ses



2. Question de la creation d'une organisatio~

internationale Renerale du commerce

535. A la 404eme seance du Conseil, le 5 septembre 1974, le representant du

Pakistan s au nom du Groupe des Soixante-dix-sept, a presente un projet de reso

lution sur la question (TD/B/L.356).

536. A la 412eme seance du Conseil, le 13 septembre 1974, le President a presente

,1 un projet de resolution (TD/B/L. 375) qu 'il avait depose a la suite de consultations

officieuses, et le projet de resolution TD/B/L.356 a ete retire.

Decision du Conseil

537. A la meme seance, le Conseil a adopte le projet de resolution TD/B/L.375

¡voir plus loin, annexe I (resolution 120 (XIV)/.

538. Le porte-parole du Groupe B a rappele que la question de la creation d'une

organisation internationale generale du commerce etait a l'etude depuis longtemps

et que les pays membres du Groupe B avaient eu, maintes fois, l'occasion,

collectivement et individuellement, d'exprimer leurs vue~ a ce sujeto Ces vues

demeuraient inchangees.

, .
. ..

K. Developpement progressif du droit commercial international
septieme rapport annuel de la Commission,des Nations Unies
pour le droit commercial internationa~'. .

(Point 12 b) de l' ordre du .i our )

539. A sa 406eme seance, le 9 septembre 1974, le Conseil a pris note avec

§atisfaction du rapport de la Commission des Nations Unies pour le droit commercial

international (CNUDCI) sur les travaux de sa septieme session (TD/B/514)90/.

L. Activites du Centre du commerce international CNUCED/GATT

(Point 12 c) de l'ordre du jour)91/

1. Rapport du Groupe consultatif commun sur sa septieme session

540. Le Conseil etait saisi du r-appor-t du Groupe consultatif commun du Centre du

commerce international CNUCED/GATT sur sa septieme session (ITC/AG(VII)/37)

presente par le Secretariat sous la note de couverture TD/B/513, ainsi que d'une

note du Secretaire general de la CNUCED sur le regime administratif propose pour

le Centre du cornmerce international (TD/B/487 et Ccrr .1).

90/ Documents officiels de l'Assemblee generale. vingt-neuvieme sess~on,

Supplfuñent No II (A/9617).

91/ Le Conseil a examine ce point de l'ordre du jour a ses 400eme et
~Oleme séances, le 2 septembre 1974.
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541. Presentant le rapport du Groupe consultatif commun,. le President adjoint du

Groupe a declare que le Comite technique tout comme le Groupe consultatif commun

avaient consacre une grande partie de leur temps a examiner - outre des questions

de fond concernant le programme de travail du Centre - la structure f'utiure de

lVorganisation du Centre et le regime administratif correspondant, ainsi que les

incidences de la resolution 1819 (LV) dú Consei.L économi.que et social dat ée du

9 aout 1973 et l'avenir du Comite technique. Cornme le Groupe l'avait re commandé

a sa septi~me session, il avait ete procede a une analyse des dispositions

administratives relatives au Centre, dont les resultats etaient presentes au

Conseil (voir TD/B/487 et Corr.l). Notant que le Conseil du commerce et du déve

loppement, a sa treizi~me sess í on , avait exprime le voeu qu'une étude soit faite

conformement a la résolution 1819 (LV) du Conseil economique et socia192/, le

Groupe consultatif commun avait cree un petit groupe de travail, dont le rapport

serait presente au Groupe a sa huiti~me sess í on , puis au Conseil du commerce et

du déveLoppemerrt a sa qui.nz i éme session. Le Groupe consultatif commun avai t decide

que le Comite technique devrait se reunir chaque année avant que Luí rméme ne se

reunisse et se composer d 'experts de la promotion du commerce. Il etai t également

convenu que le nombre de membres du Comité technig.ue ne devrait pae dépasser

le chiffre actuel de 18. Devant l'impossibilite d'aboutir a des conclusions sur

la composition du Comite technique et un roulement eventuel de ses membres, le

Groupe consultatif commun avait demandé a son Président de poursuivre les consul

tations avec les divers groupes regionaux.

542. A proposdu programme de travail du Cerrtre , le Groupe consultatif commun

avait decide,.a l'unanimite, de recommander aux organes directeurs de la CNUCED

et du GATT le programme de travail et l'ordre de priorites , ainsi qu'ils sont

indiques dans son rapport TD/B/513.

543. Le représentarrt d'un pays en voie de développement, parlant au nom des pays

drAsie membres du Groupe des Soixante-dix-sept et appuye par de noru1reux autres

representants, s'est felicite du rapport du Groupe consultatif commun et a dit

grand bien des travaux du Centre, dont il a souliBne l'utilite pour les pays en voie

de développement. Il a fai t valoir aussi qu' il faudrai t renforcer le role du Centre

en tant que point central des efforts entrepris par les Nations Unies pour la

92/ Voir Documents officiels de l'Assemblee genérale, vingt-huiti~me session,
SUPE1~ent No 15 (A/9015/Rev.l) , par. 545 a 548.
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promotian du commerce. Il a'déclaré que, pour que le Centre soit en mesure de

s'acquitter de ses nouvelles responsabilités, eu égard aux avantages qui

pourraient découler des négociations commerciales multilatérales, il lui faudrait

l'entier concours des organisations internationales intéressées et des oxganismes

tant publics que privés qui, dans les pays développés, sloccupent de' la promotion
,

du cornmerce. Les pays développés pourraient aider les pays en voie de développement

en augmentant leurs contributions volontaires, en brganisant des sérninaires sur

la promotion du commerce et en fournissant une assistance technique complémentaire

dans ce domaí.ne s

544. Le meme représentro1t, appuyé par un certain nombre d'autres, a approuvé les

propositions énoncées dans la note sur le régime administratif du Centre

(TD/B/48'7 et Corr.l) et {l déclaré :que les res"Oonsabili tés croí.asarrtes du Centre et

l'ampleur de son ~ro~ramme exigeaient qu'il dispose d'une certaine autonomie adminis

trative pour pouvoir exécuter ce programme avec efficacité. Le représentant d'un

p~s développé a économie de marché et celui 9. 'un pays en voie de développement ont

estimé toutefois qu'il faudrait s'assurer d.e l'ef·~;,q.cité du nouveau régime

awnnistratif au vu de l'expérience découlant de-son application.

545. Des représentants de pays socialistes d'Europe orientale ont dit qu'un

accroissement des activités du Centre, en étroite coopération avec la CNUCED,

contribuerait a l'expansion du commArce des pays en voie de développement.

546. Le Président adjo{nt du Groupe consultatif cornmun.a donné lecture d'une

déclaration du Président du Groupe sur les consultations qu'il avait eues au

sujet de la composition du Comité technique. Ces consultations n1avaient abouti

a aucun accord, . ais le Président avait deux propositiollS a formuler : porter le

nombre des membres a 24 et permettre aux divers groupes _.§~ (' lo tx de décider

.comment leurs représentants seraient choisis~ de sorte que les groupes

partageraient avec le Président la recponsabilité de trouver une solution a la

question de la représentation a l'intérieur de chaque groupe.

541. Se référant aux propositions du Présid.ent du Groupe, des représentants de

pays développés et le représentant d'un pays en voie de développement ont déclaré

quta leur avis, pour que le Comité technique. conserve le maximum d'eí'ficacité, il

devait garder le meme nombre de membres•.
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Decision du Conseil

548. A sa 400eme seance, le 2 septembre 1974, le Conseil a pris note du rapport

du Groupe consultatif commun du Centre du commerce international CNUCED/GATT

sur sa septieme session (TD/B/513). Le Conseil a pris note egalement du regime

administratif proposé pour le Centre du commerce interriational (TD/B/487 et Corr.l).

Il a decide que les consultations officieuses, dirigees par le President du Groupe

consultatif commun au sujet de la composition du Comite technique, devraient se

poursuivre, compte tenu des declarations faites par les délegations sur la

question et de la recommandation du Groupe consultatif commun. Le President du

Groupe consultatif commun a ete invite a poursuivre ces consultations. Il a ete

entendu que le nombre des membres et la composition du Comite technique resteraient

inchanges lors de sa quatrieme s~ssion en janvier 1975.

2. Programme des Nations Unies pour la promotion des exportations

549. A sa 401eme seance, le 2 septembre 1974, le Conseil du commerce et du

developpement a decide d'attendre l'etude que le Groupe de travail, institué par

le Groupe consultatif commun, avait entreprise pour donner suite a la resolution

1819 (LV) du Conseil economique et social, et d'examiner la question a sa
. .,

qurnza eme sessa on .

M. Normes relatives aux conteneurs utilises dans les
transports internationaux multimodaux 93/

(Point 13 de l~ordre du jour)

550. Le representant du Secretaire general de la CNUCED a presente la note du

secretariat sur la question (TD/B/L.350), en insistant tout particulierement sur le

paragraphe 2, dans lequel il etait dit quJ i L ne sernb.Lai, t F.s rossible de reunir un

.. Srcupe interC\ouvernemental spfcial en 1975, comme 1<= Consoi L cconomique ct social

11~:wajt demandé dans sa decision 6 (LVI) du 14 mai. 1974. 11 a fai+, bserver que

r l us de 60 rélmions 8taient dbji pr~vu,;s pour 1975. Le Grol~e pourrait cepcnd~~t

93/ Cette question a eté examinee au Comite de sessicn I (voir plus haut
par. 505).
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se reunir pendant le premier semestre de 1976, mais il ne pourrait pas a10rs rendre

compte au Consei1 economique et social a sa soixante et unieme session. Toutefois,

son rapport serait certainement pret pour la soixante-deuxieme session. Le repre

sentant du Secretaire general de la CNUCED a ajoute que celui-ci jugeait necessaire

de creer un groupe d'experts pour le seconder dans la preparation des documents

necessaires au groupe intergouvernemental special. Il a souligne que le groupe

d'experts s'inscrirait dans les preparatifs generaux du secretariat pour assurer le

service du groupe intergouvernemental special. Comme la note du secretariat

(TD/B/L.350) l'indiquait, le cout de la reunion du groupe d'experts etait estime a
20 000 dollars. a financer en 1975, tandis que celui de la reunion du groupe inter

gouvernemental serait de 58 000 dollars, a financer en 1976. Compte tenu de ces

explications, le représentant du Secrétaire général de la CNUCEDpensait que le

Conseil voudrait peut-etre prendre note de CeS incidences financieres et demander

aU,Secrétaire général de la CNUCED d'agir conformément aux suggestions 'énoncées au

paragraphe 6 de la note du secrétariat.

551. Le représentant de l'Organisation intergouvernementale consultative de la

navigation mari~ime (OMCI), réaffirmant la déclaratlon faite par le' Secrétaire

général de l'OMCI a~a sixieme session de la Commission ,des transports maritimes

et rappelant la r~solution C 57 (XXXII) d~ é9nsei l de l!OMCI (annexée au document

TD/B/L.350') , a 'dit qu' il en ressortait clairement que 1 'Ol~WI était prete a parti

ciper aux travaux sur la question.

552. A la'suite de ses consultations officieuses, le président, du groupe de

contact du Comité de session I a présenté un projet de décision

(TD/B(XIV)/SC.I/L.16).

Décision du Conseil

553. A sa 412eme séance, le 13 septembre 1974, le Conseil a adopté le projet de

déc.í.aí.on recommandé par le Comité de session ~ Ivo~'r plus lain annexe I,

décisi?n 118 (XIV1/ •

.554. Avant d' adopter cette décision, le Conseil en a noté ies incidences fi.nancie:re~

telles qu'el~es étaient exposées dans l'état' du secr~tariat TD/B!L.350Add.l (~oir

plus loin annexe VII).
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555. Le Conseil a pris note de la declaration ci-apres faite par le President du

Comité de session I quand le Comite de session avait approuvé le projet de decision

a soumettre a l'adoption du Conseil

"a) Comme suite a notre déci s i.on concernant la par-tí.e du point 13 ayant

trait aux normes relatives aux conteneurs utilises dans les transports

internationaux multimodaux, j'aimerais eornmenter brievement certains aspects

de la déeision que nous avons reeommandee au Conseil de prendre.

b) Nous sommes tous d'accord pour reeonnaitre l'importance des travaux

que le Groupe d'experts et le Groupe intergouvernemental doivent entreprendre.

Pour que le Groupe d'experts puisse s'aequitter de sa tache aussi effiea

cement que possible, le Comite de session est, je erais, convenu que le

Seeretaire general de la CNUCED, avant de eonstituer le Groupe d'experts,

eonsulterait les coordonnatpurs des groupes au sujet de la eomposition du

Groupe d'experts. Le Secretaire Béneral de la CNUCED voudra peut-etre

en meme temps avoir un echange de vues au sujet de la eomposition du Groupe

intergouvernemental.

e) En outre, le Comite considere que le Secretaire general de la CNUCED

demanderait aux organismes intergouvernementaux enUffieres au paragraphe 2

de la decision du Conseil de veiller a ce que leurs cornmunications soient

aussi breves et succinetes que possible, eu egard au cout de reproduetion

en un nombre suffisant d'exemplaires, selon qu'il sera necessaire, et de

l'étab~issement de resumes dans toutes les langues de travail

(TD/B/L. 370/Add.l) ."

N. Discussion approfondie eoncernant l'utilisation
des mots "telle gu' elle a ete adopt ee "

(Point 13 de llordre du jour)

556. A la 408eme seance du Conseil, le 11 septembre 1974, le President a prop0se

de renvoyer la question a une session ulterieure du Conseil. Le representant d'un

pays en voie de developpement a dit qu'il etait en mesure d'accepter cette propo

sition etant entendu que, tant que le Conseil n'aurait pas examine la question,
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les mots "telle qu ' elle a été adoptée" 'ne seraient pas employés dans les décisions

adoptées a la CNUCED. 11 a également demandé des précisions sur les incidences

qu'aurait pour le Conseil du commerce et du développement l'accord intervenu a la

cinquante-septieme session du Conseil économique et social au sujet de l'emploi

des mots "telle qu 'elle a été adoptée".

557. A la 410eme séance du Conseil, le 12 septembre 1974, le changé de la liaison

avec le Service juridique du Siege a informé le Conseil du commerce et du déve

loppement que les pays membres du Groupe B, a la cinquante-septieme session du

Conseil économique et social, avaient proposé 1 'inclusion des mots "telle qu' elle

a été adoptée" dans le texte d 'un projet de résolution lors de discussions en

groupe de contact. Les pays en voie de développement s' étaient élevés contre

cette proposition et les pays du Groupe B n'avaient pas insisté. La question

n'avait fait l'objet ni d'un débat ni d'une décision en.séance pléniere du Conseil

économique et social, et les résolutions adoptées a la session en question ne

renfermaient pas les mots "telle qu'elle a été adoptée".

558. A la meme séance, le Conseil a décidé de reporter a sa quinzieme session la

suite de l'examen de la question.

O. Président de la troisieme seSSlon de la Conférence94/

(Point 13 de l'ordre du jour)

559. A la 405eme séance du Conseil, le 6 septembre 1974, le représentant du

Mexique a présenté un projet de résolution (TD/B/L.361), patronné par l'Algérie,

Cuba, la Hongrie, le Mexique, la Mongolie, la Répuplique arabe lybienne, la

Tchééoslovaquie et la Yougoslavie, concernant M. Clodomiro Almeyda, ancien Ministre

des affaires étrangeres du Chili et Président de la troisieme session de la

Conférence. Le représentant du Chili a élevé des objections contre le dépot du

~rojet de résolution déclarant que la question n'avait pas été inscrite a l'ordre da

jour de la quatorzieme session du Conseil, qu'elle ne relevait pas de la compétence

de la CNUCED et que la présidence de la Conférence était actuellement assumée

par le Chili et non par M. Almeyda. 11 a demandé au chargé de la liaison avec le

Service juridique du Siege de répondre aux questions suivantes

94/ Pour un apergu complet de la discussion, on se reportera aux comptes
rendus analytiques des 405eme, 408eme, 40geme et 410eme séances du Conseil
(TD/B/SR.405 et 408 a 410).

- 171 -



,
,

, .. .loo"'" ._ ~ ..". . .'"' ."

a) Le projet de resolution se rangeait-il sous l'un des points de l'ordre

du Jour de la quatorzieme session du Conseil?

b) Le sujet traite dans le projet de resolution relevait-il de la

eompetenee du Conseil?

e) Quand le President d'une sess~on de la Conférenee est elu, la presidenee

est-elle asaumée par une personne ou par un Etat membre?

560. A la 40Beme seanee du Conseil, le 11 septembre 1974, le charge de la

liaison avec le Serviee juridique du Siege a donne les reponses ei-apres :

a) Les questions qui ne se rapportaient pas a des points figurant

expressement a l'ordre du jour du Conseil lors de ses sessions ordinaires

etaient, selon la pratique normale, portees a l'attention du Conseil au

titre du point de l' ordre du j our intitule "Questions di verses";

b) Aux termes de l' artiele 46 du reglement Lntérdeur , il appartenait au

Conseil lui-meme de decider de sa eompetence;

e) Quand le President d'une session de la Conferenee etait elu, la

presidence etait assumee par la personne et non par un pays.

M. Clodorimo Almeyda etait done a juste titre qualifie, dans le projet de

resolution TD/B/L.361, de President de la troisieme session de la Conferenee.

561. Aux 40Beme, 40geme et 410eme s éances du Conseil, les 11 et 12 septembre 1974,

les representants d'un eertain nombre de pays a~partenant a divers groupes ont

souserit a l'avis que le Conseil etait competent pour s'oeeuper de la question,

puisqu'il y avait un rapport direct entre le President d'une session de la

Conferenee et, la eontinuite des responsabilites que le Conseil assumait entre

les sessions de la Conferenee. Quelques-uns de ces representants ont declare

qu'a leur avi~ M. Almeyda etait President en exerciee de la Conference. Un eertain

nombre de representan"f ont exprime l'opinion que la question pouvait a bon droit
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etre soulevée au titre du point 13 de l'ordre du jour. Quelques représentants ont

ajouté que le projet de résolution avait un caractere foncierem~nt humanitaire

et, a ce titre, pouvait a bon droit etre examiné dans le cadre du Conseil.

Plusieurs délégations ont indiqué que le Conseil n'était pas compéteht pour

traiter de la question.

562. Le représentant du Chili 'a énoncé la position de son p~s, pour qui un

projet de résolution comme celui-la était un précédent dangereux, du fait que la

question dont il traitait n'était pas inscrite a l'ordre du jour et ne relevait

pas de la compétence du Conseil, cette question ayant un caracter~ exclusivement

politique et n'ayant rien a voir avec le commerce et le développement, et qü'il

détournerait les travaux de la CNUCED de ¡eur cours normal·et accepté. 11 a dit

que la teneur du projet de résolution .constituait uneingérence injustifiée dans

les affaires de son pays. 1l.a mentionné la décision'de son Gouvernement de

libérer les prisonniers au Chili·conformément aux procédUl'es constitutionnelles

de ce pays. 11 a dit aussi que le projet de résolution n'avait pas d~ raison

d'e~re, puisque - comme le chargé de la liaison avec le Service juridique au

Siege l'avait laissé entendre - M. lJ.meyda n'était pas Président en exercice de

la Conférence.

563. Le représentant des Philippines a dit que les projéts de résolutions de

ce genre devraient a l'avenir faire l'objet de consultations officieuses avant

leur dépot et qu'il ne croyait pas qu'il fftt opportun ni convenable de s'occuper

du texte pour le momento

564. Le porte-parole du Groupe B a dit que la plupart des pays membres de ce,
Groupe pouvaient accepter, le rapport entre le projet de résolution et les travaux

de la CNUCED, ét~t donné la position de M. l~meyda en tant que Président de la

troisie~e session de la Conférence. Cela dit, les pays'du Groupe B estimaient que

les projets de résolutions présentés au Conseil deváient etre examinés en fonction

de leur pertinence par rapport aux travaux de la CNUCED.
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Decision du Conseil

565. A la 40geme seance, le 12 septembre 1974, un vote par appel nominal a eu

lieu sur la question de la competence du Conseil pour connaitre, quant au fond,

du projet de resolution TD/B/L.36l. Par 40 voix contre 8, avec 11 abstentions, le

Conseil a 'decide qu'il etait competent~5~

566. A la 4l0eme seance, le 12 septembre 1974, le President a declare que, le

Conseil ayant decide que le sujet traite dans le projet de resolution relevait de

sa competence, le projet pouvait a bon droit e'i;;re examine au titre du point 13 de

l'ordre du jour. Le representant du Chili ayant demande un vote sur la decision

95/ Les resultats du vote ont ete les suivants :

Allemagne, Republique federale di, Australie, Autriche,
Belgique, Bulgarie, Chine, Danemark, Ethiopie, Finlande,
France, Grece, Haute-Volta, Hongrie, Inde, Irak, Iran,
Irlande, Italie, Kenya, Madagaacar , Mexique,
Nouvelle-Zelande, Norvege, Ouganda, Perou, Pologne,
Republique arabe libyenne, Republique arabe syrienne,
Republique socialiste sovietique d'Ukraine, Roumanie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Rwanda,
Senegal, Soudan, Sri Lanka, Suede, Tchecoslovaquie, Union
des Republiques socialistes sovietiques, Yougoslavie, Zaire.

Ont vote contre: Argentine, Bolivie, Bresil, Chili, Colombie, Espagne,
Guatemala, Uruguay.

Se sont abstenus : Canada, Equateur, Etats-Unis d'Amerique, Indonésie, Japon,
Jordanie, Pakistan, Pays-Bas, Suisse, Thailande, Venezuela.

- 174 -



:!u

id ,

is , le

.e

.t de

3 de

lon

e,
de,

r
f
U"

k4

I~lt:'{~

f:J

~
"

du Président en la matiere en applicatiOti de l'article 38 du reglement interieur,

le Consei1, au cours d'un vote par appel nominal, a confirmé la décision du

Président sur la question par 47 voix contre 2, avec 7 abstentions96/.

567. Le repr-éserrtant des Phi1ippines a proposé un amendement au projet de

réso1~tion TD/B/L.361. Cet amendement ~ant été mis aux voix, le Consei1 l'a

rejeté par 28 voix contre 13, avec,6 abstentions •

96/ Les rGsu1tnts du vote ont (té les suivants :

Ont voté pour A11emagne (Republique federale d "}, Australie, Autriche,
Be1gique, Bu1garie,Canada, Chine~ Danemark, Fin1ande,
France, Grece, Haute-Vo1ta, Hongrie, Inde, Indonesie,
Irak, Iran, Irlande, Ita1ie, Japon, Jordanie, Madagascar,

. Mexique , Norvége , Nouvel1e-Ze1ande, Ouganda , Pakí s t an ,
Pays-Bas, Pérou , Phi Li.ppí.nes, Pologne, Hépublique arabe
lybienne, République arabe syrienne, RépubLí.que socia1iste
soviétique d' Ukraí.ne , Roumani.e , Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d' Ir1ande du Nor-d , Rwanda) Sénégal, Soudan, sri Lanka ,
Suede,Suisse,. Tchecoslavoquie, TIlailande, Union des
Republiques socia1istes sovietiques, Venezuela, Yougos1avie.

Ont vote contre: Chi1i, Uruguay.,

Se sont austenus Argentine, Bo1ivie, Brésil, Co1ombie, Espagne, Etats-Unis
d'Amerique, Guatemala.

~wanda,

lion
Zaire .

.pon,
ueLa ,
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568. Le projet de résolution TD/B/L.361 a été mis aux voix par appe L nominal.

11 a été adopté par 35 voix contre 2, avec 17 abstentions 97/ /voir plus loin

annexe l (résolution 111 (X1Vl/.

569. Le représentant de l'Uruguay a déclaré que, de l'avis de sa délégation, la

resolution, quant au fond, ne relevait pas de la compétence de la CNUCED et allait

al' encontre du principe de non-ingérence dans les affaires intérieures 'd 'Etats

souverains.

97/ Les résultats du vote ont été les suivants :

570. Le representant du Venezuela a índiqué que sa délégation, bien qu'elle

reconnut les motifs humanitaires ayant inspiré les auteurs du projet de résolution

et la contribution précieuse apportée par M. Almeyda a la CNlTCED, en particulier

quand il avait présidé la troisieme session de la Conférence, sletait abstenue

lors du vot~ sur le projet de résolution parce qu'elle considérait que la solution

de la question était entre les mains du Gouvernement chilien.
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Allemagne (Republique federale di), Australie, Autriche,
Belgique, Bulgarie, Canada, Chine, Danemark, Finlande,
France, Grece, Hongrie, lnde, lrak, lrlande, ltalie,
Madagascar, Mexique, Norvege, Nouvelle-Zélande, Pays-Bas,
Pérou, Pologne, RépubLí que arabe lybienne, République
arabe syrienne, Republiqué socialiste soviétique d'Ukraine,
Roumanie, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande
du Nord, Senégal, Soudan, Sri Lanka, Suede, Tchecoslovaquie,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Yougoslavie.

Chili, Uruguay.

Bolivie, Colombie, Equateur, :8spaGne~ Etats-Unis
dIAr.(ri~ue_ Guatemala, Haute-Volta~ lndonGsie, Iran j Japon,
Jordanie~ Ou~anda, Pakistan~ Suisse, Thailande, Venezuela,
Zaire.

Ont voté contre :

Ont voté._ pour

Se sont abatenus :
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571. Les representants de l'Autriche, de la France, de la Grece, de l'Italie et

de la Republique federale d'Allemagne ont dit qu'ils avaient vote pour le pr'oje't

de resolution, car ils reconnaissaient que ce texte, dans son but et son intention

essentiels, avait un caractere humanitaireo Les representants de l'Autriche, de

la France et de la Republique féderale d'Allemagne ont ajoute qu'ils reconnaissaient

le rapport existant entre le Conseil et la pr'és i dence de la Conf'é'rence o Le repr-é

sentant de la Republique federale d'Allemagne a fait observer que l'adoption de

cette resolution ne devrait pas etre interpretee comme un précédent donnant a la

CNUCED competence pour les questions politiqueso Le representant de l'Italie a

dit que, la resolution etant adressee sous forme d'invitation au Secretaire general

de l'ONU, sa delegation ne croyait pas qu'elle put etre tenue pour une ingerence

dans les affaires interieures d'un Etat souverain.

5720 Le representant de la Suisse a declare que sa delegation aurait aime appuyer

la resolution pour des raisons humanitaireso La delegation suisse s'etait neanmoins

abstenue parce qu'elle estimait que la resolution outrepassait l'interet dont le

Conseil etait en droit de faire preuve a l'égard du sort du President de la

troisieme session de la Conférence. Elle regrettait en outre qu'il n'ait pas eté

possible d'adopter un texte qui aurait fait l'objet d'un consensuso

Po Election de membres des grandes commissions conformement au
naragraphe 9 de la resolution 80 ( 111) de la Conference 98/

(Point 12 d) de l' ordre du .iour )

573 •. A sa 405eme sé~~ce, le 6 septembre 1974, le Conseil a confirme la

composi tion de ses t!,...:'andes commíss í ons , telle qu ' elle etait Lndíquée dans

son rapport sur sa treizieme session99/, et a declare l'Arabie Saoudite, la

Haute-Volta, la République arabe lybienne et la Republique populaire demo

cratique de Coree elues a la Cornmission des produits de base, ce qui

98/ A sa 404eme seance, le 5 septembre 1974, le Conseil a decide de fixer
lors de la deuxi éme partie de sa quat or-zi éme session la composition de la Commission
du trans fert des t.echní ques ,

99/ Voir Documents officiels de l'Assemblee gen~rale, vingt-huitieme sessio~,

Suppl~ent No 15 (A/9015 Rev.l), troisieme partie, annexe VIII.
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porte le nombre total de membres a 87 Etats; l'Arabie Saoudite, la Haute-Volta,

. la République arabe libyenne, la Rép~blique populaire démocratique de Corée et

Singapour élus a la Commission des articles manufacturés (78 membres au total);

llArabie Saoudite, Cuba,~la Pologne, la République arabe libyenne et la République

populaire démocratique de Corée élus a la Commission des invisibles et dufirrancement

lié au commerce (84 membres); la Haute-Volta, la République arabe libyenne'et la

République populaire démo~ratique de Corée élues a la Commission des transports

't· (77 b )1001marl lmes mem res •

Q. Examen du mode d' élection
de la résolution

oint 12 e

574. A sa 405eme séance~ le 6 septembre 1974, le Conseil a décidé de continuer a

procéder comme il l'avait fait a la deúxieme partie de sa douzieme session et a sa

treizieme session et de déclarer élus aux grandes commissions d'autres Etats

membres de la Conférence, en les faisant figurer sur les listes de membres précédem

ment établies. 11 a fait sien l'avis que les Etats ainsi élus pouvaient participer

a toute reprise de session ou a toute session extraordinaire de ces commissions

qui pourrait· avoir lieu avant la session ordinaire suivante du Conseil. 11 a

également fait sien l'avis que les Etats déja membres des grandes commissions

n'avaient pas besoin de confirmer qu'ils souhaitaient rester membres, mais que

tout Etat désireuX de se retirer d'une grande commission devait en aviser le

Secrétaire général de la.CNUCED par écrit. Le Conseil a décid~qulau début de

chaque session ordinaire il fixerait 1llle date pendant la session a laquelle les

Etats ·dési~eux de devenir membres de llune des.grandes commissions devaient faire

p~rvenir leur notification écrite.

1001'La liste complete. des Etats membres des grandes commissions est
reproduite plús loin dans l'annexe VIII.
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575. Le représent arrt d ' un pays déve Loppé a economíe de marche a suggere que le

Conseil envisage de revoir de temps a autre la composition de ses grandes

comnuss~ons.

R. Designation des membres du Comíte consultatif du
Conseil et de la Commission des produits de base

(Point 12 f) de l'ordre du jour)

576. A sa 398eme seance, le 30 aout 1974, le Conseil a decide de reporter l'examen

de la question a la deuxi éme partie de sa quator-a í éme sessa.on ,

S. Constitution du Groupe de travail du budget-pro,;ramme
de la CNUCED pour la periode biennale 1976-1977 et du
plan a moyen terme pour 1976-1979

(Poí.nt 12 g) de 1 'ordre du .iourJ

,em-

ler

577. A sa 404eme seance~ le 5 septembre 1974, le Conseil a cree un Groupe de

travail de la quator-z.iéme session du budget-progrannne de la CNUCED pour la periode

biennale 1976-1977 et du plan a moyen terme pour 1976-1979~ compose des Etats

membres de la CNUCED suivants : Allemagne (Republique federale dI) ~ Australie,

Bulgarie ~ Brés í L, Chí.ne, Etats-Unis d ' Amerique, Finlande, France ~ Inde, TndonéeLe ~

Irak~ Japon, Nigeria, Perou, Pologne, Senegal, Soudan, Union des Republiques

socialistes sovietiques, Venezuela.

578. Le Groupe de travail doit se reunir du 21 au 25 avril1975 et presentera

son rapport a la deuxieme partie de laquatorzieme session du Conseil.
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et 1977. Il a signale les modifications qu'entraineraient les decisions prises

pendant la session actuelle du Conseil et a attire l' attention sur les pr'ob.Lémes

qU'lL~ progr~e aussi charge allait creer, surtout en matiere de documentation.

Decision du Conseil

580. A sa 4l2eme seance, le Conseil,

f · ., . d~ 1 . t l Ol/a.nancf.er-es qua en ecou er-aien -- ,

pour le reste de l'annee 1974 et pour

apres aV01r pris note des incidences

a adopte le calendrier revise des reunions

1975, ainsi que le calendrier indicatif de

reunions pour 1976 et 1977, tels qu'ils avaient éte presentes /voir plus loin

annexe I~ decision 126 (XIvl/, et il a pris note des difficultes qu'un calendrier

auss~ charge entrainerait, surtout en ce qm concerne la preparation, l'etablissement

et la distribution des documents.

U. Incidences financieres des decisions du Conseil

(Point 12 i) de l'ordre du jour)
~

581. A sa 4l2eme seance, le 13 septembre 1974, le Conseil a pris note,,~Lun'~tat

recapitulatif des incidences financieres decoulant des decisions.prises a la

premiere partie de sa quatorzieme session, presente par le Secretaire general de

~a CNUCED (TD/B/527)102/.

582. Le representant de l'Union des Republiques socialistes sovietiques a

reserve la position de sa delegation au sujet de ces incidences financieres.

101/ On trouvera plus loin dans 1 ¡ annexe VII un etat recapitulatif des
incidences f'Lnanc i éres .

102/ Conformement au paragraphe 2 dudit document~ le secretariat a distribue
ensuite une version revisee de l'etat rec'apitulatif des incidences f'i.nanc i é'res
(TD/B/527/Rev.l), qui est reproduit plus loin dans l'annexe VII, en meme temps
que les extraits pertinents des etats detailles presentes dans le courant de
la sess i on .
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ent

v. Ordre du jour provisoire de la guinz1eme session du Conseil
et organisation des travaux de la session

(]oint 12 j) ~e l'ordre du jour)

583. A sa 408eme séance, le 11 septembre 1974, le Conseil a examiné le projet

d'ordre du jour provisoire de la quinzieme session du Conseil figurant dans la

note du secrétariat de la CNUCED (TD/B/L.359).

Décision du Conseil

584. A la meme séance, le Conseil a adopté l'ordre du jour provisoire figurant

dans la note du Secretariat (TD/B/L.359), avec un certain nombre d'ameI}dements

p.ropos és par différents representants l 03/, et i1 a -autior-i.aé son Prés i derrt , .agí.saarrt

en consultation avec le Secretairegénéral de la CNUCED, a y appcrber- Les modi

fications que des faits nouveaux rendraient nécessaires.

585. Le représentant d'un p~s socialiste en v01e de développement d'Asie a,

décIaré que son pays était opposé a l'inscription du point relatif aux aspects

commerciaux et économiques du désaxmement (po;i.nt 6 e l ) pour les raí sons que sa

délégation avait déja exposées.

w. Adoption du rapport du Conseil al'Assemblée générale

q (point 14 de J 'o~dre du~our)

·.,.··I•.~J. ' 586. A ea 411eme séance, le 13 septembre 1974, le Oonseí.L a examiné son projet de

rapport sur la premiere'partie de sa quatorzieme session (TD/B/L.358 et Add~l a 7).
,.;~ 9

~.~.¡. A sa 412eme séance, le 13 septembre 1974, le Conseil a adopté l'ensemble du projet

~ de r~pport, tel qu'il avait été modifié, et a autorisé le Rapporteur a compléter

~ le rapport selon qu'il conviendrait et a.y apporte~ les retouches de forme
¡~I
~ nécessaires. 11 a en outre décidé que ce rapport constituerait le rapport du

~j Consaí.L al' f.ssemblée générale' -a v.ingü-neuv'í.eme seas.í.on ,

~. X. Ajournementde la se~
~ 587. A la 412eme séance, le 13 septemb~e 1974, le Président a déclaré close la

~ premí.are partie de la quaboxaí.sme session.

~
V
f
~' 103/ L'ordre du jour provisoire, tel que le Conseil l'a adopté, est reproduit
~ plus loin dans l'annexe V.
¡¡~

1
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108 (XIV). Pays insulaires en voie de développement

Le Conseildu commerce et du développement,

Rappelant la résolution 65 (I1I) adoptée par la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement, le 19 mai 1972, et la résolution 101 (XIII) adoptée
par le Conseil du commerce et du développement, le
8 septembre 1973, intitulée "Pays insulaires en voie de
développement",

Rappelant la résolutíon 3202 (S-VI) adoptée par I'As
semblée générale, le Ier mai 1974, et relative au Prograrnme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre écono
mique international,

Rappelant en outre la décision 28 (LVII) du Conseil
économique et social, du 2 aoüt 1974, relative aux pro
blémes économiques et besoins de développement partí
culiers aux pays insulaires en voie de développement,

Rappelant aussi le paragraphe 5 de la résolution 21 (VI)
de la Commission des transports marítimes concernant le
développement des marines marchandes,

Prenant note du rapport d'activité du Secrétaire général
de la CNUCED sur la mise en ceuvre de la résolution 101
(XIII) du Conseíl! ,

1. Demande aux commissions économiques régionales
des Nations Unies de tenir le Secrétaire général de la
CNUCED au courant des décisions qu'elles ont prises au
sujet des questions visées dans la résolution 101 (XIII) du
Conseil et, avec les autres organisations régionales,de
continuer aaccorder une attention particuliére aux besoíns
des pays insulaires en voie de développement dans les
domaines qui relévent de leur compétence, notamment en
ce qui concerne les programmes d'intégration et 'de coordi
nation régionales;

2. Frie le Secrétaire général de la CNUCED et les chefs
de secrétariat des autres organisations internationales inté
ressées d'íntensífíer leurs efforts pour aider arésoudre les
problémes partículíérement importants pour les pays insu
laires en voie de développement, ceux surtout qui

1 TD/B/50?

concernent les transports et communications ou qui ré
sultent de catastrophes naturelles; ,

3. Demande instamment aux gouvernements des pays
développés, dans le cadre de leurs politíques d'assistance,
ainsi qu'aux autres pays en mesure de le faire, d'envisager
d'octroyer aux paysinsulaires en voie de développement
une assistance fínanciére pour les aider a améliorer leurs
moyens de transport et de communícatíon et adévelopper
leurs ressources de la mer;

4. Frie le Secrétaire général de la CNUCED de suivre la
question et d'en rendre compte au Conseil du commerce et
du développement.

40ge séance
12 septembre 1974

109 (XIV). Mesures spéciales se rapportant aux besoíns
particuliers des pays en voie de développement saos Iittoral

Le Conseildu commerce et du développement,

Rappelant la résolution 63 (I1I) adoptée par la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement, le 19 mai 1972, et la résolutíon 2971 (XXVII) de
l'Assemblée générale, du 14 décernbre 1972, relative aux
mesures spéciales se rapportant aux besoins particuliers des
pays en voie de développement sans littoral, par laquelle le
Conseil économique et social, agissant en consultation avec
les organismes appropriés du systéme des Nations Unies, est
invité a étudier s'il y a líeu - et, le cas échéant, par quels
moyens - de créer un fonds spécial pour couvrir les frais
supplémentaires de transport encourus par les pays en voie
de développement sans littoral,

Rappelant en outre la résolution 1755 (LIV) du Conseil
économique et social, du 16 mai 1973, par laquelle íl a été

..demandé au Secrétaire général de I'ONU d'entreprendre, en
fconsultation avec la CNUCED, une étude exháustive sur la
création d'un fonds en faveur des pays en voie de
développement sans littoral,

Tenant compte de la Déclaratíon et du Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre écono
mique international, adoptés par l'Assemblée générale asa
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síxíéme session extraordínaíre", 0\1 il est dít que "tous les
efforts possíbles devraient étre faits ... pour ... contre
baIancer les inconvénients inhérents a la situation. géogra
phique défavorable des pays sans littoral, en particulier eu
égard aleurs frais de transport et de transít" ",

Prenant note du rapport du Secrétaire général de la
CNUCED sur les moyens d'améliorer l'infrastructure des
transports et sur les problérnes connexes se rapportant aux
transports dans les pays en voie de développement sans
líttoral",

Notant en outre les recommandations du Groupe d'ex
perts de l'ínfrastructure des transports pour les pays en voie
de développement sans littoral con tenues dans son rap
port",

Notant aussi les efforts déployés par le Secrétaire général
de la CNUCED pour effectuer des études sur les instal
lations portuaires et de transit existantes et sur les procé
dures appliquées en la matíére dans différentes régions",
ainsi que pour préparer un projet de convention interna
tionale ou des propositions sur la simplification et la
normalisatíon des documents de transit douaniers et com
mercíaux", conformément aux paragraphes 12 et 14 de la
résolution 63 (1Il) de la Conférence,

Rappelant de plus la décision prise par le Conseil
économique et social a sa cinquante-septiéme session de
renvoyer l'étude relative ala création d'un fonds en faveur
des pays en voie de développement sans líttoral" et les
commentaires s'y rapportant a l'Assemblée générale a sa
víngt-neuvíéme session,

Tenant compte de ce que le Programme des Nations
Unies pour le développement fournit une assistance teeh
nique aux pays du resso-r de la Commission économique et
sociale pour l'Asie et ~.: Pacifique dans les domaines du
commerce et des transports et qu'il a financé l'envoi d'une
mission de la CNUCED dans certains pays d'Afrique de
!'Ouest pour étudier les projets d'intégration régionale et le
secteur des transports,

1. Prie le Secrétaire général de la CNUCED, agissant en
consultation avec les pays en voíe de développement sans
littoral intéressés et avec leur consentement, ainsi qu'avec le
consentement des pays .de transit quand cela les concerne,
de donner suite de facón appropriée et positive aux
recommandations formulé es a ce sujet par le Groupe
d'experts de l'infrastructure des transports pour les pays en

2 Résolutions 3201 (S-VI) et 3202. (S-VI) de l' Assemblée
générale, du Ier mai 1974.

3 Résolution 3202 (S-VI) de l'Assemblée générale, sect.1.4, al. e.
4 TD/B/453.

5 Stratégie des transports pour les pay« en voie de développement
sans littoral: rapport du Groupe d'experts de l'infrastructure des
transports pour les pays en voie de développement sans littoral
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.74.I1.D.5).

6 Documents officiels du Conseil du commerce et du dévelop
pement, quatorziéme session, Annexes, point 10 de l'ordre du jour,
document TD/B/522.

, TD/B/501.

8 E/5501.

voie de développement sans littoraI dans son rapport", et
prie en outre le Secrétaire général de la CNUCED de
maintenir al'étude la résolution 63 (111) de la Conférence et
de contribuer ala mettre en ceuvre;

2. Frie le Secrétaire général de la CNUCED de con tí
nuer, en consultation avec les organisations internationales
et les commissions régionales, a examiner les conventions
internationaIes existantes ou envisagées, en vue de rédiger
un projet de convention internationale, conformément au
paragraphe 14 de la résolution 63 (111) de la Conférence,
pour répondre aux besoins particuliers des pays en voie .de
développement sans littoral;

3. Décide de renvoyer la question de la création d'un
fonds spécial pour les pays en voie de développement sans
littoral a I'Assemblée générale asa vingt-neuvíéme session;

4. Demande au Secrétaire général de la CNUCED,
agissant dans le cadre de la compétence de la CNUCED,
d'engager des consultations avec les pays en voie de
développement sans littoral et les institutions spécialisées
des Nations Unies en vue de promouvoir les autres secteurs
de l'économie de ces pays;

5. Invite les organismes appropriés des Nations Unies et
les membres de la communauté internationale, y compris
les banques régionales et sous-régionales de déve1oppement,
apréter une attention particuliére aux problérnes propres
aux pays en voie de développement sans littora1 dans
l'assistance qu'ils apportent aux projets régionaux d'ínfra
structure en matíére de transports.

40ge séance
12 septembre 1974

111 (XIV). Président de la troisiéme session de la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le
développement

Le Conseil du commerce et du développement,

Considérant que le Président de la troísíéme session deJa
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, M. Clodomiro Almeyda, anden ministre
des affaires étrangéres du Chili, se trouve emprisonné depuis
bíentót une année,

Rappelant que M. Almeyda a mis son prestige et ses
compétences au service de la communauté ínternationale,
plus particuliérement lors de la troisiérne session de la
Conférence, qui s'est tenue a Santiago du Chili en 1972,

Charge le Président du Conseil du commerce et du
développement d'inviter le Secrétaire général de l'Organí
sation des Nations Unies ademander au Gouvernement du
Chili la libération irnmédiate de M. Clodomiro Almeyda.

410e séance
12 septembre 1974

9 Voir note 5 ci-dessus.
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114 (XIV). InOuence des phénomenesinflationnistes sur
les relations économiqueset commerciales intemationales

Le Conseil du eommereeet du développement,

Rappelant la résolution 3202 (S-VI) de l'Assemblée
générale, du ler mai 1974, relative au Programme d'action
concernant l'instauration d'un nouvel ordre économique
intemational,

Constatant l'inquiétude manifestée lors de la premiere
partie de sa quatorziérne session au sujet de l'aggravation
générale des phénoménes inflationnistes, qui influencent
aussi les relations économiques intemationales,

Considérant que ces phénoménes risquent d'avoir un
effet nettement négatif sur le développement normal du
commerce mondial et de la coopération économique
internatíonale,

Considérant en outre que les phénoménesinflationnistes
risquent d'étre particulíérement préjudiciables au dévelop
pement économique et aux intéréts commerciaux des pays
en voie de développement, surtout des moins avancés
d'entre eux,

Prie le Secrétairegénéral de la CNUCED d'établir, avecle
concours d'experts, selon qu'il le jugera bon, un rapport
analytique concemant l'influence des phénoménes infla
tionnistes sur le commerce mondial et sur les relations
économiques intemationales, dans le domaine de compé
tence de la CNUCED, en prétant une attention partículíére
aux díffícultés des pays en voie de développement, notam
ment des moins avancés d'entre eux, et de présenter ce
rapport et ses conclusions au Conseil pour examen lors de
sa quínzíéme sessíon,

411e séanee
13 septembre 1974

11S (XIV). Leschéma des préférencesgénéralisées
des Etats-Unis d'Amérique

Le Conseil du commerceet du développement,

Ayant présents el l'esprit les objectifs du systéme géné
ralisé de préférences, tels qu'ils ont été définis dans la
résolution 21 (11) adoptéepar la Conférence des Nations
Unies sur le commerce et le développement, le 26 mars
1968,

Tenant eompte des vuesexpriméesace sujet par les pays
bénéficiaires de préférences ala síxiéme session du Comité
spécialdes préférences,

Prenant note de l'examen effectué par le Comité spécial
des préférences, a sa síxíérne session, du schéma de
préférences généralisées proposé pour adoption par les
Etats-Unís d'Amérique dans la loi portant réforme du
commerce d'octobre 1973, .

Ayant connaissance de la procédure législative en cours
aux Etats-Unis d'Amérique en ce qui conceme la propo
sition de mise en ceuvre d'un schéma de préférences
généralisées de ce pays,

Exprime fermement l'espoír que les Etats-Unis d'Amé
rique tiendront compte des besoins des pays en voie de
développement, ainsique de leurs vues,asavoir :

a) Que l'applícatíon des crítéres de compétitivité pro
posés ne soit pas automatique;

b) Que les crítéres servant ádéterminer les pays admisa
étre considéréscomme bénéficiaires ne tiennent pas compte
des cas oü des biens appartenant ades ressortissants ou a
des entreprises des Etats-Unis d'Amérique ont été natio
nalisés;

e) Que, dans les cas oü il y a líeu de croire que des
subventions a la production ou a l'exportatíon ont été
octroyées, des droits compensateursne soient pas appliqués
aux ímportatíons de produits visés par le schnéma de
préférencesgénéralisées des Etats-Unis d'Améríque;

d) Que les clausesde sauvegarde ne soient pas appliquées
aux produits visés par 1e schémade préférencesgénéralisées
des Etats-Unis d'Améríque sans que soit envisagée, cornme
autre solution, la possibilité pour ce pays de mettre en
ceuvre des mesures internes d'aide aux aménagements de
structure; et

e) Qu'aucun pays en voie de développement ne soit
empéché de profiter pleinement dudit schéma.

412e séar
13 septembre1974

116 (XIV). Participation des pays
en voiede déveloPPement

aux négociations commerciales multilaterales

Le Conseil du commerce el du développement,

Rappelant la résolution 76 (IH) que la Conférence des
Nations Unies sur le commerce et le développement a
adoptée aI'unanimité, le 19 mai 1972, dans laquelle elle a
reconnu l'importance des négociations commerciales multi
latérales.tet la nécessité d'aider les pays en voie de
développement as'y préparer pleinernent et effectivement,
et dans laquelle elle a décidéque la Commission des articles
manufacturés proposerait des mesures en vue de la réduc
tion, de l'abaissementet de la suppressiondes obstacles non
tarifaires qui entravent les exportatíons des pays en voíe de
développement,

Rappelant la résolution 82 (111) de la Conférence, du 20
mai 1972, en particulier les principes énoncés par les pays
en voie de développement au sujet des négociations
commerciales multilatérales, selonlesquels notamment "les
négociations offriront aux pays en voie de développement
des avantages supplémentaires qui constitueront une amé
lioration substantíelle et significative de leur position dans
le commerce intemational, de facón qu'ils bénéficient, sur
la base de la non-réciprocité, de la non-díscrímínation et
d'un traitement préférentiel, d'une part de la croissance du
commerce ínternatíonal qui soit de plus en plus importante
et proportionnée aux besoins de leur développement
économique .. ,10",

! o Résolution 82 (I1I) de la Conférence, sect, A, par la.
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Rappelant en outre la Déclaration que les ministres ont
approuvée a -Tokyo, le 14 septembre 19731 1 et dans
laquelle ils ont décidé que l'un des buts des négociations
commerciales multilatérales serait "d'apporter des avantages
supplémentaires pour le commerce intemational des pays
en voie de développement, de maniere a réaliser un
accroissement substantiel di: leurs recettes en devises, la
diversification de leurs exportations, I'accélération de la
croissance de leur commerce, compte tenu de leurs besoins
en matiére de développement'F ",

Rappelant enfin le Programme d'action concemant l'íns
tauration d'un nouvel ordre économique international,
adopté a sa sixíéme session extraordinaire par l'Assemblée
générale' 3 , qui a proposé des mesures pour améliorer les
termes de l'échange des pays en voie de développement et
des mesures concretes destinées a supprimer les déficits
commerciaux chroniques des pays en voie de dé
veloppement,

Appréciant la documentation utile que le secrétariat de
la CNUCED a préparée jusqu'á présent au sujet des négo
ciations commerciales multilatérales,

Reconnaissant que la négociation peut nécessiter, a
certains moments, des réunions prívées et une docurnen
tation confidentielle,

Reconnaissant que, conformément ala décision adoptée
par les ministres a Tokyo, le Comité des négociations
cornmercia1es du GATT est I'organe chargé de mettre au
point 'les dispositíons relatives a la particípatíon du Secré
taire général de la CNUCED aux travaux dudit Comité,

1. Prie le Comité des négociations commerciales d'aider
a faíre en sorte que les dispositions de la section D de la
résolution 82 (I1I) de la Conférence soient pleinement mises
en ceuvre, eu égard a l'accord conelu par les ministres a
l'ouverture des négociations commerciales mu1tilatérales a
Tokyo, y compris en ce qui concerne la question de l'aide a
apporter a tous les pays intéressés, en particulier aux pays
en voie de développement, pour leur permettre de partí
ciper effectivement aux négociations;

2. Prie en outre le Comité des négociations commercia1es
de trouver des solutions donnant au Secrétaire généra1 de la
CNUCED la possibilité :

a) D'assíster, selon qu'il conviendra, aux réunions du
Comité des négociations commerciales et de ses organes
subsídíaires;

b) De recevoir la documentation pertinente du secré
tariat du GATT concemant les négociations;

3. Prie le Secrétaire général de la CNUCED de communi
quer la présente résolution au Comité des négoc'atíons

11 GATI, Instrumente de base et documents divers, Supplément
No 20, Genéve (numéro de vente: GATI/1974-l), p. 20.

12 Ibid., p. 21.

13 Résolutíon 3202 (S-VI) de l' Assemblée générale, du lermai
1974.

commerciales, par l'íntermédíaíre du Directeur général du
GATT, pour suite adonner.

412e séance
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119(XIV). Mesures spéciales en faveur des pays
en voie de développement les moins avancés

Le Conseil du commerce et du développement,

Rappelant que la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développernent, au paragraphe 10 de sa

. résolution 80 (I1I), adoptée le 20 mai 1972, a invité le
Conseil du commerce et du développement aenvisager de
créer, atitre d'organe subsidiaite, un groupe intergouverne
mental, doté des services de secrétariat appropriés, qui
aurait pour tache de formuler, de mettre au point,
d'examiner et d'évaluer les politiqu-s et les mesures en
faveur des pays en voie de développement les moins
avancés, et d'arréter le mandat de ce groupe,

Rappelant en outre la Déclaratíon et le Programme
d'action concemant I'instauration d'un nouvel ordre écono
mique international, que l'Assemblée générale a adoptés a
sa sixíérne session extraordinairel ' ,

Ayant examiné les progrés réalisés dans l'applícation des
mesures spéciales prises en faveur des pays les moins
avancés,

Rappelant en outre sa décision 100 (XIII), du 8
septembre 1973, sur les mesures spéciales en faveur des
pays en voie de développement les moins avaneés,

Prenantnote de la décision 30 (LVII) que le Conseil
économique et social a adoptée le 2 aoüt 1974 au sujet des
-nesures spéciales en faveur des pays en voie de dévelop
pement les moins avancés,

Reconnaissant qu'il est nécessaire d'avoir aI'intérieur de
la CNUCED un point central apartir duquel il soit possíbie
d'agir de maniere intégrée pour résoudre les problémes des
pays en voie de développement k ... moíns avancés,

Ayant présentes ti l'esprit les déelarations faites aux
douzíéme et treiziéme sessions du Conseil du commerce et
du développement au sujet de la création d'un groupe
intergouvernemental chargé d'étudier la question des
mesures spéciales en faveur des pays les moins avancés,

Ayant également présente ti l'esprit la résolution 62 (I1I)
de la Conférence du 19 mai 1972, relative aux mesures
spéciales en faveur des pays en voie de développement les
moins avancés,

1. Décide de réunir, a l'intérieur de la CNUCED, un
groupe intergouvernemental ouvert aux gouvernements de
tous les Etats membres de la CNUCED et doté du mandat
suivant:

a] Intensifier les efforts en vue de I'élaboration, de la
mise au point et de l'examen et l'évaluatíon de politiques et

1~ Voir note 2 ci-dessus.
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mesures en faveur des pays en voie de développement les
moins avances;

b) Analyser et évaluer méthodíquement, en tenant
compte des conditions particulíéres aux divers pays les
moins avancés, les progrés réalisés et les difficultés ren
contrées dans l'application des mesures de politique géné
rale visant a aider les pays les moins avancés et des
dispositions de la résolution 62 CIIl) de la Conférence;

e) Suggérer des moyens adéquats pour surmonter ces
difficultés et accélérerles progres;

d) Rendre compte de ses activités et faire des recomman
dations au Conseíl, a sa prochaine session ordinaíre, en vue
de facílíter la recherche de nouveaux terraíns d'entente et
l'élargissement de ceux qui existent dans la perspective
dynamique de la Stratégie internationale du iléveloppement
pour la deuxiérne Décennie des Nations .Inies pour le
développement! 5 ;

2. Frie le Secrétaire général de la CNUCED d'établir la
documentation nécessaire et de fournir les services de
secrétariat appropriés;

3. Demande instamment aux autres organismes des
Nations Unies qui ont des responsabilités dans ce domaine
d'intensifier leurs efforts en faveur des pays les moins
avancés, et les invite, a cet égard, a prendre note de la
présente résoluticn;

4. Invite l'Assemblée générale, quand elle examinera, a
sa víngt-neuvíéme session, la note du Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies sur la création d'un fonds
spécial pour les pays les moins avancés! 6, ii tenir pleine
ment compte des vues exprimées par les pays membres au
cours de la cínquante-septiéme session du Conseil écono
mique et social;

5. Demande instamment, en plus' du paragraphe 4
ci-dessus, que les banques régionales de développement
envisagent d'affecter des ressources supplémentaires aux
pays les moins avancés de leur région, la oü ces allocations
spéciales n'ont pas encore été faites. -:::-~

412e séance
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120 (XN). Question de la création d'une organisation
internationale générale du commerce

Le Conseil du commerce et du développement,

Rappelant la résolution 1995 (XIX) de l'Assemblée
générale, du 30 décembre 1964, et, en particulier, les
paragraphes30, 31 et 32,

Rappelant la résolution 81 (IlI) adoptée par la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop-

15 Adoptée par l' Assemblée générale dans sa résolution 2626
(XXV), le 24 octobre 1974.

• 16 E/5499.

pement, le 20 mai 1972, relatíve a l'évolution future du
mécanisme institutionnel de la CNUCED, ainsi que la
décision 105 (XIII) adoptée par le Conseil du commerce et
du développernent, le 8 septembre 1973,

Rappelant en outre la résolution 3172 (XXVIII) de
l'Assemblée générale, du 17 décembre 1973, relative a la
convocatíon d'une session extraordinaire de l'Assemblée
générale consacrée au développement et a la coopération
économique internationale, en partículier le paragraphe 1 b,
ainsi que la résolution 3178 (XXVIII) de l'Assemblée
générale, du 17 décembre 1973, relative aux préparatifs en
vue de l'examen et de l'évaluation, au milieu de la
Décennie, de la Stratégie ínternationale du développement
pour la deuxíéme Décennie des Nations Unies pour le
développement' 7,

Rappelant aussi la résolution 1911 (LVII) du Conseil
économique et social du 2 aoút 1974, et, en particulíer, le
paragraphe 20,

Ayant examiné le rapport du Sezrétaíre général de la
CNUCED sur la question de la création d'une organisation
internationale générale du comrnerce' 8,

1. Décide d'examiner la question de la création d'une
organisation internationale générale du commerce, confor
mément ala résolution 1995 (XIX) de I'Assemblée générale
et, en particulier.. aux paragraphes 30, 31 et 32, lors de sa
sixiéme sessíon extraordinaire, lors de l'examen et de
l'évaluation, au milieu de la Décennie, de la Stratégie
internationale du développement; toutes les recomman
dations qu'il fera au cours de sa síxíéme session extraordi
naire et les opinions qui y seront exprimées seront portées
a la connaissance de l'Assemblée générale a sa septíéme
session extraordinaíre, par l'intermédiaire du Conseil écono
mique et social, conformément aux décisions pertinentes de
l'Assemblée générale et du Conseil économique et social;

2. Frie le Secrétaire général de la CNUCED de poursuivre
ses consultations avec les gouvernements des Etats membres
afin de recueillir, avant la sixíéme sessíon extraordinaire du
Conseil, les autres avis, observatíons et suggestions qu'ils
auraient a formuler le cas échéant, eu égard au paragraphe 2
de la résolution 81 (111) de la Conférence, et de présenter,
en y joignant ses propres observations, un rapport au
Conseil, lors de sa síxiéme session extraordinaire;

3. Frie en outre le Secrétaire général de la CNUCED de
faire aussi, dans son rapport a la síxíéme session extraordi
naire du Conseil, uneanalyse plus détaillée des questions
que poserait la création d'une organisation internationale
générale du commerce, ainsi qu'un exposé des décísions de
caractére institutionnel que des institutions appartenant au
systéme des Nations Uníes etdes organismes apparentés ont
récemment prises ou qui en modifient les structures
existantes, afin notamment d'assurer la contribution de la
CNUCED a la réalisation des buts de la septíéme session
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au déve-

17 Voir note 15 ci-dessua.
18 TD/B/SOO.
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loppement et a la coopération économique ínternatíonale,
tels qu'ils sont énoncés au paragraphe 2 de la résolution
3172 (XXVIII) de l'Assemblée générale et au paragraphe 20
de la résolution 1911 (LVII) du Conseil économíque et
social.

. 412e séance
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122 (XIV). Application de la Déclaration et du Programme
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre
économique international

Le Conseil du eommerce et du développement,

Rappelant les résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) de
l'Assemblée générale, du 1er mai 1974, relatives a la
Déclaration et au Programme d'action concernant l'instau
ration d'un nouvel ordre économique international, et par
lesquelles les organisations, institutions, organes subsidiaires
et conférences des Nations Unies sont tous appelés a

.appliquer le Programe d'action,

Rappelant en outre la résolutíon 1911 (LVII) du Conseil
éconornique et social, du 2 aoüt 1974, aux termes de
Iaquelle les organisations, institutions, organes subsidiaíres
et conférences des Nations Unies sont tous príés de
présenter au Conseil éconornique et social, a sa cinquante
huítíéme sessíon, des rapports sur l'application de la
Déclaration et du Programrne d'action dans leurs domaines
de compétence respectífs,

Ayant présents ti l'esprit le role que l'Assembléegénérale
a assigné ala CNUCED dans la résolution 1995 (XIX) et la
contribution que la CNUCED doit apporter en conséquence
a l'instauration du nouvel ordre économique international,

Considérant que la Déclaration et le Programme d'action
cornplétent et renforcent, l'une par l'autre, les buts et les
objectifs de la Stratégie internationale du développement,
et se rendant compte que la Stratégie devrait étre adaptée
de facón continue aux nécessités nouvelIes et aux change
mentsde circonstances,

1. Demande instamment aux gouvernements de tous les
Etats membres de prendre,. mdivíduellement et collectíve
ment, les décisions politiques et les mesures concretes de
caractére particulier qu'exige l'application des' dísposítíons
de la Déclaration et du Programme d'action concernant
l'instauratíon d'un nouvel ordre économique international;

2. Prie le Secrétaire général de la CNUCED :

a) De garder constamment a l'étude les dispositions de la
Déclaratíon et du, Programme d'action, eu égard aux
échanges de vues qui ont líeu au Conseil du commerce et du
développement et dans sesorganes subsidiaíres, de dégager
et de suggérer les questíons qui exigeraient un examen plus
approfondi au niveau intergouvernemental dans le méca
nisme permanent de la CNUCED et d'adresser du Conseil et
a ses organes subsidiaíres des suggestíons en vue de mesures
concretes;

b) D'entreprendre, avec le concours d'experts, le cas
échéant, les études que le Conseil eí ses organes subsidiaires

. \- .•... ' ....~

demanderaient sur des points particuliers, en vue de les
aíder a envísager et a prendre d'autres mesures sur la base
des résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) de l'Assemblée
générale et 1911 (LVII) du Conseil économique et social,
relatives a la Déclarationet au Programme d'action;

e) De prévoir les crédíts a inscrire au budget de la
CNUCED et de formuler des propositions en vue d'adapter
et de réorienter comme il se doit le prograrnme de travail de
la CNUCED lors de I'examen de l'application de la
Déclaration el du Prograrnme d'action, et de présenter ses
propositions au Conseil;

d) D'inclure dans son rapport sur l'examen et l'éva
luation, au milieu de la Décennie, de la Stratégíe interna
tionale du développement les renseignements et les sugges
tions qui permettront au Conseíl de faire, dans les domaines
relevant de la compétence de la CNUCED, une étude
d'ensemble de l'application de la Déclaration et du Pro
gramrne d'action, en indiquant les progres accomplis, les
points sur lesquels les objectifs qui y sont énoncés n'ont pas
été atteints et les politiques quísont incompatibles avecles
objectifs de la Stratégie, de la Déclarationet du Programme
d'action, et en y joignant des recommandations visant a
remédier a ces ínsuffisances;

3. Prie les organes subsídiaíres du Conseil de porter en
priorité leur attention sur les dispositions de la Déclaration
et du Programme d'action qui traitent de questíons relevant
de leur mandat et de faire des recomrnandatíons précises, en
exécutíon des taches assignées a la CNUCED par la
résolution 3202 (S-Vi) de I'Assemblée générale et par la
résolution 1911 (LVII) du Conseil économique et social,
relatives a la Déclaration et au Programme d'action;

4. Décide d'étudíer, a sa sixiéme session extraordinaire,
les engagements nouveaux, modifications, adjonctions et
adaptations qu'appclle la Stratégie internationale du déve
loppement sur les questions relevant de la compétence de la
CNUCED, eu égard a la Déclaration et au Prograrnme
d'actíon;

5. Décide que, lors de l'examen, par le Conseil, de
l'ordre du jour provísoíre de la quatríéme session de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, et que lors de la préparation de la
Conférence et tout au long des délibérations de celle-ci, il
faudra veiller a ce que les efforts vísés au paragraphe 4
ci-dessus se poursuivent;

6. Prie l'Assemblée générale des Nations Unies, a sa
víngt-neuvíérne session, de mettre a la disposition de la
CNUCED des ressources suffisantes pour faciliter l'applí
cation de la présente résolution.

412e séance
13 septembre1974

123 (XIV). Le renforcement des activités de la CNUCED

Le Conseil du eommerceet du développement,

Tenant compte du paragraphe 4 de la section IX du
Programme d'action concernant l'instauration d'un nouvel

.
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22 Voir note 15 ci-dessus.
23 TD/B/504 et Add.1 et 2.
24 TD/B/503/Supp.1 et Supp.1/Add.I,

2 S Documents officiels du Consei/ du commerce et du.dévelop
pement, quatorziéme session, Annexes point 13 de I'ordre du jOUT,

document TD/B/503.
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124 (XIV). Modes d'approche nouveaux des problémes et
politiques d'ordre international en matiére de produits
de base

Le Conseildu commerce et du développement,

Unies pour l'alimentation et l'agriculture, les ínstítutíons
financíéres intemationales, le GATT et les organismes
spécialisés dans les produits de base.

Rappelant le paragraphe 26 de la Stratégie internationale
du développement pour la deuxíérne Décennie des Nations
Unies pour le développement/ ", qui préconise de pour
suivre et d'intensifier "les consultations Intergouvernemen
tales de facón aobtenir des résu1tats concrets et importants
dans les premiéres années de la Décennie",

Rappelant la résolution 83 (IlI) adoptée par la Confé
rence des Nations Unies sur le commerce et le dévelop
pement, le 20 mili 1972, et la résolution 7 (VII) adopté e
par la Commission des produits de base, le 10 mars 1973,
qui prévoient l'organisation de consultations íntergouverne
mentales intensives spéciales sur des produits de base en vue
d'aboutir, au début des années 70, ades résu1tats concrets
et sensibles en matlére de libéralisation du commerce et de
politique des prix,

Rappelant la résolution 3083 (XXYIII) de l'Assemblée
générale, du 6 décembre 1973, relative a l'indexatíon des
prix, d.ans laquelle le Secrétaire général de la CNUCED est
prié d'établir une étude d'ensernble sur l'indexation des prix
des produits de base queles pays en voie de développement
produisent et exportent et d'examiner par quels rnoyens
les prix unitaires des articles manufactures importés des
pays développés et les prix unitaires des produits exportés
par les pays en voie de développement pourraient étre
automatiquement liés,

Rappelant la résolutíon 3202 (S-YI) de l'Assemblée
générale, du ler mai 1974, relative au Programme d'action
concemant l'instauration d'un nouvel ordre économíque
intemational, en particulier les dispositions portant sur les
rnatíéres premíéres, l'alimentation et le commerce général,

Ayant examiné le rapport d'activité du Secrétaire général
de la CNUCED touchant les consultations intergouver
nementales intensives spéciales sur des produits de base2 3

,

Prenant note de l'étude du secrétariat de la CNUCED sur
l'indexation des prix2 4 et du rapport du Secrétaire général
de la CNUCEDsur les conclusions de cette étude2 S ,

Ayant examiné la large rnéthode d'approche suagérée par
le Secrétaire général de la CNUCED dans sa note intitulée
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ordre économique internatíonal!", dans lequell'Assemblée
générale demande que les activités de la CNUCED soient
renforcées pour luí permettre de suivre, en collaboration
avec les autres organisations compétentes, l'évolution du
commerce international des matiéres premíéres dans le
monde entier,

Considérant aussi les responsabílités, fonctions et acti
vités conférées ala CNUCED par la résolution 1995 (XIX)
de l'Assemblée générale, du 30 décembre 1964, portant
création de la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, eu égard en particulier aux
paragraphes 3 et 23 a de ladite résolution, ainsi que les
résolutions connexes de la CNUCED, notamment la décí
sion 7 (1) du Conseil du commerce et du développement, du
29 avril 1965, qui défínít le mandat de la Commission des
produits de base et, en particulier, les paragraphe 2 et 3
concernant, le premier, la coordination des actívités de tous
les organismes qui s'occupent des produits de base et, le
second, l'établissement d'études statistiques et autres,

Ayant aussi présents ti l'esprit les travaux des autres
organisations internationales intéressées,

Ayant examiné ti titre préliminaire le rapport présenté
par le Secrétaire général de la CNUCED sur la questíorr'",

Convaincu qu'íl est nécessaire et urgent de renforcer les
activités de la CNUCED dans le domaine des produits de
base eu égard au Programme d'action,

19Voir note 13 ci-dessus.
20 TD/B/497.
21/bid.

l. Demande au Secrétaire général de la CNUCED :

a) De faire le nécessaire pour assurer l'envoi régulier, a
tous les gouvernements des Etats membres de la CNUCED,
du Monthly Commodity Price Bulletin de la CNUCED, et
d'y inclure, si possible, une traduction dans toutes les
langues de travail de l'Organisation des Nations Unies du
commentaire actuellement donné.en anglais et en francaís;

b) De prendre toutes autres dispositions possibles, dans
les limites de ses ressources existan tes, pour renforcer les
travaux de la CNUCED en matiére de rassemblement, de
diffusion et d'analyse des renseígnements afín de luí
pennettre de suivre l'évolution d.u commerce international
des produits de base, et de présenter ala Commíssíon des
produits de base, a sa huítíéme session, un rapport sur les
dispositions qu'il aura prises, ainsi que les propositions qu'il
pourra avoir a formuler en vue d'autres mesures visant a
renforcer les activités de la CNUCED dans le sens suggéré
dans son rapport! 1 ;

2. Demande aux gouvernements des Etats membres de
coopérer avec le Secrétaire général de la CNUCED aux fins
de rassembler et de diffuser des renseignements statistiques
et autres ainsi qu'á survei1ler l'évolution de la situation dans
le domaine des produits de base et des produits synthé
tiques de remplacement qui leur font concurrence;

3. Invite acoopérer acette tache les autres organisations
internationales, notamment l'Organísatíon des Nations

'.
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""Un programrne global intégré pour les produíts de
basen 2 6

,

Convaincu de la nécessité urgente de trouver rapidement
des solutions aux problérnes du commerce mondial des
produits de base, en particulier dans le cas des produits quí
présentent de I'íntérét pour les pays en voie de développe
ment, en améliorantle mécanisme actuel et en concevant de
nouveaux modes d'approche selon qu'il conviendra,

A

1. Invite instamment les gouvernements participant aux
consultations intensives spéciales sur des produíts de base,
ainsi que les autres gouvernements, a faire des efforts
résolus pour aboutír ajes résultats sensibles et concrets
daos le domaíne de l'accés aux marchés et dans celui de la
politique des prix;

2. Recommande a tous les gouvernements de donner une
suite concrete aux propositions faites au cours des consulta
tions intensives et acceptées par eux;

3. Frie le Secrétaire général de la CNUCED de présenter
ala Commission des produits de base, a sa huitiérne session,
ainsi qu'aux autres organes subsidiaires de la CNUCED un
rapport d'ensemble sur les consultations íntergouvernemen
tales intensives spéciales avecune évaluation complete des
résultats des consultations et ses propositions concernant
une action ultéríeure-visant a assurer la réalisation des
objectifs de la Stratégie internationale du développement,

. de la résolution 83 (1II) de la Conférence et de la résolution
7 (VII) de la Commíssíon des produits de base, en temps
voulu pour que les gouvernements puissent l'examiner
cornme il convient;

4. Demande que la Commission des produits de base,
quand elle passera en revue les résultats des consultations,
appelle l'attention des autres cornmissions ét organes
subsidiaires de la CNUCED sur les recommandations décou
lant des consultations - ou de l'exarnen, par la Commis
síon, des résultats des consultations - qui les concernent;
demande en outre que la Commission recommande diverses
mesures pour suite a donner par les gouvernements des
Etats mernbres au vu de l'évaluation des rapports des
consultations intergouvernementales intensives spéciales;

B

5. Prend note avec intérét de la large méthode d'ap
proche suggérée par le Secrétaire général de la CNUCED
dans sa note íntitulée "Un programme global intégré pour
les produits de base"? 7 ;

6. Prie le Secrétaíre général de la CNUCED de .uettre au
point, en consuItation avec les organisations intéressées, les

26 Ibid. point 4b de l'ordre dujour, document TD/B/498.
27 Ibid.

propositions formulées dans sa note, y comprisnotamment
les propositions suivantes :

a) La mise au point plus détaillée :

i) De techníques qui pourraient étre applicables a des
produits de base ou groupes de produits de base
déterminés, y compris celles qui sont exposées dans sa
note;

ií) De ses suggestions concernant I'applícation desdites
techniques, avec une évaluatíon de leurs possibilités
d'application et de leurs incidences fínancíéres;

b) L'examen de mesures visant aaider les pays en voie
de développement apromouvoir la transformation de leurs
matiéres prerniéres en vue de faciliter l'expansíon et la
diversification de leurs exportations;

e) L'examen des possibllités quí existent, pour les pays
exportateurs en voie de développement, d'accroítre leur
participation ala cornmercialisation et ala distribution des
produits qui présentent de l'intérét pour eux, en vue
d'accroftre leurs recettes;

7. Prie en outre le Secrétaire généraJ de la CNUCED de
préter attention d'urgence a ces études afin qu'un aussi
grand nombre que possible d'entre elles soient mises a la
disposition des gouvernements en temps voulu pour étre
examinées a la huitiéme session de la Commission des
produits de base;

8. Frie la Commission des produits de base d'examiner
ces questions en priorité et de faire des recommandations,
notamment au sujet d'un calendrier de travail, pour que le
Conseil du cornmerce et du développement puisse prendre
les décisions appropriées asa sixiéme session extraordinaire;

e

9. Frie le Secrétaire général de la CNUCED d'informer
l' Assemblée générale de l'intérét que le Conseil a porté a
l'étude sur l'indexation des prix2 8 et des vues exprímées a
ce sujet, quand il présentera son rapport sur les conclusions
de l'étude" 9 al'Assemblée générale;

10. Frie en outre le Secrétaire général de la CNUCED,
agissant en consultation avec les autres organisations ínter
nationales íntéressées, notamment avec les institutions
fínanciéres internationales, de présenter d'autres études sur
l'indexation a la Commission des produits de base, a sa
huítíérne session, afin d'aboutir a une évaluatlon plus
complete de la question, notamment de la faisabilité, des
possibilités d'application et des effets de l'indexation.

412eséance
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28 Voir Dote 24 ci-dessus.
29 Voir Dote 25 ci-dessus.
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112 (XIV). Relatíons commercíales entre pays asystémes
économiques et sociaux différents

l. Le Conseil du commerce et du développement,
conformément au mandat donné a la CNUCED par
l'Assemblée générale dans sa résolution 1995 (XIX), ainsi
qu'aux dispositions des résolutions 15 (11) et 53 (111) de la
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, telles qu'elles ont, été adoptées, a examiné
les tendances et les politiques en matiére de relations
commerciales et économiques entre pays asystéme écono
miques et sociaux différents. Le Conseil s'est félicité de ce
que les délégations , intéressées continuent d'avoir des
consultations bilatérales et multilatérales sur certains pro
blérnes particuliers du commerce entre pays en voie de
développement et pays socialistes.

2. Le Conseil a noté avec satisfaction I'expansion tou
jours plus marquée du commerce entre pays a systémes
économiques et sociaux différents. La croissance du com
merce des pays socialistes d'Europe orientale avec les pays
en voie de développement, ainsi qu'avec les pays développés
a économie de marché, s'est considérablement accélérée,
ainsi qu'íl ressort des données recueillies depuis la treíziéme
session du Conseil. La conclusion d'accords along terme de
coopération commerciale et économique, l'adoption de
mesures coordonnées et I'application, aplus grande échelle,
d'éléments de multilatéralisme ont contribué au progrés
sensible de la coopération sur une base géographique plus
large, ainsi qu'á une diversification plus marquée de la
composition des produits échangés.

3. Un optimisme général s'est manifesté en ce qui
concerne I'évolution future de la coopération commerciale
et économique entre pays a systémes économiques et
sociaux différents, encore que I'on ait exprimé certaines
inquiétudes au sujet des pressions inflationnistes, de I'insta
bilité monétaire et des obstacles au commerce qui sub
sistent, autant d'éléments qui freinent I'expansion du
comrnerce entre les pays socialistes d'Europe orientale et les
pays non socialistes.

4. Le Conseil a exprimé le vceu que les pays participant a
la coopération commerciale et économique entre I'Est et
l'Ouest veillent ace que, dans leur coopération, ílsoít tenu
compte des intéréts des pays en voie de développement et
qu'une coopération économique accrue entre l'Est et l'Ouest
mene aI'expansion du commerce et au progrés économique
des pays en voie de développement.

5. Le Conseil a pris note de la déclaratíon du Secrétaire
général de la CNUCED d'oü iI ressort qu'au cours de la
période a venir, la CNUCED devrait contribuer plus
activement a une expansion plus poussée des relatíons
commerciales et économiques entre pays asystémes écono
miques et sociaux différents.

6. Le Conseil s'est intéressé aux possibilités toujours plus
nombre uses de coopération commerciale et économique et
il a noté que la participation croíssante des pays socialistes
d'Europe orientale au commerce international et a l'évo
lution de la division du travail faisait apparaítre de
nouvelles possibilités de promouvoir une spécialisation
internationale profitable,créatrice d'échanges.

.
7. Le Conseil a pris note de la déclaration faite par la

Banque internationale de coopération économique au sujet
des procédures récemment mises en place pourmultila
téraliser les réglements en roubles transférables entre pays
membres de la Banque et pays non membres, et iI a invité
les pays intéressés atirer parti de cette nouvelle possibilité.

8. Le Conseil a reconnu que les possibilités croissantes
de coopération multilatérale exigent de nouveaux modes
d'approche. A cet égard, on a en général estimé que, si la
CNUCED devait continuer d'étudier les pratiques
appliquées dans le commerce entre pays asystémes écono
miques et sociaux différents, compte tenu des principes
qu'elle a définis, il fallait cependant mettre davantage
I'accent sur la promotion de politiques nouvelles et l'élabo
ration d'instruments et de moyens appropriés, conformé
ment aux principales fonctions de la CNUCED telles
qu'elles sont énoncées dans la résolution 1995 (XIX) de
l'Assemblée générale, tout en évitant le double emploi avec
les travaux effectués par d'autres organes des Nations Unies,
en partlculíer les commissions économiques régionales.
L'expérience acquise incite a penser que la CNUCED
devrait intensifier ses efforts pour remédier aux lacunes des
connaissances mutuelles concernant les pratiques en matiére
de relations commerciales et économiques et, .en collabo
ration étroite avec le Centre du commerce international
CNUCED/GATT, déterminer les possibilités exístantes et
futures de coopération et de commerce et diffuser des
renseignements ace sujet. Cette action devrait étre appuyée
par une assistance technique des Etats membres et des
institutions des Nations Unies, dispensée en coopération
avec des organes qualifiés des Nations Unies, etpar des
services consultatifs mis ala disposition des Etats membres.

9. Le Conseil a reconnu que, vu l'expansíon et la
diversification considérables des relations commerciales et
économiques entre pays asystémes économiques et sociaux
différents, et conformément aux directives données par la
Conférence dans ses résolutions 15 (H) et 53 (111), la
CNUCED devait accorder la priorité a des sujets d'étude
bien définis, sur la base de documents de recherche
appropriés établis par le secrétariat.

10. Se fondant sur les considérations exposées au para
graphe 8 cí-dessus, le Conseil a estimé que les sujets cí-aprés,
notamment inspirés de suggestions faites au cours de ses
délibérations, mériteraient de faire I'objet d'un plus ample
examen;

a) Promotion de politiques commeiciales et écono
miques a long terme pour la coopération commercíale et
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Secrétaire général de la CNUCED de poursuivre et d'appro
fondir les travaux de recherche déjá entrepris sur les sujets
susmentionnés.

12. Le Conseil a invité le Secrétaíre général de la
CNUCED a· réunir, aprés avoir achevé son étude en cours et
consulté les gouvernements considérés, un séminaire
d'experts de pays intéressés pour examiner les moyens de
promouvoir la spécialisation industrielle moyennant dí
verses formes de coopération multilatérale, conformément
aux principales fonctions de la CNUCEDtelles.qu'elles sont
énoncées dans la résolution 1995 (XIX) de l'Assemblée
générale, touten évitant le double emploi avec les travaux
effectués par d'autres organes des Nations Unies, en
particulier .les commissíons économiques régionales des
Nations Uníes, ainsi qu'á adresser un rapport au Conseil sur
les résultats du sérninaire,

117 (XIV). Mandat de la Commission du transfert
des techniques

113 (XIV). Quatriéme session de la Conférence
des Nations Unies sur le cornmerce et le développement

4. D'inviter le Président du Groupe de travail aprésenter
al'Assemblée générale le rapport du Groupe de travail ainsi
que les résultats de ces consultations officieuses.

40ge séance
12 septembre 1974

411e séance
13 septembre 1974

Le Conseil du commerce et du développement

l. Exprime sa reconnaissance au Gouvernement kényen
pour l'offre qu'il a faite d'accueillir aNairobi la quatriéme
session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce
et le développement;

2. Recommande aI'Assemblée générale d'accepter cette
invitation et de fixer les dates de la session pour que celle-cí
se tienne en maifjuin 1976 pendant une période ne
dépassant pas quatre semaines.

Le Conseil du commerce et du développement, ayant
examiné, conformément a ses résolutions 74 (X), du 18
septembre 1970, et 104 (XIII), du 8 septembre 1973, les
travaux accomplis par le Groupe íntergouvernemental du
transfert des techniques, et en application de la résolution
1995 (XIX) de l'Assemblée générale, telle qu'elle a été

économíque entre pays asystémes économiques et sociaux
différents et, en particulier, entre les pays en voie de
développement et les pays socialistes d'Europe orientale;

b) Détermination des possibilités futures de coopération
économique dans des domaines particuliers, en vue de
mettre au point des programmes géographiquement plus
étendus de coopération et de spécialisation;

e) Moyens de promouvoír la coopération industrielle
entre les pays socialistes d'Europe orientale et les pays en
voie de développement, y compris la coopération indus
trielle tripartite;

d) Possibilités de recourir plus largement aux pratiques
commerciales multilatérales, notamment au réglement rnul
tilatéral des paiements, entre les pays socialistes d'Europe
orientale et les pays en voie de développement.

11. Le Conseil a estimé que la documentation présentée
par le secrétariat était utile et opportune et il a prié le

Le Conseil du eommeree et du développement décide :

l. De prendre acte avec satisfaction du rapport du
Groupe de travail chargé d'élaborer la Charte des droits et
des devoirs économiques des Etats sur sa quatriéme
sessíorr'o, aínsi que du rapport du Président du Groupe de
travail sur les résultats des consultations officieuses qui ont
eu lieu au cours de la prerniére partie de la quatorziérne
session du Conseíl"! ;

110 (XIV). Charte des droits et des devoirs économiques
des Etats: rapport du Groupe de travail

2. De transmettre, conformément ala résolution 45(111)
adoptée par la Conférence des Nations Unies sur le
commerce et le développement, le 18 mai 1972, le rapport
du Groupe de travail a l'Assemb1ée générale, avec ses
observations et suggestions telles qu'elles figurent dans le
rapport du Conseil sur la premiére partie de sa quatorziéme
sessíon''? ;

3. De recommander que d'autres consultations offi
cieuses aient lieu aNew York avec la participation des pays
intéressés au sujet des, questions non encore réglées, avant
que I'Assemblée générale n'examine le rapport du Groupe
de travail asa vingt-neuviéme session;

30 TD/B/AC.12/4 et Corr.1, sous couver
ture du document TD/B/506.

31 TD/B/(XIV}/Misc.8.

32 Voir par. 183 ~ 199 ci-dessus.
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amendée, ainsi que de l'annexe A.IV.26 de l'Acte final
adopté par la Conférence des Nations Unies sur le como
merce et le développement asa premíére session, décidede
mettre fin a l'activité du Groupe intergolivememental du
transfert des techniques et de créer une commission du
transfert des techniques qui sera une grande commission du
Conseil et qui aura pour mandat :

1. D'exercer ses fonctions, dans les limites de la cornpé
tence de la CNUCED, sous la direction générale du Conseil
du commerce et du développement, de formuler des
recommandations et de promouvoir des politiques générales
cohérentes dans le domaine du transfert des techniques et
des questions qui s'y rapportent directement;

2. D'assumer les fonctions précédemment attribuées au
Groupe intergouvememental du transfert des techniques et
de passer constamment en revue l'ordre de priorité dans
l'exercice de ses fonctions;

3. De faire les études pertin 'mtes sur le transfert des
techniques et, s'il y a lieu, de réunir les données statistiques
nécessaires acette fin;

4. D'aider le Conseil agarder al'ezamen les recomman
dations, déclarations et autre décisions de la Conférence et
du Conseil relatives au transfert des techniques et a agir
comme il convient, dans les limites de la cornpétence du
Conseil, pour y donner suite;

5. D'aider le Conseil a participer a la coordinatíon des
activités des autres institutions des Nations Unies et des
autres organismes intergouvemementaux intéressés qui
s'occupent des transferts de techniques, ainsi qu'á passer en
revue et a faciliter cette coordination en vue d'éviter les
chevauchements d'activités et le double emploi qui ne sont
pas indispensables;

6. De porter, par les voies appropriées, al'attention des
gouvemements, des commissions économiques régionales et
d'autres organisations ínternationales, s'il y a lieu, ses
opinions et recommandations quant a lanécessité et a la
possibilité d'une action gouvernementale ou intergouverne
mentale ou d'une action au niveau régional envue de régler
les problémes qui se rapportent au transfert des techniques;

7. De donner des directives générales pour l'assistance
technique aux pays en voie de développement dans les
domaines comportant un transfert de techniques et de
coopérer acet égard avec le Programme des Natíons Unies
pour le développement et avec d'autres organismes appro
priés;

8. De présenter au Conseil des rapports périodiques sur
ses travaux;

9. De coordonner ses travaux et de coopérer avec les
autres commissions du Conseil du commerce et du dévelop
pement ainsi qu 'i! convient;

10. D'examiner, a la demande du Conseil, toute autre
question concemant le transfert des techniques;

11. De coopérer avec les autres organismes des Nations
Unies et autres organisations internationales afín d'éviter
dans ce domaine les chevauchements d'activités et le double
emploi qui ne sont pas indispensables, compte tenu des
responsabilités qui incombent au Conseil économique et
social, particuliérement en matiére de coordination, en
gardant présent al'esprit le mandat du Comité de la science
et de la technique au service du développement, et
conformément aux accords qui régissent les relations entre
l'ONU et les organismes intéressés.

412e séance
13 septembre 1974

118 (XIV). Normes relatives aux conteneurs utilisés
dans le transport international multimodal

Le Conseil du commerce et du développement décide de
prier le Secrétaire général de la CNUCED :

1. a) De constituer un groupe d'experts qui se compo
serait de 12 experts désignés par le Secrétaire général de la
CNUCED et siégeant a titre personnel, compte tenu du
príncipe de la répartition géographique et du fait que les
questions examinées porteront sur les transports intérieurs
et les transportsaériens et aussi sur les transports maritirnes;

b) De réunir le groupe d'experts au cours du premier
semestre de f976. 'Le groupe établira un rapport conformé
ment au mandat énoncé dans la décision 9(LVI) du Conseil
économique et social du 14 mai 1974. Le Groupe d'experts
voudra peut-étre tenir compte de toute information com
muniquée par les organismes mentionnés au paragraphe 2
cí-aprés;

2. De s'assurer le concours du Département des affaires
économiques et sociales de l'ONU, des commissionsécono
miques régionales et des autres organismes régionaux
appropriés, ainsi que d'autres organisations internationales
intéressées, en particulier l'Organisation de l'aviation civile
internationale, l'Organisation intergouvernementale consul
tative de la navigation marítírae et l'Organisation interna
tionale de normalisation;

3. D'instituer un groupe intergouvernemental spécial, sur
le modele du Groupe préparatoire intergouvernemental
pour l'étude d'une conventíon relative au transport
international multimodal qui se réunira vers la fin de
1976 et dont le rnandat sera conforme aux directives du
Conseil éconornique et social et comportera notamment un
examen du rapport du Groupe d'expertset des cornmuni
cations émanant des organismes énumérés au paragraphe 2
ci-dessus;

4. De présenter au Groupe intergouvernemental les
communications des organismes énumérés auparagraphe 2
ci-dessus, dans la version originale, avec des résumés dans
toutes les langues de .travail;

5. De prier, en conséquenoe.ile Groupeintergouverne
mental de présenter son rapport directernent au Conseil
économique et social asa soixame-troisiéme session;
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6. D'informer le Conseil économique et social, a sa
cínquante-huitieme sessíon, de la décísíon cí-dessus,

412e séance
13 septembre 1974

121 (XIV). Expansion du commerce, coopération écono
mique et intégration régionale entre pays en voie de
développement

Le Conseil du eommeree et du développement

l. Prie le Secrétaire général de la CNUCED d'entre
prendre des études et de formuler des propositions appro
priées, avec le concours d'experts selon qu'il le jugera
souhaitable, sur les divers aspects de cette question
(commerce, paiements, financement et dispositions ínstitu
tionnelles), eu égard au paragraphe 4 de la résolution 3177
(XXVIII), du 17 décembre 1973, et aux résolutions 3201
(S-VI) et 3202 (S·VI) de l'Assemblée générale, du ler mai
1974;

2. Décide de renvoyer pour examen le projet de résolu
tion relatif a la coopératíon entre pays en voie de
déve.JQp'pemerl'e;) a sa sixíéme session extraordinaire, lors
de sbír~xamen et de son évaluation de la mise en ceuvre de
la' St'ratégie internationale du développement pour la
deuxiéme Décennie des Nations Unies pour le déve
loppernent" 4.

412e séance
13 septembre 1974

125 (XIV). Les objectifs de la coopération fínancíére

l. Le 'Conseíl du commerce et du développement décide
de demander au Secrétaire général de laCNUCED :

al De tenir compte, dans le rapport sur l'examen et
l'évaluation qu'illui présentera asa síxiéme session extraor-

33 TD/B/L. 364. Pour le texte ó.u projet
de resolution, voir annexe II ci-apres.

34 Voir not~ 15 ei-dessus.

dinaire, des conclusions du Conseil concernant les délibé
ratíons du Groupe d'experts gouvernementaux des concepts
qui sont a la base des objectifs actuellement fixés pour
l'aide et les courants de ressources" s;

b) De convoquer anouveau ce groupe comme ille jugera
a propos pour qu'il examine les concepts techniques se
rapportant aux apports de ressources fínancíéres pour le
développement;

e) D'établir des rapports détaillés, oü il passera en revue
les efforts faits sur le plan financier dans le cadre plus large
de la coopération internationale et les' condítions et
poli tiques internationales qui influencent les recettes en
devises des pays en voíe de développement, sur .

í) Les apports financiers privés et publics adestination et
en provenance 'des pays en voie de développement;

I ii) Les courants analogues' entre pays en voie de dévelop
pement;

iíi) L'accés des pays en voie de développement aux marchés
de capitaux.

Ces rapports devant étre mis ala disposition du Conseil asa
sixiéme session extraordinaire, si possible.

2, Le Conseil décide en outre de renvoyer le projet de
résolution relatif aux objectifs de la coopération fínanciére
et les amendements qu'íl a été proposé d'y apporter'" pour
examen a sa sixiéme session extraordinaire, lors de son
examen et de son évaluation de la mise en ceuvre de la
.Stratégie internationale du développement pour la
deuxiéme Décennie des Nations Unies pour le déve
loppemenr' 7.

412e séanee
13 septembre 1974

35 Documen·t TD/B/493, a paraitre comme
pub1ication des Nations Uniese

36 TD/B/C.3/L.96/Rev.l et TD/B/(XIV)/SC.I/L.
respectivement. Pour le texte du projet de
resolution et des amendements, voir annexe II. ...C1-apresó

37 Voir note 15 ci-dessus.

126 (XIV). Calendrier des réunions de la CNUCED pour le reste de I'année 1974 et pour 1975'
et calendrier indicatif des réunions pour 1976 et 1977

Groupe permanent des produits synthétiques et de
remplacement, sixiéme session " .

Groupe préparatoire íntergouvernemental d'une conven
tion relative au transport international multimodal,

. deuxiérne session .
Comité du tungsténe, huítiéme session .

.Groupe de travail des regles d'origine, cínquiéme session
Sous-Comítépermanent des produits de base .

1974

23-27 septembre

11-29 novembre
19-22 novembre
2-6 décembre
Si nécessaire
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Durée Lieu

1 semaine Genéve

3 semaines Geneve
4 jours Genéve
1 semaine Geneve
1 semaine Genéve

!jf ....



38 Pour passer en revue le budget-prograrnme pour la période biennale 1976-1977 et le plan amoyen terrne pour 1976-1979.

39 Pour exarniner le rapport du G;oupe de travail de la quatorziérne sessíon du Conseil du commerce et du développemént.

Genéve

Genéve

Genéve

Genéve
Genéve

Genéve

Genéve

Genéve

Genéve

Geneve
Geneve
Genéve

Genéve
Genéve
Genéve
Genéve

Genéve

Lieu
Genéve

Genéve

Genéve

Genéve
Genéve

Genéve
Genéve

Genéve

Genéve

Lieu

2 semaines

2 semaines

2 semaines
2 semaines

2 sernaínes
1 semaíne
1 semaine
S semaínes

au maximum
10 semaínes

au maximum
16 semaines

au maximum

2 semaines

3 jours

1 jour
S semaines
2 semaines

1 semaine

1-2 semaines

2 semaines

3 semaines

2 semaines
2 semaines

4 jours

1 semaine

Durée
10 semaines

au maximum
2 semaines

au maximum
2 semaines

au maximum

Durée

29 avril
20 mai-20 juin
23 juín-t juillet

Juillet

Septembre-octobre
si nécessaire

20·31 octobre

21-25 avril

3-14 novembre
17-28 novembre

5-15 aoüt

14 juillet-I er aoüt

ler-12 décembre

Selon les besoins

Selon les besoins

A fixer
Si nécessaire
Si nécessaíre
Selon les besoíns

10·21 mars

27·janvier-7 février
10-21 février

21-24 janvier

13-17 janvier

1975

Groupes de travail, groupes d'étude et groupes d'experts

Comité spécial des préférences, septiéme session .
Commission des invisibles et du financement lié au

commerce, septiéme session .
Commission des transports maritimes, septiérne session .
Commission du transfert des techniques, prerníére

session .
Groupe intergouvernemental chargé de la question des

pays en voie de développement les moins avancés .
Groupe de travail du tungsténe, dixíérne session .
Sous-Comité permanent des produíts de base .
Conférences sur des produits de base .

Groupes de travail, groupes d'étude et groupes d'experts Selon les besoins

1974
Conférences sur des produits de base Selon les besoins

Consultations sur des produits de base Selon les besoins

Consultations sur les produits de base .

Comité technique du Groupe consultatif cornmun du
Centre du commerce international CNUCED/GATT,
quatriérne session .

Groupe consultatif commun du Centre du commerce
international CNUCED/GATT, huitíéme session ....

Groupe de travail de la réglementation internationale des
transports maritimes, quatriéme session .

Commission des produits de base, huitiéme session .
Conseil du commerce et du développement, sixiéme

session extraordinaire .
Groupe de travail de la quatorzíeme session du Conseil

du commerce et du développement" 8 .•••.•.••••.

Conseil du commerce et du développement, quatorzíeme
session, deuxiéme partie' 9 •••••••••••••••••••••

Conférence des Nations Unies sur l'étain - 1975 .
Commission des articles manufacturés, septiéme session .
Comité consultatif du Conseil et de la Commission des

produits de base, díxiérne session .
Groupe préparatoire intergouvememental pour I'élabo

ration d'une convention relative au transport interna-
tional multimodal, troisiéme session .

Conseil du commerce et du développement, quinziérne
sessíon, prerníére partie .

Conseil du commerce et du développement, quinziérne
session, deuxíérne partie .
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x Ill'!itJ.éílí~~tement avant la quatríElme seesion de la Cont'rence des Batíons Unies
sur l.e \~ODDllerce et le développeAllent o

Genéve

Genéve

Nairobi

Genéve
Genéve
Genéve

Genéve
Nairobi

Genéve

Genéve

L/eu

Genéve

Genéve
Genéve
Genéve

Genéve

Genéve

2 semaines

2-3 semaines
2jours.X

2 semaines

1-2semaínes

1 semaines
1 semaine
2 semaines

4 sernaínes
aumaximum

4 semaínes" 2

4 semaines

Durée

2 semaínes
1 semaine
10 semaines

aumaximum
10 semaines

aumaximum
16 semaines

au maximum

Durée Lieu

2 semaines Genéve

2 semaines Genéve
2 semaines Genéve
2 semaines Genéve

JuilIet

Septembre
Novembre
Novembre

A fixer

17 aoüt-Iü septembre

Mai/juin.

Février
Mars
Mars/avril

A fíxer
Si nécessaire
Selon les besoins

Selon les besoins

1977

Selon les besoins

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement, quatríéme sessíon" I ...•••.••.•.•

4lJ Sous réservede la décísíon que l'Assemblée générale prendra asa víngt-neuvleme sessíon.

41ldem.

4~La Conférence reverra la question de la durée de cette session.

ti::! Scus réserve de la décísíon que l' Assemblée généraleprendra asa trcntíéme session,

1976
Comité techníque du Groupe consultatíf commun dU}

Centre' du commerce ínternational CNUCED/GATT, .
cin.quíéme session . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. Janvier

Groupe consultatíf commun du Centre du commerce
ínternatíonal CNUCED/GATT, neuviéme session ....

Groupe de travail de la réglementation internationale des
transports maritimes, cinquiéme sessíon Janvier

Conseil du cornmerceet du développement, septíéme
sessionextraordinaire ..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. A fixer

Réunion précédant la Conférence" o •.............. A fixer

Groupes de travail, groupes d'étude et groupes d'experts

Comité technique du Groupe consultatif commun du1
Centre du commerce international CNUCED/GATT,. ., . ~ .
sixieme seSSlOn. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. Janvíer

Groupe consultatif commun du Centre du commerce
international CNUCED/GATT, díxiéme session .

Commission des produits de base, neuvíéme session .
Cornmission des transports maritimes, huitiéme session .
Cornmission des artíclesmanufacturés, huitiérne sessíon

Consultations sur des produits de base .

Comité consultatif du Conseil et de la Commissíon des
produits de base, onzíéme session .

Conseil du commerce et du développement, seízíeme
session,premiére partíe .

Groupe permanent des produits synthétiques et de
remplacement, septiéme session .

Comité du tungsténe,neuvíérne sessíon .
Comité spécialdes préférences, huitíéme session .
Conférence des Nations Unies sur le transport interna-

tíonal multímodal'l" .
Groupe intergouvernemental des transports par

conteneurs : .
Sous-Comíté permanent des produits de base .
Conférencessur des produits de base .

IJl
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Consultations sur des produits de base Selon les besoins

412e séance
13 septembre 1974

Durée Lieu

2 sernaines Geneve

1 jour Genéve

2 sernaínes Genéve

1·2 sernaines Genéve

4 semaínes Ceneve

2 semaines Genéve
2 semaines Genéve

2 semaines Genéve
1 semaine Genéve
1 semaine Genéve
10 semaines Geneve

au máximum
10 semaines Genéve

au maxírnum
16 semaines Genéve

au máximum
Selon les besoins

Décembre
Si nécessaire
Si nécessaíre
Selon les besoins

Groupes de travail, groupes d'études et groupes d'experts

1977
Conseil du commerce et du développement, huitíérne1

session extraordínaíret" .
Conseil du commerce et du développernent, seíziéme Avril/mai

session, deuxiéme partíe" s .
Cornmission du transfert des techníques, deuxiéme

session Juin
Comité consultatif du Conseil et de la Commission des

produits de base, douzíeme session ~ . . . . . . . . . . . . .. Juillet
Conseil du commerce et du développement, dix-septíéme

session 23 aoüt-Ié septembre
Commission des invisibles et du financernent lié au

commerce, huitiérne session Octobre
Comité spécial des préférences, neuvíéme session Novembre
Groupe de travail de la réglementation internationale des

transports maritimes, sixiéme session .
Groupe de travail du tungsteno, onzíéme session .
Sous-Comítépennanent des produits de base .
Conférences sur des produits de base .

eu

neve
neve
neve

me-ve
iírobí

inéve

enéve

méve

urobí

neve

neve
neve
neve

neve

neve

neve

lleve
lleve
lleve

44 Un groupe de travail de la seiziéme session du Conseil se réunira pendant la huítiéme session extraordinaire pour passer en revue le
budget-programrne et le plan amoyen terme, La seíziéme session se réunira anouveau vers la fin de la huitiérne session extraordinaire pour
examiner le rapport du groupe de travail.

4S. '4VOlr note ~ ci-dessus.

es
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AUTRES DÉCISIONS PRISES PAR LE CONSEIL

- 200 -

au cours de la premiére partie de sa quatorzíéme sesslon

Désígnatíon d'organismesintergouvemementauxaux ñns
de I'article 78 du réglement intérieur du Conseil du commerce

el du développement" 7

Traitement du Commonwealth des Bahamas et de la Républiquede Guinée-Bissau
aux fins des élections4 6

Désignation et classíñcatíon d'organisations non gouvemementales
aux ñns de I'article 79 du réglement intérieur

du Conseil du commerce et du déveleppement''"

A sa 408e séance, le 11 septembre 1974, le Conseil a approuvé les demandes
présentées par les cinq organismes intergouvemementaux ci-aprés en vue de ieur
désignation aux fins de l'artícle 78 du réglement intérieur du Conseil et de l'article 80 du
réglement intérieur de la Conférence :

Banqueintemationale de coopération économique,
Banqueintemationale d'ínvestíssernents,
Communauté économique de l'Afrique de l'Ouest
Officecentral des transports intemationaux par chemin de fer
Organisation intemationale du cacao

A sa 382e séance, le 20 aoüt 1974, le Conseil a décidé que, en attendant que la
Conférence se prononce conformément au paragraphe6 de la résolution 1995 (XIX) de
l'Assemblée générale, le Commonwealth des Bahamas serait traité, aux fms des élections,
comme s'il faisait partíe du groupe des pays de la liste C de l'annexe de ladite résolution,
telle qu'elle avait été amendée, et que la République de Guínée-Bíssau serait traitée
COlome si elle faisait partie du groupe des pays de la liste A de cette annexe.

--'~-

46 Voir par. 518 ci"'dJssus.
47 Voir par. 525 et 526 ci-dessus.
48 Voir par. 521 et 528 ci-dessus.

. A sa 408e séance, le 11 septembre 1974, le Conseil a approuvé les demandes
présentées par les quatre organisations non gouvernementales cí-aprés et a décidé qu'elles
devaientétre c1assées de la facón suivante :
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Conseil mondial de la paix

Catégories spéciales pour l'organe ou lesorganes de la CNUCED
(autres que le Conseil] qui sont indiqués

Organes de la CNUCED

Association du transport aérien intemational .. Commission des invisibles et
du financemenf lié au com-
metce

Commissíon des transports
maritimes

Confédération intemationale desbetteraviers européens. Commissíon des produits de
base

Unionintemationaledes transportsroutiers . . . . . . . . .. Commission des invisibles et
du fmancement lié au
commerce

Commission des transports
maritimes
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ANNEXE 11

TEXTE DE PROJETS DE RESOLUTIONS DONT LE CONSEIL A RENVOYE
L'EXAMEN A SA SIXIEME SESSION EXTRAORDINAIRE

Interdependance entre les problemes du commerce, le financement
du developpement et le systeme monetaire international

Ethiopie, Gabon. Ghana. Haute-Volta. Kenya, Madagascar, Maurice,
Nigeria. Ouganda. Republique arabe libyenne. Rwanda. Senegal,

Soudan, Zaire : projet de resolution

LTD/B/L.360ya/

Le Conseil du commerceet du developpement.

Rappelant la resolution 84 (111) adoptee a la troisieme session de la Conf'erence

des Nations Unies sur le commerce et le developpement, le 21 mai 1972, et concernant

la situation monetaire internationale,

Rappelant en outre la resolution 82 (111), adoptee a la troisieme session de la

Conference, le 20 mai 1972, et concernant les negociations commerciales

multilaterales,

Rappelant egalement la resolution 58 (111), adQptee a la troisieme session de

la Conference, le 19 mai 1972, et concernffilt la compensation en cas de pertes dues

au realignement des principales monnaies,

Reaffirmant que le champ des negociations multilaterales relatives au systeme

monetaire international, au commerce mondial et a l'aide au developpement, doit

etr~ defini de maniere a repondre equitablement aux besoins des pays aussi bien

développés qu'en voie de développement,

Rappelant sa resolution 95 (XII) du 10 mai 1973, dans laquelle le Conseil a

demande notamment au Secretaire general de la CNUCED "d'examiner de facon" suivie·les

arrangements existants pour resoudre d'une maniere coordonnee les problemes inter

dépendants que posent le commerce, le financement du developpement et les questions

monetaires en vue de proposer les ameliorations et les modifications neeessaires

pour r.endre ces arrangements plus efficaces",

Notant que les chefs de secrétariat du Fonds monetaire international, de

l'Aceord general sur les tarifs douaniers et le eommerce et de la CNUCED se sont

réunis a des intervalles irréguliers pour examiner l'evolution de la situation

al Le Conseil a decide de renvoyer ee projet de resolution a sa sixieme session
extraordinaire pour l'étudier lors de son examen et de son evaluation de la mise en
oeuvre de la Stratégie internationale du developpement pour la'deuxieme Decennie des
Nations Unies pour le developpement (voir par. 223 ci-dessus).
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'El Voir Documents officiels du Conseil du commerce et du développement,
quatorzieme session, premiere partie, Annexes, 'Point 7 de l'ordre du jour.

du Conseil du commerce e~ du developpement;

4. Suggere que la commission permanente soit chargée d'étudier, de revoir et

de formuler·des recommandations concernant les questions d'interet particulier pour

les pays en voie de développement dans les domaines du cornmerce international et

du financement d.u développement, ainsi que dana le domaine monétaire;

5.. Recommande que la Commission permanente entreprenne des consultations avec

les organes homologues du GATT et du Fonds monétaire international en vue de faci

liter la coordination et la cooperation avec ces organes en ce q\li concerne les

problemes interdependants du commerce international, du systeme monetaireet du

financement du développement;

6. Prie la Commission permanente d'adresser un rapport sur ses travaux au
-- <

Conseil du commerce et du développement selon qu'il sera nécessaire, mais au moins

une fois par an ,

IJ dans le domaine du commerce, dans celui du financement et dans le domaine monétaire,

ainsi que les incidences, pour chaque organisation, desmesures prises ou envisagées

par les autres organisations,

Conscient de la responsabilité qui incombe a la CNOCED de Gontribuer effica

cement et de fa~on coordonnée a la solution des problemes qui se posent dans le

domaine monétaire et dans ceux du commerce et du financement du développement)

Ayant examine le rapport du Secretaire géneral de la CNOCED sur l'inter

dépendance entre les problemes du commerce, le financement du développement et le

systeme monétaire international LTD/B/495 et Add.l et Add.l (annexes17~~
l. Considere que les nouveaux arrangements institutionnels de caractere plus

permanent maintenant établis au FMI et proposes pour le GATT auront d'importants

effets sur les modalités de la coordination des politiques des différentes insti

tutions dans les domaines du commerce international,du financement du developpement

et des problemes monétairesinternationaux;

2. Reconnait que de nouveaux arrangements institutionnels sont nécessaires
>-

pour ass~er úpe contribution efficace de la CNOCED, dans le domaine de sa compétence,

a la solution coordonnée des problemes qui se posent sur les plans du commerce

international, du systeme monétaire et du financement du developpement;

3. Decide a cette fin de creer a un niveau eleve une Commission permanente
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les résolutións 62 (111) et 63 (rIr) de la

aux droit~ compensateurs;

exportés sur le marché international,

exporter des

nom
des membres du Groupe des Soixante-Dix-Sept

LTD/B/C.2/L.6Q¡ei

Projet de resolution presente par le Pakistan au

La Commissi~s articles manufacturés)

Stimulants a l'exportation et droits compensateurs

Ayant ~r~sentes a l'esprit en outre

Conférence, en date du 19 mai 1972,

Reconnaissant que les premieres puases de l'industrialisation signifient des

couts de production élevés qui peuvent nuire a la compétitivité des articles

el Le Conseil a decide de renvoyer ce projet de resolution a sa sixieme
session extracrdinaire, pour l'etudier lors de son examen et de son évaluation
de' la mise 'en oeuvre de la Stratégie internationale du developpemerrG pour la
deuxieme Déeennie des Nations Unies pour le développement pour examen ulterieur
par la Commission des articles manufactures a sa septieme session (voir par. 295
ci-dessus).

2. Af~ que les intérets des pays en voie de développement concernant les

stimulants a l'exportation et les droits compens~Geurs devraient etre pleinement

pris en conaí.dénat.í.on dans tout code ou codes de conduite qui seraient élaborés

ou perfectionnés afin de réglementer le recours aux stimulants a l'exportation et

aux besoins de ces pays en matiere de développement,

Considérant que les pays en voie de développement commencent a
articles manufacturés et semi-finis,

l. liéaff~ sa conviction qu'il est nécessaire de procéder a une révision

approfondie des normes applicables aux stimulants a l'exportation ainsi qu'aux

droits compensateurs, afin d'assurer un traitement différencié aux pays en voie de

développement, particulierement aux moins avancés, confopmément aux paragraphes 1

et 2 de la résolution 62 (111) de laConférence;

Notant avec inquiétude que la part des pays en voie de développement, en.
particulier des moins avancés, dans les exportations mondiales d.'articles manu-

facturés et semi-finis est demeurée faible et que sa progression n'a pas correspondu



3. Considere que ce code ou ces codes devraient notamment tenir compte

des principes directeurs suivants :

a) Etendre les interdictions existantes afin d'y englober les subventions

en faveur aussi bien des produits primaires que des autres articles dans le

commerce entre pays developpes afin d'eviter les effets de detournement ou de

perturbation du commerce prejudiciables aux exportations des pays en voie

de developpement;

b) Reconnaitre clairement le droit des pays en voie de developpement

d'accorder des subventions a l'exportation comme moyen de promouvoir la diver

sification et de relever le taux d'accroissement de leurs exportations d'articles

manufactures et semi-finis;

~) Exempter les importations en provenance de pays' en voie de developpement

de l'applicati~n de droits compensateurs par les pays developpes;

d) Definir avec precision les circonstances exceptionnelles susceptibles

de verification effective dans lesquelles l'application de droits compensateurs

aux importations en provenance de pays en vo~e de developpement serait admissible

et determiner les modali,tes spéc i.a'Les de cette application;

~) Reconnaitre le droit des pays en voie de developpe~~nt d'appliquer

des droits compensateurs aux importations des pays developpes sur la base

de criteres plus souples que ceux qui ont' ete elabores pour ces derniers,

afin de permettre aux pays en voie de developpement d'appliquer des mesures

compensatoires dans le cas aussi bien d'un prejudice a leurs industries que

d'une menace existante pour leurs industries naissantes.

4. Prie le Secretaire general de la CNUCED de communiquer la presente

résolution au Directeur general du GATT, en lui demandant de la porter a la

connaissance des organes appropries du GATT.
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~~~~Ee~ d'aide aux aménagements de etructur~

Pro.:~.:!~ de !~ésolug~~~en.i~~E.ar le Pakistan au nom du Groupe dés Sóixanté-Pb:~Sept
. . ... . /TD/B/C .2!L.701 dI

La Commission des articles manufacturés,--1" .....-----"". .
R~12.p.el_~1t que la Stratégie internationale d~ ~éve¡oppementpourla demc;ieme

Décenní,e des Nations Unies pour le développemen·tel.·~tip~~.~'!l_~.~;ra,grallht;l 35. que' "J,.~s·
pays développés, conscients de l'importanc~ de f~ci1iter 1 Pexpanei on de leure impor

tations en provenance des paya en voie de développement, examineront ~a poaaí.bí.Lí,té

d'adop-ter des mesures et, loraque cela est possible, d'élaborer un programme, dane

les premieres années de la Décennie~ pour ~ontribuer a l'adaptation' et a l'ajuetement

des industries et des travailleurs dane 'les cae 0\1 ils ont· a pitir ou riequent d'avoir

~ pati.r de lfaceroisse~ent dee importations d'artic1eemanufactur~eet eemi-finis

en provenanee des pays en voíe de déve10ppementll,

R~~]elan't aussi la résolution 72 (rrr)'de la Conférence, dans laquelle il est

:ceeom:n.1 q1.1 e les politiques ou progra.mm.es d' aide aux aménagemente de structure

peuvent jou~r un rCle important en faeilitant le transfert de facteurs internes de

produetion Qans les pays développés gravement atteints par des transformatione

dtordre éeonolnique et, notarnment, par des importations ·concurrentielles en prove

ne.nce de ~ays en voie de développement, vers d'autres secteurs ou industries si

possible plus effieaces, réduisant ainsi, le eas' échéant, la nécessité d'une

protection taX'ifaire et non tarifaire;que des poli tiques ou programmes d'aide aux

aménagements de strueture adéquats et, si possible, a long terme con9us pour aider

les industries et les travailleuxs 1 peuvent etre nécessair~s dane les pays développés

pour favorise:c une répartition plus rationnelle des ressources et contribuer ainsi

a. l' expanaí.on dsjs exportations d ' article,'i) manufactu.réa, et de produits semi-finis des

pays en voí.e de déve'Loppemenbj qu 'il est demandé aux pa~"a clévEÜOppés d 'adopter des

politiquea ou des programmes adéquats d vaide aux afuér.ll'igements de structure, en we

dfarriver a une meilleure répartitión'des ressources, en pr~ant Partieulierem~nt en

conai.déxáftí.on des mesures de libéralis.atlon du cOJPD1erce tendanta l' ~xpansion des

expozrtationsd' artieles manuracburés et de produit~ semi-firiis des pays en voi~, de

dEHreloppement ~

al Voir noté cí ei-dessus.

!:/ R~solution 2626 (XXV) de l'Assembl~e g~n~rale.
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Notant en particulier les résolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) de

l'Assemblée.générale, en date du ler mai 1974, qui contiennent respectivement une

Déclaration et un Programme d'action concernant ltinstauration d!un'nouvel ordre

économique international, dans lesquels elle préconise des mesures afin d'$méliorer

les termes de l'échange despays en voie de développement et des ini~iatives

concretes pour éliminer leur déficit commercial chronique, etprévoit ~u'a cette

fin les pays développés devraient apporter les modifications appropriées a leur

économie de maniere a faciliter l'accroissement et la diversification des impor

tations en provenance des pays en voie ae développement et permettre ainsi une

division internationale du travail a la fois rationnelle, juste et éq~titable,

Considérant que l'application du principe selon 1equel la recenversion sur le

plan in~érieur dans les pays développés devrait faciliter l' accroiss.ement des

importations quand elles 'résultentd'une évolution des conditions de la concurrence

internationale et favoriser ainsi l'amélioration de la productivité, l'abaissement

des prix a la consommation et l'accélération de la cr9issance économique, tout en

apportant aux pays ~'11 voie de développement des avantages du méme ordre en leur

permettant d'eJCploiter a plein leur potentiel d'exportation,

1. Recom.m.anne notamment que les pays d.~velo1?!?$s envisagent de 5'1livr-e,

dans leurs politiques 'd'amenagement de structure, les orientations ci-apres, en

tenant tout particulierement compte de la necessite de favoriser un accroissement

de leura importations d'articles manufactures et semi-finis et de produíts

agricoles transformes et semi-transformes en provenance des pays en voie de

developpement:

~) TJ' aiti~ P,1.1X 8l"!~nagements de structure dcvrait etre p:t'éf6r6e au maintien

de mesures ou a de nouvellesmesures destinees a proteger les moyens depr'oduction

nationaux contre un bouleversement résultant de la concurrence accrue des impor,

tations, et elle devrait se traduire par une reaffectation rapide des ressources

en cause aux secteurs produisant des articles nouveaUX non concurrentiels et non

par une action visant a moderniser les installations de pronuction existantes et

a les doter d'un eCluipement neuf, et ce programme de reconversion et son exécution
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devraient faire l'objet de consultations avec les pays dont le commerce

subit des restrictions et d'un examen critique a l'echelon international dan$

le cadre de procedures multilaterales;

b) Les mesures d'aide aux amenagements de structure destines a faciliter.
la liberalisation du commerce devraient s'lnscrire dans des politiques a long

terme visant a. coordonner divers programme~ de reconversion et a anticiper sur

les grands problemes de structure et les possibilites nouvelles d'expansion
~ .economlque;

~) Les mesures d'aide aux amenagements de structure destinees a faciliter

une liberalisation et une expansion plus poussee du commerce devraient etre

definies de maniere a encourager la reaffectation des facteurs de producticn

touches a des activites nouvell~s plus rentables, dont les produits ne soient

pas en concurrence.directe avec les importations qui ont rendu les amenagements

necessaires, et l'elaboration de programmes plus,adéquats d'aide aux amenagements

de structure devrait tenir compte des al..;,;ivites qui, dans les pays dev'eloppes,

sont le plus touchees, ou pourraient l'etre, par l'accroissement des importations

en provenance des pays en voie de developpement;

d) Les entreprises des pays developpes devraient etre encouragees notarnmen+'

a laisser la fabrication de certains produits aux pays en voie de developperoent

et/ou a faire sous-traiter par des entreprises des pays en vois' de developpement

la production d'elements qui entrent dans la fabrication d'articles manufactures

et que les pay~ en voie de developpement pourraient livrer dans des conditions

plus competitives;

e) Les criteres permettant d'établir le droit a une aide devraient etre- .

explicites et clairement definis, et il faudrait eviter qu'ils puissent donner

lieu a des interpretations variables, de fagon a limiter au maximum les causes

d'incertitude pour les requerants;
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!) Les di"lcrs programmes d'aide aux amenagements de structure lles a la

concurrence des importations'devraient renfermer des dispositions precises

permettant aedes groupes d'entreprises ou de travailleurs de demander une aide

en faisant valoir soit qu'ils ont effectivement subi un prejudice, 90it qu'ils

sont "menaces" d'un prejudice imputable a. la concurrence accrue des importations

2. Recommande en outre, conformement au paragraphe 3 ~) de la section I

de la resolution 3202 (S-VI) de l'Assemblee generale que, dans les cas ou les

produits de pays en voie de developpement concurrencent la production nationale de

pays developpes, chaque pays developpe facilite l'expansion des exportations des

pays en voie de developpement et assure a ces pays des possibilites justes et

ráisonnables de participer a la croissance du marche;

3. ~ les gouvernements des pays déve.Loppés d' examiner, au vu des objectifs

ci.-dessus, la necessite de facillter l'expansion desdites exportations d'articles

manufactures et semi-finis, ainsi que de produits primaires transformes et semi

transformes, tout en adoptant d~s mesures ou des programmes d'aide aux amenagements

de structure;

4.. Invi~ le Secretaire génern.l de la. CNUCED a commun~quer la presente

résolution, avec la documentation é·tablie par le secr-ét.ar-i.at; de la CNUCED sur la

question, au Directeur general du GATT afin qu.'il puisse les signaler a l'attention

des pays participant aux negociations commerciales multilaterales.

C. Sauvegardes et statu qUO

frojet de resolution presente par le Pakistan au nom du G!~upe des Soixante-Dix-Sept

/TD/B/C.2/L.7l~/

La Commission des articles manufactures

Ayant pris note des divers documents de fond etablis par le secretariat de

la C.NUCED, en particulier de la note sur les sauvegardes et le statut guo

(TD/B/C.2/R.4 et Suppl.l), dont elle est saisie,

Constatant qu'il y a eu, ces dernieres annees en particulier, une recru

descence de liimposition de mesures de sauvegarde et de restriction aux impor

tatio'lls par veie de limitations "volontaires" des exportations, convenues de

fagon bilaterale,

f/ Voir note ~/ ci-dessus.
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~econnaissantquTil est indispensable d"améliorer le systeme multilatéral de

sauvegardes pour libéraliser et intensifier davantage le commerce international,

en particulier celni des PaYs en voie de développement, et que. les avantages que

ces derniers doivent retirer du systeme généralisé de préférences risquent d'etre

amoindria par l'application de sauvega~des,

Sachant que la quest.i:on des sauvegardes , notamment la va,leur. du systeme

multilatéral institué par l'Accord général sur les tarifs douaniers et le commeree,

seront examinées au eours des négociations commerciales multilatérales, eu égard

a la situation présente et aux efforts entrepris pour libéraliser et intensifier

davroltage le cemillerce international, en vue d'assurer non seulement le maintien,. "

mais encore l'amélioration des eonditions actuelles d'acces f compte tenu de la

position particuliere, des problemes de développemént et des b'esoins des pays en

veie de développement,

Considérant que les pays en voie de développement se trouvent devant la

nécessité pressante d'accro1tre leurs exportatiens d'articles manufacturés et

semi-m~~ufacturés, ainsi que de produits agTi~ol~s transformés '3t semi-transformés ,

et que, du fait de la structure de leur production et de leur commerce, les

restrictions a l'exportation, et notamment les sauvegardes, font peser sur et~ tUle

charge excessive.

_C_on_sid_e_'r_ant _~...n,,"•._o_u...t_re qu ' une amélioration du systeme multilatéral de sauve-

gardes exigerait que le poids des aménagements soit supporté,autant que possible

par le pays Lmpor-bazeur suivantun pr-ogr-amme cohérent d' aménagement des structures

intérieures et non par des restrictions aux importations,

Reconnaissant qu'un systeme mlil-tilatéral·de sauvegardes devrait prévoir

notarrment que celles-cine seront pasappliguées, en reg~e générale, aux pays en

voia de développement, en raison du niveau peu élevé de leur développement

économique, du faible degré de diversification de leur production et de la gamme

tres étroite de leurs produits d'exportation,

- 210 ..;



Reaffirmant qu' en aucun cas de nouvelles restrictiol'ls quant~'~6..tives, ;;r coupr i s

des interdictions totales d ' exporter et des limitatiolls aux expor-tct.í ons ~ ou aucune

autre mesure faisant obstacle au eommeree , ne devraient ~tl'C inr!?osee~" ni ,X'..reune

des restrictions existantes r enrorcées au detriment des pays en vo í e de d¡~vel·:'1)

pement : que la suppression des restrictions quantitatives existantes ne QEvrait

pas entrainer l'adoption d'autres mesures restrictives et quetoute aérogation ~

ce principe devrait etre regie par des criteres universellement admis, ainsi ~uc

par des consultations et des procédures de revision de car-acbér-e multilateral,

Rappelant que le r~spect du statu quo a une grande importance pour llexpansion

des exportations des pays en voie de developpement, en vue de laquelle des dispo

sitions appropriees ont ete adoptees par les Parties Contractantes dans la

Partie IV de l'Accord general sur les tarifs douaniers et le commerce~ out été

reaffirmees a la CNUCED et ont été mentionnées dans la stratégie int~rn~tionale

du developpement pour la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le dévcloppemcnt~/,

Notant avec une tres vive préoccupation que les pays développés out eu

tendance, ces derniers temps, a déroger au statu quo, au détriment des exportations

des pays en voie de développement,

Notant en outre qu'il a été convenu a la reunion des ministres des pays

membres de l'OCDE, en mai 1914, d'éviter pendant une annee d'imposer de nou.velles

restrictions au commerc~/,

1. Recommande ce qu~ suit

~) Aucune mesuré de sauvegarde ne sera appliquée, en regle générale, aux

importations d~ produits en provenance des pays en voie de développement;

~) L'application de mesures de sauvegarde par les pays développés au.x

importations en provenance des pays en voie de developpement ne devrait etre

admise que dans des circonstances exceptionnelles et contraignantes, quand la

situation ne peut etre corrigée dans un délai raisonnable par l'application de

mesures d'aide aux aménagements de structure, ou par d'autres moyens appropries

et sous reserve de criteres et procedures preétablis;

~) Les mesures de sauvegarde appliquées par les pays développés devraient

toujours etre de caractere temporaire et ne devraient etre admises que pour une

periode ne dépassant pas une année; elles devraient, dans tous les cas,

fi/ Voir note e/ ci-dessus -.

h/ Voir Documents officiels dUo Conseil du commerce et du développement_,
guatorzieme session, premiere partie, Annexes, point 7 de llordre du jou!';
document TD/B/495/Add.l (Annexes ) , annexe IIL
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etre accompagnees d'un engagement du pays qui les applique de mettre rapidement

en oeuvre des mesures d'aide aux amenagemerrts de structure ou autres moyens
."

appropr~es;

d) Dans les accords aboutissant a la formation, al'elargissement et au

renforcement de groupements economiques regionaux de pays developpes, aucun

droit de douane nouveau, ni aucun autre obstacle au commerce ne sera institue

par tel ou tel pays membre du groupement ou par le groupement dans son ensemble;

~) L'application de mesures de sauvegarde sera, dans tous les cas,

precedee de consultations avec les pays en voie de developpement et, si besoin

est, dans le cadre multilateral approprie, en vue de determiner quelles sont

les circonstances exceptionnelles et contraignantes qui l'exigent, d'examiner

des solutions de rechange et de fixer une juste indemnisation pour le ou les

pays en voie de developpement en cause;

!) Si l'indemnisation est jugee insuffisante par l'organe multilateral

competent ou si elle se fait attendre, les pays en voie de developpement ont

le droit de suspendre, collectivement ou individuellement, l'application de

concessions equivalentes ou l'execution d'autres obligations commerciales a
l'egard du pays developpe qui a applique la mesure de sauvegarde;

g) Les mesures de sauvegarde qui viseront les importations d'un pays

en voie de developpement ne seront admissibles que dans le cas d'un prejudice

grave et avere, d'une duree prolongee, provoque par un afflux de produits

importes du pays en voie de developpement;

h) Dans tous les cas, les mesures de sauvegarde ne devraient s'appliquer

qu'au pays en voie de developpement dont les exportations ont cause le prejudice

defini a l'alinea g) ci-dessus et non aux importations de toutes provenances ou

a d'autres facteurs sans rapport avec les exportations;

i) Les mesures de sauvegarde ne devraient en aucun cas ramener les impor

tations provenant du pays en voie de developpem~nt en cause au-dessous du n~veau

atteint av~nt leur imposition, et elles devraient etre moins r~goureuses que

les mesures de sauvegarde qui seraient applicables, dans une situation semblable,

aux importatíons en provenance de pays developpes;
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j) Les mesures de sauvegarde devraient chaque annee, faire l'objet d'un

examen critique multilateral, .au cours duque.L le pays qui les applique devrait

apporter la preuve que leur maintien se justifie;

k) Des dispositions speciales concernant les mesures de sauvegarde qui

seraient appliquees par des pays en voie de developpement devraient etre mises

au point, cOMpte dliment tenu des besoins propres a ces pays et des objectifs de

leur a~veloppement;

1) Les pays developpes devraient respecter rigoureusement le statu QUO en

ce qui concerne les importations en provenance de pays en voie de developpement;

~) Les pays developpes qui ont recemment in~ose de nouvelles restrictions

a l'import~tion au detriment des produits presentant de l'interet pour les pays

en voie de développement devraient lever ces restrictions aussitot que possible;

2. Prie le Secretaire general de la CNUCED de communi~uer la presente

resolution, ainsi que le rapport du Comite de session, au Directeur general du

GATT, en appelant son attention sur la section du rapport qui expose en particulier

les vues des pays en voie de developpement sur les sauvegardes, afin que ces vues

puissent etre prises en consideration lors des negociations commerciales

multilaterales;

3. Prie en outre le Secretaire general de la 9NUCED de communiquer egalement

au Directeur general du GATT toute la documentation de la CNUCED concernant les

sauvegardes afin d'aider les pays en voie de developpement a participer aux

negociations commerciales.

Commerce international des textiles et notamment Arrangement

concernant le commerce international des textiles

Projet de resolution présente par le Fakistan au ncm du Groupe des Soixante-Dix-Sept

/TD/B/C.2/L.7~/i/

La Commission des articles manufactures,

Ayant examine les rapports du secretariat de la CNUCED intitules "Le commerce

international des textiles de coton et les pays en voie de developpement :

pr-ob.Lémes et perspectives" (TDI.:s.!C.2/117 et Corr.•r) et "Le commerce international

des textiles et les pays en voie de developpement" (TD/B/C.2/136), et prenant note

des faits nouveaux intervenus rece~nent dans le domaine des textiles, en particulier

de l'Arrangement concernant le corr~erce international des textiles (ACCIT),

i/ Voir note ~/ ci-dessus.
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Considérant que les textiles et, en particulier, les textiles de coton sont

un article dont l'exportation présente un extreme intéret pour les pays en vo

de développement,

Considérro1t que les pays en voie de développement sont relativement bien

placés pour la production de textiles et.qu'une expansion des exportations de

textiles pour lesquels ces pays jouissent d'un avantage relatif et d'une capacité

d'exportation peut contribuer beaucoup a augmenter leur part du commerce mondial

d'articles manufacturés et semi-finis, qui est faible et reste a peu pres

constamment voisine de 5 %,
Considérant en~ les contraintes nouvelles et serieuses qui pesent sur

la balance des paiements d'un grand nombre de pays en voie de développement et

qui ont rendu plus urgente eneore la nécessité de prendre des mesures spéciales

pour accroftre les recettes d'exportation des pays en voie de développement~ en

particulier par llamélioration de l'acces des articles manufacturés, y compris des

textiles, aux marchés, et eu égard au Programme d'action concérnant l'instauration

d'un nouvel ordre economique international, adopte par l'Assemblee g~nera1e a sa

sixieme session extraordinairesi~
Notant que le commerce des textiles s'effectue essentiellement entre les pays

développés et'que la part des pays en voie dedéveloppement dans les importatioris

de textiles effectuées par les pays développés est demeurée stationnaire au cours

des d,ernieres années,

Notant en outre que l'un des principaux objectifs de l'ACCIT, qui a trait aT~

produits textiles en coton, en laine et en fibres artificielles et synthétiques

et qui a été récemment négocié, sera de favoriser 'le développement économique et

social des pays en voie de développement et d'assurer un accroissement substantiel

de leurs recettes provenant de l'exportation de produits textiles, ainsi que de

leur ménagér la possibilité d'avoir une plus grande part du commerce mondial

de produits textiles,

.jj Resolution 3202 (S-VI) de l'Assemb1ee genera1e, en date du 1er mai 1974.
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l. Recommande une liberalisation complete des obstacles tarifaires et

non tarifaires opposes aux exportations de textiles de pays en voie de develop

pement, dans un delai de trois ans;

2. Recommande en outre quIen attendant la realisation de l'objectif

enonce au paragraphe 1 ci-dessus et sans prejudice de cet objectif, les gouver

nements des pays developpes prennent des mesures positives qui facilitent effec

tivement l'expansion des exportations de textiles des pays en voie ded§velop

pement; et, a cette fin, demande instamment que :

~) Dans les cas appropries, ceux des pays developpes qui n'ont pas encore

pu terminer les negociations en vue d'accords bilateraux les menent a bien

aussit6t que possible dans le cadre des principes directeurs enonces dans l'ACCIT;

~) ~eux des pays developpes qui n'ont pas encore inclus les textiles dans

1 h ' d " ,.. l" t , ..eurs sc emas e preferences genera ~sees le fas sen et accordent 1 entree

illirnitee en franchise et sans contingentement; .

~) Les pays developpes qui ont inclus les textiles dans leurs schernas de

preferences generalisees, mais n'ont pas accorde l'~ntree illimitee en franchise,

ameliorent leurs schemas en portant le niveau des plafonds prevus dans ces schemas

au niveau des contingents fixes en vertu des accords bilateraux;

~) Dans la mesure ou des textiles ne sont pas vises par le systeme genera

lise de preferences, les pays developpes visent a supprimer et eliminer comple

tement les droits de douane en faveur des pays en voie de developpement au cours

des prochaines negociations commerciales multilaterales;

~) Les pays developpes limitent rigoureusement le recours aux limitations

volontaires des exportations ou aux restrictions imposees aux importationsen

provenance-de pays en voie de developpement et fassent en sorte que ces limi

tations ne proliferent pas;

!) Avant d'impbser des restrictions, ce qu'ils ne devraient faire que dans

des circonstances exceptionnelles, les pays developpes suivent strictement
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les criteres convenus au niveau international pour les notions de "désorganisation

du marché" et de "préjudice" et respectent la recornmandation de l'Organisme de

surveillance des textiles; et

g) L~ critere des exportations antérieures n'intervienne pas dans la

fixation de contingents pour les pays en.voie de developpement s'il s'agit

d1exportations de produits provenant des secteurs textiles pour lesquels ces

pays sont nouveaux venus sur le marche considere, et que des contingents suffisants

comportant un taux d'accroissement eleve, soient accordes pour ces exportations;

les contingents de tous les pays envoie de developpement doivent etre fonction

de la demande actuelle et potentielle sur les marches des pays developpes;

3. Recornmande en outre, en ce qui concerne les tissus tisses sur métiers

a main et/ou les produits textiles artisanaux relevant du floklore traditionnel,

dont la production et l'exportation font vivre une assez grande partie de la

population dans de nombreux pays en vo~e de developpement, que :

~) Les pays developpes accordent l'entree en franchise pour tous les tissus

et produits tisses sur metiers a main ou les produits textiles artisanaux relevant

du folklore traditionnel;

~) Les importations de tissus et produits tisses sur metiers a main ou de

produits textiles artisanaux relevant du folklore traditionnel qui sont exclus

du champ de l'ACCIT aux termes de l'article 12 ne prejugent pas ou n'influencent

pas defavorablement les contingents qui pourraient etre fixes pour les importations

de textiles, et que la definition de ces tissus et produits ne soit pas indUment

restrictive;

4. Frie instamment en outre les pays développes :

~) De veiller a ce que l'ACCIT n'ait qu'un caractere temporaire et ne

soit pas considere comme se pretant a une application dans d'autres domaines;

~) De prendre les mesures qui conviennent pour proceder au transfert de

ressources necessaires et des mesures d'aide aux amenagements de structure pour

faciliter les importations de textiles provenant de pays en voie de developpement;
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sixieme session extraordinaire OU, a defaut, par la Commission des articles

manufactures a sa septieme session,

Considérant que les textiles sont un a~ticle dont l'exportation présente un

tres grand intéret pour les pays en voie de développement et que les contraintes

nouvelles qui pesent lourdement sur la balance des paiements de beaucoup de ces

pays ont rendu urgente la nécessite de prendre des mesures speciales pour accroitre

leurs recettes d'exportation,

Recommand~ que :

~) Les obstacles tarifaires et non tarifaires qui entravent les exportations

de textiles de pays en voie de développement soient promptement
libéralisésj
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Voir note ~/ ci-dessus.

Les limitations volontaires et les restrictions unilaterales qui frappent

les exportations de textiles des pays en voie de developpement soient

rigoureusement conformes aux dispositions pertinentes de l'Arrangement

concernant le commerce international des textiles et que les restrictions

b)

5. Prie le Secretaire general de la CNUCEDde suivre et d'examiner de pres

la question"du commerce international des textiles et de rendre compte a la

Commission des articles manufactures des conclusions de son examen, pour qu'elle

en discute et agisse en consequence;

6. Decide ~e constituer un groupe de travail des textiles charge d1aider

la Commission des articles manufactures dans cet examen;

7. Prie le Secretaire general de la CNUCED de communiquer la presente

resolution au Directeur general du GATT en lui demandant de la porter a la

connaissance des organes competents du GATT.

Commerce international des textiles, et notamment Arrangement
concernant le commerce internationaldes textiles

Projet de resolution presente par le Pakistan au nom du Groupedes Soixante-Dix-Sep"i?

/TD/B(XIV)/SC.I/L.137~/

Le Conseil du commerce et"du developpement,

Notant que le projet de resolution intitule "Commerce international des

textiles et notamment Arrangement concernant le commerce international des

textiles" (TD/B/C.2/L.72) doit etre etudié plus a fond par le Conseil a sa
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ne soient imposees par les pays developpes que dans des cas extremes, ces

restrictions etant maintenues a un minimum;

E.) Les textiles soient inclus dans les schemas generalises de preferences

des pays developpes et que les contingents ou les plafonds actuellement appliques

soient sensib1ement ~ssouplis pour etre elimines a terme;

~) Tous les obstacles tarifaires et non tarifaires, ou qu'ils existent,

soient leves en ce qui concerne les etoffes tissees a la main et les articles

confectionnes avec ces etoffes, ainsi que les produits de l'artisanat traditionnel.

Examen des schemas du systeme generalise de preferences

Projet de resolution presente par l'Algerie au nen du Groupe des Soixante-Dix-Sept

LTD/B/C.5/L.2Q71
/

Le Comite special des preferences,

Rappelant la resolution 21 (11) adoptee par la Conference des Nations Unies

sur le eommerce et. le développement le 26 mars 1968 et les conclusions concertees

du Comite spécial des preferences~/,

Rappelant en outre la resolution 1 (IV) du Comité, notamment la section IrI,

Notant la Declaration concernant l'instauration d'un nouvel ordre éeonomi~ue

international et, en particu1ier, le Programme d'action adopte par l'Assemblee
"" 1 d N t' U'" " .. . < di nigenera e es a lons nles a sa slXleme sessLon extraor lnalre- ,

Notant aussi que les pays en voie de developpement le plus gravement touches,

les pays les moins avances et les pays en voie de developpement sans littoral n'ont

pas pu, dans l'ensemble, profiter de l'application des schemas SGP de preferences

de nombreux pays donneurs,

Notant de plus que les pays donneurs de préferences ont indique qu'ils allaient

ameliorer leurs schemas pour tenir compte des voeux exprimes par les pays en voie

de developpement qui n'ont encore retire aucun avantage du systeme generalise de

preférences,

!I Le Conseil a decide de renvoyer ce projet de resolution a sa sixieme session
extraordinaire, pour l'etudier lors de son examen et de son evaluation de la mise
en oeuvre de la Strategie internationale du developpement pour la deuxieme Decennie
des Nations Unies pour le developpement pour examen ulterieur par la Commission des
artic1es mamlfaetures a sa septieme session (voir par. 271 ci-dessus).

mi Annexe a la deeision 75 (S-IV) du Conseil du eom~eree et du developpement.

ni Voir note ji ei-dessus.
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Cooperation entre pays en voie de developpement
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Argentine, Bolivie. Brésil, Chili, Colombie, Costa Rica, Cuba,
Republique Dominicaine. El Salvador. Equateur. Guatemala, Honduras,
Jamaique, Mexique. Nicaragua, Panama, perou. Trinite-et-Tobago,

Uruguay et Venezuela : proJet de resolution

LTS/B/L.364¡O/

01 Le Conseil a decide de renvoyer ce projet de resolut:i.on a sa sixieme
session extraordinaire, pour l'etudier lors de son examen et de sos evaluation
de la mise en oeuvre de la Strategie interuationale du developpement pour la
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le développement Lvoi~ annexe I ci-dessus,
decision 121 (XIvl/.

~I Resolution 3201 (S-VI) de l'Assemblee genérale, en date du ler mai 1974.

si Rel3olution 3202 (S-VI) de l'Assemblee generale, en date du ler mai 1974.

Le Conseil du Commerce et du developpement,

Considerant que la DéclarationE/ et le Progranwe d'action concernant l'instau

ration d'un nouvel ordre economique internationalS/ accordent une priorité et une

Reconnaissant que tous les p~s en voie de développement, en particulier les

pays le plus gravement touchés, les pays les moins avancés et les pays sans

littoral, devraient avoir leur part des avantages du systeme généralisé de

préférences,

Considérant qu'il est indispensable d'aider les pays en voie développement

qui sont le plus gravement touchés, les pays les moins avancés et les p~s sans

littoral, a retirer immédiatement des avantages sur le plan de l'exportation,

Invite

J. Les pays qui accordent des préférences a envisager immédiatement

d'élargir la porté~ et le champ d'application de leurs schémas et d'octroyer

l'entrée en franchise et sans contingentpo'lr tous les produits dont l'exportation

présente un int~ret pour les p~s en voie de développement le plus gravement

touchés, les pays les moins avancés et les pays sans littoral, en particulier pour

les produits des chapitrea 1 a 24 de la Nomenclature douaniere de Bruxelles, en

tant que mesures d'urgence a prendre par les voies administratives appropriées,

pour permettre aux pays le pl.us gravement touchés, aux pays les moins avancés et

aux pays s~~s littoral de profiter immédiatement de ces améliorations des schémas;

2. Le Secrétaire général de la CNUCED a communiquer lesschémas qes pays

donneurs de préférences qui auront été améliorés conformément a la présente

résolution a tous les bénéficiaires éventuels et a présenter au Conseil du

commerce e.t du développement, a sa quatorzieme session, un rapport sur les amélio

rations additionnellesllui auraient été apportées aux divers schémas.
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r/ Voir Documents officiels du Conseil du commerce et du developpement,
quatorzieme session, premiere partie, Annexes, point 4 de l'ordre du jour .
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importance particulieres au renforcement et a la promotion de la cooperation entre

les pays en voie de développement~ conformement aux principes definis dans la

section VII du Programme d'action~

Ayant presentes a l'esprit les dispositions de la section IX dudit Programme

d'action, d'ou il ressort que lltous les ~tats membres slene;agent a utiliser

pleinement les possibilites des organismes des Nations Unies pour appliquer le

present Programme dlaction il
, et notamment les dispositions du paragraphe 4 de

cette section~ se10n laquelle les organisations, institutions~ organes subsidiaires

et conferences des Nations Unies sont tous charges diappliquer le present

Programme d'action,

Rappelant la resolution 3177 (XXVIII) de l'Assemblee generale, en date du

17 décembre 1973, relative a la cooperation économique entre pays en voie de

developpement~

Rappelant en outre la résolution 48 (III) de la Conférence~ en date du

18 mai 1972, relative a l'expansion du commerce, a la coopération economique et

a l'intégration regionale entre pays en voie de developpement,

Ayant examine egalement la resolution 1911 (LVII) du Conseil economique et

social~ en date du 2 aout 1974, dans laqueUe ledit Conseil a prié les organisations~

institutions, organes subsidiaires et conferences des Nations Unies de prendre tous

des mesures immédiates pour appliquer les dispositions de la Declaration et du

Programme d'action dans leurs domaines de competence respectifs et de reorienter

et adapter leurs programmes de travail de maniere qu'ils tendent pleinement a la

realisation de cette tache,

Tenant compte de la note du Secretaire general de la CNUCED intitulée

llConsiderations generales concernant quelques-uns des problemes de politique

genera1e dont le Conseil est saisi ll (TD/B(XIV)/Misc.3)F-./ qui decrit le role

incombant a la CNUCED dans le renforcement de la cooperation économique entre

pays en voie de developpement,

Considérant le role et la responsabilite de la CNUCED dans la mise en oeuvre

des dispositions de la Déclaration et du Programme d'action qui ont trait a la

promotion de la coopération entre pays en voie de developpement,



- 221 -

Considerant egalement que cette coopératrí.on devrait va ser a atteindre tious les

objectifs enonces dans la Declaration et le Programme d'action en ce qui concerne le

cooperation entre pays en voie de developpement~ y compris notamment les objectifs

suivants

~) Proteger l'exercice de la souverainete permanente integrale de chaque

Etat sur ses ressources naturelles et sur toutes les activites economiques. Afin

de sauvegarder ces ressources~ chaque Etat est en droit d'exercer un controle

efficace sur celles-ci et sur leur exploitation par les moyens appropries a sa

situation particuliere, y compris le droit de les nationaliser ou d'en transferer

la propriete a ses ressortissants, ce droit etant une express ion de la souveraineté

permanente integrale de l'Etat. Aucun Etat ne peut etre soumis a une coercition

economique, politique ou autre~ visant a empecher l'exercice libre etcomplet de

ce droit inalienable,

E) Proteger egalement le droit de réglementer et surveiller les activites des

sociétés transationales par l'adoption de mesures propres a servir l'intéret de

l'économie nationale des pays ou ces sociétés transnationales exercent leurs

activites, sur l~ base de la souverainete entiere de ces pays,

~) Favoriser l'établissement et/ou la rationalisation d'un mecanisme

approprié pour défendre les prix des produits de base que les pays en voie de

developpement peuvent exporter, assurer a ces produits un acces plus large aux

marches et stabiliser les marches; faciliter le fonctionnement des associations de

producteurs et favoriser les buts de ces associations~ y compris leurs accords de

cornmercialisation en comnun~ le fonctionnement regulier du cornmerce des produits

de b~se, l'amelioration des recettes d'exportation des pays en voie de developpement

producteurs et de leurs termes de l'echange et l'expansion soutenue de l'economie

mondiale dans l'interet de tous,

~) Accélerer l,'industrialisation en vue de la transformation des matieres

premieres des pays en voie de developpement~ jusqu'a ~n deeré aussi avance que

possible, sur leurs propres territoires, et assurer au plus grand volume possible

d 'articles manufactures ou semi-finis ainsi produits les meilleures cr nd'i tions d ' ac cé s

aux marches internationaux sur lesquels les pays en voie de développement ont

jusqu'a present ecoule ces produits a l'etat primaire,

~) Appuyer et renforcer les processus d'integration economique entre pays en

voa e de déve.Lc.ppemerrt sur les plans régional et soua-r-égí.ona'l , ainsi que la
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complémentarité économique sur le plan interrégional~ en favorisant l'etablissement

des liens les plus étroits entre les divers groupements economiques,

f) Faciliter l'identification des possibilites d'échanges commerciaux entre

les pays en voie de développement, en recueillant et en diffusant dans les divers

pays intéresses des renseignements pertinents concernant leurs besoins respectifs,

leurs disponibilités et leurs previsions en matiere d'imp?rtation et d'exportation,

ainsi quien les aidant a atteindre les objectifs suivants :

i) Aucun pays en voie de développement ne devrait accorder aux importations

en provenance de pays développes de traitement plus favorable qu'aux

importations d'autres pays en voie de developpement,

ii) Compte tenu des accords internationaux, des limitations et des possibi

lites existant actuellement~ ainsi que de leur evolution future~ un

traitement préferentiel devrait etre accordé pour l'acquisition des

produits a importer d'autres pays en voie de developpement,

iii) Chaque fois que cela est possible, un traitement préférentiel devrait etre

accorde aux importations provenant de pays en voie de développement et aux

exportations de ces pays,

g) Déterminer et promouvoir les possibilites de coopération scientifique et

technique entre les pays en voie de développement, par des echanges d'informations

sur les besoins et les possibilités existant dans ce domaine,

h) Déterminer et promouvoir les possibilités de mise en oeuvre de projets

industriels communs, ainsi que de projets de production ind~strielle intégrée ou

complémentaire entre pays en voie de développement,

i) Accélérer la coordination des moyens et systemes de transport, en parti

culier de transport maritime, en fonction des nécessités du commerce exterieur des

pays en voie de developpement, ainsi que de l'expansion de leurs marines marchandes,

i) Faciliter:

i) La plus grande coopération possible entre pays en voie de développement

dans le domaine financier et dans celui des facilités de credit et des

questions monetaires, y compris l'octroi de facilités de crédit sur une

base preférentielle et a des conditions de faveur,

ii) Le fonctionnement d'institutions financieres communes,

iii) La creation de fonds pour le financement des achats effectues par des pays

en voie de développement dans d'autres pays en voie de developpement,

I-
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k) Favoriser la cooperation la plus etroite possible des pays en voie de

developpement dans les negociations commerciales multilaterales et tirer parti

de ces negociations pour determiner et mettre a profit les possibilites de

promouvoir les echanges commerciaux entre ces pays~

1) Faire largement connaitre aux populations des pays en vo~e de developpement

les objectifs~ la portee et l'impor-tance de la cooperation entre pays en voie de

developpement~ et diffuser des renseignements sur leurs realisations et leurs

experiences respectives dans tous les domaines afin de faciliter et d'accelerer

la realisation des objectifs de cette cooperation,

lo Prie le Secretaire general de la CNUCED de prendre les mesures necessaires

pour renforcer le role et la capacite de la CNUCED dans la mise en oeuvre des

dispositions de la Declaration et du Programme d'action qui ont trait a la promotion

de la cooperation entre pays en voie de developpement et de faire des propositions

et recommandations appropriees en ~~e de favoriser cette cooperation~ en ce qUl

concerne notamment la reunion dlun groupe d'experts de pays en voie de develop

pement dans les domaines vises par la Declaration et. le Programme d'action;

2. Demande au Secretaire general de la CNUCED de rendre compte periodi

quement au Conseil du commerce et du developpement des progres realises dans

l'adoption des mesures 'demandees dans la presente resolution;

3. Demande au Secretaire general de la CNUCED d'informer periodiquement

le Conseil du commerce et du développement de l'appui que les pays developpes auront

fourni et des lnesures qu'ils auront adoptees en application du paragraphe 2 de la

section VII du Programme d'action relative a la promotion de la cooperation entre

pays en voie de developpement.
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Les objeetifs de la eooperation finaneiere

Projet de resolution presente par le Tehad au nom du Groupe des Soixante-Dix-Sept
de la Commission des invisibles et du finaneement lié au eommeree ~7

/TD/B/C.3/L.96/Rev.l~/

La Commission des invisibles et du ~inaneement lie au commerce~

Tenant compte des resolutions 27 (11) et 61 (111) de la Conference des

Nations Unies sur le commeree et le developpement ainsi que de la Strategie inter

nationale du developpement pour la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le

developpement~{ en partieulier des paragraphes 42 et 43 qui invitent les pays

eeonomiquement developpes a prendre des' engagements de eooperation financiere aux

fins du developpement~

Considerant que des conceptions et definitions diverses de la cooperation

financiere ont ete énoneees et que les objectifs de la eooperation doivent etre

valables et clairement definis,

Tenant compte de la resolution 91 (XII) du Conseil du commerce et du

developpement~ dans laquelle le Secretaire general de la CNUCED est prie d'examiner,

avec le concours d'un groupe d'experts gouvernementaux~ les concepts qui sont a la

base des objectifs actuels de l'aide et des transferts de ressources, afin de

preparer le terrain pour une discussion a ce sujet lors de l'examen de la mise en

oeuvre de la Strategie internationale du developpement qui aura lieu au milieu de

la deeennie,

Rappelant la resolution 62 (111) relative aux mesureS speciales en faveur des

pays en voie de developpement les moins avances, adoptee le 19 mai 1972 par la

Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement et, en particulier~

ses paragraphes 37 et 46)

~/ Pour la decision prise par le Conseil sur ce projet de resolution a sa
treizieme session, voir Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-huitieme
session, Supplement No 15 (A/9015/Rev.l) troisieme partie, annexe 1, decision
103 (XIII).

t/ A la premiere partie de sa quatorzieme session, le Conseil a decide de
renvoyer ce projet de resolution et les amendements qu'il avait ete proposé d'y
apporter (TD/B(XIV)/SC.I/L.8) a sa sixieme session extraordinaire, pour l'etudier
lors de son examen et de son evaluation de la mise en oeuvre de la Strategie inter
nationale du deyeloppement pour la deuxieme Decennie des Nations Unies pour le
développement Lvoir annexe 1 ci-dessus, decision 125 (xIvl/~'

~/ Voir note ~/ ci-dessus.
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Rappelant en outre la resolution 63 (111) relative aux pays en voie de

developpement sans littoral, adoptee le 19 mai 1972 par la Conference des

Nations Unies sur le COmmerce et le developpement et, en particulier, ses

paragraphes 3 et 5,

Prenant note de l'expose du Secretaire general de la CNUCED sur la reunion

du Groupe d'experts gouvernementaux, qui s'est tenue du 26 au 29 juin 1973v(

l. Demande aux pays developpes qui n'ont pas encore accepte l'objectif de

l'aide publique au developpement, soit 0,7 p. 100 du produit national brut des

pays developpes, et/ou la date de sa realisation, de le faire immediatement;

2. Reconnait que tout indicateur d'aide ou de cooperation financiere en vue

du déve'Loppemerrt doit s ' inscrire dans le caclre plus large d 'une coopér'atri.on entre

pays developpes et pays en voie de developpement ayant pour but d'accroitre le

transfert reel net de ressources aux pays en voie de developpement en augmcntant

leur capacite d'acquerir des devises et leurs disponibilites en devises;

3. Reconnait aussi que l'objectif de 1 p. 100 fixe pour la totalite des

ressources financieres n'est pas un indicateur adequat de l'effort des pays

developpes, puisqu'il comprend des transferts dont le motif est surtout de

favoriser les exportations ou d'obtenir un profit;

4. Estime que, "pour mesurer les transferts financiers, les concepts sont

sans valeur quand ils n'englobent pas tous les courants inverses et, par consequent,

ne permettent pas une evaluation exacte des relations financieres entre pays

developpes et pays en voie de developpement;

5. Declare que, dans le cadre general de la cooperation economique inter

nationale, il faudrait accorder la plus haute importance a un objectif de transfert

net d'aide publique au développement, defini en termes de decaissements bruts,

deduction faite des courants inverses associes representant les paiements effectues

au titre tant des interets que de l'amortissement, que son volume devrait etre

vi Groupe d'experts gouvernementaux sur les concepts qui sont a la base des
objectifs actuellement fixes pour l'aide et les courants de ressources. Pour le
rapport du Secretaire general de la CNUCED resumant les debats du Groupe sur
certains sujets, voir TD/B/467.
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augmente~ que les conditions a prevoir devraient etre nettement des conditions de

faveur et que les questions connexes devraient etre reglees au cours de discussions

internationales entre pays developpes et pays en voie de developpement;

6. Prie le Secretaire general de la CNUCED~ en vue de la realisations des

objectifs ci-dessus :

a) De poursuivre les travaux statistiques sur les courants financiers entre

pays developpes et pays en voiede developpement et~ a cet ~gard~ d'intensifier

les relations techniques entre le secretariat de la CNUCED, les services de la

Banque internationale pour la reconstruction et ledeveloppement et le secretariat

de l'Organisation de cooperation et de developpement economiques pour que ces

courants soient definis de fagon plus precise et plus complete et de rassembler

des donnees statistiques~ au besoin en s'adressant directement aux gouvernements,

afin de pouvoir mesurer de fagon adequate les progres de la mise en oeuvre des

resolutions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies et de la CNUCED;

b) De reuni: a nouveau le Groupe d' experts gouvernementaux quand il le

jugera opportun~ en vue de faire a bref delai des recommandations~ notarnment au

sujet des questions techniques se rapportant aux concepts qui sont a la base des

objectifs actuels de l'aide au developpement et des transferts de ressources et

de faciliter l'evaluation des efforts des pays developpes lors de l'examen et de

l'evaluation de la Strategie internationale du developpement qui auront lieu au

milieu de la decennie~ et d'en rendre compte au Conseil du commerce et du
.. Lt t d.... t·.... . w/developpement~ au p us ar a sa qua orZleme seSSlon-;

7. Reconnait que les statistiques fournies sur la cooperation financiere

devraient s'inspirer pleinement des resolutions pertinentes de l'Organisation des

Nations Unies et de la CNUCED et estime que les courants financiers vers des regions

que les pays developpes eux-memes ne considerent pas comme des entites politiques

souveraines ne devraient pas entrer en ligne de compte puisque, par definition~

ces courants ne peuvent etre consideres comme .exterieurs;

w/ Pour les mesures prises par le Conseil a sa treizieme session en ce qui
concerne les dispositions de cet alinea~ voir Documents officiels de l'Assemblee
generale. vingt-huitieme session) Supplement No 15 (A/9015/Rev.l)~ troisieme partie~

annexe I~ decision 103 (XIII).
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S. Recommande ~ tous les pays developpes et aux institutions ~inancieres

internationales de mettre immediatement en oe'uvre les dispositions des resolutions

62 (III) et 63 (III) de la Con~erence;

9. Souligne que l'engagement de trans~erer aux pays en voie de develovpement

une aide publique nette au developpement vaut pour tous les pays developpes, quel

que soit leur systeme social ou economique.

AITendements proposes par le Pakistan au nom du Groupe des Soixante-Dix-Sept
pour r.:ettre a. .iour le pro.iet de resolution ci-dessus concernant les ob.iecti~s

de la coopération ~inanciere (TD/B!C.3/L.96/Rev.l)

/TD/B(XIV)/SC.I/L.S¡x1

l. Amendements au preambule

l. Nouveau considerant (a inserer entre le cinguieme et le sixieme considerant)

"Rappelant egalement la Declaration et le Programme d'action concernant

l'instauration d'un nouvel ordre economique international /;esolution

3201 (S-VI) et 3202 (s-VIl!, adoptes par l'Assemblee generale le ler mai 1974

a sa sixieme session extraordinaire, ainsi que la resolution 1211 (LVII) du

Conseil economique et social en date du 2 aout 1974,11.

2. Amendement au dernier considerant

"Notant avec satis~action le rapport du Secretaire general de la CNUCED

intitule 'Les concepts qui sont ~ la base des objecti~s actuellement ~ix€s

pour l'aide et les courants de ressources' (TD/B/493)~( ai~si que les travaux

et recommandations utiles des experts qui ~aisaient partie du Groupe;lI.

II. Amendements ~ des paragraphes du dispositif

l. Amendement au paragraphe 6

i1Prie le Sec;retaire general de la CJ.lTUCED :

~) De ~aire periodiquement des rapports d'ensemble sur les courants

~inanciers o~~iciels et prives vers les pays en voie de developpement et

d'examiner les e~forts deployes en matiere financiere dans le cadre plus large

~I Voir note i/ ci-dessus.

zl A paraltre comme publication des Nations Unies.
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de la coopération économique internationale~ alnSl que les conditions et

politiques internationales qui influencent la capacité des pays en voie de

développement d'absorber des devises~ ces rapports devant également porter

sur le courant de ressources financieres en provenance des pays en voie de

développement;

b) De convoquer a nouveau~ quand il le jug~ra nécessaire~ le Groupe
o'

d'experts gouvernementaux des concepts qui sont a la base des objectifs

actuellement fixés pour l'aide et les courants de ressource~o afin de

faciliter l'examen des questions relatives a la cooperation financiere

internationale dans le domaine économique;

~) De rendre compte au Conseil du commerce et nu developpement~ a sa

sixieme session extraordinaire o des progres accomplis et de ses propres

activites au titre de la presente résolution;".

2. Nouveau paragraphe (a inserer entre les paragraphes 5 et 6 du dispositif)

"Demande aux pays developpés de prendre des mesures propres a améliorer

l'acces des pays en voie de developpement a leur marché des capitaux, ainsi

quVaux marchés internationaux, et prie les gouvernements des Etats membres,

et les institutions compétentes ~ de coopérer aux tñches qiri ont été assignées

au Secretaire general de la CNUCED, en ce qui, concerne nobammer.t le

rassemblement des données requises pour un examen complet du volume et des

conditions de tous les courants financiers vers les pays en voie de

développement;".
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ANNEXE 111

TEXTE D'UN PROJET DE RESOLUT10N DONT LE CONSE1L A RENVOYE L'EXAMEN
A SA QU1NZIEME SESS10N

Compensation des pertes résultant d'un réalignement
des principales monnaies

Etbiopie. Gabon, Gbana. Guinée. Haute-Vol.ta. Kenya. Madagascar, Ma.urice,
Ni~éria, Ou~anda, Répuoligue arabe libyenne, Rwanda, Séné~al, Soudan et

Zaíre : pro.iet de résolu.tion

LTD/B/L.308/

Le Conseil duo commerce et du développement,

Rappelant la résolution 58 (111)? adoptée per la Conférence des Nations Unies

sur le commerce et le développement le 19 mai 1972, concernant l~ compensation des

pertes resQltant d'un r~alignementdes principales monnaies,

Conscient que les aju.stements de tau.:x de change opérés par les pays développés

ont eu des effets défavorables aux termes de l'écbanged'un certain nombre de pays

en voie de développement, ont sensiblement réduit leurs réserves monétaires et ont

considérablement accru. la cbarge du service de leur dette,

~ le Secrétaire général de la Conférence des Nations Unies sur le commerce

et le développement de consu.lter les pays donne¡urs bilatérau.:xet les institutions

internationales intéreElsées en ce qui concerne la su.ite donnée par ces pays et ceá

insti tufií.one a la résolution 58 (111) et de rendre compteau. Oonse.íI du commerce

et du développement a sa prochaine session.
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ANNEXE IV

GRARTE DES DROITS Er DES DEVOIRS ECONOMIQUES DES ETATS~ : TEXTES
SUR LESQUELS LES PARTICIPANTS SE SONT MIS D' ACCORD AU ·COURS DES

CONSULTATIONS OFFICIEUSES TENUES PENDANT LA PREMIERE PARTIE
DE LA QUATORZIEME SESSION DU CONSEIL

CHAPITRE 111

Paragraphe 2

La protection, la préservation et la valorisation de l'environnement pour

u;;s générations présentes et futures sont la responsabilité de tous les Etats.

Tous les Etats s'efforceront d'arreter leurs propres politiques en matiere d'envi

ronnement et de développement conformément a cette responsabilité. La politique

écologique de tous les Etats devrait avoir pour effet de renforcer le potentiel

de développement actuel et futur des pays en voie de développement et ne devrait

pas y porter atteinte. Tous les Etats ont, conformémeqt aux normes, a la régle

mentation et aux obligations internationales, la responsabilité de veiller a ce

que les activités menées dans les limites de leur juridiction et sous leur

controle ne nuisent pás a l'environnement d'autres Etats ou de zoned situées

au-dela des limites de leur juridiction nat~onale. Tous les Etats devraient

coopérer a la .mise au point denormes et d'une réglementation internationales

en matiere d'environnement.

DISPOSITIONS GENERALES

1. Tous les Etats ont le devoir de contribuer a l'expansion équilibrée de

l~économie mondiale, compte dUment tenu de l'interdépendance étroite qui existe

entre le bien-etre des pays aéveloppés, d'une part, la croissance et le dévelop

pement des pays en voie de déve1oppement, d'autre part, et du fait que la pros

périté de la communauté internationale tout entiere dépend de la prospérité des

é~éments qui la cons~ituent.

~/ Pour le texte du projet de charte, voir le~rapport du Groupe de travail
pour la Charte des droits et des devoirs economiques des Etats sur sa quatrieme
session (TD/B/AC.12/4 et Corr.l sous couverture du document TD/B/506).
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Aueun Etat ne peut reeouri~ ou eneourager le reeours ü des mesures

éeonomiques, politiques ou ~utres pour eontraindre un autre Etat a-lui subordonner

l'exereiee de ses droits souverains et pour tirer de lui des avantages, quels

qu'ils soient.

Variante 2

Suppression de ce t:xte.

PARAGRAPijES FINALS

l. r.ien, dans la présente Charte, ne sera interprété comme portant atteinte

ou dérogeant aux dispósitions de la Charte des Nations Unies ou aux décisions

prises eonformément a ses dispositions.

2. Les dispositions ci-dessus sont interdépendantes dans leur interprétation et

dans leur applieation ~t chacune doit s'entendre en fonction des autres.

3. Variante 1

Un point relatif a la Charte des droits et des dévoirs économiques des Etats,

sera inscrit a l'ordre du jour de la ••••••• session de l'Assemblée générale, et

de toutes les •.• sessions. L' Assemblée générale procédera ainsi a un 'examen

systématique et eomplet de l'applieation de la Charte, du point de vue a la

fois des progres réal~sés et des améliorations qui deviendraient néeessaires,

et elle reeommandera les mesures convenables. Dana c~t 'examen, l'Assembiée

générale devrait tenir compte de l'évolution de tous les facteurs économiques,

sociaux, juridiques et autres se rapportant aux'principes sur lesqueis est

fdndée la présente Charte, ainsi qu'a ses buta.

Variante 2

Suppression de ce texte.

",.,..,
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§/ y oompris, selon qu'il oonviendra, la guestion d'un programme global
intágré pour 1e3 produits-de base et celle de l'indexation des prix.
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Election du Bureau;

Adoption de llordre du jour eto organisation des travaux de la session;

Adoption du rapport sur la vérification des pouvoirs;

Election de membres des grandes commissions;

Ordre du jour provisoire de la seizieme session et organisation des
travaux áe la session.

ANNEXE V

ORDEE DU JOUR PROVISOlEE ;DE LA
QUIN~IEME SESSION DU CONSEIL

a)

b)

c)

d)

e)

Questions de procédure et d ' or'ganf.satrí.on

Quatriem~ session de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le
développement : objectifs, ordre mI jour provisoire, trav~ix préparatoires
et organisation.

Inte~dépendance entre les problemes du commerce, le financement dú dévelop
pement et le systeme monétaire int~rnational.

Examen de la mise en oeuvre des recommandations de la Conférence; application
de la Déclaration et du Programme d'action concernant l'instauration dlun
nouvel ordre économigue international; examen et évaluation, a mi-parcours,
de la Strat~gie internationale du développement; session extraordinaire de
l'Assemblée générale consacrée au développement et a la coopération économigue
internationale.

Questions requérant une décision du Conseil, gui découlent des rapports de ses
organes subsidiaires ou s'y rattachent :

a) Commerce des produits de bas~: rapport de la Commission ~es produits de
base sur sa huitieme session et rapport du Comité consuitatif du Conseil
et de la Commission des produits de base sur sa dixieme session;

b) Commeroe des articles manufacturés et semi-finis : rapport de la
Commission des articles manufacturés sur sa septieme session;

o) Finanoement lié au commeroe;

d) Transport international multimodal : rapports du Groupe préparatoire inter
gouvernemental sur ses premiere, deuxieme et troisieme sessions.

3.

2.

5.

4·

.l.



13•. Questions diverses.

Inc~dences financieres des décisions du Conseil.

Pays insulaires en voie de développement.

I

et intégration régionale

l'Assemblée générale.

¡¡¡1M zsi

Rapport du Groupe cons~ltatif commun du Centre du commerce inter
national CNUCED/GATT sur sa- huitieme session;

Programmes des Nations Unies pour la promotion des exportations
(résolution 1819 (LV) du Copseil économique et soclal);

i)

ii)

Expansion du commerce, coopération économique
entre pays en voie de développement;

Promotion des exportations :

Incidences des politiques ~colog~ques sur le commerce etle développement,
notamment ceux des pays en vois de développement;

Diffusiond'informations et mobilisation de l'opinion publique;

Aspects commerciaux et économiques du désarmement;

Développement progresaif du droit commercial international. : huitieme
rapport annuel de la Commission des Nations Unies pour le droit
commercial international.

a)

b)

c)

Autres problemes particuliers qui se posent en matiere de commerce et de
développement :

d)

e)

r)

Mesures spéciales en faveu~ des pays en vaie de développement les ~ains
avancéa-

Mesures spéciales se rapportant aux besoins particuliers des pays en voie de
d~veloppement sans littoral.

Adoption durapport du Conseil a

Examen du calendrier des réunions.

Relations commercialesentre pays a systemes' écon6miques et sociaux différents.

6.

7.

lO.

8.

11.

12.

9.

.9
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1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

11.

ANNEXE VI

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE LA PREMIERE SESSION
DE LA COMMISSION DU ~RANSFERT DES TECHNIQUES al

Election du Bureau.

Adoption de liordre du jour et brganisation de~ travaux.

Examen du reglement intérieur de la Commission.

Gr.ands problemes découlant du transfert· des techniques aux paya en voie
de développement.

Le role du systeme des brevets dans le transfert des techniques aux paya
ep voie de développement.

Examen des problemes relatifs a un code international de conduite en matiere
de transfert des techniques.

Progres réaliaéa dans la mise en oeuvre de la réaolution 39 (III) de la
Conférence et des aU.tres résolutions et décisions pertinentes concernant
l~ transfert des techniques.

Conférence des Nations -Unies aur la science et la technique.

Ordre du jour provisoire et date de la deuxieme session de la Commission.

Qu.estions d.í.ver-sea-

Adoption du rapport de la Commission au Conseil du commerce et du développement.

!!:I Prevue du 1er au 12 decembre 1915.
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:groupes d" experta.

Les crédits demandés au ta~leau 2 au ti~re d~.personnel temporaire ~our deS

réunions (áutresqueles ~éunions des' groupes d'experts). et des frais de voyage

du personnel seront nécessaires dans lem:,totalité, car {ls viennent en sus des

crédits in,scrits a 'ce~te t'in dans ~es deux budgets bí.ennaux,

4. Dans .le~ cl.riffres. il:ld,iqués' aux tableaux ,1 et 2', les services linguisti ques

en ohínoí s- ne isont pas pré~s; bien. qut~ils puí.asent etre dsmandée , car le.

sec~é,tariat de la 'C:NUCED :q.epo'ssede pas assez ' de re:Q.seignements quanf au' persOl'inel

disponible peun ces services au.coure dés deux péiri.ódes biennc.les conaí.déz'ées ,

Ces servic~s ccntinueront a etre fournis par le Siegede l'ONU.

l. Conformément a 1 'article 31 de son reglement ·int~r.ieurt le Conseil a été

informé; au cours de ses délibérations, des incidences adminis.tratives et finan

cieres de toute proposition .entrainant des dépenses.

2. Po~ faciliter la tachedu Conseil,'les incidences financieres des décisions

qu'il a pris~s pendant la premiere partie de sa quatorzieme session sont récapi

tulées ci-apres dans les tableaux 1 et 2.

3~ Le tableau 1 indique les incidences'financieres par point de l'ordre du j6ur,

tandis que, dans le tableau 2, les me~es.renseignements ~ont ventilés par chef de

dépenses. Les 4épenses relatives aux postes permanents indiquées dans le

tableau 2au titre ñu budget biennal 1974~1975 ne ré?pparaissent pas dans le

budget biennal 1976-1977, oar ces postes seront retranchés de ceux qui sont déja

~ompris dans les prévisions pour cette périod~. Lescrédits indi4ués ~ou~ la

rubrique "Groupes de travail, groupes. d'étude et groupes 'd'experts" .au titre du

,personnel temp9raire e~gage a l'occasion deréunionset qes frais de voyage et de

subsistance des membres ne sero~t d~mandés quedans la mesure ou cesdépensesne

sont.pas couvertes dan~le projet de budget par le~ crédits déja prévuspour

a) Seize semaines de travail de· peraonnel temporaire a: l' occaSion des

r&unions de groupes de travail, de grou}?es d"tude et de groupes d 'experts;

b) Les trai.s de 'voyage et les 'indemnit's de subsistánce des membres des

Etat récapitulatif Brésenté par'le 8ecrétaire général de la CNU~RD

LTD/B/527/R~~.!7

I
ti. iaa 1$111 nI UI-IIIh. Ud ¡¡ #Aae•I Ú 's

.ANNEXE VII

INCIDENCE8 FINANCIERE8' DE8DECI8IONS DU CON8EIL
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Appendice

Exposés détaillés présentés au Conseil a la premiere partie
de la quatorzieme session

QUATRIE~m SESSION DE LA CONFERENCE DES NATIONS UNIES SUR LE COMMERCE
ET LE DEVELOPPEIVlENT : OBJECTIF@, ORDRE DU JOUR PROVISOlRE, PROGRAMME

DE TRAVAUX PREPARATOIRES ET PROPOSITIONS RELATIVES A L'ORGANISATION

Etat des incidences administratives et financieres
présenté par le secrétariat de la CNUCED

/TD/B/L.371/Add.l/

1. Dans le projet de décision que le Président a présenté au Conseil au sujet de

la quatrieme session de la Conférence, il est recommandé :

a) Que le Conseil tienne a Geneve pendant deux a trois semaines une session

ext~aordinaire de préparation a la quatrieme session de la Conférence, qui se

tiendrait a Nairobi en mai-juin 1976 pendant une période ne dépassant pas quatre

semaines et qui devrait etre précédée d'une réunion préparatoire de deux jours.

D'apres le projet, il est considéré en outreque la durée totale de la session

préparatoire extraordinaire duO Conseil et de la quatrieme session de la Conférence

ne devrait pas dépasser six semaines;

b) Que le Conseil achéve en aoüt 1975, a sa quí.nzdéme session, la mise au

point de 1 'ordre du jour provisoire de la Conférence, tout en se réservant la

possibilité d'une courte reprise de session en octobre 1975 pour examiner, compte

tenu des résultats de la septieme session extraordinaire de l'Assemblée générale,

s' il ser~it.opportun d 'Y' apporter des modifications;

e) Que les documents a établir en vue de la Conférence soient concis et

axés sur l'action, que leur nombre soit aussi limité que possible et que leur

volume soit sensiblement réduit par rapport a la documentation établie pour les

sessions précédentes de la Conférence;

d ) Que les moyens mis a la disposition 'de la Conférence soient de nature

a permettre le déroulement d'un programme intensif de réunions;

e) Que des comptes rendus analytiques soient établis uniquement pour les

séances plénieres.

240



2. Se fondant &1J.,~ le projet du Président, le secrétariat ferait les hypot.héaes

ci-apres en ce qui concer~e a) la présentation de prévisions supplémentaires

de dépenses pour 1975 et de prévisionsinitiales pour 1976-1977, la na~ure et le

montant estimatif des frais supplémentaires que le Gouvernement hó'te prendrait

ti s a char'ge ; et b) l' ét ablissement de contrats pour le personnel temporaire

!t&ii. ,_ %.%.." __PE'" as- - f M. 1111'.'*,'.

.. .necessaJ.re :

a) La session extraordinaire du Conseil ti Geneve durerait deux semaines.

La Conférence, précédée d'une réunion préparatoire de deux jours, se tiendrait

pendant quatre semaines ti Nairobi en mai-juin 1976, les dates exactes devant etre

fixées par consultation entre le Gouvernement hote et le secrétariat;

b) Aucun crédit budgétaire ne serait demandé pour une reprise de session

du Conseil en octobre 1975 tant que le Secrétaire général de la CNUCED, agissant

en consultation avec les gouverneme~ts, n'aura pas déterminé qu'une telle reprise

est souhaitable pour apporter des modifications a l'ordre du jour provisoire de

la Conférence en fonction des résultats de la septieme session extraordinaire

de l'Assemblée générale;

e) La documentation de fond établie par le secrétariat avant la session

de la Conférence, y compris les documents de base, mais non compris les documents

administratifs et les dócuments émanant d'autres sources, serait limitée a un

total de 1 500 pages standard miméographiées pour la septieme session extra- .

ordinaire du Conseil et la quatrieme session de la Conférence;

d) Des services d'interprétation seraient assurés pour six séances simul

tanées, dont trois équivalant a des séances plénieres et trois plus restreintes;

e) Des comptes rendus analytiques ne seraient établis que pour les séances

plénieres;

f) L'impression des actes de la Conférence serait limitée a certains des

documents établis avant la session, aux rapports des grandes commissions et des

groupes de travail ou aux autres documents constituant le rapport .de la Conférence,

ainsi ~u'a ses décisions et résolutions.

3. Il n'est pas possible d'établir, a l'intention du Conseil, d'estimation

détaillée des couts en fonction des hypotheses formulées au p~ragraphe 2, mais

cette estimation sera faite prochainement et soumise au Secrétaire général de l'ONU,

afin qu'il en tienne compte dans ses prévisions supplémentaires pour la période

biennale en cours et dans ses prévisions initiales pour la période 1976-1977.
- 241 -
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CHARTE DES DR01TS Er DES DEV01RS ECONOMIQUES DES ErATS
RAPPORT DU GROUPE DE TRAVA1L

Etat des incidences financieres présenté
par le secrétariat de la CNUCED

[TD!B!L.369!Add.l]

1. Un projet de décision (TD/B/L. 369) recommanderai t que des consultations

officiéuses au sujet des questions non encore réglées se rapportant au projet de

charte aient lieu au Siege de l! ONU aVaI;,t que l' Assemblée générale, a sa vingt

neuvieme session, n 'examine le rapport du Groupe de travail (TD/B/AC.12/4 et Corr.l).

2. Les consultations officieuses, qui se tiendraient du 8 au 18 octobre 1974,

n'entra1neraient pas de dépenses ed services d'interprétation, car il,est impossible

au Siege de recruter davantage d'interpretes. 11 n'y aurait done de services

d'interprétation que dans la mesure ou le calendrier des organes de l'Assemblée

générale le permettrait. 11 est entendu que la documentation se limiter~it a
quelques documents de séance, qu'il n'y aurait pas liau de traduire et qui seraient

reproduits a l'intention des participants par le Bureau de liaison de la CNUCED a
New York, les résultats des consultatiom,l étant portés oralement a la connaissance

de l'Assemblée générale. En conséquence, les incidences financieres se limiteraient

essentiellement aux frais de voyage de deux fonctionnaires de la catégorie des

administrateurs qui viendraient de Geneve, tandis que le reste du personnel assuran~'

les sexvices fonctionnels serait fourni par le Bureau de liaison de la CNUCED.

1NFLUENCE DES PHENOMENES 1NFLAT10NN1STES SUR LES RELAT10NS
ECONOMIQUES Er COMMERC1ALES 1NTERNAT10NALES

Etat des'incidences financieres présenté
par le r.~crétariat de la ,CNUCED

TD!B!L.372!Add.l] ,

1. Aux termes du projet de résolution présenté par le Présids!lt sous la cote

TD/B/L.372, le Conseil prierait le Secrétaire général de la CNUCED d'établir, avec

le concours d'experts, un rappo~t analytique concernant l'influence des phénomenes

inflationnistes sur le commerce mondial et les relations économiques internationales.
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Etat des incidences financieres présenté
par le secrétariat de la CNUCED

LTD/B/L. 354/Add.1J

au paragraphe la du projet de résolution.

§/ Ce' projet de résolution a été retiré et rem:placé par le projet de
résolution TD/B/L.378 (voir par. 120 ci-dessus).

l. Aux termes du projet de résolution figurant dans le document TI /L.354 §/, le

Secrétaire général de la CNUCED serait prié de présenter un rapport complet sur les

consultations gouvernementales intensives spéciales a la Commission des produits de

base, a sa huitieme session; de commencer les travaux préparatoires pour exécuter

un programme ~lobal intégré pour les produits de base, y compris notamment la mise

au point plus détaillée de modalités telles que les ~tocks régulateurs et leur

financement, les contrats a long terme, les organismes centraux de vente, les taxes

uniformes a l'exportation,. les paiements internationaux de compensation, le partage

du maxché en faveur des pays en voie de développement, les arrangements spéciaux

pour les pays en voie de développelnent importateurs de produits de base et l'indexa

tion; d'examiner des mesures tendant a enóourager la transformation des matieres

premieres dans les pays en voie de développement producteurs; d'examiner la possi

bilité d assurer aux paY.,E; en voie de développement une par.t équitable dee profits

découlant de la co~nercialisationdes produits; et d'effectuer ces études dans les

plus brefs délais. Le Secrétaire général d~ la CNUCED serait également prié de

présenter toute une sérié.d'études sur~indexation, selon les indications données

1

1

1:...:.:.:.:...... 2. Le Secrétaire général de la CNUCED atirait l'intention de tenir des consultations'
•. sur l'inflation,en 1975, avec des experts éminents siégeant a titre personnel. Le

~ montant des' frais de voyage et des indemnités de subsistance est estimé ar 24 000 dollars pour 12 déplacements jusqu'a Geneve et 120 jours de services d'experts.

~ De plus, le cout des services d'interpréta'j¡ion nécessaires pour les consultations

i est estimé a 15 000~::::::~ Er POLITIQUES DES PRODUITS DE BASE
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de personnel pour la preTIiere
de 2) %pour le poste d'agent

, U,yaltlUi

En raison de la co~plexit6 et de l'urgence des travaux a entreprendre en

FINANCEMENT LIE AU COMMERCE

LES PROBLEMES DE LA DETTE EXTERlEURE DES PAYS EN VOU~ DE DEVELOPPEMENT

extraordinaire.,
A sa sixieme session, en 1973, la Cornmission des invisibles et du financement

taux des pr-ob'Lemes de la dette des pays en voie de dovaLoppcnerrt dcvra.í t tenir au

mdins deux autres réunions, l'une du 9 au 17 déceDbre 1174, l'autrc au début de

consultations avec les organismes et gouvernements intéressés, se chiffreraient a

5 000 dollars. Au sujet des dispositions du paragraphe 10, il est envisagé d'orga-

2.

secrétariat de la CNUCED considere qu1il faudrait créer en 1975 trois nouveaux

l. Aux termes du projet de décision présenté par le Président du Groupe de contact

dans le document TDjB(XIV)jSC.ljL.5jRev.l, le Groupe spécial d'expcrts gouvernemen-

niser a Geneve une réunion interinstitut~ons d'une durée de trois jours environ,

lié au cocrmerce avait déja demandé que le Groupe spécial seréunisse en 1974 et

El Apres déduction, au titre des mouvements
année, de 40 %pour les postes d'administrateur' et
des ~ervices généraux.

déduits du tableau d'effectifs deTIandé dans le budget biennal 1976~1977 pour les

a laquelle participeraient, a titre personnel, trois experts invités spécialelJent.

travaux relatifs aux produits de base. Les dépenses prévues pour les voyages

supplémentaires qui seraient effectués par des fonctionnaires en 1975, au titre des

2.

relation avec le prograooe inJ;6.gré et l'indexation des produits de base, le

postes d'administrateur et un poste d'agent des services généraux, ce qui entrainc

rait une dépense estimative de 76 000 dollarsEl. Toutefois, ~es postes seraient

Lés seules incidences financieres concerneraient les frais de voyage et de

subsi~tance de ces experts et représentent une dépenseestirriée a 6 000 dollars.

1975, et présenter ses recommandations, si possible en ter.Jps voulu pour que le

Conseil du commerce et du développement dispose du rapport a sa sixieme session

I
i



en 1975 et le Conseil devait prendre note des incidences financieres de cette

décision a sa treiziene session. En conséquence, le co~t des deux réunions avait

été inputé sur les prévisions budgétaires révisées pour la période biennale

1974-197~•

de la CNUCEDEtat des incidences

gouvernements et

tionales et régionales, un petit groupe d'experts comprenant notamment des exper~s

de ces institutions pour exaniner des propositions, y conpris l'idée d'établir un

systeme international de garantie des crédits a l'exportation, et de présenter

au Conseil a sa prochaine session ordinaire, les conclusionsde ce groupe d'experts~

2. Le secrétariat considere que, pour s'acquitter de ce mandat, le groupe aurait

besoin de tenir deux réunions distinctes, de cinq jours chacune, en 1975. Si l'on

suppose qu'il faudra assurer l'interprétation en quatre langues et établir avant

la session uno docm~entation de 100 pages au total et un rapport final de 25 pages

en trois langues, le coüt des services de conférence sera de 31 000 dollars.

3. Si le gnoupe se composait de représentants des gouvernemenbs , il n! y aurait

pas de dépenses a prévoir au titre des frais de voyage et de l'indemnité de

subsistance. Si, en ~evanQhe, 15 experts étaient désignés pour siéger a titre

personnel, l'ONU prendrait a sa charge ces dépenses, estimées a 60 000 dollars

pour les deux réunions.

3. A sa premiere session, en mai 1974, le Groupe spécial d'experts gouvernementaux

des problemes de la dette des pays en vQie de développement a prié le

Secrétaire général ~e la CNUCED de prendre les dispositions nécessai.res pour

organiser, les 9 et 10 décembre 1974, aux finsl de consultations officieuses, une

réunion préalable a celle qui était prévue au budget POQr. le deuxieme semestre de

l'année. Le Groupe a pris en considération les incidences financieres de cette

demande, soit 3 600 dollars (services de conférence). Le Conseil trouvera le

nouvel état des incidences financie res dans le rapport du Groupe spécial sur sa

premiere session (TD/B/485, par. 21).

FINANCEMENT LIE AU COMMERCE
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FINANCEMENT LlE AU COMriIERCE

OBJECTIFS _I\CTUELLEMENT FIXES POUR L' AIDE ET LES COURANTS DE RESSOURCES

Etat des incidences financieras
présenté par le secrétariat de la CNUCED

[TD/B/L.373/Add.1]

l. Aux termes du projet de résolutionrelatif aux objectifs de la coopération

financiere portant la cote TD/B/373, le Cc~seil demanderait au Secrétaire général

de la CNUCED de convoquer a nouveau le Groupe d!experts gouvernementaux des concepts

qui sont a la base des objectifs actuellement fixés pour l'aide et les cQurants de

ressources, comme il le jugara a propos, afin qu'il examine 'les concepts techniques

se rapportant aux apports de ressources financieres pour le développement.

2. Le Secrétaire général de la CNUCED estime qu'il serait utile de 'convoquer a
nouveau ce groupe en 1975.

3. A supposer que le Qroupe se réunisse pendant une semaine, avec des serlices

d'interprétation complets, ait besoin de 100 pages de documentation avant la session

et établisse un rapport de 20 pages, le coüt dés services de conférences est estimé

a 30 000 dollars.

TRANSFERT DES TECHNIQUES

Etat des incidences financieres
présenté par le secréi'ariat de la CNUCED

[TD/B(XIV)/SC.I/L.2]

1. Le Conseil est saisi, au titre du point 8 e) de son ordre du jour, d'une

proposition(TD/B(XIV)/SC.I/1.1) en vertu de laquelle il déciderait de mettre fin

a l'activité du Grpupe intergouvernemental du transfert des techniques et de créer

une commission'du transfert des techniq~es qui setait une grande commiss~on du

Conseil. Le Conseil est également saisi du rapport du Groupe intergouvernemental

du transfert des techniques sur sa troisieme session~ qui renferme, en

annexe I, deux résolutions aux termes desquelles le Secrétaire général de la CNUCED

est prié

a) de réunir un groupe d'experts gouvernementaux chargé d'étudier le systeme

intemational de brevets Ir'solution 2 (111)7;

el Voir Doeuments offieiels du Conseil du eommerce et du develo' ement,
quatorzieme session, premiere partie, Annexes, point e de l'ordre du jour,
doeument TD/B/520.
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b)De réunir un groupe intergouvernementa1 d'experts chargé d'étab1ir un.
:schéma préliminaire destiné a servir de base a leélaboration d 'un code de

:conduite miversellement a.pplicable en matiare de transfert des techniques

L~solution 3 (IIIll.

2. La création d'une commission du txansfert des techniques n'entrainerait pas

de frais supplémentaires par rapport aux dépenses concernant le Groupe inter

gouvernementa1, si cette commission tenait deux séances par jour, sana comptes

rendus ana1ytiqueao En revanche, s'il fallait prévoir quatre séances par jour, avec

comptes rendus analytiques pour deux d'entre elles, comme dans le cas des autres

grandes commissions du Conseil, les f~ais supplémentaires se chiffreraient a
76 000 dollars (dont 51 000 do11ars au titre des comptes rendus analytiques) pour

une session de deux semaines, a supposer que le vo1ume de la documentation a établir

avant la session ~e change paso Un autre é1ément dont le Conseil doit tenir compte

"est le fait que l'Assemblée généra1e, dans sa ré1301ution 2538 (XXIV) &u

11 déc~bre 1969 a prié le Conseil du commerce et du déyeloppement d'examiner,

quand il institue un organe subsidiaire conférence ou commission nouveaux,

s'il y a lieu d'établir des comptes rendus de ses seances~ Dans la meme reso

lution, l'Asse~blee géneJ:'ale .a decide "qu'aucun nouvel organe subsidiaire de

l'Assemblée générale ••• n'aura droit a des comptes rendua analytiques a moine

d'y avoir éte autorise expreesément par la resolution pertinente".
3o Ainsi qu" il est indiqué dans l' annexe IIr du rapport du Groupe intergouvernemental

les inci~nces financiares d l1me session de deux semaines tenue par un groupe d 'experts

gouvemementaux chargé d' étudier le systeme intemational de brevets, et d I Une session'

de deux semaines d'un groupe intergouvememental dlexperts chargé d 'établir m sehéma

préliminaire pour 1 'élaboration d "un code de conduite sur le transf'ert des techniques,

se ehi f'f'reraient respectivement a 46 000' dollars et72 000 dollarsd( Les deux réunions

de ces groupes d'expe~ts se tiendraient en 1975, et l'on considere que les travaux

di La différence de cout est due au volume de la documentation a établir avant
1 'une·-et l' autre sessions o
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qu'elles nécessiteraient obligeraient a créer en 1975 deux nouveau~ postes d'admi

nistrateur. et un poste d'agent des services généraux, ce qui entrainerait une

dépense estimée a 54 000 dollar~t 11 y a toutefois lieu de noter que ces ~ostes
seraient déduits du tableau d'effectifs demandé dans le budget biennal de

1976-1977 pour les travaux relatifs au transfert des techniques.

MESURES SPECIALES EN FAVEUR DES PAYS EN '!OIE DE DEvELOPPEMENT
LES MOINS AVANCES

Etat dea incidencesfinancieres présenté par le
secrétariat de la CNUCED.

[TD/B/L.353/Add.l]

1. Aux termes du projet de résolution dis.tribué sous la cote TD/B/L.35}!( le

Conseil déciderait de créer, al'intérieur de la CNUCED, un gToupe intergouver

nemental, ouvart a tous les gouvernements des Etats membres de la CNUCED, qui serait

chargé de formuler, de mettre au point, de reyoir·et d'evaluer les politiques et

les projets en faveur de~ pays en voie de développement les moins avancés.

2. A supposer que le gToupe intergouvernemental se réunisse pendant deux semaines

en 1975, et tienne deux réunions par jour, avec services complets d'interprétation

(en anglais, espagnol, frangais et russe), 300 pages de documents avant la session,

15 pages de documents par jour de réunion et un rapport final de 50 pages, le cout

des services de conférence est estimé a 138 000 dollars pour 1975 (sans tenir

compte de l'inflation).

el :Apres déduction, au titre des mouvements de personnel pour la premiere
année~ de 40 %pour les postes d'administrateur et de 25 %pour le poste d'agent
des services géIléraux .

.!/ Ce projet'de résolution a été retiré et remp~acé par le projet de
résolution TD/B/L.J74 (voir par. 425 ci-dessus). Le Conseil a é~ avisé
que l'état des incidences financieres présenté au sujet du projet de résolution
TD/B/L.353 demeurait valable pour le projet de résolution TD/B/L.314:.

1
1

j
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3. Le secrétariat aurait besoin d'effectuer des études sur place au s~jet des

progres réalisés et des ~ifficultés rencontrées dans la mise en oeuvre des mesures

de politique générale v~sant a aider les pays en voie de développement les mains

avancés , pour présenter un.rapport au groupe intergouvernemental. S~ l'on part de

l'hypothese de deux voyages d'un mois en Afrique, d'un voyage d'un mois en Asie

et d'un voyage d' un mois en Amérique latine, le montantestimatif des frais de .

voyage est de 11 OOOdollars en 1975.

RELATIONS C01'1MERCIALES ENTRE PAYS A SYSTEMES ECONOMIQUES
ET SOCIAUX DIFFERENTS

Etat des incidences financieres
présenté par le secrétarra-r-~c~

[TD/B(Xrv)/SC.II/L.3/Add.l]

l. Aux termes des conclusions adoptées par le Groupe de coordination du Président

(TD/B(Xrv)/SC.II/L.3) pour insertion dans le rapport du Comité de session II au

Conseil, le Secrétaire général de la CNUCED est invité a réunir, ap~es avoir achevé

son étude en cours et consulté les gouvernements considérés, unséminaire d'experts

de p~ys intéressés pour examiner les moyens ·de pr?IDouvoir la spécialisation

industrielle moyennant diverses formes de coopération multilatérale, conformément

aux principales fonctions de la CNUCED, telles qu'elles sont énoncées. dans la

résolution 1995 (XÍX) de l'Assemblée génér~le, en date du 30 décembre 1964, tout en

évitant le double emploi avec lestravaux eff'ectués par d'autres organes des Nations

Unies, en particulier les commissionS économiques régionales des Nations Unies, ainsi

qu'a rendre compte au Conseil des rés~tats du séminaire.

2. Dans l'hypothese ou le séminaire seréunirait en 1975.pendant quatre jours

pleins, avec servd.ces comp1.ets d" interprétation, et a supposer qu ' LL Y 'ait

120 pagas de documentation a ét.ablir avant la i'éunion et un rapport final de

la pages, le coüt des services de conférence est estimé a 30 000 dollars.

3. Si le séminaire se composait d'experts gouvernementaux, il n'y aurait aucune

dépense a 'prévoir pour"l'ONU au titre des frais de voyage et indemnités de

subsistance. Si, en revanche, les experts étaient désignés pour siéger a titre

personnel, l'Ol~ prendrait asa. charge ces dépenses~ ,estimées a 20 000 dollarspour

un groupe de 10 experts.
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NORMES RELATlVES AUX CONTENEURS UTILISES DANS LES
TRANSPORTS INTERNATIONAUX MULTIMODAUX

Etat des incidences financieres
présenté par le secrétariat de la CNUCED

"/TD/B/L. 350/Add.l/

.
l. Aux termes du projet de décision présenté par le Président du Groupe de

contact et distribué sous la cote TD/B(XIV)/SC.I/L.16, le Secrétaire général

de la CNUCED serait prié notamment :

a) De constituer un groupe d'experts qui se composerait de 12 experts

désignés par le Secrétaire général de la CNUCED et siégeant a. titre personnel,

qui se réunirait au cours du premier semestre de 1976 et établirait un rapport

conformément au mandat énoncé dans la décision 6 (LVI) du Conseil économique

et s ocial, en date du 14 mai 1974;

b ) D' instftuer un groupe intergouvernemental spécial, sur le modele du

Groupe préparatoire intergouvernemental pour l'étude d'une convention relative

aux transports internationaux multimodaux, qui devrai t se réunir vers la fin

de 1976 avec un mandat ..conforme aux directives du Conseil économique et social

et comportant notamment un examen du rapport du Groupe d'experts, et qui

présenterait son rapport directement au Conseil économique et social a. sa

soixante-troisieme session.

2. Le coüt de la réunion du Groupe d'experts et celui de la réunion du Groupe

intergouvernemental spécial, ainsi qu'il ressort du paragraphe 5 du document

TD/B/L.350, s~raient de 20 900 et 58 000 dollars, respectivement, en 1976.

3. Dans le projet de décision (TD/B.(XIV)/SC.I/L.16), il est demandé que huit

qrganismes determinés ~t d'autres organes régionaux appropriés présentent au

Groupe intergouvernemental des communications dans la version originale. Ces

organismes seraient invités a présenter leurs rapports en un nombre d'exemplaires

suffisant pour les membres du Groupe intergouvernemental spécial. On considere

que 200 pages de documents seraient regues en version originale et que le

secrétariat de la C~mCED en établirait des résumés représentant au total 50 pages

a. reproduire dans to~tes les langues de travail, moyennarrt un coüt estimatif

de 12 000 dollars.
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Comm1ssion des transports
lIl&ri times

/

(77)

Alll\Srie
Allemagne, Rápublique t&déralt. d'
Argentine
Australie
llarlgladesh
Belgique
Bolivia
Brisll
llulgarie
Csnada
Chili .
Chine
Colombie
Costa Rica
C6te d'Ivoire
Cuba
Danemarlt
E¡¡ypta
El Salvador
Equateur
Espagne
Etáte-tJrIis d' Am4rique
Ethiopie
Finlancl.e
Franoe
Gaben
Gbana
Grll~e
Guatemala
Guin4e
!raute-Volte.
Honduras
Hongl'1e
Inde
IndoMsie
Irak
Iran
Isral!l
Italie
Jamatque
Japon
Ke~
KoveIt
MadapBcar
Kclll.1eie
Kaurice
Mezlque
Nicaragua
Nill\Sria
Norvllge
Nouvelle-Zllande
Ou,ganda
Pald.stan
Pqs-Bas
P'rou
Ph1lippines
Pologne
MpUbl1que uabe lib;yenne
République centratrlcaine
Mpubl:l!que de Cbrie
.IltIpubliqua dimcicratique

allamande
~publiqua Dominicaine
Rápublique ll.u Viet-Nam
Rápublique populaire

d4mooratique da Corie
Roumanie
Royaume-Uni de Grande-BretABlle

et d' Irlande du Nord
Mnlsal
Sri Lanlca
SuMe
Tch4coslovaquic
Tharlande
Trinit4-et-ToblgO
Turquie
Union des R'publlquee

socialistes sovi4tiques
Venezuela
Yougoslavie
Wre

(84) L, -.,._---'
~

.lllflrie
Allem&Bne, Blpublique tid4rale d'
Arabie Saoud1te
Argentine
Australie
.lutriohe
ll&n«ladeeh
Belsique
:Bolin.e
ilrisil
Bnlgarie
llurandi
Canada
Chili
China
ColOllbie t
Costa Rica
Cllte d'Ivoire
Cuba
Dan8M!'lt
Egpte
El Sslvador
Equatew
EePlBlle
itat..11&e d •....r1que
Ethiopie
F1nlande
FraIlea
GhBIIa
Grllce
Guat8lllala
Cuin4e
IfmIt..Volta
Hondurae
Rongrle
Inde
Indon4Bie
Irak
Iran
Ieall.
Italie
Jamatque
Japon
Kenya
Kovert
Liban
H&dasaacar
MalaiBie
Mali
Mezique
Nicaraeua
Nlll\Srla
Norv~
Nouvelle-Zllande
Qusanda
Pakistan
lVe-Bas
~rou

Philippines
Pologne
Rápublique arabe lib;yenne
R4publique arabe ayrienne
République centrafricaine
R4publique de Corie
Ripubl1que democratiqua

allemAnde
République'Domin1caine
Rápublique du Viet-;Nam
R4publique .popul'aire

démocratique de Corie
Roumanie
RO;yauJllI1-Uni de Grande-Breteene

et d'Irlande du Nord
S4n4gal
Sri LanJca
SuMe
Suieae
Tohad
Tchácoslovaquie
Tharlande
'Í'rinittS-et-~bBgO
Tunisie
Turquie
Union dea Républiques

sooialietes soviitiques
Vene~e.la

Yougoslavie
Wre
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Aldrle Allflris
.lll.-pe. IWpublique t'4'zala •• .lll-ene, llIJ11lblique 1'Id41'111e d'
Arabie Saoudite Arabie S&aud! te
Arpntine Azpntine
Australie .lustralh
Autriohe Autriohe
~adeeh 1Ien«1adeeh
Belpque :Bel«!l¡ue
BoliYie Bolivie
llrllsil llrlleil
llulpr!e llul8Uie
~i Clenada
Callada Chili
ChiU Chine
Chine ColOllbie
Coloabie Costa Rioa
Coeta Rioa Cllte d'Ivoire
CIlte d' Ivoire Cuba
Cuba llaIIllIIl&1'lt
DanBMrIt Egpte
Egpte El SalVador
El SalvadO~ ~teUZ'

Iquateur EePlBlle
Eepaj¡lle Etat..tJrIie d'Writue
Btat.-tJrIill d'.lm'rique Ethio¡lie
Ethiop1e F1nlaDll.e
Finlande France
France Gztce
Gabon Guatemala

. Chana l!aut..Volta
Grice lIendlll'U
Guatemala Hollgrl.e
Cuin4e Inde
!raute-Vólta Indon4eie
Honduras Irak
Hongrie Iran
Inde IlIralfl
Indon4sie Italie
~rak Juafliue
Iran J..-
Irlande lIIva

, .tsran Hadagucar
Italie Malaisle
Juarque Ma11
Japon Maurioe
KeIl,Y& Mexiqus
Madapscar Nill\Sria
Malaillie Norv~
Maurioe Nouvelle-Ulande
Muique Paldstan
mll\Sria ~~
Non. Plrou
Nouvlllle-Ulanhe Philipplnes
Ouganda Pologne
Paldstan Rápublique arabe lib;yenne
~Bae R4publiq~e oentratricaine
Nrou Mpublique ,de Corie
Philippines Rápublique d4mocratique
Pologne allemande
Mpublique arabe lib;yenne R4publique Dominicaine
R4publique arabe e;rrienrie Ripublique du Viet-Nam
Rápublique centraf'ricaine R4publique populaire
Ripublique de Corie d4mocratique de Corie
Ripublique democratique Roumanie'

all8lllltl1de Royaume-Uni de Grande-Broteene
Rápublique Dominicaine et d' Irlande du Nord
Ripublique du Viet-Nam S'n4gal
Rápublique populaire Sinppour

dimOcratique de Corie Sri LanIta
Roumanie SuMe
Royaum&-Uni de Grande-Bretagne Suisse

et d'Irlande du Nord Toh'ooslovaquie
Ilvanda Thal'lande
84nisal Trinitll-et-ToblgO
Soudan Tunieie
Sri LanIta Turquie
Su~e Union des R4publiques
Suillse socialistes sovUtiques
Tohad U~
Toh'ooslovequie VeneEUela
Thal'lands YougoBlavie
~~ ~re
Trinit4-et-ToblgO.
iU,nieie
Turquie
Union des R4publiquea

sooialistes sovi6tiques
U~

VeneEUela
YOIl4lOelavie
Wre (87) (78)
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